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P R E F A C E .

’Hiftoire que je 
donne auPublic re­
garde l une des plus 
grandes affaires , 
qu’ait eu l’Eglifc 

dans tous les Eécles paiTez y. &  
fans contredit la plus grande qu el­
le ait eüe dans ce dernier fiecle , 
foie qu’on en examine le fonds 
&  la naatiere , foie qu’on en re- 
-garde- les. cireonftance. &  les 
üiites. U n y a gueres que 
c eu xq u in  ’en te n den t pas la Re­
ligion , ou qui ne s ’y iruereiRnt 
point ,; & qui en traittent toutes 
les difputes de yaines chicannes ,

ut compter pour peu 
# «



P R E F A C E .
de choie ce que nous appel­
ions l'affaire du Janfenifme,ôu des 
cinq Propofitions.

Les deux Partis font toujours 
convenus qu’il s’agifïoic de ce 
qu’il y a de plus efientiel dans le 
Chriftianiime. Mais afin qu’on 
"ne s’imagine pas que c’eft par en* 
têtemenc qu’ils en ont jugé de là 
forte j il ne faut que faire un peu 
d’attention fur la nature de cette 
eontroverfe.

La queition principale, qui e& 
Ja queftibn dé Droit » 8e qui com-; 
prend les cinq fameufes Propofi­
lions , confifte à fçâvbir s’il eftx 
vrai que la concupifcéce & la grâ­
ce efficace déterminée tour a tour“ y

la volonté de l’homme d’une ma­
niéré fi forte 6c fi invincible,qu’i l  
lie foit pas en (on pouvoir ni de 
s’abftcnir du bien (ous te motive«7
ment de la grâce , ni d’éviter lé 
mal fous le mouvement de la çoi*^
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cupifcencedominante.-s’il eit vrai 
qu’il ne foie pas poffibîe aux Juftes 
mêmes d’accomplir les préceptes 
qu’ils tranfgreflent, 8c cela faute 
d’une grâce qui leur en donne le 
pouvoir fufïiiant j que la cheute 
toit inévitable atouts ceux quitottx. 
bent, & le falut impoffible à ceux 
qui periflent j que Jcfus - Chrift 
n ait prié 8c ne ibic mort pour fait- 
ver perfonne, pas même d encre 
les Chrétiens, hors les ieuls Elus
qu’il fauve efFe&ivernent : qu’il 
n’ait point obtenu ni préparé à au­
cun des autres les moyens fufSians 
pour perféverer dans la jüfticé Sc 
pour éviter la damnation éternelle. 
Car voila ce que les deux Partis 
ont entendu dans les cinq Propolî- 
tions dés le commencement des 
difputes &  avant la deciiîon du 
Pape.

Ileft donc queftion de fçavoir il 
[c’eft là le dépôt de la do&rinc

*  ui -,



P R E F A C E . ;
iApofioüque confié par le Do&ctur 
dey Gentils à r f  glifei Romaine * 
,& confier vé par St. Auguftin>ou £  
ce font autant d’herefies & deblafi- 
ÿhémes : fi l’on doit dire avec les 
uns queirejetterees £entimens,c’eft 
anéantir la grâce de jjefos-Chrifi* 
xpree efi détruire la Morale de l ’E ­
vangile pour rétablir celle du iPa*- 
-ganilme $ que c’eft rendre 1 hom­
me l'arbitre de fon propre fort/ai­
re Dieu dépendant delà créature* 
& lui ravir la gloire.dant il èft Le 
plus jaloux , qui cft d ’être leimal- 
trc des cœurs & l ’auteur de notre 
iàfoè : QusiJfoutdine avec les fe- 
condsqunne fcmblable dtafirine 
«fi l'anéanti flement de toutes Les 
ioix Sc de toute la Morale > qu’elle 
Elit de i’homme une brute &  de 
Dieu un tiran $ .qu elle aiuorife 
tous les vices, & détruit toutes les 
vertus , particuliérement l’cfpe- 
rance Chrétienne &  l’amour de 
Dieu.
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etre in­
différentes à la Religion , ou plu- 
tôt que ce font des points eiTcn- 
dels&de$ articles capicauxdans le 
Chriftianifme. Auifi les amis de 
l ’Evêque d’Jpres êc fes plus zclc£ 
disciples, qui ont commencé pair 
Jane des Apologies! pour 4ai ¡r 
n’ont pits ¡manqué de publier qu’il 
n’y alloit pas moins que de toute la 
foi &  de toute la Religion Ckré- 
tienne p qu’il s’agi ffoitdc la vrajàe 
grace ; qiue $t, Àuguîlia vouloic 
obliger filage de eon&dfer pour 
être dh rôtieo : quela du&rine v* 
dont il eff qireÉion j. ne peut èdo 
a t taquéequ’on n é branl e en m ême
terns tous les ébindfmâns de nôtne 
créance , qu’on ne renverfe tous 
1 esprinci pes des mœurs, &  qu’on 
n’int roduire le « libertinage dans 
t’Bglifê*• -■ ■ -•: - ;. '

Jclçai eequeidjanfeniftesdi-
?  ni]
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fent là- ddlbs , qu’il n ’y a jarnpars 
eu , ou qu’au moins il n’y a plus 
dedifpute fur le Droit : qu’il ne 
s’agit que d’un fait , fçavoir ü la 
dodrine hérétique des cinq: Pror 
polirions eil,ou n’ell pas dans le li­
vre de JanÎènius : & que c’eft là 
une queilion allez peu importate 
dans le fond. A quoi les autres
oppofent que les Janfeni&es n’i -  
y at rien retradé de leurs premiers 
ientimens j la queftion de Droit 
iu b fille toujours : que la queilion 
même du Fait de janfenius eft. d’u­
ne très- grande con ièquen ce,pàr la 
connexion qu’elle a avec la quer- 
ilion de Droit : que l’Eglife dans 

: fa decilion n’a jamais feparé le feus 
des cinq Propo lirions d’avec le 
fens du Livre de JanIènius : que 
c ell le fens ou la dodrine de ce

ner, & que c’eil rendre inutile & 
decilion que de Vouloir encore le
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 ̂ Mais, quoi qu’il en foie de rim- 
porcance de ce fait confidcré en 
lui-même,ce n’eft pas en cela foui 
que confifte la difpuce fur la que­
stion de Fait. Il ne s'agit plus 
Amplement de fçavoir fi le Li vre 
d ejanfonius contient les erreurs
condamnées j mais ii , apres que 
l’Eglifo a décidé folemnellem|nÈ 
quelque point de Fait tel que ce­
lui-là» il eÎt permis de le contre­
dire ou d’en douter:ii elle peut ou 
ne peut pas Le tromperdansl’intel. 
ligeneedu fonsdes Livres en ma­
tière de dogme.

Or il eft confiant que c’efl là 
une queftion delà derniere con- 
fequence:puis qu’elle regarde non 
pas, un article de foi particulier ,, 
mais le fondement même de toute 
la foi. En effet ,, attribuer à l’E-

! glifo cette forte d’infaillibilité, fi 
elle ne lui appartient pas,c efi par 
.une cfpece d’idolatrie faire de 1&
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parole de l’homme la parole cfe 
P ieu , 3c expofer la Religion à de 
grands mçonveniens. Au con­
traire, fi ce privilège appartient a 
LEglile ,il eft évident que vou­
loir le lui ôter , c’eft non feule­
ment lui faire une injuftice,mais la 
priver du principal moyen qu’elle 
ait pour arrêter le cours des hé- 
réfies, qui eft de pouvoir mar­
quer aux Fidelles avec certitu* 
de les Livres où elles fe trouvenr* 

11 n’eildonc pas queftion uni­
quement du Fait de janfénius pris 
en lui- meme ancecedemment à la 
decifion de l’Egiife, mais de l’au- 
toriié de cette decilion:&  ainfi la 
queftion de Fait s’eil changée en 
une véritable queftion de Droit * 
&  des plus importantes.

Mais ÎiTaffaire du laniènifme 
eft dans le fonds d’une très«grandeü
coniequence ,on peut dire que la 
maniéré dont elle a été traittée



/

£ la grandeur du fujet. Que de 
| tfeaîeuf , qué4 e ~ inoüvélTiciis dès 
| deux côtez i Jamais caufe n a fait 
I plus de b r u i é t é  plaidée avec 
| plus defbrce &  plus d’éloquefice.
| il nésefl: jamais cotùpofé tarttd <1- 
! crics i di rendu tant de '-iuèénittfe

I uicirc, îuic a ciuucr ces jugcincns,
! ibit à les tourner châcu h en fa fa- 
! veur.
! On a Vu le Clergé , la Cour, le 
I Cloître » toute là France entrer
I ' _

dans la querelle, 6c le faire une ef- 
pece de guerre d’autant plus ar- 

j dente que ce qui partageoit les ef- 
; prits, étoit une affaire de Reli­
gion. On confulta Rome , & le 

| Souverain Pontife parla. Toute 
! l’Eglife écouta l’Oracle avec !&, 
foumiflion , qui eft due au Vicair-
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rede lefus- Chrift : &  les P utilan­
ces Séculières le joignirent aust 
pu i fiances Ecclefiaftiques , pour 
maintenir en route fa vigueur la 
deciiîon du St. Siégé.

Cependant tout cela ne fut pas 
capable de calmer les efprits:non^ 
obilant les Bulles des Papes > les 
Ordonnances des Evêques, &  les 
Déclarations du Roi , plufieurs 
s attachèrent à fou tenir le Livre de

J &

lanfenius ; &  (oit entêtement on 
bonne fo i, ils periiilent encore 
aujourd’hui dans le même iênti*

, ment ,jufqaà regarder le Janfe- 
nifme comme une choie imaginai* 
re , &  à trai t ter de v 1 iîon la peniée 
qu’il y ait des gens qui le fou tien ­
nent. D’autres irreiplus & incer­
tains fur une affaire qui a eu tant 
de fac.es differentes , ne fçavenc 
prefqueiqu’en. croire, ni quçlpm ï 
prendre là deifus^

Les choies étant dans les termes;
' ' ■ . ■ ■ .v ■. - • v.
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.que je vie os dé dire, on a  crû- riff 
pouvoir rien faire de mieux , que 
d expo fer aux yeux du Public ce 
qui i ’cft paiTé dans ces conceftar- 
tions d puis le commencement: 
juqu’à la fin , &  de rapporter en 
fideile hiftorien le iyftemede pro­
pres , &  toutes les avantures des 
cinq Propofitions ; enforce que 
quelque peribnne que ce foit, jus­
qu’aux gens du monde & aux fem­
mes mêmes un peu intelligentes ,, 
puiiTe juger par la leélurede ce L i­
vre ce qu’il foutpenier du ïanfenif- 
me.

C eft donc une hi ftoi re exa&c, 
deeequon afoit des deux cotez-;, 
que je mets au jour, fons autre in­
térêt ni fans autre vu è* que de foire: 
connoitre la vérité, qui a fou veut 
été obfcurcie par tant d écrits dif- 
ferens , 6c par diverses contefta- 
tions hors du fu jet. <

< l ’ofe dire., au relie , que j ï î
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écrit d’une manière qui doit; coro» 
«enter les deux Fards. Car c ó l­
meles défcaíturs de ]a nfeni us & 
font toujours plains qu’on les 
condaranoit (ans les entendre > &  
quiis en: ont toujours appelle &c 
aux faits hiil:oi iques,6c auxraifos 
expofées dans leurs écrits : que 
d’ailleurs leurs adverfairesont dé­
claré plus dune ibis quils ne de ii— 
roient rien davantage qu’une rela­
tion (impie &  (idylle de tout ce qui 
sert:paité dans cette affaire $ les 
uns &  les autres doivent trouver 
leur compte dans l’hiftoire pre­
sénte ; pour peu qu’ils ayent de 
bonne toi, U  qu’ils fe defaiîènt de 
leurs préjugez.

Je puis du moins aCurer les lec­
teurs queje n ai rien épargné pour 
prend re une parfaite con noi (lance 
des chotes dont je párle. Outfe 
que j ’ai recherché ôc leu avec (bin 
toutes les pièces qui ont rapport à
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la matière que je traite,j’en ai lait 
des extraies fidelles qu’il fera aifé 
aux le&eurs de confronter avec
les pièces mêmes » fi ma fin ce rite 
leur cft tant (bit peu iuipe&e.

Au regard des Faits , je les ab 
tirez des Aèfccs publics, &  les ab 
déduis avec Ia derniere exactitu­
de , (ans rien retrancher d’eficn- 
tiel, ôc (ans y rien ajouter. J ’y âi; 
même joint les piécesjûftificàtives- 
dans leur entier, quand jç l’ai crû 
neceflàire i &  fi j’en ai produit-
quelques-unes qui n ont pas enco- 
re paru , je n’ai pas fujet de crain­
dre que ceux qui peuvent y être 
intéreîTez veuillent s’inferire en:
faux.

Pour ce qui concerne lês rai ion- 
nemens de Mrs. de Port. Royal, je 
me fuis attaché à les'rapporter tels> 
qu’ils fe trouvent dans les Livres 
de leurs principaux Ecrivainsjtels
<£ue font M. Arnauld > M. Nice*
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îe , T Abbé de Bourzeys > M. Paß' 
cal, M. de laLane, M. de Saint- 
Amour, Denis Raymond » le P* 
Quefnel ôcc.iur tout aux endroits 
critiques, ou le lecteur pourroit 
douter ii on ne leurauroit pointat- 
tribué ce qu’ils n’ont pas dit pre<- 
ciiëment, ou fi on naureit point 

, aiFoibli ce qu’ils ont die > je n’ai 
pas manqué de mettre les propres 
paroles des Auteurs , (ans rien ab* 
terer,& fans rien diflimuler de ce 
qu’il y a d’important :ou du moi us 
de citer les endroits de leurs Our 
vrages, d’où j’ai tiré ce que je leur 
fais dire:& jene m’en fuis difpen- 
fé que quand la choie étoit fi no~ 
toire » qu’il n’y avoir pas fujet de 
craindre qu’ils fé plaignilTenc 

; qu’on les eût fait parler contre 
, leurs vrais fentimens.

Les raifonnemens que j attribüe
aux. Advetfaires du Janieniime ,
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imprimez , ou des Traittez de 
Théologie di&ez en Sorbonne* 
Quoi que je ne me ibis pas mis en 
peine de les citer, on pourra voir 
que je n’ai rien dic'qui ne foie con­
forme à ce qu'ont écrit Meilleurs 
Chamilîard & M. Grandin Doc­
teurs de Sorbonne y les P. P. Ni** 
colaï, Guyart &, Baron Domini?» 
cains, les P. P, Petau, Annat, &  
Dechamp Jefuites > les P. P. Am©- 
lotte &  Thomaflin de l'Oratoire"* 
M, Habert Evêque de Vabres , &  
M. *Abelly Evêque de Rodez ; 
fans parler de pluîicurs autres qui 
ont écrit fur ces matières. Tout 
ce qui ne vient pas de cesfources^ 
là ï je lai recueilli des conféren­
ces que j ’ai eu fouvent avec des 
Théologiens fort éclairez , ou de 
quelques mahufcritsqui n’ont pas 
encore vu le jour.

Que ii je n’ai pu ratnaifer toutes 
les preuves des uns &  des autres
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qui fe trouvent répandu es en tant 
décrits, au moins je crois n’avoir 
rien omis qui fat eifentiel. Et en 
les abrégeant * ou en les dépoüiU 
lantdes ornemensde 1 éloquence, 
comme jtai été quelquefois obligé 
de fai ne .pour éviter u ne longueur 
excedive ,je  puis affiirer que je  
n’ai rien diminué de leur fonce.

J’ai ¿vit é fur xoutde¡mêler dans 
©et te hiftoire le récit de tant de 
daferencs peribniaiels, de tarode 
faits etrangers, qui ne regardent 
point la doctrine.J’en ai encode 
éloigné tontes les queftionsinutà- 
ies,aufli bien que des déclamations 
peu Charitables fur les mœurs IC 
In r ies i nt étions desperionnes qui 
©nt eu part à une cauiê fî célébra 
En un mot j ’ai tâché de me ren­
fermer dans mon .Aijet, le je n’ai 
eu en vûë uniquement que d’écri­
re les choies-, qui peuvent fervir 
aux le&eurs équitables Icnon pa^



PREFACE.
ÜTonnéz , à former un iàin jiigjffi 
ment ferla plus grande affaire de 
ce iiccle.

Si je ne fuis pas toujours l’ordre 
des tems, j*en rendsraifen aulec- 
tenr:8cc’efl: d’ordinaitepour évi­
ter les redites. Je puis dire , au 
relie qtaeie plan que je 'me fuis 
fait eÜ tout nenf, & que dans I& 
composition de cette hiftoirc , je 
n’ai point eu de guides qui ayent 
ntnrdhé dev ant moi.

Ce n’eÉ pas qu’il ®  ait paru pld- 
üeurs ëcrits,en aparence, fembla­
biés à mon ouvrage , &  prefque 
feus lémême titre. On diroit que 
M. de Saint-Amour, un des Doc­
teurs qui étoient à Rome pour la 
caufe desjanfeniftes , a eu dedein 
de nous donner en 1 66 i-unc partie 
de cette Riftoire feu s le titre de 
Journal de et qm s'ejl fait à Rome 
dans V affaire des cinq Prof op­
tions. Mais fi on veut prendre la
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peine d'en faire la le&ure,ôn cort- 
tiendra aifément que c’eft moins 
une hiftoire de la caufe commune, 
qu’une hiftoire periormelle des 
Députez des Janfeniftes ; 5c que 
ce n’eft au fonds qu*une relation 
de leurs vifites,de leurs entretiens, 
de leur commerce avec diverfes 
peribnnes, $c de toutes les demar;- 
ches qu’ils ont faites pendant leur 
fejour de Rome,

Pour ce qui regarde la fuite de 
I hiftoirc, nous n’en avons vu ju f- 
qu’ici du côté des janfeniftesjquè 
des morceaux , où piufieurs faits 
font omis, d’autres avancez fans 
qu on en rapporte les pièces jufti- 
ficacives, ni qu’on y obfèrvc les 
ménagemens que demande Thi^ 
ftoire. Telles font L'HiJloire dit 
Formulaire , 5c celle delà fa ix  de 
ÎEglife : fans parler de fHiJloire 
abrégée du lanfenifme , laquelle 
n’a été écnte»comme tout le mon*
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defçait, que pour faire infulce 1  
un grand i'relat qui avoir cenfurc 
ÎExpofttion de la Foi fur la Prc* 
deftination &  la Grâce.

Ce que les Adverfaircs des Jan- 
lêniftes ont écrit en ce genre de 
leur côté,n’a guéres plus l air d’u­
ne hiftoire véritable, qui ne doit 
marquer dans l’hiftorien ni pré­
vention, ni partialité.Lefêul tîcre 
de fanfenifme foudroyé celui de 
Trejuge%  ̂légitimés contre le Ian- 
fenifme avec une hiftoire abrégée 
de cette erreur depuis le commence­
ment des troubles que lanfenius &  
M» Arnauld ont caufé dans le 
monde jufqua leur pacifications 
&c. ces titres fèuls ,djts-je , font 
douter du definterefteiiienc de 
l’Auteur.

On peut dire, à parler propre­
ment ,que tous ces ouvrages font 
de nouvelles Apologies de part SC 
dJautre, &  comme de nouveaux
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plaidoyer où chacune des parties, 
pour prouver la juftice de fa caufe* 
a entrepris de montrer quelle a ga, 
gné Ton procès.

Je ne parle point d’une hiftoire 
du Janfenifme eotapoÎée en La* 
tin par un Profcflenr Calvinifte 
Hollandois , 6c intitulée Hiftoria 
Jmfemfmk Car outre quelle 
clt écrite d’une maniéré peu exac­
te » P Auteur n’y cherche qu’à ti­
rer avantage des décriions de l’E- 
glife Romaine » pour la décrier , 
6c pour apuyer les erreurs de la 
Religion Proteftante fur la liber­
té 6c la grâce. Et la- Réponfe 
qu’un Jan&aifte y a fàite fous le ti­
tre de Péfenfi de -l'Mgtifè 
wp > &c. par tMr. Germain , efi 
plutôt une critique de l’Auteur 
qu’il combat, 8i la jui^Écation 
de Meilleurs de Port-Royal y que
l’hi ftoire des conteftationsquiont
duré tant d’années. De-forte quel
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I
ï tousces ou vrages n’ont fer vi q u i 
faire &uhaiéterune hiftoire telle 
que jaifait éttt édre qu*elle dévoie 
être, c eft *- à! * dire exempte de 

i tout ce qui a le earaélete de par­
tialité.

On a tâché d’éviter un tel dé­
faut dans celle-ci, autant qu’on a 

f crû le pouvoir faire (ans oublier ce 
| qu’on devoit à là vérité,Si aux de- 
j cifronsde FEglife * car enfin otr 
| ne s*éftf>àtpropofédè garder cet* 
l te eipecede neutralité, qui mar- 
j queroir une emierè indifférence 
| entre les deux partisse qui féroit 
tÿirc enûsacicre deReligion que 
aéftr l’erreur même. Mais cequ on 
| s eft^ropo^, pourledire encore 
Une fois, c efir d’expofer avec tou­
te la fidelité' poffible ce qui s’eft 
[fait fit ceqtiï s’èft dit de chaque 
côté', delçsfpofèrdis- je , fans in« 
^erpoiet ibhïjugement fit fans fe 
déclarer pour aucun des deux par-
i
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tis, iînon en tant queles raiionsde 
l’un le trouveront l’emporter d’el­
les-mêmes fur celles de ratifie.
Je ne fçai s’il eft beiôin de préve­

nir les teneurs fur une choie, que 
quelques-uns pourront regarder 
comme un défaut das cette hiftpi-
re y c’eft qu’afin d’y confeiver 
ce caraétere de deiintereffemenc
qu’on a crû en devoir être la prin­
cipale vertu,on s’eft interdit tout 
ce que les Hiftoriens ont accoûtUr 
me de rechercher comme le plus 
grand ornemét de leurs ouvrages :
je veux
nés , qui ont part à 1 hifloire , la 
defeription de leurs mœurs;&  : de 
leurs pallions la découverte ̂ 4® 
leurs interets &  de leurs deffeinsi
leurs liaiibns, leurs intrigues , &  
tous les artifices , qui ont été tnis 
çn Ceuvrc de part ou d autre.Rien» 
je la voue ,f ne donne plus d agrén 
ment à une hiiloire,rien ne pjqu§

plus
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plus la curiofité que tout cela ,

\ mais auflî il n’y a rien en quoi il 
i foit plus aile de tromper &  d’être 
[trompé; , #
i Ceft par cette raiion- ià qu’au
hazard de flaire moins à beaucoup 

! de gens, on s’cft renfermé dans 
1 des bornes plus étroites pour être 
: moins e 
vérité.

Ce n e(l donc point ici l'hiiloire 
des perionnes, de leurs payions ,

; de leurs intérêts, ni des divcrfes 
j intrigues qui (ont entrées ci a s Tar­
ifaire du Janfenifme. C ’eil ( car 
Ion ne Î^auroit trop le répéter)une 
[relation toute {Impie, d’une con- 
ftroverfe de Religion , de ce qui a 
faille fujet de la dilpute , des pro­
cedures de chacune des partiesjde 
ce qu’on a#allégué pour & contre, 
|des reiolutions qui ont ête priies i 
[& des jugemens, qui ont été 
rendus en divers Tribunaux furf ^ * *

xpofé à s’éloigner de la



P R E F A C E ;
une iî grande affairé.

Je liai puéviter dé tàbcï^dâns 
le c o u r s m i -  
tieres Théologiques , qui font 
liées amonfujéc. Lés Livres de 
Meilleurs de Port-Royal, qui font 
entré les mains des gens du monde 
depuis plus dé 50. ans » doivent 
les avoir accoutumez à de fembla- 
bles levures. On trouvera du 
moins ici les matières entremêlées 
de faits : &  ce mélangé pourra les 
rendre moins ennuyeufes & moins 
dégoûtantes. Cependant , en fa­
veur des le&eurs délicats, ou peu 
accoutumez aux iechérèifès de 
l’Ecole, j ’ai détaché du corps de 
l ’hiftoirélesfujets qui demandent 
plus de difeuflion, & j’en ai fait 
des EcIaircifTemens particuliers , 
que j ai mis à la fin de tout 1 Ou­
vrage. .

Le fixiéme 8c dernier Eclaircii-
fement^qui reg



ì £ & E F ^ C E ,
[ment des q u atre' E v êques &  lac 5,-
I cluflon de toute l’hiftoirç, ne conr 
I il île qu en faits fie en quelques rai- 
i fonnemens fondez fur ces faits.
■ - " »  t  f m j  j  <, j, - ^ j  h s

Ain fi il auroicéte peut-être plus 
! naturel deTinfercr dans le fixiéme 
Livre y donc il fait comme une 
partie) mais le leéleur fuppléera 
aifémencàcedéfauten liiant le 

¡dernier Belai rei flement immédia­
tement après avoir Iu le iîxîéme 
Livre.

r.

Je n ai compris dans mon Ou- 
vrage que ce qui s’çfV paueçn 
France fie a Rome depuis 164 J. 
jufquen 166p. pour détourner 
moins l'attention du le&eur de
' t  ■'_____ j  -, '  «  f  . . ¡ f  , ,  r i  i  . r •, -, *  y, J  i

1 affaire principale laquelle fe 
aportent tous les autres incidens.

Il ne me reîle plus qu’à" averZ 
ir ici de deux choies. La premié- 
eeflquon trouvera à la fin decec 
~ u vrage le texte Latin pas 
e toutes les pièces qui y font

* * i j
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traduites en François, biais feule­
ment de celles dont il ny avoit 
point encore de tradudion authe* 
tique, ceft-à-dire, qui“fût faite 
par les Auteurs mêmes , ou par 
une autorité fupcrieure , comme 
cft celle des Aflemblécs du Clergé 
de France.

La fécondé chofe cft que la Re­
lation du Cardinal Rofpigliofi , 
qui eftune de ces pièces,ayant été 
cqmpofée en Italien , fit puis par 
fon ordre tournée ’en Latin , on
pouV oit i rid i fte r einriiE r ttièttr é ici 
â la fin l’un ou l’autre de ces deux
textes i mais j ai crû devoir plu- 
toc donnqr je Latin,parce qui! y 
a plus de pêrionnes qui lentcn- 
dent qüe non pa> i’icalicn.

s%I



A P P R . Q B A T
J- 4

De Dm Nicolas Bouxhon , Ab­
bé de Saint Iacques a Liège , de 
tordre de St. Benoit , Exami­
nateur Synodal. . ,

J’Ailûl’Hiftoiredes cinq Pro- 
pofitions de Janfenius , &c. 
comprenant une parfaite dé­

duction de tout ce qui s’eft paiTc 
.tant à Rome qu’en France pen- 

ant grand nombre dannées tou- 
hant ces difficulté* ; U  je n’y 
i trouvé aucune choie contraire 
la foi1, ni aux bonnes moeurs * 

omme je déclaré en date du 4. 
’Août 1699*

Doro Nicox as B o u x h o n»
uibbé de Saint lac que s \a Liè­
ge de VOrdre de Saint Benoît , 
Examinateur Synodal.

* * iij
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A P P R O B A T I O N

•De Loup de Sabra» Examinateur 
Synodal, &  Prejident du Sémi­
naire EptÇcopaL

LEs differents que les cinq 
Proportions de Janfenius 

Evêque d*Ypres ont fait, naître 
dans l'Egliiè depuis prés de foi­
rante ans} font ii connus par leurs 
fâcheuiès fuites , qu'on ne 
peut fans être trop indiffèrent 
for la Religion , & trop peu in- 
têrcffé pour la Paix de fEgü- 
fe , ne pas fou h ai ter de les voir 
aiïbupis. L’un des deux partis 
efo dans l’erreur. Le meilleur 
moyen d’en dégager ceux qui 
y font fans le connaître , eft de 
le leur reprefenter. L ’Auteur
de ce Livre l’entreprend > &



pour y reüfïîr il s c il propoic
de donner l’hifloire fidèle &  exa­
cte de tout ce. qui s’eft pafie , 
&  de tout ce qui s eil écrit d'im«t 
portant au fujec de cette afFai* 
re,une hiitoire qui ne renfer­
me aucun fait contre lequel l'un 

u l’autre parti pût s’inicrire en 
faux , qui ne diflimuleni affoiblic 
rien de ce que les principaux 
Ecrivains de l’un 5c de l'autre ont 
avancé , qui ne cite aucune pie* 
ce qui ne foit incontestable, qui 
n'y mêle aucun fait étranger 
au Ai jet , ni aucune réflexion 

eu charitable envers les perfon- 
es intercfifées , rien enfin qui 
it l'air de partialité, ou qui mar- 
ue la prévention. Après la- 
oir lu avec toute l'attention re- 

juife, convaincu qu’il s'en 'éfl 
rés - fidèlement & entièrement 

[bien acquitté , je crois que l'Ou­
vrage eft d'une utilité qui le



rend digne de paraître en Pu­
blic , 6c d’en tavoir Con appro­
bation. Donné à Liège ce 5» 
¿’Août 1 699.

L o u y s ce S a b jt a y  *
E x a m in a te u r  Synodal * 
0 *  ‘P r e j id . d u  Sem in.

A P P R O B A T I O N

Dt VlfMthier de, Lwcjn m
Th col. Exfrovincial , & Vert 
Frejldent des F, JF. Mineurs Çm- 
y tnt mis.

1’Attelle que j’ai lû cette Hi- 
ftoire, & qu’elle m’a paru être 

 ̂écrite avec beaucoup de ínce-¡ 
ficé &de modeftie , que je n’y ai 
rien vu qui puiíTe bleiTer Ja foi 
©rthodoxe , ou la pureté de*



mœurs; c’eft pourquoiiai jugé 
quelle pouvoir être rendue pu­
blique. A Liège le 1 3 . de Jud­
ée 1 6 9 9 .

VV AUTHIERDE L O NC I N>
Dotl. en Theol. Expravinciak &  
P. Prefid. des F. F. Min. Conv*

La permijfton de f  Ordinaire„

;

N

ur.

Guil.Bernardus de H1 nnis-.
d  a  e  l  > C oadm iniftrator &  F ïc a r iu t  
G e n e ra l:s  L e e d ie n j i f .



 ̂ y :>~ ...
a p  p r o b a t i o n

De Herman Damen , 'Doffeur en 
ïheol, Profejfeur ordinaire ér 
%egent, Arehifrhre du Diftnff 
de Louvain > cenfeur des Livres.

CEttc hifloire écrite avec in­
différence & avec pas moi ris 

d’évidence & de iolidiré»rcprefen- 
ce clairement l’ordre &  la fuite 
tant desehofes & fait$,que del^ 
maniéré véritable > de laquelle 1$ 
doctrinede* cinq Propositions fa- 
mcuies de Cornélius Janièriius co- 
tenu es en ion Livre,qui a pour tî» 
tre Augujlinus > a été condamn ée 
par les Souverains Pontifes>&: elle 
découvre pareillement [origine 
de ce grand mal, qui tourmente 
PEglifè Catholique depuis long- 
tems. De maniéré qu elle mérité 
d’être imprimée, fie fa le&ure ne



fgauroit ¿trc qu*agreable ä toutc 
perfonhe ¿quicabfe>qui cherche la 
verite&lapaix .Pour les Se&aires 

ceuXqui ibncatcachcz an parti, 
jamaison ne les contenrcra.f aic le 
7 . Aoüt i6$9> a Lotivain.

H e r m a n D a m e n » D oE leur  
en  T h e o l . P ro fe jfe u r  o rd in a ire  &  
R e g e n t ,  A r c h ip r e t r e  d u  D l f l r i ä  d e  
L o u v ä tn  ,  C enfi d e s 'L h r .

A P P R O B A T I O N

De François Marti», Docteur en 
\Théologie , Profejfeur Royal de 
la Ste.Ecriture,& de la Langue 

Grecque en (Vniverfité de Lou­
vain.

I’Ai lu avec emprefleftient cet» 
te Hiftoire des cinq Propo­
rtions de Janfenius partagée en 

fix Livres, te accompagnée d au-



tant de Remarques , Sc dans U 
penféc qu elle ne pourra déplai­
re , ni être ennuyeufe aux per- 
ibnnes de bon fens, je l'ai jugée 
trés-digne d’étre imprimée : &  
vrayement on y fait voir &  on y 
réfuté avec beaucoup de (incerite 
&  une force invincible la finedè 
& l’opiniâtreté des Janfcniftes. A 
Louvain le 7 . d’Août 16 9 9 .

Francois Marti w »D o fteu r en  Theo~  
lo gie ,P ro fe jfe u r  Royal de la  S te , E c r i ­

ture, &  d e  la  L a n g u e  G re c q u e  ch l ’V *  
n iv e rjité  d e  L o u v a in .

HITOIRE
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HISTOIRE
D ES C IN Q .

P R O P O S I T I O N S

DE

I A N S E N I U S  

L I V R E  P R E M I E R .

E Conciledc Trente venoit de 
BqH j| condamner dans ia iixiémc 

t Seflion diverfes erreurs de Lu­
ther & de Calvin fur la grâce & le 
libre arbitre, lors qu’il s'éleva de 
nouvelles difputes fur ces matières 
dans l’Uni verfité de Louvain. Michel 
de Bay, connu fous le nom de Bains, 
Doreur & ProfeiTeur en Théologie 
de cette Univeriité commença vers 
l'année à y enfeigner plufieur»



X fifi, des cinq Propofitions 
propofitions comme étant de S. Au* 
guftin, qui parurent nouvelles aux 
anciens Doâeurs de fa Faculté, 8c 
qui firent du bruit dans les Païs-bas. 
La Faculté meme de Paris fut conful- 
tée fur dixhuit de ces Propofitions , 
la plufpart touchant le libre arbitre ; 
& elle en fit une Cenfure le 17. de 
Juin 15 60. Sept ans apres le S. Pape 
Pie V. qui occupoit alors la Chaire 
de S. Pierre, en condamna un plus 
grand nombre , qu’il avoit fait re­
cueillir des livres 8c des écrits de 
Baïus. Sa Conftitution qui eft du 
premier jour d’Oétobre 1567. fut re­
nouvel 1 ce 8c confirmée par celle de 
fon Succelïèur Grégoire XlII.du 29. 
de Janvier 1579. Et Baïus ic foumcc- 
tant à l’une 8c à l’autre fit une rétra- 
étarion publique 8c par écrit de fes 
erreurs le 24. de Mars 1580.

Prés de 40. ans depuis ce tems- là, 
Cornélius Janfénius > autre Doreur 
de la même Univerfité de Louvain 8C 
Succeifeur de Baïus dans la Chaire 
de Thé*ologie> s’ctant perfiiadé, com. 
me lui, que faute d’entendre S. Au- 
guftintous les Scolaftiques avoient 
abandonné les fentimens dé ccPere



L i v r e  P r e m i e r . $ 
fut la Grâce , entreprit de les rétablir 
par un livre,qu'il nomma A uquflinusfiC  
qui ne fut imprimé qu’apres fa mort 
en 1640.

Il fc trouvai Paris quelques Do­
cteurs de la Faculté de Théologie, qui 
furent favorables à cet ouvrage ,  dont 
ils procurèrent en peu de tems deux 
nouvelles éditions,l*uneà Paris,l'autre 
à Rouen:de forte qu’il fut bientôt en­
tre les mains desDoéfceurs & des autres 
Théologiens. On vit en fuite paroîtrc 
divers ouvrages les uns pour apuïer la 
doctrine de ce Livre,les autres pour la 
combattre & l’on commença de donner 
à ceux qui la foutenoient le nom de 
Ianfeniftes*comme eux donnèrent à tous 
leurs adverfaires le nom de M olinifles ; 
les faifant paifer pour difciples de 
Louis Molina jeftiite, qui avoir publié 
vers la fin du fiecle paiïe un livre fur la 
maniéré d’acorder le libre arbitre avec 
la prédestination & la gracei& dont la 
doctrine cft la plus éloignée de celle de 
Janfenius.

Cet A uguftin  de ]anfenius, qui a 
fait tant de bruit, fut d’abord défendu 
par une Bulle d’Urbain yill.dés le 
jour de Mars 1641. comme renouvel-

A ij



4  H<(1. dts cintf proportions,
lant plufïeurs des Propôfitions de Bains 
condamnées par Pie V. & Grégoire 
XIII. Cette Bulle, à caufe de divers 
obftacles, ne fut publiée en Flandre & 
reçue dans l’Univerfité de Louvain,que 
long-tems après. On la porta ,à la Fa­
culté deThe'ologie de Paris le z.de Jan* 
vier 1644. Avec une Lettre de Cachet 
du Roi, qui enjoignoità la Faculté 
de la recevoir fuivant l’intétion dq Pa- 
pe.Sur quoi la Faculté aïant délibéré, 
elle nôma desCommiffaires pour l'exa­
men de cette affaire,& laremit au 15.du 
même mois.Ce jour-là la Faculté,après 
avoir entendu les Députés,fit defenfeà 
tous les Bacheliers d’aprouver ou de 
foutenir les propofitions eenfuvées par 
les Bulles de Pie V. de Grégoire .XIII» 
& d’Ürbain Vlll.qnoi qu’elle jugeât à 
propos de différer l’enregiftrement de 
cette Bulle-,& cela à l’occafion de quel, 
que claufe dôt on fouhaitoit de s’éclair­
cir,mais qui neregardoit point le fond.

M. Habert Doâeur ,de Sorbonne & 
Théologal de PEglifc de Paris , fut le 
premier qui commença en France à fe 
déclarer publiquement contre la doc­
trine du Livre de Janfénius : & il le fit 
par trois Sermons qu’il prêcha dans la
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Gatédrale fur la fin de 1643. & au 
commencement de 1644. Mr¿ Arnauld- 
jeune Doéfceur de Sorbonne, qui avoir 
eu une étroite liaifon avec Jean du 
Vergier de Hauranne Abbé de S. Cy- 
ran, le patron & l'ami intime de Janfé- 
iiius , prit hautement la défenfe de ce­
lui-ci :■ & pour réfuter ces Sermons il 
fit imprimer un Livre ,■ qu'il intitula * 
apologie pour l i i .  Ianfenius. M. Ha­
bert de fon côté écrivit pour défendre 
fcs Sermons, & répondit à cette Apo­
logie , qui fut Lien-tôt fuivie d’une 
fécondé compofée par le même M. Ar- 
iiauld.il en publia une troifiéme quel­
ques années après fous le titre d’ Apolo* 
vie pour les Saints Peres & c. où il pré­
tend faire voir , que Janfénius n’a voit 
point d’autres fentimens, que ceux de 
S. Auguítin &c des autres Peres de 
l’Eglife.

Cependant XL Cornet Douleur de la 
Maifon de Navarre , Sindic de la Fa­
culté de Théologie, reprefenta à l’Af- 
femblée du premier jour de Juillet 
1649. qu’il s’introduifoic dans la Fa­
culté des opinions nouvelles : que 
quelque diligence qu’il aportât dans 
l’examen des Thefes qu’on lui prefenT



6 H iß . des cinq Propoßtions.
toit à ligner > il y avoir des Bacheliers 
allés hirdis pour remettre dans l’im- 
preflion de leurs Theles, des propofi- 
tions qu’il avoir raïées das leur manuf- 
cric : que d'autres, les laiilant telles 
qu'il les avoit reformées, foutenoienc 
le contraire en répondant} & difoienc 
que ce qu’on lifoit dans la Thcfe y é* 
toit contre leur véritable fentiment : de 
quoi il donna quelques exemples. Il 
ajouta que pour remédier à ces defor- 
dres, il e'toit expédient que la Faculté 
examinât quelques propoiitions qui 
faifoient le lujet de ces troubles. 11 en 
fitleéfcurede fix dont les cinq premiè­
res contenoient en abrégé ce que lui Sf 
d’anciens Doéleurs , qu’il avoit con- 
ful tés,trou voient de plus contraire à la 
foi dans le Livre de Janfcnius , à l’oca- 
fïon duquel les efprits s’étoient ainfi 
échaiiffez. Un Doéteur de l’aiîèmblée 
demanda qu’une feptiéme propofition 
fût ajoûtcè* à quoi le Sindic conientir, 
& fit fa requifition que l’alïèmblpe dé­
libérât de cette affaire > & nommât des 
CommiiTaircs pour examiner ces fept 
Propofitions.

Loiiis de Saint Amour » jeune Do- 
€fceur qui étoic à l’AlTcmbléc , fe leva
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& dit qu'il s’opofoit à la délibération.
Mais le Doïcn ne laiila pas de propofer 
ce que le Sindic avoit requis.il pailà à 
la pluralité que les Propoficions fe- 
roiènc examinées : & les CornmilTaires 
pour l’examen furent nommés. Voici 
les Propofitions telles que le Sindic les 
prefenta.

I# I
Quelques comma- A liq u a  D e l  

demens de Dicut pr& cepta hominl• 
font impoiîîbles à bus ju jtù , volen-  
des juftes qui défirent d b u s  &  conanti- i
& qui tâchent de les bu s fe c u n d u m  I
garder, félon les for- p ra fen tes  quas Ij
ces qu’ils ont alors : habent v ires  ,funt 1,
& ils n’ont point impoJfib'dia:deeft 1
de grâce par le mo- quoque illis g r a -  4
ïen de laquelle ils t i a ,  q u â  pojfîbi* 
leur foient rendus liafiantè  
poilïbles.

II.  //.
Dans l’état de la Interiori gra-

nature corrompue on tiœ in fla tu  natu­
ra  réfifte jamais à la r£  lapfa num- 
grâce intérieure. quam refiftitur.

I I I. ///■
Pour mériter êc -d d  merendum



S  tfift, des cinq Proportions. 
pour démériter dans, &  demerendum 
l'état de là nature in flattt natura 
corrompue »on n’a lapfa non requi- 
pas beioin d’une K- ritur in famine 
berté exempte de lifartas à  m a f­
ia, néceffité d’agir ; fitate fed fu f-  
mais il fuffit d’avoir fiât U fartas a 
une liberté exempte c m SUom* 
de contrainte. *

i v. / /r.
Les Semipélagiens Sem ipelagiani 

«dmettoient la néce- adm ittebant prs„  
ifité d’une grâce in- v en ien tis  gratis, 
térieure & prévenan- in terio rû  necejfi- 
tc pour chaque ac- ta tem a d fih gu lo s  
tion en particulier , a S h ts, etiam  ad  
même pour k com- initium  f id e i  :■ &  
mencement de la foi; in  hoc era n t ha ­
it . ils êtoient héréti* retici, quod  v ê l-  
ques en ce qu’ils pré. len t  ea m gra tia m  
tendoient que cette taient ejfe , eut 
grâce étoit de telle p  effet hnm ana
nature, que la volon- voluntas- rtfifte-  
té de l’homme avoir re v e l  obtem pi­
le. pouvoir d’y réiL. rare.« 
ftcroud’y confentir.

V.
G’eit une erreur

V .
Semipelagià-
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desSémipélagiensde norum eft,dicere I 
dire que ]efus Chrift Chrijlurnpro ovu 
foie mort, ou qu’il nibus omnino bo~ 
aie répandu Ton fang rrànlbusmortuum 
pour tous les hom- effe aut fan-gui* 
mes fans exception. nem fu d ijfe , •

VI. V I
L’Eglife a eftimé Scnfit olim '■ 

autrefois que la Pé- E c c le fa  p r iv d -  
nitence Sacramentel- tam Sac? amen* 
le fecrcte ne fuffifoit talem Pœniten- 
pas pour les péchés tiam pro pecea- 
fecrets. - tis occultis non

fu jficere. -
V IL  V I I

L’attritiôn'naturel- A ttritio  natu-
le fuffit pour le Sa- ralis fu fficit ad 
crement de Péni- Sacramentalem  
tence» * ' P&nitentiam. -

Il n*a été queftion dans la fuite que 
des cinq premières dd ces Propofitions. 
Il parut au (Ii-tôt divers écrits,pour dé­
crier la Conclufion de la- Faculté , que 
les ̂ anfeniftes nommoient l’entrepriie 
& L’ouvrage de M. Cornet. Les deux 
principaux furent un ouvrage Latin de 

l’Abé de- Bourzeïsf, >qui a pour ti- 
6£e 3 P ro p o ftim s touchant la grâce, qui

A--v >



IO H tfl* des cinq proportions,
2640. doivent être exam inées au prem ier jo u r  
f r o f j i  en Sorbonne : l’autre en François, qui: 
tiones palla pour êcre de Mr. Arnaud ,, inci— 
me g r*  cu[̂  Confidsrations fu r  l ’entreprife 
* t a fai te par A£r. Cornet Syndic de lapedtetn J . , . s  .
in  Sor racu ité en l A Jjem blée au prem ier de 
faon* e- Im llet
xam i> Comme il y avoir beaucoup de Do-
t/ama> ¿leurs à cetce Aiïemblée, quiavoienc 

tâché de traverfer la Concluiîon , 8c  
qu’il s’agidoic de la confirmer à l’Af. 
femblée du premier d’Aouft ; on pré­
tend que ce futaafhr d’empechcr cec- 

l te confirmation qu’ils engagèrent Mr.. 
a Loifel Ôoéteur de la Faculcé 8c Châ- 
1 celliér de l’Univerficé , à y venir , 8c  
B à demander d’y preiider, fui van t une 

ancienne prétention de quelques uns 
de fes predeceifeurs : ce qui fit rompre 
ï’Aflemblée fins qu’on pue y parler 
d’autre choie. Cependant le Doéleur 
de Saint Amour , qui s’etoit opofé à 
la deliberation de l’Aiïemblée de juil­
let , comme nous l’avons marqué, fie 
Égncr une Requête par foixante au­
tres Doéleurrs , laquelle ils prefente- 
rent au Parlement , pour demander* i
d’etrereceus apelians comme d’abus de 
cette concluilon de la Facultés
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Il arriva en ce cems • là qu’on fie 

courir dans Paris une Cenfure impri. 
mée de ces Propofitions , fignées des 
Commifiaires que la Faculté avoic 
nommez pour les examinerjles mêmes 
Doéteurs qui v̂oient prefcncé au Par­
lement la Requête, dont nous venons 
de parler} en prefenterenc une fécon­
dé contre les Doéteurs , dont les fi- 
gnatures paroifioient au bas de la 
Cenfure imprimée ; &c demandèrent 
qu’ils fufient tenus de comparoître à 
la Courpour reconnoître cette Cen­
fure, &c. Sur ces deux Requêtes in­
tervint Arrêt de la Chambre des Va­
cations- du 5. d’OCfcobre , par lequel 
Saint>Amour & fes adherans font re- 
ceusopofans & apellans comme d’a­
bus : 6c fur l’opofition & l’apel il efc 
ordonné que les parties auront au­
dience au premier jour après la Saine 
Martin*. Et fur la déclaration des Do­
cteurs accufez d’avoir fait la Cenfu­
re , qu'ils la deiàvoüent , défenfes 
ibnt faites d’agiter cette matière juf- 
qu’à ce qu’il en ait été autrement or­
donné par la Cour.

Cet Arrêt fut fignifié au Doyen de. 
la Faculté & au Syndic le premier.

1 6 4 $ ,



M Hïft, Âéi cinq ïrofofitiorts. 
joui* tle Décembre , avec affignatidh k - 
la Cour pour y procéder , &c. L'Afi. 
femblée fut remife au 7. da mois, . 
pour voir ce qu’il yauroit à faire fur 
cetse alfignation : & l’on pria les 
Commiflaires nommez pour l’examen, 
d’en délibérer entre eux , & de faire 
le raport ce jour* là de leur fentimenr.. 
Les Commiflaires s’étant aflemblez,, 
Mr. Châftelain l’tln d’eux dit que , fi 
on l’en croyoit, la Faculté ne palfe- 
ioit point outre à l’examen de ces 
Plopofîtions : qu’il y avoir été allez 
pourvu par les ordonnances Ecclefia*. 
Arques, qu’il iuffifoit que Mr. le Syn*. 
die prît le foin de les faire exécuter. 
Tous les Commiflaires fe rendirent à ; 
ce fentinient , ÔC prièrent Mr. Cha­
ftelain d’en faire lui-même le raport 
à la Faculré : ce qu’ayant fait le 7, , 
de Décembre jour marqué; pour l’Af- 
fcmblée ; cet avis des Commiflaires fut 
fuivi d’un commun accord.

Ce qui rendit les Docteurs , - qui ; 
avoicnr entrepris cette afàire dans la ■ 
Faculté !! faciles à s’en déporter , c’çftt 
qu’ils jugèrent bien -que des com* 
mencemens. fi tumultueux nepouvoiét : 
promettre dans la fuite.que de plu*->



grands troubles > & de plus _ 
agitations. D’ailleurs il /leur: fut âiïe 
de prévoit » -que le jugement de la 
Faculté n’auroit pas-allez> d'autorité 
pour calmeóles efprits. Cela leur fie 
prendre- la refolucion de -ne pas pouf­
fer les choies plus loin dans la Fa­
culté* ôc de chercher un moyen plus 
fur pour apaifer ces difeiens. L’iAf- 
fembléé du Clergé qui étoit indi­
quée au mois de May léya, leur en 
prefenta une occafion favorable. Les 
principaux Doétéurs’ dê  la Faculté 
conférerait là* défias avec quelques 
Prélats qui s’ét oient rendus àParis 
avant l’AlÎèmbléer : 8c tous enfemble 
cftimerct qu’il n’y avoir point de meil­
leur expédient* pour terminer ces Con- 
teftations , qqe de s adrcflèr au Pape 9 : 
qui étUit Ihndcent X.“~

M. Habert le Théologal de Paris * 
devenu Evêque dé Vabres, fue prié 
de faite la lettre. Elle fut aprouvée 
lignée par $5. Evêques* auxquels Û 
s’en joignit ençnre trois dans la fuite : 
& ' on T’envoya fans delai- au Pape, 
Comme cetteLettre eft l’origine de 
route Fa procedure dans l’afÜire du 
Janfcnifaç, il eft ueceilaire de la ta»



14 f i ï f t M s  cinq rP ïopùfitm t. 
porter telle qu’on la trouve parmi les 
Ades du Clci gé de Fiance.

L E T T R E
ï >et Evêques de France a notre 

S. Pere le Pape Innocent X.

TR ES-S AINT PERE,

LA foi de Picrje~,iaquelle ne peut 
jamais manquer demande: avec 

grande raiiomqne , fuivant la ^ûtu- 
me reçue & autorifée dans l’Eglife, 
l’on raporte les caufes majeures au 
S • Siège Apoftolique. Pour obëïr à 
une loi fi équitable nous avons efti- 
mc. qu’il écoic neceffaiïe d’écrire à 
votre Sainteté , touchant une affaire 
très - importante qui regarde la Reli­
gion, il y a dix ans que noos voyons 
aVec grande douleur la France agi­
tée dé troubles très - violens à caufe 
du Livre pôftume de M. Cornélius 
Jarfcnius Evêque d’Ypres , & de la 
dourine qui y eft contenue. Ces 
mouvemens dévoient être apaifez tant 

m par l’autorité du Concile de Tren 
te v que par celle de la Bulle d*l 

** baia YLlIr d’hoiteufememoipe ,«
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L i v r e  P x ï e i ï », " i f
laquelle il a prononcé contre les » 
dogmes de Janienius , ÔC a confirmé « 
les Decrets de Pie V. & de Grégoire c* 
XIII .  contre Baïus.. Vôtre Sainte- «« 
té a établi par un nouveau Decret la «« 
vérité & la force de cette Bulle:mais «« 
parce que chaque Propoiition en par-«« 
ticulicr n'a pas été notée d’une Cen. «« 
iure fpeciale ; quelques uns ont cru«« 
qu’il y avoit encore lieu à leurs chi- „ 
cannes & à leurs fuites.Nous efperons «« 
que (fous moïens leur en feront ôtez, <« 
s'il plaît à vôtre Sainteté, corne nous «« 
l’en fuplions très humblement > de ««* 
définir clairement & diftin&ement, <« 
quel fenriment il faut avoir en cette«« 
matière. C’efi: pourquoi nous la con- «« 
jurons de vouloir faire l'examen & «« 
porter un jugement clair & certain de *«' 
chienne des Propofitions qui fuivent/« 
fur lefquelles la difpute eft plus dan- «* 
gereu( -,&la conteftatiô plus échaufée/*

La première Q u e lq u e s  com m ande-'* 
•mens de D ie u  f o n t  impojfibles d  d es '*  
juft es qui d é firen t  &  qui tâ ch en t d e  “  
les g a r d e r , fé lo n  les fo r c e s  q u i l s  ont ** 
alors :  &  ils r i  ont p oint d e  g râ ce  p a r  «*' 
laquelle ils le u r  fo ien t  ren d u sp o jfib les.««

La fcconde : D a n s  l 'é ta t  de «« 
la. nature corrompue , on ne ref- *<

1*4*



93
99
99

J / r

93
99

i S '  f f i f t .  des cinq Proportions.
99 >fie ja m ais à  la  g r â c e  in térieu re .

• La troifiémeiPow m ériter  &  dém é­
riter d a n s V état d e  la n a tu re corrom ­

p u e  on n a pa s befoin d 'u n e lib e rté  e x e -  
a  p te de là n ecejfité  d 'a g ir  » mats il f u f f t  
n d 'a v o ir une lib e rté  exep te  d e  cotrainte. 
m > La quatrième : L e s  Sém ipélagiens  
» a d m etta ien t la  necejfité d 'u n e  g râ ce  
M in térieu re p rév en a n te  p o u r ch a q u e a c-  

■tion-en p a rticu lier  , m em e p o u r  le com* 
jnencenûk de la  fa i:&  ils éta ien t h éré­
tiques • en ce qu 'ils  p reten d o ien t que 

»• cette g râ c e  f u t  de telle n a tu re  que la 
»  volonté e û t  le p o u v o ir d p  reftfier  on 
»  d 'y  c o n fe n t ir .,

La cinquième : C 'e jl une e r r e u r  des 
S ém ip éla giens de d ire  que Iefu s-C h rifi  

fo it  m ortiou q u ’il ait rép a n d u  fo n fa n g  
» p o u r  tous les hommes fa n s  exception . 

Vôtre Sainteté a depuis peu éprouvé 
.combien l’autorité du Siège A poil a* 
,lique a eu de pouvoir pour abatte 
,l'erreur du double Chef de l’Egliie. 
La tempère a été auiîitôt apaifée : la 
4îiet & les vents ont obéï à la voix & 
au-commandement de ]efus-Chtift, 
Ce qui fait que nous vous fupltons, 
tceŝ Saint Pere, de prononcée fur Le 
fâns de ces Propciîrions.un jugement 
Ĵilairdcdccifî auquei M.]anfcnius
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" L i v  R. ï  P r i m i  e  x , i y  
proche de fa mort a fournis fon ou-« 1 6 4 * ' 
v-rage de difliper toute pbfcuritéjde ** *
raflurer les efprits chancclans,d’em- "  
pêcher les divifions, 8c de redonnera « 
l’Eglife fa tranquillité & fon éclat.« 
Pendant que nous jouïiîbns de cette« 
efperance, nous; portons nosTouhaits"
& nos vœux à Dieu; afin que ce Roi « 
Immortel des.ficelés comble vôtre« 
Sainteté de longues & heureufes an- « 
nées, ¿exprès un fiécle de vie, d’u- « 
ne très-heureufe éternité.. «

Le Pape informé par cette lettre de 
l’importance de âffaire pour laquelle 
on s’adrelïbità lui , établie dés le, i z. 
d’Avril-1S51. une Congrégation par­
ticulière pour en prendre çpnnoiil'ance, 
lien nomma Commiflaires les Cardi- ̂ ‘ ji s j * ? *  . -

naux Roma, Spada, Ginetti, Ccedi­
mi y auiquels il ajouta dans la fuite les 
Cardinaux Cecchini Sc. Pamphile : & 
il en fit Secretaire Albiffi AiTeiTeur dii\
S. Office,.

Ces Cardinaux s’afiemblèrent Iâ; 
premiere fois le zo. d* Avrils fui vane 
au palais du Cardinal Roma Doïen du .
Sacré College. Dans cette premiere: 
Conférence le.Cardinal. Spada oavriCc



I? Hifi. des cinq Propofîtiont, 
l’avis, que l’on commençât par l’exa- 
mcn de ce qui s’ctoit fait en l’affaire 
de Baïus, dont Urbain VIII. avoit dit 
dans fa Bulle, que ]anfeniu&renouveU 
loit les fentimens ; & cet avis Ait a- 
prouvé.

Suivant l’ordre de la Congrégation 
on prit foin de chercher dans les Ar­
chives du Saine Office tout ce qui con. 
cernoit l’affaire de Baïus : & cela fut 
reporté devant les Comminaires dans 
les Alïèmblces fuivantes. Ôn compara 
íes Propositions avec celles de Janfe- 
nius, & on ne s’ouvrit encore fur riep, 
L’afaire jfc traitta un peu. lentement 
jufqu’à l’arrivée des Députés de Fran­
ce, Onze Prélats, qui. n’avoient point 
voulu aprouver la lettreçornmune, en 
écrivirent au Pape une particulière > 
donc voici la tradu&ion telle que le 
Doéleur de Saint - Amour la reporte 
dans fon Journal,

TRES. SAI NT PERE.

n v t  Ous avons apris que quelques- 
n l\iuns de M. nos Confrères ont écrit 
» à vôtre Sainteté touchant une afaire 
» très-importante & crés-dificile , &

~ v  *



L i v * * P r e m i e r . 19
qu’ils la fil plient par leur lettre de 16 $  
vouloir décider clairement 6c nette. « 
ment quelques Proportions qui cxci-« 
terent l'année derniereun grand trouble« 
fans aucun fruit dans la Faculté de« 
Théologie de Paris : ce qui ne pouvoir <• 
reüifir d’une autre forte ; puis qu'aïant „ 
etc faites à plaifir, & compofées en«

| des 'termes ambigus j elles ne pou-«
| voient produire d’elles-mémcs,que des«
| difputes pleines de'chaleur, dans la«
| diverfité des interprétations qu'on y « 
peut donner, comme il arrive toujours « 
¿ans les Propofitions équivoques. Ainfi«

! M. nos Confrères nous permettront»«« 
s’il leur plaît» de dire,qttc nous ne« 
fçaurions aprouver leur deflèin çn cette « 
rencontre. Car outre que les queftions « 
de la Grâce & de la Predcftination Di- « 
vine font pleines dedificultés}& qu’el- « 
les ne s'agitent d’ordinaire qu'avec de« 
violentes concertations fil y a encore« 
d’autres raifons tics-confidérablcs, qui« 

j nous donnent fujet de croire que le«
| teins où nous fommes n’eft pas propre« 

pour terminer un different de cette im-« 
portance : fi ce n’eft que vôtre Sainteté« 
veuille, pour en porter un jugement« 
iblcmnel ( ce qui ne fcinbie pas être «



2.0 H ift. âes cinq Propajttim s 
leur intention ) y procéder félon Tes? 
formes pratiquées par nos Peresij re- 

** prendre l'affaire dés ibn origine»& l*e* 
* xaminer toute entiere & de nouveau ; 
m en apellant 8c entendant les; parties, 

comme le firent il n'y a pas long tems 
M les Papes Clément VIII. 8c Paul V; 

[ ** de fainte mémoire. Car ii vôtre Sainte,
a ** té n’en ufoit pas de la forte, ceux qui
I  ** feroient condamnés fe plaindioient
H ** avec juitice de l'avoir été par les ca-
H 3* lomnies & les artifices de leurs adver-
¡F ” faites , fans avoir été entendus dans

M leurs, raiions. A quoi ils ajouteraient 
M peut » .être , que cette caufe aurait été 
** portée à vôtre Sainteté avant que d’a. 
w voir été jugée dans un Concile d’Evê-r 
** ques. Et pour fortifier la jufticc de 

r w leurSfplaint|s par'des exemples de Paru 
” cienne difeiplinc de PEglifc, ilsallei 
” gueroient le Gonçilé d’Alexandrie con- 
**■ tre Arius , celui- de Gonftantinople 
** contre Eutichés , ceux de Carthage & 
** de Milene contre Pelage > > ceux de 
** Valence 8c de Lan grès tenus en nôtre 
” France pour la même matière dont il 
** s’agitjdc d?autres Conciles contre d’au- 
” très heretiques. Et certes, très - Saint 
** Peie , , s’il étoit à- propos- d’examiner



1-1 V R i  P & E M I I B.. i l
s& de décider les Propofîtions , l’or- I 
dre légitime des jtigemensde l*Eglilêw 
u ni ver fc lie, joint à la Coutume ob- 
fervee dans l'Ëglife Gallicane » veut 
que les plus grandes & les plus diffi- " 
ciles queiUons qui naident en ce Ro- ** 
ïalune foïent d’abord examinées par 
nous: ce qui étant, lequité nous** 
obligeroit de confiderer meurementfi* 
ces Propofîtions, dont on fe plaint à ** 
'Votre Sainteté, ont été feites à plaifir," 
pour rendre odieufés Quelques perfon- *1 
nés, & pour exciter quelque trouble :
n̂quels lieux, par quels Auteurs, & ** 
en quel fens elles ont été avancées & ** 
ioutenues vd’entendrefur cclade part* 
Sc d’autre ceüx qtîi contcftent ; de ** 
voir tous les ouvrages faits de deçà" 
touchant ces Propofîtions j d’en diftin- ** 
guer les fens véritables d’avec les faux“ 
& atnbigus *, de nous informer avec" 
foin de tout ce qui s’eft pâlie fur ce ̂  
fujet depuis que l’on commence d’en “ 
difputer : & après cela dé faire en- “ 
tendre au S. Siège tout ce que nous** 
aurions fait & ordonné dans cette â»** 
faire,où il s’agit de la Foi:afin que tout ” 
ce que nous aurions prononcé avec** 
jufticë fur ceftc •matière , fût confir- *
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1 1  H t jï . des cinq Propefitiens,
Nié par vôtre autorité Apoftolique. 
Mais en s’adreflant directement, jcom- 
mc l’on fait à vôtre S. Siégé * fans que 
nousaïons auparavant examiné & juge 
lacaufe , par combien d’artifices la vé­
rité ne peut-elle point être oprimée » 
par combien de calomnies la réputation 
des Prélats & des Doélcars ne peut- 
elle point être noircie? Et par combien 
de tromperies Vôtre Sainteté ne peut - 
elle point être furprife dans cette gran* 
de afaire qui regarde des points de Foi; 
Car d’un côté l'on voit ceux en faveur 
deiquels M. nos Confrères ont écrit à 
Vôtre Sainteté, foutenir fermement & 
opiniâtremet que le plus grand noble 
des nouveaux Scolaftiques eft de leur 
opinion, & que leur doârine cil la 
plus conforme à la bonté de Dieu Ôc à 
l’équité de la raifon naturelle. D’autre 
part ceux qui s’atâchent entièrement à 
S. Auguftin declarent,non en fecret 
mais en public, que les quefiions dont 
il s’agit.ne font plus douteufes & prô. 
blematiques -, mais que c'eft une araire 
finie & terminée il y a long-tems : que 
ce font les deciiîons confiantes des an­
ciens Conciles & des Papes, que leurs 
Decrets fur cette matière font trés-évi*



L i v R e P r e m i e r , i ¡  
¿fins* Sc principalement ceux du Con- i6 (  
cilejgjàe trente , qu’ils fritttiennene 
être prefque entièrement eompofez des « 
paroles Sc des maximes de S. Auguf- «« 
tin, comme le font ceux du Concile«« 
d’Orange. Ainfi ils témoignent qu’au « 
lieu ¿'aprehender nôtre jugement & le « 
vôtre , ils ont plutôt raifon de le deit- « 
ter ; aïant tout iiijet de le promettre de ** 
Vôtre Sainteté , qu’étant affiliée de«« 
rinfpiration du S. Efpi it, qui daigne «* 
la conduire lorfqu'elle le prie , elle ne «« 
fc départira point en la moindre choie «« 
de ce qui a été ordonné par les Saints «« 
Peres j afin qu’il n’arrive pas, ce que «* 
Dieu ne : veuille pas permettre, que la ** 
réputation du Saint.Siégé Apoilolique«
Sc de. l’Eglifè Romaine tombe dans le« 
mépris dès hérétiques , qui obfervent« 
de prés jufqu’aux moindres de fes ac- « 
tions & de fès paroles.Mais nous avons« 
fujet d'ftípecer qiiecela n’arrivera ja- **
■ triais « principalement fi , pour retran- «« 
cher à l’avenir toute çonteftation, il« 
plaît à Vôtre Sainteté , en marchant« 
par les mêmes traces des vos Prcdecef- ** 

»leurs., d’examiner à fond cette affaire , “
Sc d’entendre (elOn la coutume les d.e- «« 
fenfes Sc les raifons des parties. Aïezc«



i 4  Hifi, das cmq P rep fâ iàéP ê \
I# donc agréable, très- Saine Pere, ou'»d*

pcuuaiMi ûfr̂ euf difpUtC-Æ irupoi'-
« tante, qui dure depuis pîufieurs ficelés 
j» fans que i ’unité Catholique en ait éré 
„ altérée, continue encore un peu de 
» teins ; ou de décider toutes ces quel- 
» rions en y obfcrvant les formes légiti- 
»» mes des jngemens Ecclefiaftiques. Et 
-v que Vôtre Sainteté emploie , s’il lui 
„ plaît, tous fes foins ¿¿ tout fon zele, 
»> pour faire que les intérêts de l’Eglife, 
»quia éré confiée à fa conduite, ne 
« foient bleifcz en aucune force dans 
>» cette rencontre. Dieu veuille durant 
» plufieurs années combler Vôtre« Sain- 
„ te té déroute profperité & de toutbon- 
» heur. Nous iomnies, &c. J < 

Cette lettre eftfîgnée, Lotir s H. 
Di  G o n d m n  A r c h -  d e  Seïis : B. 
d ’Eiben e  , E v .  d ’A g e n  :  Gi leert 
E v .  d e  Com inge :  LI Biro n , E v . de 
V a len ce  &  d e  D i e .h .  De le en* , E v .  
d ’O rlea n s . Bfi rna rd , E v .  d e  S . P  a« 

jso u l. J. Henrt de Sa l e t t i  , E v .  
d e  L e fc a r  en  B éa rn . Fi l i x, E v . &  C. 
d e  C halons. Françoi s » E v .  d ’ A m iens. 
JHe nry ', E v . d ’A n g e r s . Nicox a s , 
E v .  &  d e  C .B ea u v a is .

C être Lettre fut rendue au Pape par
1:
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Le Do&eur de Saint-Amour dans l’au- t  
dienç| qu$ en eue le 10. de Juillet.
Il ¿loit député de ces Evêques avec 
M. Brouffe & de la Lane , tous trois 
Do&eurs de la Faculté de Théologie de 
Paris ; & M. Angran qui en étoit Li­
cencié. Mais. M. Br ou (Te aïantccé obli­
gé de s’en revenir apres quelques mois» 
deux autres Furent envoïez eu fa pla­
ce j comme nous le dirons. Ces trois 
premiers Députés croient arrivés 1 
Rome lopgrtcius avant les Députés des 
88. Evêques »■ qui furent M.Hallier ,
Joifeil, & Lagaut, tous auifi Doâeuts 
de la même Faculté. Ceux-ci «’arri­
vèrent à Rome que vers la En de 
Mai lé| 2. U -r.i

L’onzième de Juillet s6$ i. le Car- 1 ̂  J z* 
dinal Roma fit apeller les premiers Dé­
putés» & huit jours après ceux des 88. 
Evêques ; pour leur dire aux uns & 
aux autres qu’ils euiTcntà donner leurs 
Mémoires à la Congrégation. Ces der­
niers, qu’on peut nommer les Députés 
du Clergé de France à caufe du grand 
nombre d’Evêques dont ils étoient en­
voies » fournirent fans delai leurs Mé­
moires. Les autres ne jugèrent pas à 
propos de fe prciTer.



1,6 H $. dts cinq Proportions
. Cependant le Cardinal Romamou- | 
jrtit le ié. de Septembre fuient : & le I 
Cardinal Spada devenu Doïen de cette 1 
Congrégation, aiTembla les Commif. 
faires dans (on Palais le 24. de Scptem- 
bre > avec onze Confulténrs choifis 1 
d’entre les plus fçavans Théologiens j 
qui fuilent à Rome > dont voici les ! 
noms .* Le P. Vincent Candide Domi-1 
nicain, Maître du Sacré Palais : le P. I 
Vifconti Général des Auguftins ; le P, I 
Vincent de Prétis Dominicain, Com-1 
iniflaire du Saint Office : le P. Raphaël 1 
A ver fa j General des Preftres Réguliers; I 
le P. Modcfte de Ferrare -, Procureur I 
General des Cordeliers : le P. Dominé J 
que Campanella Carme dechaufie : le |
P. Luc Vvâding de l’Ôbfervance de J 
Saint François : le P. Marc Antoine 
Carpinetti, Procureur General des Ca- 
pucins : le P. Ange Marie de Cremone 
(quelques-uns le nomment C iria  ) de 
l’Ordre des Servîtes : le Pi d’Ëlbené, J 
Supérieur des Théatins de S, André dé 
la Valle : & le P. Sforza Palavicini Je- 
fuite , Profeifeur en Théologie à Ro­
me. Le Pape y en ajouta encore deux 
dans la fuite : le P. Celeftip Bruni Au-- 
guflin,  & le P. Jean Auguftin Tarca*
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glia, dit de la Nativité, Carme de- i ^ z  
chauffé. Àlbiiïî Secretaire de la Con­
grégation , déclara à l’Aiïemblée, que 
le Pape vouloic qu’on proposât encore 
aux Députés de France des deux partis, 
de donner par écrit toutes les inftruc- 
tions qu’ils defireroient fur cette affai­
re , afin qu’apics qu'elle feroit inffcui­
te , Sa Sainteté en prît connoiiïance,& 
la jugeât.

La premiere choie qu’on mit en de­
liberation , fut de fçavoir fi on exa- 
mineroit les propofitions par raport au 
Livre de Janienius , ou feulement en 
elles-mêmes, eu égard à la lignification 
des termes qui les coropofenr. Le Car­
dinal Spada fit relire la lettre des 88. 
Evêques : & il fut remarqué qu’ils di- 
foient que la conteftation étoit au fu- 
jet de la  d o U rin e d e  Ia n fe m u s , 8 i  
pavticulietement fur cinq Propofitions 
;de cet Auteur, qui s’eftoit fournis par 
avance au jugement du Saine Siège.Sur 
quoi les Commiffaires furent d’avis 
qu’au tant qu’il le pourroit, les Con- 
fulteurs examinaiïènt les Propofitions 
dans, le Livre &l ielon le fens de Janfé- 
nius , puis que c’eftoic le Livre qui 
a voit excité les troubles : que nean-

B ij
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1652. moins ceux qui ne pourraient l'a« 

voir > Ce contenteraient de les exa. 
miner en elles mêmes, félon le fens 
des termes.

Mais les Députés des S8. Evêques 
aïant apris cette refolution , ils firent 
leurs remontrances à ce Cardinal, & 
lui reprefenterent > que c’eftoit ne rien 
faire > fi on ne qualifioit ces Propor­
tions par raport au Livre de Janfenius, j 
qui étoit Punique fource des difputes, j 
C'eft pourquoi le Cardinal, après avoir 
encore pris l'avis d'autres Théologiens 
de Home, ordonna aux Confulteurs 
d'examiner & de qualifier les cinq Pro> 
polirions , en tant qu'elles étoient de 
janfenius , dont on eut foin dans h 
fuite de leur faire trouver des exem­
plaires.

Il y eue cinq feances, fçavoir du 1. 
du 8. 8c du 3 o. d’O&obre, du 6, Si da 
13. de Novembre , employées ï  opiner 
fur la première Propofition. Dans cel­
les du 18. du io . du 15« & du 17. de 
Novembre on parla fur la fecondt.Daàs 
celles du du 4. du 9. & du 11. de 
Décembre, on opina fur la troifiénae 
qui avoit été entamée dés le 17. de 
L'autre mois, La quatrième Propofition j
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qui Tavoit aufli été l’onzième de ce- 1 
lui-ci, ocupa encore les feances du 
ï 6. du 18. & du i  ?. & l'on tint fur la 
cinquième les feances du 50. de Dé* 
ambre, avec celles du ¡¿„du Jj.ôc 
du io* de janvier 1655.

Cependant les Députés Janièniftes 
faifoient de continuelles inftances au* 
prés des Cardinaux CommiiTaires & du 
Pape même, par des Mémoriaux qu’ils 
lui prefenterent, pour obtenir ce qu'on 
a dit qu'ils avoienc demandé d'abord , 
que la Congrégation fût réduite à la 
forme de celle de ¿ìhxUììs, où les ma­
tières Ce trait oient par communication 
d’écritures 8c par difputes.Nous allons 
voir la réponfe qu’ils receurenr.

Le Cardinal Spada ayant fait ion rap­
port au Pape de tout ce qui s’efloit 
: palle dans les Congrégations précéden­
tes, 8c luy ayant remis les filtrages des 
Confulteurs , il eu t ordre de Sa Sainte­
té d'offrir aux Députez de France l’au­
dience pour cilre entendus devant les 
CommiiTaires & les Confulteurs. Il 
manda les Do&eurs janfèniiles les pre­
miers,& leur marqua qu’ils pourroient 
comparoiftre , s’ils le vouloient, à l’Af* 
femblée qui fe dévoie tenir chez luy le

B iij
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27. de Janvier. Mais eux > fçachant 
qu'ils n’y feroient point admis à difpu- 
ter en prefencc de leurs adverfaircs, ré­
pondirent , pour s’excufer , qu’ils ne 
pouvoient paiïer leur commiffion , qui 
les obligeoit à ne parler que devant 
une Congrégation telle qu'ils l’ayoienc 
demandée.

Ce Cardinal leur reprefenta que la 
voye de la difpute n’eftoic point propre 
pour l'effet qu'on prétendoic : que les 
longues difputes de la Congrégation 
de Auxïliis , dont ils apportoicnt l’e­
xemple,ne firent qu’embrouiller la ma­
tière , & ne produifirent autre fruit, 
que de prolonger l'affaire durknt qua­
tre années, fans qu’on en puft venir à 
la décifton : que Sa Sainteté voulant 
mettre l’affaire , dont il s’agiiîoit, en 
état d’eftre terminée par un jugement 
définitif, ellen'avoit pas trouvé à pro­
pos de prendre une voye qui|y eftoic fî 
oppofée. Mais ces Meilleurs demeurè­
rent fermes dans leur premièreréponfe.

Les autres Dépurez n’en ufèrent pas 
demefme. Dés qu’ils furent avertis par 
le Cardinal Spada de l’audience que le 
Pape leur offroit pour parler devant les 
CommifTaires , ils l’accepterent &



t i v R î  P u m i e r , $ î 
comparurent au jour marqué, qui fut 165 
le 17. de Janvicr.Ils firent chacun leurs 
difeours à l’Alfemblée & fe renfermant 
dans leur fu jet, ils finirent en une féan- 
ce tout ce qu’ils avoient à dire. Apres 
qnoy ce Cardinal remit l’Aflèmblée au 
3. de Février pour revoir les fuffrages,
& fçavoir fi les Confulteurs n’y vou- 
loicnc rien changer.

Le 3. de Février Albiflî Secrétaire 
de la Congrégation leur ces fuffrages 
dans l’ordre qu’ils avoient efte donnez 
& écrits. Ce qui fut continué dans une 
autre féance du 5. de Février ; & tous 
les Confulteurs s’en tinrent à leur pre­
mier füfFrage. Quelques-uns feulement, 
qui avoient omis de qualifier les .Pro- 
pofitions dans le fens de Janfénins, le 
firent alors. Il n’y eut que le Général 
des Auguftins, le Maiflre du Sacré Pa­
lais, & le Commiifàire du Saint Office, 
qui déclarèrent dans l’AiTcmblée du 3 . 
qu’ils ne prérendoient point parler de 
Janfénius. C’eft pourquoy dans celle 
du 3. il leur fut enjoint expreflèment 
de le faire ; mais dans la fuivance du 
z7 .1ors qu’on vint à leur demander s’ils 
eftoient prefts pour cela , ils s’exeufe- 
rent tous trois comme de concert, en

B iii)
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j 2 Hift. des cinq Profitions, 
diiant qu’ils ne l’eftoient pas.

Le P. VVading qui fe déclara toû. 
jours aufli bien qu’eux pour les cinq 
Proportions, ne lai lia pas de parler 
quelquefois de janfênius , mais pour 
l ’excuicr , tantoft en niant que la Pro- 
polît ion fuft de luy , tantoft en la ju­
geant orthodoxe au fens de cet Auteur: 
hors que fur la 4. il dit que la maniéré 
dont Janfénius a cenfurc l’opinion de 
Tes adyerfaires, eftoit fcandalcufe.

La reviiion des fuffrages eftant ache­
tée , comme quelques-uns des Conful- 
tcuts n’a voient pas encore leu les écri­
tures des janféniftes , il fut rélolu dans 
la mefme Alfembléc du 27. qu’on leur 
donneroit lereftede la femaine & tou* 
te la fqiyante pour les examiner. En 
mefme temps le Pape , qui s’eftoit fait 
apporter le Regiftre par le Secrétaire, 
afin de prendre cpnnoiftànce par luy- 
même & des fuffrages & de tout ce qui 
s’eftoit fait jufques-là dans cette Con­
grégation , fit avertir tes Confukeurs 
par le Cardinal Ginetti qu’il vouloir 
les entendre» & leur donna jour au 10. 
de Mars.

Ce jour eftant arrivé les quatre Car­
dinaux Cofttniilaires. Spada« Ginetti.»
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Pamphile & Chiggi, fuivis des treize J¿y 
¡Confulteurs & du Secrétaire, fe ren- 
i diient dans l’antichambre de Sa Sainte­
té. De !à.ils furent conduits au lieu où 
l'on a coutume de tenir ces forces 
d'Affèmblées. Le Pape ouvrit la féancc 
par l’invocation du Saint Efprit : apres 
qnoy il dit qu’il s’tftoit fait lire les 
fiÆages des Confultçurs, & qu’il étoic 
informé de tout : mais que maintenant»

: pour la confommatiun d'une fi impor­
tante affaire , il fe croyoic obligé de les 
oüir en perfonne,afin de ne pas donner 
lieu de dire qu’il s’en fufi: rapporté à la 
foy d’atitruy; & afin qu’aprésles avoir 
tous entendus , & avoir imploré l’af- 
iîftance du Ciel par les prières qu'il 
avoir ordonnées dans toute la Ville, il 
fufteneftacde rendre le calme k l’E- 
glife par fa décifion , que les Prélats de 
France & une grande partie de la Chré­
tienté attendoient avec impatience pour 
l’intereft de la Religion*

Le Pape ayant fini ion di(cours , le 
Secrétaire leur la première Proportion} 
fur laquelle , & enfuite fur toutes les 
autres, les Confulteurs parlèrent cha­
cun à leur rang , dans cette féance 3C 
dans les fuivaïues. Ils y direnc de nou-
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i. veau leur avisen y fai font les addi» 

rions, ou les changemens qu’ils voulu, 
cent : ce qtù n'alla qu'à des cenfures 
plus fortes & plus expreflès» ou i qua­
lifier les Proportions dans le ièns de 
Janfénius »quand ils nel'avoienc pas, 
encore foie.

Pour les quatre Confulteurs qui dé- 
fendoient les Proportions , le premier 
qui eftoit le General des Auguftins, 
ne dit ce qu'il penfoit par rapport au 
fens de Janfénius que fur la troifiéme : 
leMaiftre du Sacré Palais que (ur la 
première; le P-CommiiTaire du Sc. Of- 
fice que fur ces deux-là : au lieu que le 
P. V vadding le fit fur toutes les Propo­
sions » mais en difoulpanc Janfénius 
de la maniere que nous l'avons dit.

Et c’eft furquoy il eft à propos de 
faire icy remarquer que ces fuffrages , 
tels qu'ils furent imprimez en 1657., 
par les foins des Janféniftes, & tels 
qu’on les voit encore au bout du Jour­
nal de Saint-Amour , ont efté pris fur 
une copie défeétueufe. Car Mr. Viz- 
zani Alfeifeur du Sc. Office ayant con­
fronté cet imprimé avec l’original du 
Procès verbal» fuivant la relation qu'il 
en Et dans 1% Congrégation du l. de
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Juin 16$ 7 .U le trouva jufqu'à fix dc 
ces fuffrages fur 1a première des cinq 
Propoficions , où Ton avoir omis ces 
mots , in fenfu Ianfenii cfl erronea , ou 
h&retica , ou h&refi proxima > que dans 
le fens de Janfénius > elle ed erronée 
ou hcretique , ou approchante de l’hc- 
refis : fans parler des autres différences 
entre l'imprimé & l'original.

11 le peut faire au tefte que cela Foie 
arrivé fans qu'il y aie eu de mauvaife 
foy du codé de Ceux qui firent impri­
mer ces fuffrages. Car on peut fuppo- 
ferquela copie qui leur avoit tfte en­
voyée edoit prifefur l’écrit qu'avoient 
d’abord donné les Confulteurs memes 
à mefure qu’ils opinaient fur chaque 
Propofition pour la première fois : & il 
ed vray que ces fix n’avoient point fait 
alors mention de Janfénius» comme 
ils firent depuis» quand on vint ; à re­
lire leurs fuffrages dans les'Congrega-» 
tionsduj. & du 5 . de Février $v 
de dans celles qui furent tenues en 
prefence du Pape : ainfi que nous l'a* 
vons dit, Ôe qu’il paroift par les Aéfccs-; 
mefmesi c - u> : j
, Innocent X. employa de la forte dix> 

Îcances à entendre les Confulteurs -
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it fçavoir les 10 .1 i .  18. zi. £6. & 19. 

jours de Mats : puis les 1. 3.5.8e ~h 
d’Avril. Et ce qui parut remarquable 
c’eft que nonobftant Ton grand âge il 
foûtint cette fatigue avec une merveil. 
leufe pacience.En un mois de temps dix 
Aifemblées de quatre heures chacune, 
où il apportoic une extrême application, 
ne le lalTecent point : & il répondit i 
ia famille, qui L'en vouloir détourner 
fous prétexté de (à fanté, que dans ces 
longues féances il fe fentoic une vu 
gueur extraordinaire , & ne fouffroic 
nulennuy. Il dit au® dans ce mefme 
temps à Mr. le Bàillif de Valence, alors 
Ambatradeur de France , qui l*éxhor- 
toit de fe ménager , qu'il s’eftiméroic 
heureux d'achever fa vie en travaillant 
à une affaire, d'où dépendoit la paix de 
l’Eglife & la feu reté de la Religion;

A la fin delà derniere féancele Pape 
ordonna aux Cardinaux Commilïàires, 
d,e voir entre eux dans une AfFemblée 
particulière, comment il efloit à pro- 
pos d’en ufer à l’égard des Dô&eurs dé­
putez pour ladéfenfe de Janienius 6C 
des' cinq Propofitions , quipro latifenil 
ffr quiaque Propojïtwnibusftabunt. Les 
Cardinaux s'eftant alLmblez fur cela le 
1 S. d'Aviil, furent d'avis que le Pape
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ofFtift à ccs Députer une audience pu- i£r 
blique, en prefence des Commilfaires 
& des Coniulteurs.

Ces Meilleurs (è trouvoiene alors 
au nombre de cinq : depuis que le Pcre 
Defmares, autrefois de la Congréga­
tion de l'Oratoire , & Mr. Manelfier 
DoCteur de Sorbonne, eltoicnt arrivez 
pour fe joindre aux trois autres. Ils 
engagèrent Mr. l’Ambaflàdcur de Fran­
ce à demander l’audience au Pape pour 
les deux venus de nouveau : laquelle' 
leur ayant efté accordée le 4. de May y 
ils dirent au Pape que des Evefques de: 
France les avoient envoyez afin de fou- 
lager leurs autres Députez , & faire de 

| nouvelles inftances à Sa Sainteté pour 
lecablilTement d’une Congrégation tel­
le qu’ils la luy avoient demandée d'a­
bord » ou l'affaire fe trairâ  contradi­
ctoirement » Sc où ils fuiTent entendus 
en preièncé de leurs parties. Sur quoy 
ils reprefentcrent au Pape tout ce qui 

j avoir efté dit parleurs Collègues, tant 
au Cardinal Spadâ que dans leurs écri­
tures.

A cela le Pape leur répondit que les: 
mefmes choies lui avoient déjà* efté re- 
prefençces y Si qu’il eftoic inutile de
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j  8 //{/?. dw -cinq Tropoßtions.
* les répéter : Qu’il ne s’ag'floie point 

d’un procès où il y euft des parties, les 
autres Députez ne prenant point cette 
qualité , & ne demandant point d'e- 
itre entendus contradidoiremenc:Qu’il 
efperoit rendre la paix à l’Eglife par une 
autre voye que par celle des difputes où 
il n’y a point de En : Que c’eftoit à eux 
de voir s’ils vouloient eftre entendus 
(ans parties & fans difpute : Qu’en ce 
cas-là il leur oifroit de recevoir leursi 
écritures , & de les écouter avec pa­
tience autant qu’ils voudroient.Ces Me. 
(fieurs, après avoir encore infifté quel­
que temps , acquiescèrent.,enfin à la rc- 
folutiondu Pape ; afin de lui témoigner * 
dit Saint-Amour, la fiumiffion & le re~ 
Jpett qu'ils uvoient pour fes ordres:8t ils 
dirent à Sa Sainteté qu’ils attendroient 
pour cela le jour qu’il lui plairoit leur 
marquer.

Ce jour, qui eiloit.le 19. de May , 
cftanc venu , ils furent introduits tous
cinq dans l’Aifemblée , où eftoit le Pape 
avec les CommiiTaires & les Cofnlteursj 
apres qu*ils eurent fait leur génuflexion > 
à Sa Sainteté , l’Abbc de la Lane com­
mença à parïer.ll fit d’abord une haran- ; 
g,ue préparée qui dura trois quarts?
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heure. Elle tendoic à montrer que toute 
cette affaire des cinq Proportions n'a- 
voit efté entreprife que pour anéantir 
l'autoricé & la dourine de Saint Augu- 
ftin:deütin dont il fit auteurs les J ¿fui­
tes, te dans lequel il faifoit auifi entrer 
les Députez des 8 8. Evefques , adu­
lant Sa Sainteté que e’ejîott fatu foi &  
fa fît Pudeur qutls aveient agi dans cette 
matière toute de foi.Q'ch ainfi que le ra- 
porte Saint-Amour ; qui ajoufte qu'a- 
prés cette harangue l'Abbé de la Lane 
fit une petite paufe ; te qu'enfuite il 
recommença nn autre difeours qui n’e- 
ûoit pas préparé , & qui dura environ 
une heure te trois quarts : dans lequel 
il donna au Pape une idée générale de 
cinq nouveaux Ecrits qu'ils avoient à 
lui prefènter ; entre lcfquels eft l'Ecrit 
à trois Colomnes , dont nons aurons 
occafion de parler ailleurs ; & qu'il le 
le ut tout entier mot à mot*

Quand l'Abbé de la Lane eue achevé, 
le Pere Defmares Orateur agréable,pro­
nonça un difcoursjdont le but edoie de 
montrer que la gtace efficace par elle- 
mefme» qui fait vouloir & agir, cft nc- 
cedàire à tout bien, te que toute autre- 
grâce qu'on peut imaginée hors celle- là*

Journ. 
p. 46S'.

p.

i *

Journ. 
P- 4*4»
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40 H<ft. des cinq proportions, 
n’eft point la grâce delefus- Ghrift , 
niais une grâce Pelagienne. Quoy qu'il 
euft parlé durant une heure & demie,il 
ne put finit ce qu'il avoit préparé fur 
ce dernier point : parce que la nuit qui 
furvint l'empécha de pouvoir lire les 
paiîages qu'il avoit à citer,& obligea le 
Pape à mettre fin à la féance. Ces Dé­
putez avant que de fe retirer , s'apro- 
eherent de Sa Sainteté > & lui prefen- 
terent les cinq Ecrits dont nous avons 
parlé. Après quoi ils fe retirèrent, fort 
farisfaits de la favorable audiece qu'ils 
ayoient eue.

Les autres Députez avoient déclaré 
que n'ayant rien à dire davantage » ils 
ne demandoient point d’eftre entendus 
devant Sa Sainteté. Ainfi le Pape, ayant 
pris l'avis des Cardinaux Commiffaires 
fur les difcours des Députez janféni- 
ftesr ne jugea pas qu'il y euft de nou­
vel examen à faire pour former fà déci- 
fion. Il ne penià plus qu’à y travailler, 
& il ordonna de nouvelles prières dans 
les principales Eglifes de Rome.

Le premier projet de Bulle qu'il avoir 
faitdrefifcr, ne lui plut point : parce 
qu’on y reprenoit les choies de trop 
foi» ,e’èft-à-diie *dé$ U Bulle «TU*-
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bain VIII. contre le Livre de ]anfenius. 165 
Un fécond projet concerté félon les 
veuës du Pape entre leCardinaltChiggi 
de Albiffi, fe trouva meilleur : 8c Si 
Sainteté di&a elle.méme la cenfure de 
chacune de ces cinq Proportions, telle 
qu’on la voit dans fa Conftitucion. 
Enfuite le S. Pere fit aiTemblet devant 
lui le 17. de Mai les Cardinaux Corn- 
miiïàiies pour la leur communiquer 8c 
demander leurs avis. Il confuirá en- 
core fur ce fujet les Cardinaux les plus 
verfez en ces matières, les obligeant au 
fecret fous peine d’excommunication.

Enfin le 51. de Mai de cette année.là 
165 }. veille de la Pentecôte, après les 
premieres Vefpres, la Conftitution mife 
au net fut prefentée à Sa Sainteté : de 
auflî-tôc pat fon ordre le Secrétaire en 
fit faire quatre copies par les quatre. 
Notaires du S. Office. Le lendemain 
jour de la Pentecôte , elle fut miiè en 
plomb félon la forme ordinaire. Le 9. 
de juin elle fut affichée aux portes de 
i’Eglife de S. Pierre & au pofteau du 
Champ de Flore, par un des Curfeurs 
du S. Office , qui la garda quelque 
tems à vue , afin d’annoncer au Palais, 
qu’elle avoit cité affichée * 8c enfuitc il
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ï6j,2. la détacha. C’eft une formalite qui 

s’obfcrve dans ces rencontres. Le

mm

Champ de Flore étant une des places 
des plus fréquentées de Rome, rien 
n’eft cenfé folemnellement public qu’d 
n’y ait été affiché ; & l'Officier garde 
à veue ce qu’il y affiche, pour empê­
cher qu’on n’en tire des copies, qui 
pourroient être envolées avant celles 
que les Princes Chrétiens doivent re­
cevoir de la part du Pape.

La Bulle aïant été expediée de cette 
maniéré,- le Pape l’envota à l’Empe­
reur Ferdinand Roi de Bohême & de 
Hongrie, au Roi de France, au Roi 
d’Efpagne, au Roi de Pologne , au 
Duc de Bavière , aux Princes du Rhin» 
aux trois Eleéfeeurs Eccléfiafiiques de 
l’Empire , au Prince Léopold Gouver­
neur des Païs-bas , à l’Evêque de Plai- 
fancegrand Inquifiteur d’Efpagne, & 
aux Evêques de France en commun.

Tout cela fe fit fi fecretemenc, que 
les Députés Janfeniiles, quelque foup- 
çon qu’ils eulfent que l’affaiie eftoit 
terminée, en furent feulement avertis 
le Lundi au foir 9. de Juin , apres que 
la Bulle eut été affichée : encore ne 
purent-ils fçavoir alors ce qu’elle con*

&
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tenoit. Là-deilus ayant refolu de quit- ^  
ter Rome an plutôt, ils firent deman- * 
der leur audience de congé par l’Am- 
ballàdeur de France » & ils l'eurent le 
1 3. de juin qui eftoit le lendemain de 
la Fête-Dieu.

Le Pape les traita dans cette audien- 
ce avec de grandes demonftrations de 
bienveillancei& leur dit qu’aprés avoir 
fait examiner les cinq Propofîtïons 
avec coure la diligence poflible par de 
très habiles Théologiens , & s’êrre 
éclairci de la maciere , fans épargner ni 
foin ni peine, il avoir crû devant Dieu 
être obligé d’en porter le jugement qui 
¿toit dans fa Bulle. Ils lui demandè­
rent > au raport de Saint-Amour , s’il 
avoir prétendu par ce jugement don­
ner atteinte à la doâtrine de Saine 
Auguftin & de Saint Thomas fur la 
Grâce efficace par elle-même. A quoi 
Sa Sainteté répondit fuivant le même 
Auteur , que la âoftrine de S. Auguf- l°urn* 
tin avait efté trop aprouvéepar l'Eglifc^'^*' 
pour pouvoir être blejfée : qu'a l'égard 
de la matière de la Grâce qui avait efté 
agitée l’efpace de dix ans fous Clément 
F U I .  ér Paul V. U navoit pas vou­
lut l'examiner ni la difeuter de nouveau.
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veaudans cette rencontreXjz Pape de fort 
coté leur ayant demandé s'ils a voient 
vea la Bulle» & eux ayant répondu que 
non » il leur expofa avec beaucoup de 
bonté ce qu’elle contenoit. A prés quoi» 
ayant procédé de leur attachement pour 
le Saint Siégé » ils fe retirèrent » & ne 
fongerent plus qu’à partir pour s'en 
retourner en France .* ce qu'ils firent 
le 17. fuivant.

Pour mieux comprendre cetre ic- 
ponfe que Saint-Amour dit que le Pape 
leur fit, il y faut joindre celle qu’il ra- 
porte de ce Pape faite au Cardinal 
Pimentel fur le même fujet : que c’ejloit 
une chofe tres-ajfuréc que ces Propojîtions 
ri avaient rien de commun » ni avec 5. 
Auguftin, ni avec Saint Thomas, ni avec 
leur doñrine, non plus qu’avec la matière 
de Auxiliis.

Les autres Députés eurent audience 
du Pápele 1 6. de Juin. I’s ont raporté 
qu'il leur expliqua auffi le detail de fon 
procédé dans l’affaire des cinq Propofi- 
rions» qu’il leur marqua en particulier 
le motif qu’il avoit eu de traiter avec 
bonté les Députés janfeniftes , qui 
éroit afin de les gagner : que pour eux 
il leur donna dans cette audience».qui
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dura une heure & demie, toutes les 
marques d’une eftime & d’une affeftion 
iînguliere.

C'eft ainfî que iè termina l’affaire 
des cinq Proportions , apres un examen 
de plus de deux ans à Rome, fçavoir 
depuis le mois d’Avril 165 1. jufqu’à la 
fin de Mai 16 f $, & apres quarante 
cinq à cinquante Congrégations, tant 
devant le Pape , que devant les Car­
dinaux Commiflaires : desquelles il y 
en eut jufqu’à trente trois dans les huit 
derniers mois. Mais avant que de pafler 
outre , il faut mettre ici la Bulle, telle 
qu’on la trouve dans les Aftes du 
Clergé.

I N N O C E N T  EVESQJJE,

Serviteur des Serviteurs de Dieu'.* 
tous fidelles chrétiens S Mut &  

BenediUion ApoBolique.

E Stant arrivé à l’oecafion de l’impre- 
flG >n d’un Livre, qui a pour titre, 

VAugufttn de Cornélius fanfenius, qu'en* 
tre autres opinions de cet Auteur, il ic 
fut élevé une conteftation , principale- 
aaent en France» fur cinq de (es Propa-
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1651. fi rions ; plufieurs Evefques du meftne 

Royaume ont fait inftance auprès de 
Nous , à ce qu’il Nous pluft d’exami. 
ner ces mefmes Propoficions à Nous 
prcfentées , & prononcer un jugement 
certain & clair fur chacune eii particu- 
lier. La teneur de ces Propoficions eft 
telle qu’il s’enfuir.

La première: Quelques commandement 
f  mt impojfibles à des jujïes , &e.

Nous qui dans la multitude des foins 
qui occupent continuellement noftre ef- 
piit, avons particulièrement à coeur , 
que l’EgliiedeDieuqui nous a eilé co- 
mife d’en hau t,eftant purgée deserreurs, 
des opinions perverfes puiffe combatte 
avec feu reté , ëc comme un vaifleau fur 
une mer tranquille , faire voile avec 
a fin rance» les orages & les flots de tou­
tes les rempefies eftant appaifez,& en­
fin arriver au porc defiré du falut : Vo- 
yanc l’importance de cette affaire,Nous 
avons ordonné qùe les cinq Propoficiôs 
qui nous one cfté prefentées dans les ter- 
mes cy deAus exprimez, fuffent exami­
nées diligemment l’une après l’autre 
par plufieurs Do&eurs en Théologie » 
en prefence de quelques Cardinaux de 
la fainte Eglife Romaine , qui fe font
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louvenc affembiés fpécialemcnc poui ce 1 b ) V 
fujcc. Nous avons confiieré à loifir & (C 
avec maturité leurs fuffrages donnez t( 
tant de vive voix que par écric:& Nous K 
avons oui ces mefmes Do&eurs difcou- 
rir fort au long fur ces mêmes Propo- “ 
Etions, 6c fur chacune d’icelles en par- 
ticulier,dans différentes Congrégations 
tenues en noftre prefence.

Or comme Nous avions dés le com- 
mencomenc de cétte difcuiïïon ordonné 
des prières , tint en particulier , qu'en “ 
public,pour exhorter les Fidelles d’im- ‘ 
plorer le (ècours de Dieu ; Nous les 
avons encore enfuite fait réïterer avec 
plus de ferveur : 6c Nous mefmes,après 
avoir imploréfoigneufement l’aififtance 
du Saint Efprit» enfin fecourus de la fa* 
veur de cét Efprit divin, nous avons 
fait la déclaration 6c la définition fui- ** 
vante.

La première des fufdites Proportions: 
Quelques commandement de Dieu font 
tmpojjl blés à des Jufles qui défirent & qui “ 
tachent de les garder félon les forces qu'ils 
ont alors ; & ils n*ont point de grâce par ** 
laquelle ils leur foyent rendus pofiibles ; ’* 
Nous la déclarons téméraire , impie , 
blafphénwtoire , frapée d’anachême, 6c “
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hérétique,oc com m e telle nous la con­
damnons.

La feconde : Dans l’état de la nature 
" corrompue on ne rêfifie jamais à la grate 
** intérieure : Nous la déclarons héreti- 
” que, & comme celle nous la Condam. 
"  nons.

La $. Pour mériter & démériter dans 
”  l’état de la nature corrompue on n’a pas ht. 
,J foin d’une liberté exempte de la nécejfité 
” d’agir ; mais il fiffit d’avoir une liberté 
”  exempte de contrainte ; Nous la décîa- 
” rons hérétique Sc comme celle nous la 
** condamnons.
”  La 4. Les Semtpélagtens admettaient 
”  la néccjjité d’une grâce intérieure & pré* 

venante pour chaque attion en particulier, 
93 mefme pour le commencement de la fo i: & 
93 ils efioient hérétiques en ce qu’ils préten- 

' ”  dotent que cette grâce ejleit de telle natu- 
**re,que la volonté de l'homme avoit le p ou* 
"voir d’y  refifier , ou d’y  obéir : Nous la 
’’déclarons fauiTe & hérecique & comme 
33 celle nous la condamnons.
”  La cinquième : C’efi une erreur des 
** Semipélagtens de dire que Iefus Chrifi 
93 joit mort, ou quii ait répandu fin fimg 
”  pour tous les hommes fans exception:Nous 
» la déclarons fauife » téméraire» feanda- 
M leufe
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leufe : & ii on l’entend en ce fens, que 
Jefus Chrift foit mort pour le falut 16$ 
feulement des PredciUnea, nous la dé- « 
clarons impie , blafphematoire, inju- « 
rieufe y dérogeante à la bonté de Dieu «
& heretique ; 8c comme telle nous la « 
condamnons. «

Partant nous défendons à tous fidel- « 
les Chrétiens de l ’un 8c de l’autre» 
fexe , de croire, d’enfeigner, ou de « 
prêcher touchant lcfditcs Proposions » 
autrement qu’il n’eft contenu en nôtre « 
prefente déclaration 8c définition j fous « 
les cenfures 8c autres peines de droit « 
ordonnées contre les hérétiques 8c » 
leurs fauteurs. »

Nous enjoignons pareillement à tous « 
Patriarches, Archevêques, Evêques, « 
8c autres Ordinaires des lieux , comme <* 
auifi aux Inquifiteurs de l’herefie, » 
qu’ils repriment entièrement 8c con- » 
tiennent en leur devoir par les cenfures » 
8c peines fufdites, 8c par toutes au* « 
très voies tant de Fait que de Droit » 
qu’ils jugeront convenables, tous con- « 
tredifans 8c rebelles j implorant même » 
contre eux, s’il eft befoin , le fecours « 
du bras feculier. «

Nous n’eucendons pas outtesfois,par »
C
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z. Cette déclaration & définition faite 
w touchant les cinq fufdites Propor­
tions , aprouver en façon quelconque 
M les autres opinions, qui font contenues 
»dans le Livre ci-deiïus nommé de Cor- 
„ nelius Ianfenius. Donné à Rome à S te. 
» Marie Majeure l’an de N. S. 1553.1e 
» dernier jour du mois dû Mai $& de 

notre Pontificat le neuvième.
Hi. D a t a i r e .
G. Gu alterï.
P. C iampihi

Les choies ie pafTèrent de la forte en 
Italie. En France M. Bagni Archevê­
que d’Athènes , Nonce du Pape aïant 
reccu les dépêchés de Sa Saintetés alla 
par ion ordre rendre compte au Roi, à 
la Reine & au Cardinal Mazarin , 
de tout ce qui s’eftoit fait à Rome dans 
la condamnation  ̂des cinq Propofi« 
lions : & il prefentaà Sa Majeiléun 
Bref du Pape avec la copie de la Bul­
le. Il remit auffi entre les mains des 
Agens generaux du Clergé le Bref& 
la Bulle, qui étoient adreflez aux 
Archevêques & Evêques de France. 
En fuite le Cardinal Mazarin, aïant 
mandé les Agens , leur donna ordre 
de la. part de Sa Majefté d’avertir tous
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les Evêques qui êcoient à Paris , de 
s’ailembîer pour faire l’ouverture du 
Bref» & dit qu’il feroit lui même de 
rAlfemblée.

Les Evêques au nombre de trente 
s’aflemblercnt l’onzième de Juillet 
chez ce Cardinal, à caufe de quelque 
indifpofition qui l'cmpêchoit de for- 
tir. Le fentimcnt des Prélats fut unani­
me pour la réception & l’obfervatioti 
de la Bulle. Quatre jours apres , fui. 
vant la refolurion qui en avoir été pri- 
fe, ils écrivirent au Pape une lettre 
de congratulation St de remerciement, 
avec une autre à tous les Archevêques 
de Evêques du Royaume, pour leur 
aprendre ce qui s’eftoit fait dans la ré­
ception de la Bulle. Ces lettres furent 
fouferites du Cardinal Mazarin & de 
trente Archevêques & Evêques. La 
Lettre de l’AiTemblée aïant été envo­
lée dans les Provinces à tous les Pré- 
lats avec des Lettres patentes du Roi 
qui autorifoient la publication de la 
Bulle, elle fut reccuë dans tout le 
Royaume fans aucun obftacle.

Henri de la Mothe Houdencourt 
Evêque de Rennes & depuis Arche­
vêque d’Auch , premier Aumofnier
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de la Reine » eut ordre du Roi d’a- 
porter la Bulle à la Faculté de Théo­
logie de Paris » de laquelle il étoie 
Doftcnr. Il y vint à l’AUèmblée du 
premier jour d* Aouft : & après la lec­
ture tant de la lettre du Roi que de la 
Bulle a 1’afFaire mi fe en deliberation, 
tous les Do&eurs d*un commun con- 
fentcment furent d’avis que la Bulle 
fût receuë & enregiftrée : que tous les 
Doreurs & Bacheliers fuirent obligez 
de s'y foumettre : & que deffenfe, fût 
faite d’enfeigner ou de foutenir au­
cune des cinq Propofîcjons qu’elle 
condamne. Cette conclufion fut con­
firmée par l’Afïemblée du premier de 
Septembre fuivanc, qui jugea à pro» 
pos d’y ajoûter , que u quelqu’un 
dans la fuite venoit à foutenir avec 
opiniâtreté aucune de ces Propor­
tions j il ferait exclus de la Faculté. 
La même Aul»*mlée conclut auili à 
députer vingt Docteurs pour aller re­
mercier le Roi de la Bulle qu’il avoir 
obtenue, & pour lui répondre des 

. fentimens de toute la Compagnie. Ces 
Dodeurs furent preientez au Roi Sc à 
la Reine parle même Prélat, qui ha­
rangua leurs Majeftez au nom de la 
Faculté.



L i v r é  P r e m i ë r. yj
La Bulle fut pareillement receue par 

tous les Ordres Religieux , par tou-* 
tes les Communautés, & par toutes 
les Univerfités du Royaume. On eue 
avis d’Efpagne , qu*elle y avoir trouvé 
par tout une parfaite fou million. Elle 
fut de même publiée en Flandre & ac­
ceptée parle Conièil de Brabant, par 
le Clergé & par les Univeriités : ce 
qui eft d’aut nt plus remarquable 
qu’on y avoit fait durant plufieurs an­
nées de grandes opojfitions à la réce- 
ptionde la Bulle d’Urbain. VIII. qui 
ne cenfuroit qu’en general le Livre de 
]anfenius.

Pour leŝ anfeniftes de France, leurs 
Ouvrages, 6c particulièrement le Jour­
nal de Saint - Amour , ont fait juger 
diverfement des fentimens de leur 
parti touchant cette Bulle. D'un codé 
on les a veus protefter depuis ce 
tems - là qu’ils fe foumertoient trés- 
fincetement à la Conftitution d’inno­
cent X. qu'ils tenoient comme lui les 
cinq Propôfitidns pour de véritables 
hère fies *, qu’ils les condamnoient 
dans tous les mauvais fens qu’il y a 
condamnez : qu’ils ne vouloiènt

C iij
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pas meme lcs defendrc à l'avenir fous 
prétexté qu’elles pou voient avoir le 
lens catholique de la grâce efficace 
par elle - même, dans lequel ils les 
avoient défendues avant la cenfure t 
que le Pape leur aïant déclaré de vive 
voix , qu’il n’avoir poinr touché à ce 
dogme en condamnant les cinq Propo­
sitions , c’eftoit une marque qu’il les 
avoit déterminées à n’avoir plus dé­
formais ce iens-la ; qu’ainfi ne l’envi- 
fageant plus dans les cinq Propofi- 
tions, ils n’avoient nul interet à les 
d.efendre, ou à ne pas aprouver fa 
Conftitution à l’égard du point de 
Droit- C’eft ce qu'ils ont répété en 
toutes fortes d’écrits.

Mais d’un autre codé ta manière 
donc ces Meilleurs fe font expliqués 
en diverfes rencontres touchant cette 
même Conftitution > a donné lieu à 
leurs adveriàires de révoquer en dou­
te il les proteftations qu’ils faifoient 
d’y être fournis, étoient bien finceres. 
Voici fur ce iujet quelques endroits 
diu Journal de Saint-Amour , aufquels 
on a fait attention.

Cet Auteur expliquant ce qu’ils 
avoient penfé lui ôc fes Collègues de



Liv*.i pfl. 1 »l'I E Ii, fj
la condamnation, qu’il prcvoïoic que 16 j *• 
le Pape pourrait laite des cinq Propo­
rtions, (ans leut avoir accordé une 
Congrégation telle qu’ils la deman- 
doient, dit qu’en ce cas.là ( qui eft 
arrivé effectivement ) Cette condamna- Journ. 
tion ferait informe , inouïe ,faite contre p>*t* 
toute forte d'équité & de réglés, & fe cô t* 
détruirait à 'elle.meme. Il raconte en un 
autre endroit que M. l’AmbaÎlâdeur 
lui demandant fi on s’en tiendrait à la 
détermination du Pape, il lui répondit 
qu1 on le fer oit j a  condition quelle fe  P- 
fift dans l'ordre & félon les réglés de c*
VEglife : qu'au contraire , fi l'on pen- 
fait la faire faire contre les formes par 
Ai\ Albijfi, ou par quelques autres gens 
aujfi mal intentionnez. > auffi ignorant &  
aujfi dependans des Iefuites qu'il étoit 
(  ce que Saint-Amour fupofequi eft 
arrivé) a« ne defereroit nullement a cette 
détermination, & on n'y auroit nul . 
égard. Et ailleurs parlant de la Con­
grégation établie par le Pape , Nous ?• 
confiderions, dit il, quelle étoit fi peu c* *• 
proportionnée à la grandeur de l'affaire 
qui étoit a décider. . . .  quelle agiffoit 
d’une maniéré fi peu canonique, &c.

Le même Auteur, parlant enfuite
•  _ ■ _ * * • ,C WJ
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« 6 Hift, des cinq Proportions, 
de la condamnation des cinq Propor­
tions »die que leur foumiffion au Saint 
Siège et oit réglée par la rai fin ; que dans 
l'inftrnftion de cette affaire le Pape «voit 
négligé toutes fortes de formes , & les 
motens les plus neceffatres pour décou­
vrir la vérité. . . . .  Que ceux des 
ConfulteuïS qui ¿soient favorables aux 
cinq Propojîtions , avoient , dit les meil­
leures ebofes pour les defendre, Il apelle 
ailleurs cette décifion , une condamna­
tion extorquée, 11 dit enfin qu'ils avoient 
fait ce qu'ils avoient pu pour l'empêcher, 
& il marque l'apréhenjien , ou ils 
étoientquele Pape ne voulut les obliger 
à la fbuferire.

Ce que le même Auteur raportc 
des fentimens de fes amis en diverfes 
lettres qu’il a inférées dans ‘fon ]our- 
nal, n’eft pas moins remarquable.

L'un lui écrit : S'ils font une cenfure 
précipitée des cinq Propofitions. ) telle 
que Saint - Amour prétend qu'elle a 
été faite. ) je fçai ce que j'aurai à faire. 
UEglife efi ma réglé : il faudra voir 
qui aura rai fon > ou de ce Pape, ou des 
autres qui l'ont précédé.

Un autre lui mande, q u 'il e jl hors 
de toute aparence de pouvoir tro m tr ( à
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Rome ) des juges ajfz. infiruiis dam  les i6y 1. 
matières qui ¡ont tn conte fl ation ) far les ,
5. Proportions ) affèttionntz. à la ^ ^ 
vérité , & a ffila  l'épreuve de toute forte 
d’interefl,pour prononcer en fa  faveur l’a» 
tant reconnut

La lettre d’un atitre de Rome porte p. 
que le Pape paroh tellement prévenu , c. 1, 
qu’on n’en efpere rien de bon : que toutes 
chofes tendent au mai ( c'eft à-dire à 
la Cenfure des cinq Proportions ) &  
à l’accelérer le plus promptement qu’il 
fe  pourra : qu’il n’y a pas lieu de rien dire 
pour arrefter le cours de ce mal. Et dans 
une autre lettre, Efi-il poffible , difoic 
ce même ami, parlant de Rome & de P* 
la Congrégation établie pour cette a- c* 1‘ 
faire ; efi-il pojfible que la vérité fait f i  
mal fervie dans un lieu eu elle devoit être 
comme dans fin trône > Jl faut efperer 
que Dieu confondra ceux qui la maLtrau 
tent ainfi.

Un Do&eur de Paris écrivant au p ftù 
même Saint-Amour dit que le jugement c'li 
du Pape fur ces Propofitions fera plutôt 
quelque jugement embarajfé & plein d'é­
quivoques , qu’un jugement certain,
& qui puijfe eftre receu fans contra- 
diilim de* parties, Un autre Doc-

C v
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yB Hiflt des cinq Propofittonr, 
t teur que Saint-Amour avoic invité à 
venir les aider à défendre leur caufe à 
Rome > lui écrit C’eft commettre la 
•vérité à la difpute (fi a ta cenfure de 
fe s  ennemis, la fournettre au jugement 
&  a la définition de perfonnesfujpeEtesi 
(fi lefquelles, dans la meilleure inten­
tion que vous leur pouvez, donner, n au­
ront jamais la lumière & la connoijfance 
qui efi nécejfaire pour pénétrer les ma» 
titres dont il efi quefiion»

Après la condamnation des cinq 
Proportions, un autre ami lui mande, 
que les perfonnes un peu intelligentes 
nont pas grand refpeël pour cette Cen- 
fure ; tant ils y  voient de partialité y de 
pafiion (fi peu de jufiiçe*. On lui écrit 
dans la même circonftance en parlant 
du Pape : Ce fera toujours imprudence 
de faire difeuter une caufe devant un 
luge, qui n entend pas les termes de la 
matière dont il s'agit.. .. (fi tout fera, 
toujours plein de defordre.

Un autre ami, après lui avoir mandé 
que les Evêques de Flandre n avaient 
point voulu recevoir la déclaration de 
Sa Sainteté fur les cinq Tropofifions 
ajouteSi nos Evêques de France &  
vos Douleurs êtoient aujfi généreux*
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que cela, les JMolinifies n auraient point 
de quoi feglorifier. Dans ce même tems ïo9 i * 
on lui écrie encore : que le Cardinal 
Chiggi ( qui fucceda à Innocent X. ) ** * j** 
¿toit un de ceux qui avoit le plus nui a 
ta vérité , & contribué à cette décifion 
contre les cinq Proportions.//que 
je vous avoué , pourfuit-il, que j ’ai été 
bien trompé en ce Cardinal, & que fa i  
bien diminué du crédit, amour & ref- 
pe£l que f  av ois pour lui.

Un Docteur de Paris écrivant au *!" ?**
w* A *

même Saint-Amour touchant la Bulle:
Vous votez.„ dit-il, que fa i été Prophè­
te, lors que je vous difoit que l’on fer oit 
ce coup fourré.

Tous les fentimens exprimez dans 
ces extraits du Journal n'ont été pu­
bliez par Saint-Amour qu’en i6<ji.Ce 
que leurs Adverfaires ont remarqué 
pour faire voir qu’ils perfiftoient en 
ce tems- là dans les mêmes fentimens.
Et pour juftifier que ces Meilleurs ne 

■s’en font pas éloignez depuis , ils ci­
tent plulieursde leurs Ecrits, & entre 
autres celui qui cft intitulé D cjfein s des  
l e  fu ite s  reprefentez . a A fejfeign eu rs  les  
P r é l a t s ,  en 1663. où l’Auteur pré­
tend prouver que le jugement d’In-
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'j(5j i t jugement d’innocent X. furies cinq 
$ De la Proportions n’a point efté rendu félon 
foi les réglés de i'Eglifc>mais fur un prin- 
hum. cipe erroné > & que le Pape ne s’y eft 
parti porté qu eparpolitiqu e &  pour relever
^ 1 ! '¿ c ! f on Pontifie**- Hs citent encore ces pa- 
. rotes du Sieur Gilbert fameux entre
feins ês I^ fénirtes D°üay » tirées d’une 

'̂cn*  ̂ lettre qu’il écrivoit comme à Mr. Ar« 
c  ̂ naud ; Vous avez. dém êlé , lui dit-il » 

du patti Id d o iïrin e  E vangélique de la  Grâce de 
de Mr. lefu s-C h rifiyde la  blejfure que lu i avait 
Arnaud donné A lex a n d re  V IL  p a r f a  Confiitu- 
3., «dir. tion çqui confirme celle d’innocent X. 

contre les cinq Propofitions ) dont U 
p laye n efi pas encore bien referm ée.

De tout cela les Anti-]anféniftes 
ont tiré cette indu&ion. Parler de la 
cenfure des cinq Proportions comme 
d’une cenfure extorquée informe , 
inouïe » fa ite  contre toute fo rte  d ’équité 
&  de r é g l é s où le Pape n entendant 

p a s les termes de la  matière dont il s’a­
g it, s’eft la ijfé  p réven ir 3 ne s’eft con­
duit que p a r politique , a, négligé toutes 

fo rtes  deform es &  les moyens les plus 
neceffairespour découvrir la  v é r ité.* ou 
il n’a employé que des perfônes ignora•  
tesfu fp etles}m al-m tentionnées,&  enne*

P-îî Relat.
fom-
maire.
P* 9  •
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mies de la faine doctrine j; dire enfin i S f  
de cette condamnation qu'elle a attiré  
le m épris des perfonnes intelligentes, 
tant ils y  voyent de p a rtia lité , de paf~ 

fian  , &  pea de juftice : Parler , dis-je.» 
de cetre forte de la decifion du Pape>& 
la tenir neanmoins finceremene pour 
une regle de Foi , pour un oracle 
du Ciel » ce font des chofes, qui 
paroifient entièrement incompati­
bles.

Que il de deux manieres d’en parler 
fi oppofées, il faut juger à laquelle on 
doit avoir egard ; on ne peut prefque 
douter , difent les adverfaires des 
Janféniftes, que leurs vrais fentimens 
ne foient ceux qu’ils ont exprimez 
dans ces lettres fecreces écrites en con­
fidence ; 6 c dans ces mémoires parti- 
cu liera de Saint-Amour ; où il n’y a 
pis lieu de foupçonner , que le refpeéfc 
humain les ait obligez à parler contre 
leur pènfée.

Quoi qu’il en Toit , lors que les 
]anféniiles ont protefté qu’ils le fou- 
mettoient finceremene à la Conftitu- 
tion d’innocent X. quant au point de 
Foy , ils n’ont pas laific de s’en plain­
dre iur deux chefs ; l’un de ce qu’on j
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i. avoir omis quelque chofe de neceflai- 

re, l'autre de ce qu’on y avoic mêlé 
quelque chofe de faux.

L’omilfion c on fille , félon eux3en ce 
que le Pape n’a pas eu foin de d iftin- 
guer les fera des cinq Propofitionsj 
& de marquer celui fur lequel tom- 
boit la condamnation : quoi que dans 
leur écrit à trois colomnes ils lui euf» 
fent prefenté ces divers fens , 8c dé­
claré celui dans lequel ils foutenoient 
les Propofîcions. Ce qui avoic donné 
lieu à leurs adverfaires, difent-ils , de 
faire retomber la condamnation fur le 
fens de Saint Au gu (lin , comme fi c’é- 
toit le iens condamné : au lieu que fi 
le Pape eût déclaré ce qu’il falloir 
croire touchant le fens expofé dans 
leur fécondé colonne, il n’y auroic 
plus lieu de concerter fur le fens con­
damné 8c le fens non condamné.

A cela les défenfeurs de la Confti- 
tution ont répondu que cette diftinc* 
tion de fens n’y étoit nullement necef 
faire > & qu’elle y auroit été afles 
inutile,  eu égard à la difpofition des 
Janfcnirtes: Que fi les cinq Propofi­
tions peuvent être détournées à des 
fens etrangers par une interprétation
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forcée de quelques-uns de leurs ter- s 
mes , comme il peut arriver aux pro­
portions les plus fimples & les plus 
claires par elles-mêmes j cela n'empê­
che pas qu’elles n’ayent leur fens pro­
pre } naturel & lixeral > fç avoir celui 
qu'emportent les cermes donc elles 
font compofées, étant pris félon la fi- 
gnificacion ordinaire qu’ils ont parmi 
les hommes : Que c’eft un lens uni­
que » dont aucun Théologien ne peut 
douter > & dont les Janfeniftes eux- 
mêmes font convenus : que quand 
l'Eglifc condamne quelque propofi- 
tion iâns y difiinguer plufieurs fens». 
c’eft une réglé connue de tout le mon­
de > que la condamnation tombe fur 
le fens propre & naturel : qiecela 
étant ainfi , il n’étoit pas befoin,pour 
faire entendre le fens condamné dans 
les cinq Propofîtions , que le Pape 
s'expliquât couchant le fens die l’Ecrit 
à crois colonnes'.que plufieurs raifons 
ont pû déterminer Sa Sainteté à n’y 
avoir point d’égard en fâifant là Bul­
le : qie quand lesDeputexJanfeniftes 
lui prefenterent cet Ecrit le 19.de Mai 
1 <i 5 3.il y avoit plus de deux ans qu’on 
examinoit les cinq Propofitions * donc
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©ft efcoit alors tout prêt de fitiir le ju. 
gement : Que fi après tant ¿’'examens, 
après tant d’affemblées tenues là-def- 
fus, il eût fallu fe mettre tout de 
nouveau à examiner les propositions 
de lccrit à trois colonnes ; ou l'on 
n’en feroit jamais venu à une décifion, 
ou du moins il' auroit fallu fe refoudre 
à la rejHter fort loin , & à-j laiflèr ce­
pendant toujours l’Eglife dans le trou­
ble : Qu’il lèmbloit auflï que le def- 
fein de ces Meilleurs , en prefentant 
alors leur écrit, avoit efté d’éloigner 
par là cette décifion , dont auflï ils 
s’étoient toujours efforcez de détour­
ner le Pape »comme il paroift dans le 
Journal de Saint-Amour : Qu’ayant 
tcu qu’ils n’y rcüflïflbient pas , & 
citant avertis par leurs amis fecrets » 
qu’il méditoit une cenfure , ou du 
moins s’en doutant, ils avoient cher­
ché à l’engager dans cette difeuflion 
de leurs trois colonnes , pour faire dif­
férer d’autant le jugement definitif , fi 
le Pape entreprenoit encore de pro­
noncer fur cet écrit * ou s’il ne le fai-
1 fort pas,de pouvoir dire , comme ils 
ont fait.qu’il n’a voit point touché à 
lèttf doéferinejmaisqu’îrmocent X. pci 
vitrant pcut-ccre leur defilin ,nJavok
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point voulu prendrele change * Qu’en 
effet, fans faire mention de l'Ecrit > ' *

il fuffifoit qu'il prononçât dans fa 
Bulle fur les proportions qui lui 
avoient efté déférées par les Evêques 
de France : Qu'il s’eft allez déclaré 

[ depuis fur l’écrit à trois colonnes en 
i le mettant par fon Decret du 13.Avril 
I 1(754. au. rang des ouvrages qu'il a 
| cenfurez comme contenant la doétvi- 
j ne condamnée par là Conftitution j 
I Qu'au relie , fi le Pape dans la Con- 
| ftitution eût prononcé expreirément 
! fur la fécondé colonne de leur écrit » 

ainfi qu’ils le demandoient , les 
choies n’en auroient pas elle plus 

I avancées ; parce que les Propoficions 
j qu’elle contient ne lont pas moins 
I lufceptibles de divers fens » ou mê­

me le font beaucoup plus , que les 
cinq Propofitions condamnées par le 
Pape : Que les]anféniftes eux-mêmes,

. ne trouvant par celles de leur î.colon- 
ne allez claires > ont cru dans la fuite 
les devoir expliquer plus nettement 
dans leurs cinq Articles , où l'on ne 
lailïa pas de trouver encore à Rome 
beaucoup d’ambiguité, comme on le 
verra dans la fuite de cette hilloirc :
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l 6 $ i .  Que fi donc Innocent X. avoit décls« 

ré hcretiques les Propofitions de la fe, 
conde colonne des Janfeniftes, ilsn’euf. 
fent pas manqué de dire » comme de 
celles de la Bulle , qu’il les avoir pri­
ses dans un fens different du leur : 
Qu’on fçait par l’experience de tous 
les ficelés 3 qu’il n’y a point de pro-

f»oficions fi fimples dans lefquelles 
’efprit de difpute n’ait fait trouver 

divers fens, pour les exeufer ou pour 
les condamner : Queues cinq Propo- 
fitions font allez intelligibles » fans 
autre explication> à ceux qui ne veu- 
lent point chicaner ; Sc que pour ceux 
qui font déterminez à le faire» nulle 
explication ne fçauroit les en empê­
cher ; Qu’afin de les expliquer3 il eût 
fallu fefervir de propofitions compo- 
fees d’autres termes $ Sc que les Janfe­
niftes y auroient encore trouve de 
nouvelles ambiguitez , par la même 
méthode dont ils ie font feuvis pour 
en découvrir plufieurs dans les cinq 
Propofitions : Qu’en effet, après que 
le Pape a exprimé d’une maniéré tres- 
netee le fens qu’il condamnoit com­
me impie & blafphematoire dans la j. 
ils n’ont pas faille de donner encore
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b  cette explication même un liens tout 16$ i l  
pifercntde celui qu'y donne le rcfte 
ides Théologiens. Tant il eft vraia- 
lt-on dit »que dans une matière auiïl 
cxpoice aux fauÎTes fubtilitez que l'eft 
celle de la Grâce , il auroit été mora­
lement impoiliblc de faire aucune pro. 
pofition où des gens refolus de ne 
point ceder » n'euflent pu imaginer di­
vers fens aufli bien que dans les cinq 
Propoficionspriiès en elles.mêmes.

L'autre point, où les janfeniftcs ont 
; trouvé à redire dans la Conftitution,
! eft que de la maniéré dont il eft parlé 
de ]anfenius & de fon Livre, elle fait 
; entendre & que les cinq Proportions 
! condamnées (ont tirées de ce Livre, & 
que c’eft la do&rine de L’Auteur : au 
Lieu , difent-ils » qu'elles ne s’y trou­
vent ni quant aux termes ( du moins 
les quatre dernieres ) ni quant au fens 
heretique condamné par le Pape : ]an- 
fenius félon eux n’ayant enfeigné fur 
la matière de ces Proportions que la 
pure doûrine de Saint Auguftin auto- 
rifée depuis tant de fîecles par l’Eglifc,
& à laquelle Innocent X. a déclaré 
lui même qu'il n'avoit donné nulle at­
teinte. Et c’eft ici l’origine de la fa-
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léji. meufe Q u e fio n  d é f a i t , qui depuis ce 

tems-là eft devenue la principale ici 
prefque la feule à quoi fe font redni. 
tes les difputes du Janféniime.

Cette difpute n’a regarde d’abord! 
que le fait particulier de Janfénius. I | i  
s’agilfoit feulement de fçavoir fi lai 
do&rine condamnée des cinq Propofi. 
tionseft la doctrine de cet Auteur 

& c’cft en quoy confiée proprement! 
ce qu’on appelle la Q u efio n  *de fdt,! 
Mais le Pape ayant prononcé fur cette 
conteftation , les Janfcniftes en fi. 
rent naître une autre w fçavoir à 
quoi oblige en confidence l'autorité 
de l’Eglife dans la déciilon de ces for. 
tes de faits : fi c'eft à en demeurer per- 
fuade, ou feulement à ne les point 
contredire & à garder un filence ref. 
pe&ueux. Mais avant que d’entamer le 
récit de cette controverfe» il eft nécef- 
fiiirc de donner une idée nette & pré. f  
cife de la queftion même : parce que | 
plufieurs > faute de l’entendre » font j 
tombez dans des égaremens qui ont 
caufé de grands troubles.

Il faut fuppofer d’abord que le fat 
duquel on difpute n’eft point de fça­
voir fi Janfénius a çfté hérétique. La
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fon cft qu’il peut avoir tenu toute 1 
do&rine que l'Eglife a condamnée 
ns ion Livre , fans être coupable 
ciefie pour Cela j fuppoic qu’il n’ait 
é que de bonne foi » & que la pro- 
ation qu’il fit en mourant de fou- 

ettre ce Livre à la Ccnfurc du Saint 
ege > ait efté fincerc, comme on doit 
prefumer.
Il n’eft pas non plus queilion de fa« 
ir fi en compofànt ce Livre il a eu 
e&ivement dans I’eiprir k fens que 

|s Papes y ont donnÀ , c’eil à-dire le 
[ns hci clique des cinq Propositions.

adverfaires prétendent qu’on ne 
but njer que ce ne foit celui qu’il a 
b en vtûë, à moins de fuppofer qu’il 
[voulu écrire des choies qu’il ne cro­
it pas"j ou que faute de s’entendre 
i meme,il s’eft exprimé d'une manie, 
à faire concevoir le contraire de ce 
’il vouloit dire. Mais > quoi qu’il 
(oit > de ce qu’il a penfé on n’a pas 
nfé fur la matière des 5. Propofi- 
ns, c’eft un fait dont l’Eglife n’a 
int entrepris de juger , & ce n’eft 
int furquoi elle a prononcé. Ain- 

> fai faut abftraétion de ce qui regar. 
la perfonne de l'Auteur > le fait
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iG  f z. de ]anfenius tant contefté eft unique, 

ment de fçavoir fi les endroits de fon 
Livre où il s’explique fur cette matière 
renferment la meme herefie que les 
cinq Propositions condamnées par l’E- 
glife.C’dt la première partie de la con. 
troverfe. Au regard de la fécondé qui 
eft fur l’autorité de l’Egüfe dans la dé­
cision des faits > il faut encore fupofer 
qu’il ne s’agit pas de toute forte de faits 
fans exception. Quoi que iouvent les 
Janfeniftes ayent dit gencralement que 
l’Eglife ne peut obliger à la creance 

I d’aucun fait qui n’ait été révélé de
I Dieu j & quoi que toutes leurs raifons
ff tendent à prouver cela $ néanmoins, 

quand il a fallu répondre à certains ar- 
gumens de leurs adverfaires , ils ont 
avoué qu’il y ades faits non revelez, 
dans leiquels l’Eglife ne peut ni fe 
tromper ni nous tromper , & où l’on 
ne fçauroit (ans péché» & fans fe ren­
dre fufpeét d’herefîe > refufer de la 
croire. Et de ce nombre ils mettent les 
faits qui font necelTairement liez à 
quelque dogme de Foy , comme l’eft 
ce fait, que tel ou tel dogme foit venu 
à nous par la tradition, qu’il foit ap­
puyé du témoignage des Pères , au
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■ins du plus grand nombre. .
D’un autre côté les adversaires de 
ifénius n'ont jamais prétendu que 
glife fût infaillible lùr toute forte 
faits. Ils en exceptèrent ceux donc 

Egüie ne peut juger que fur le té- 
oignage des hommes ; ce qui s’appcl- 
des faits perfom ets. Car encore qu'il 
en ait quelques-uns de cette forte »
1 la plupart des Théologiens croycrie 
îe jamais Dieu ne permet qu’elle Ce 
ompe, par exemple, lors qu’elle ja­
que St Pierre, St.Laurent & tous 

s autresqu’ellea mis folemnellemenc 
nombre des Bien-heureux > le fonc 
eéfcivement : néanmoins les Anti- 

nféniftes ne s’attachent point à cette 
inion dans la difpute prefente, com-» 
eà une doétrine qui leur foit necef- 
ire Ils fe bornent à foutenir l’pbli- 
ation de croire l'Eglife dans le juge- 
ent des faits doctrinaux ou dopna- 
ques , c’eft-à-dire , lors qu'il s’agit 

déterminer le fens d’un Livre écrit 
r des matières de Religion: jugement 
îi ne dépend point d’une preuve 
rangere, mais de l'examen du Livre 
ême j & dans lequel l'Eglife faifant 
utcnfemble la fonétion de juge Sc
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de témoin ? elle ne fçauroit s'y trotnpet 
que ce ne foit faute de lumière ou d’au, 
pliction. f

Au relie fi Ton appelle icy queftion 
d é fa it  celles qui regardent le fens des 
Livres * c’eft pour s’accommoder à lu. 
fage qui a prévalu, & fans préjudice 
du fentiment de ceux qui prenant la 
chofe autrement , difent que [c’eifc une 
-véritable queftion de 'Droit. Leur rai. 
ion cft que les Jurifconfultcs , de qui 
la Théologie a emprunte ces termes, 
n'appellent queftion dé fa it que celles 
où il s'agit de Içavoir fi une chofe eft 
faite : par exemple fi tel crime a elle 
commis,fi telle dette aelté contrariée, 
fi elle a elle pay ée > Sec. au lieu qu'ils 
nomment queftion de droit toutes cel­
les où il s'agit du fens de la Loy , lors 
qu’il eft douteux. Par une femblablc 
raifon , lors que dans les controvcrfes 
de la Foy Ton diipute ou l’on décide 
du fens de TEcriture qui en cft la réglé 
ou la Loy > cela s'appelle queftion de 
droit , décifion de droit. Et comme li 
tradition a qui confifte dans les écrits 
des Auteurs Ecclefiaftiques de chaque 
fiéclc , n’eft pas moins la règle de ces 
controveriès que TEcriture » on con»

Soit
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oie aile« que par la meme taifon les 
ueflions couchant le Cens de ces écrits 
ont auffi des queftions de droit.
Cen’eft pas qu'à les regarder d’une 

utre côté on'ne les puiltè encore apel- 
er des queftions de fait -, fi l’on veut 

reftraindre le nom de queftion de D roit 
à celles où l’on demande fi quelque 
proposition eft vraie ou fan fie , catoli- 
que ou hérétique. Car en ce Cens*là 
toute queftion où il ne s’agit ni de vé­
rité ni de faufieté , apardendra aux 
queftions de fait.

C’eft pourquoi la queftion touchant 
le Livre de Janfcnius pouvoit à diffé­
rons égards être apellée queftion de 
droit ou queftion de fait. Queftion 
de fait en tant qu’il s’agit de fçavoir ,  
non fi tel fens eft catholique ou héré­
tique, mais fi c’eft le fens de telle 8 ç  
telle propoficion du Livre , eu égard à 
la maniéré donc elle eft conceuc * & à 
la liaifon qu’elle a avec la fuite du dis­
cours .* ce qui peut eftre apellé un fait. 
Queftion de droit en tant que ce n’eft 
pas là un de ces faits purement perfon- 
nels aufquels le nom de fait avoit 
efté jufques-là déterminé par l'ufage , 
lors qu’on diftinguoit les queftions de

D
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X6̂ 2.¿’avec les queftions de Droit.

Il importe donc allez peu qu'on 
nomme queftion de Fait ou queftion 
de Droit la difpute touchant le fens 
du ¿Livre de Janfenius , pourveu 
qu'en la nommant queftion de Fait on 
ne la mette pas dans le rang de celles 
où il ne s'agit que de Faits purement 
perfennels,dont l'Eglife ne peut juger 
que fur le rapport de témoins capables 
de la tromper , ou de fe tromper eux* 
memes.

Pour venir donc au premier chef de 
controverie , qui eft le Fait de Janfé- 
nius , on peut conlîderer dans les cinq 
Proportions ou les termes dont elles 
font compofées, ou le fens qu’elles 
renferment. A n’en confidèrer que 
les termes il n’y auroic nulle dilpiue 
fur le fait : puis que les Janicniftes 
conviennent que la première de ces 
Propoiitions eft mot à mot dans Jan- 
fénius j & qu'au regard des quatre au­
tres leurs adverfaires conviennent au (H 
qu'elles n’y font pas mot à mor. 
Mais comme c’eft proprement au fens 
des Propoiitions qu’on a égard pour 
les approuver ou pour les condam­
ner , la queftion eft de fçavoir s’il y



L i v m  P r e m i e r .
en a dans le Livre de Janfénius qui 16 $ i è  
faifent le meme fens que font les cinq 
Propofitions.

On convient encore de part & d’au­
tre , que le fens dans lequel ces Propo­
rtions font condamnées comme hé­
rétiques , eft le fens propre t naturel,
•littéral qu'elles ont félon la Jîgnification 
ordinaire des termes qui la compofent. Et 
en effet c’eft une maxime évidente par 
les réglés du bon fens Se par la prati­
que confiante de l’Eglife, que touçe 
propofition approu vée ou condamnée i
ians diftinétion, eft cenfée l’eftre félon J
le fens propre & naturel qui lui con- 1
vient à raifon des termes dans lefquels 
elle eft conçue. Autrement , fi l'on 
avoit égard à des fens forcez $  
étrangers , qu’on y pourroit donnée 
roalicieufement par l’interpretacion de 
quelque mot détourné de fa fignifica- 
tiô  naturelle Se ordinaire; à peine y au,- 
r oit-il aucunepropofitiofi ortodoxe dot 
on ne pût faire une erreur, ou fi héré­
tique dont on ne pût faire une vérité.

C’eft pourquoy , au regard de la 
première Propofition,toute la queftion 
fe réduit à fçavoir fi ce fens propre 
S i littéral qu’elle a étant prife en elle-
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lt même, eftccluy quelle a dans l'en­

droit de Janfénius d'où elle eft tirée 
mot à mot:& au regard des q atre au­
tres , la queftion eft s'il y a des textes 
de cec Auteur dont le fens propre & 
naturel foie le même que le fens propre 
& naturel de ces Proposions.

Sur cette queftion les adverfaires de 
Janfénius tiennent l'affirmative, & fes 
défenfeurs , la négative. Car ces der­
niers foutiennent que le fens propre 
êc  naturel d'aucune des cinq Propo­
rtions , non pas même de la première » 
ne fe trouve dans celles qu'on allègue, 
ou qu’on peut alléguer de Janfénius : 
parce que, fi on la lit en mêmes ter­
mes dans fon Livre, le fens qu'elle y a* 
eft tout different, félon eux, de celuy 
qu'elle a quand on la regarde en elle- 
même détachée de ce qui eft devant & 
après. Car , difent-ils, le fens propre 
de ces textes de Janfénius eft uniquê  
ment le fens ou la do&rine de la Grâ­
ce efficace par elle-même néceftaire à 
tout bien, telle que l'enfeignent les 
vrais Difciples de St. Thomas félon les 
principes de Sc. Auguftin , contre l'o­
pinion de la grâce fuffifante enfeignée 
pat Molina,& condamnée dans U Çon; 
gregation de u in x iliis .
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On voit par là que quand les Janfe- 16 j 
niftes ont dit tantôt que le fens con­
damné dans les cinq Proportions n’eft 
point celuy de ]anfenius, ni des Livres 
faits pour le défendre •, tantôt que le 
iens ou la doârine de Janienius en cet­
te matière n’eft que celle de S. Augu* 
ftin, ou celle de l’Ecole de S. Thomas 
touchant la neceffité de la Grâce effi­
cace par elle-même ; d’autres-fois que 
la doctrine de ânfénius Sc de ies dé- 
fenfeursne combat que la Grâce fuffi- 
fanre de Molina ou des 7éfuites,& nul. 
lemenr celle des vtais Thomirtes : On 
voir, dis-je , que quand les Janféniftes 
fe font ainfi diverfement expliquez, ils 
n’ont voultrdire quels même choie 
dans le fond« De forte qu’il ne fera pas 
nccdTaire de raporter en particulier ce 
qui s’ert: dit pour ou contre chacun de 
ces points : puis que tout ce qui fert 
pour en établir ou pour en détruire un 
feul, établit ou détruit également tous 
les autres.

La quertion ertant donc fi le fens pro- 
pre, littéral & naturel des cinq Pro­
positions, que les ]anféniftes fonc pro- 
feffion de tenir pour bien condamné,eft 
eu n’ert pas la doârine du Livre de

D iij



78 des ctnq ?ropojïtions,'
1 $ ,  j, Janfénius; ceux qui tiennent l’affirma­

tive prétendent l'avoir prouvée & par 
Janfénius meme Si par fes propres dé­
fendeurs. Par Janfénius , en citant les 
textes de fon Livre qui ont rapport à 
chacune des cinq Proportions , &C 
en montrant qu'elles ne peuvent avoir 
aucun fens qui |ne fe trouve pareille­
ment dans ces textes. Par fes difciples, 
en faifant voit qu’avant la condam­
nation des cinq Propositions ils con- 
venoient avec leurs adverfaires du fens 
naturel qu’elles ont ; qu’ils le fouie- 
noient comme orthodoxe, en l’actri» 
buant eux mêmes à Janfénius : S i que 
ce fens qu’ils lu y attribuoient , eft 
en effet celui-là rrême qu’ils ont avoiié 
depuis la Bulle d’innocent X. eftre le 
vrai fens, le fens propre S i naturel des 
cinq Proportions. , condamné par le 
Pape. Voila ce que prétendent avoir 
prouvé les aceufareurs de Janfénius * 
S i ce que nient fortement fes défen- 
feurs.

Ce fèroit une chofe infinie , ÔC qui 
!>afferoitde beaucoup les bornes qu’on. 
s  deu fe preferiré dans cette hiftoire , 
que de vouloir reprëfènter ici tout 
Ce qui a été allégué de Janfénius pour
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tuftifier la vérité du fait, ou pour en i 
montrer la fauiTeté. Car il faudroit ne 
rien omettre des pafTagesde fon Livre 
citez pat les uns Sc par les autres ; ni 
des reflexions & des raifonnemens 
qu’ils ont faits fur ces pa(Tages;de peur 
que fi l’on en fupprimoic une partie, 
cela nedonnâc lieu de dire qu’on au- 
roit diminué la force des preuves de 
l’un ou de l’autre parri. L’autre voye 
pour s’éclaircir du fait,laquelle confi- 
fte dans le témoignage des Janféniftes 
même n’engage pas à un fi long detail: 
& elle a encore l'avantage d’être plus 
à la portée de tout le monde. Nous 
bornant donc à celle-là , parce qu’el­
le fuffit pour l’inftruction des le&eurs, 
nous marquerons d’abord ce que les 
adverfaires de Janfénius allèguent fut 
ce fu jet,& enfuicc ce que fes defenfeurs 
y répondent.
Les preuves qu’on prérend que four- 

nifient les Jarféniftes , font de deux 
fortes : les unes generales , prifesde 
leur hiiloire ; les autres particulières, 
tirées de leurs écrits dogmatiques. On 
veut donc en premier lieu qu’avant la 
condamnation des cinq Propofitions , 
& même encore depuis, ils ayent fait

D iiij



So f í i f t .  de* cinq Propojttm r 
voit par leur conduite qu'ils regaté 
doient comme leur propre do&rine * 
te  par confcquent comme une doctrine 
dejanfénius celle qu’ils avouent au- 
îourd’hui être condamnée. On veut en 
fécond lieu que dans plusieurs de leurs 
ouvrages publiez jufques là , ils ayent 
en effet expliquée fou tenu tres-claire- 
ment cette même do&tine , telle que 
leurs adverfaires l’ont toujours attri­
buée à Janfénius & combattue dans les 
cinq Propofitiûns.

Les preuves tirées de la conduite des 
Janféniftes ,que j’apelle des preuves 
generales, font fondées fur la manie- 
xe dont on a veu dans le premier Li­
vre qu’ils ont parlé premièrement en 
faveur des cinq Proportions avant 
qu'elles fuflent condamnées , & puis 
contre la Bulle qui les condamne. Je 
mettrai icy l’extrait d’une Dilîèrtation 
copofée fur ce fujet par un Théologien 
Anti-Jâfénifte,qui avoir fait une écude 
particulière du journal de Sr.-Amour.

Après diverfes remarques fur les 
mouvemens que le donnèrent les Jan- 
féniftes à Paris pour empêcher que la 
Faculté de Théologie ne prît con- 
noilTance des cinq Propohtions ; Que
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fignific, die ce Théologien, l'inquiétu­
de où l'on voit dans le Journal qu'e- 
ftoient les Janféniftes fur le fort des 
cinq Proportions les efforts qu’ils 
faifoient pour les garantir de 1a ccn- 
fure ?

A peine ces Proportions furent-elles 
déférées en Sorbonne par le Syndic de 
la Faculté , qu'on vit paroiftre les Con­
sidérations fu r l ’entreprife de A ir , Cornet, 
ouvrage dés lors attribué i  M.Arnauld,
& avoüéde tout le parti. Là ne difent- 
ils pas , en parlant des cinq Propor­
tions » que l 'E c r it  par lequel leurs ad- 
vêrfaires s’ eftoient eux-meftnes donné lu âS*J** 
bar die fie d ’ informer le Pape , pour le por­
ter d la  condamnation des plus feintes &  
des plus confiantes maximes de la Grâce, 
a efiê r é f u t é ( f r  que ces Ptopojîtions qu’on 
taxoit d’erreur &  d ’h érefie, ont efiê fou- 
tenuë sputjfamment contreleurs accu fêtions u  
frivo les ? Ec que veulent dire ces paro­
les de Mi Arnauld dans la Préface de p 
l f 4̂ pologie pour les S S . P er es : L o r s 
qu’on y  penfoit le moins , on v it  non pas fe  tt 
form er,m ais éclater cette tempefie du pre- «« 
m ier de Iu illet de l ’année 1649. que l ’on « 
peut appelier avec raifon l ’entreprife 1  a te 
8 CU SI RA*6JUL JE R, B e x  l a  P L U S « r
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Si H ifl* déscinq Propojuionr 
2 i n j u s t e  qui pu fi entrer dans l ’ e f- 

p rit  de quelques Théologiens Catholiques, 
» Pourquoi appeler injufie &  irrégulière 
u l’emreprife de faire condamner ces Pro. 
» polirions , finon parce qu’on les regar- 
„ doit alors comme les plus faintes &  les 
„ plu s confiantes maximes de la  Grâce , 
», & non pas comme de véritables hc- 
» refies, ainfi qu'on a juge à propos d'en 
» parler depuis ?
» Mais que ne firent point ces Meilleurs 
j» lors qu’ils virent l’affaire portée à Ro- 
« me ? D’abord ils oppoferent à la lettre 
u des 88. Evefques qui demandoient le 
» jugement du St. Siège ,,une lettre d’on- 
», ze autres Evefques qui blaimoient cet- 
„ te demande, & qui tâchoient de per* 
„ fuader au Pape que ce n’eftoit pas le 
„ temps de rien décider là-deffus ; qu’il 
w lu y feroit mefme inutile de l’entrepren- 
,, dre,à' moins qu’il n’y obfervaft les for- 
« malitez qu’ils lui prefetivoient , & à 
» quoi l’on eftoit bien alluré qu’il nes’afi.
» fujetiroit pas. On voit eniuite dans le 
M mefme Tournai l’émprclTement de leurs 
H Députez à briguer des fuffeages pour 
„ les cinq Propofitions:les louanges qu'ils 
,, donnent à'trois ou quatre Confulteurs 
» qui y eitoienc favorables ;:le$ plaintes
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qu’ils font de ce que dans les Congré- 
gâtions l’on crioit a l’héretique contre f, 
ces Confulteurs, lors qu’ils difoient les 
meilleures chofts pour défendre les pro- “ 
portions : leurs condoléances rccipro- „  
ques de ce que la vérité ejloit f i  mal fe r- 
v ie  à Rome : leur défolation de voir que ” 
toutes chofes tendaient au mal ( de la con- “ 
damnation ) &  qutl  n'y avot t Pas lieu“ 
de rien dire au Pape pour en ar refier le “ 
cours , &c. Enfin aptes la decifion,l’on 
voit dans ce mefme journal & dans** 
d’autres de leurs Ecrits , avec quelle ” 
amertume de cœur & quel mépris ils” 
pat loient entre eux & de la cenftire des“ 
cinq Propofidons> & d’innocent X qni “ 
l’avoit faite, & du Cardinal Chisei** 
qui y avoir contribue : qu’ils n’y vo- 
yoient qu’ignorance , que partialité , “ 
que paffion , que politique , qu ’¡njuflicef* 
que defordre ,•& qu’un violentent de“ 
toutes les réglés de l’Eglife : qu’ils s’a- 
plaudifloient de voir des Evefqnes en“ 
Flandre refuièr de recevoir cette Bulle,“ 
& qu’ils fouhaitoient qu’en France les“ 
Prélats & les Do&eurs fuiFenc auffi g é - “% 
ntreux que te ta.

A qui pourroit-on pcrfuader, dit là- “ 
deiTus l’Auteur de la DilTertation, que“'
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84 7 #/?. des cinq Proportions.
,, des gens qui n’auroient point regarde 

la doctrine des cinq Proportions com. 
*'me eftant la leur, ou qui n’y auroient 
*' pris nul intéreft j qui l’auroient tou. 
** jours cru hérétique ». ou au moins qui 
’* l’auroient abandonnée de bonne foy : 
*** que ces gens-là, dis-je > enflent regardé 
n comme contraire à la vérité ou à la ju. 
” fticc une décifion qui ne peut l'eftre 
** qu’aux yeux de ceux pour qui ces Pro- 
" pofitions font des véritez SC non des 
"erreurs ?
"  Que fi les Janféniftes lors qu’ils fe 
•* parloient en confidence & fans déguiie. 
” ment dans ces Lettres fecretces, ont re- 
"  connu que la doit ri ne condamnée par 
"  le Pape eftoit en effet celle dont ils 
" avoicnt fait profeifion,& qu’il sa voient 
"tâché de défendre jufquesdàj comment 
»3 peuvent-ils nier que celle du Livre de 
"janfcnius foie condamnce,eux»qui n’ont 
"entrepris de juilifier cet Auteur que 
"pour fe juilifier eu x -me (mes, & qui ont 
"toujours foutenu qu’il n’a rien enfeig* 
"né fut la Grâce que ce qu’ils enfeigr 
"  noient en le défendant ?

Pour éclaircir & pour fortifier enco» 
recette réflexion, le même Théologien 
en ajoufte une autre qui y a beaucoup
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de rapport.C’eft far la conduite des i  
quatre Confulteurs Romains’dont nous 
venons de parler, qui eftoient le Mai­
gre du Sacré Palais , le P. CommiiTaire 
du S. Office , le P. Vifconti,le P. Vva* 
ding:& fur la maniéré donc ils ont par­
lé dans leurs fuffiages pour les cinq 
Proportions. ]e n'en rapporterai que 
les plus précis ôc les plus clairs,lai{Tanc 
le refte qui ne feroit bien entendu que 
des Théologiens.

Sur la première Proportion qui re­
garde l’impoffibilicé des préceptes à 1 c- 
gard des ]uftes , le P. Commiiïaire du 
S; Office,dan s Ton fuffrage du 6 . de Ho- 
vembre \ 6  5 1 .  dit qu’i« égard à la  fo r. ^  
te des termes dont cette Proportion eft 
eompofèe aèhtellement, &  en les prenant 
dans leur Signification propre , ufuelle &  
ordinaire , (  c*eft ce qu'on appelle fenst< 
propre , naturel & littéral ) elle ri eft 
nullement cenfwabU .. Elle ne mérité au-(t 
cune cenfure, dit nettement lep. Can-{{ 
dide Maiftrc du Sacré Palais ; au con- 
traire elle eft très.véritable & catholi- n 
que : non mereri cenfuram fed  ejfe vèrijfi- 
mam dr catbolicam .Lc V. Vvading la<t 
condamne au cas que l'on en fift unê  
proportion univerfelle qui comprift -



%6 ff if î*  des cinq Propofittonr, *
9 é t  U tous le® juftes & en tout temps ; ce que 

„ les Janféniftes aufli bien que leurs ad- 
,, verfaires avouent n’en eftre nullement 
„ le Cens propre , mais un fin s  étranger 
„ que l ’on y  pm voit donner m alicieufim ent, 
„ &  duquel il ne s’agijjoit point : mais il 
» l’aprouve, auffi bien que les deux pre- 
„ miers, dans le fens propre & naturel , 
„ qui ne regarde que quelques Juftes en 
„ certaines occafions j & qu’il dit eftre 
„ celui de Janfénius.
„  Sur la fécondé Proportion les trois 
„ premiers Contiennent unanimement que, 
„ bim loin de pouvoir eftre¡cenfurée em 
„ aucune manière, c’cft une vérité catho- 
,, lique , fi l’on prend le mot de grâce 

intérieure pour la grâce efficace , à la- 
w quelle ce mot appartient proprement fe- 
„  Ion eux : c’eft-à-dire , fi l'on prend la 
M propofuion dans le fin s  propre &  natu* 

rel.
„ Sur la troifiéme, le P. Vvading dé̂  

clare qu’il la tient probable Sc exempte 
* de toute cenfure : Le P. Vifconti qu’en 

ce qu’elle dit de la liberté néccifaire 
” pour mériter , c’eft une vérité catholi- 

qne ; Sc que pour la partie qui regarda 
le démérité , elle ne peut point eftre 

!! çenfurée s- le Mailire- du Sacré Palaism
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fans mettre aucune différence entre ces 16 $  
deux parties , non feulement l’exemp­
te de cenfure, mais en fait aufll une vé­
rité de foi.

f£
CÇ
«

Sur la quatrième le P. Vvading n’y 
trouve rien à condamner que la téméri­
té avec laquelle lanfénius cenfure la 
dcéfcrine oppofée le Maiftre du Sacré 
Palais exempte de toute cenfure non 
feulement la première partie de la „ 
Proportion > mais auffi la fécondé qui 
regarde le dogme;pourveu qu’on pren- ' 
ne le mot de refifier , dans fa fiejnifica* ** 
tion propre & naturelle , i» probrio fig -  
mficatu.

Enfin fur la cinquième , le P. Com- « 
miflàire dit que ce qu’on y appelle une 
erreur Sémipélagienne, l’eft en eff.t ; & 
qu’a nfi la Propofition nemérire point 
de cenfure : & le Maiftre du Sacré Pa­
lais ajoufte qu’on la peut foutenir com­
me une vérité indubitable ,fin e  dubio 
veram .

Ce qu’il faut remarquer fur tout ce­
la , dit le Théologien Anti-Janfénille, 
c’cft. 1. Q:te ces Confulteurs, en par­
lant de la forte »approuvent & défen­
dent les cinq Propofitions félon le fens 
j>ropre& naturel-Car > outre qu’ils
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f i  f i ,  cinq fropofittons,
f S j  i ,  marquentjquelquefois expreflement que 

c’eft ce fens-là qu’ils précendenc jufti-
* fret > quiconque approuve ou condam­

ne une Proportion, eft cenfé l’aprou-
, ver ou la condamner felon le fens pro- 
** pre & naturel des termes dont elle eft 

compofée ; à moins qu’il ne déclare le 
** contraire, & qu’il ne dife quel autre
* fens, il prétend condamner ou aprou- 

ver. C’eft une regie fi gcnerale,fur tout 
en matière de Religion , que les Jan-

9 féniftes mêmes , voyant les cinq Pro- 
pofixionscenfurées par le Pape fans au­
cune diftinâion de ièns , ont avoué 
qu’elles l’eftoi ent felon le fens propre 

*•& naturel. Par la mefme raifon donc
* lors que ces Confulteurs ne marquent 
point d’aurre fens dans leur fufrage ,

M leur approbation tombe fans aucun dou-
” te fur le fens propre & naturel des Pro-
99 r  • poncions.
** L’autre réflexion eft qu*on voit 
w par tout dans le Journal de Saint-Amour
* i’eftime que lui & fes Collègues fd- 
wfoient de ces Confulteurs ; l’intcreft 
**que ceux*cy prcnoient à l’afaire des

Janfcniftes , la regardant comme la leur 
propre; les mouvemens qu’ils fe don- 

w noient pour h faire rcuÊr ¿leur du»
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grin lors qu'elle n’alloit pas comme ils i£c 
auroiene voulu -, enfin l'union étroite f(
& la correfpondance qu’ils avoienc „ 
avec eux. <«

Cela fait voir deux choies , conti- u 
nn‘é nôtre Théologien. La 1. qu'on M 
peur juger avec certitude des fenti- (( 
mens de Saint* Amour & de fes Collé- fi 
gués au fujet des cinq Propoficions, (t 
parles fcntimens de ces Confulteurs.
Car ceux - cy eftanc certainement in- 
ftruits de la penfée de Saint - Amour (( 
par luimefme & par les Mémoires fe- 
crets qu'il leur fournifloit , il cft im- 
poifible de croire qu'ils euflènt défendu 
dans les Congrégations comme des vé- 
xitez de foi » ce qu’ils auroiene feeu M 
qu'il tenoit pour des herefies , & qu’il 
ne vouloir nullement foucenir» Ainfi , 
lors qu'ils fe déclaroient fi fortement * 
pour fes cinq Propofitions prifes dans “ 
leur fens propre & naturel, il eft in- ** 
dubitable qu'ils ne le faifoient que fe> “ 
Ion fes intentions & de concert avec “ 
lui : & par conféquent » c’eft là ce qu'il “ 
appelle toujours avec eux la  doftrine d e ** 
St. A it gu f l  in &  la  vérité . f*

La fécondé conclusion qui fuie de la " 
première >eft que Les uns & les autres**
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5)0 ////?.. «for «»ÿ Propofîiions*
regardaient alors ce fens propre & na­
turel des cinq Fropofitions comme 
eftanc au lia la do&rine de ]anfenius.En 
efFec, fî ces Confulteurs montrèrent 
tant de zélé pour les foutenir dans le 
fens propre & naturel, jufqu’à vou. 
loir quelquefois eftre à genoux tout le 
temps qu’ils haranguoient dans les 
Congrégations devanc le Pape , ainfi 
qu’on te voit dans le Procès verbal 
dont nous avons parlé , & mefme dans 
la Relation du P. Vvading , imprimée 
par le Pere ...» leur raifon , con> 
me ils le difoienc eux - mêmes à Sa 
Sainteté» c’étoit qu’en condamnant les 
cinq Proposions elle condamneroit 
Saint Auguftin fous le nom de Janfe- 
nius. Tant ils étoient perfuadez que de 
condamner ou d’abfoudre ces Propofi- 
tions félon leur fens propre 6c naturel, 
c’eftoit condamner ou abfoudre Janfe- 
nius. Audi voit-on que le P. Vvading 
n’apelle Saint-Amour & fes Collègues 
que les Dodteurs de Sorbonne qui dé* 
fendoient la caufe de Janfenius, Sorbo. 
nici qui partes tmbantur fanfenït : pre­
nant pour une même chofe de défendre 
Janfenius Si de foutenir les cinq Fro- 
pc Étions dans le fens propre & littéral,
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comme ce Pere lesfoutenoit lui même 1 «jaf 
avec eux.

Une antre reflexion qui met, pour 
ainfi dire,le fceauà tout ce qu’on vient 
de raporter , regarde les recra&acions 
du même P. VvadingôC de quelques 
autres , qui aïanc tenu d’abotd le 
parti de Janiènius Sc des lanfeniftes l’ont 
abandonné depuis.

Ce Confulteur, après avoir dit qu*- 
enfin le Pape vient de publier une 
Conftitutionoù chacune des cinq Pro­
posions cft frapée de diverfes cenfu- 
res , ajoûte en véritable Catholique :
S i Avant cette décipon quelqu'un en a ju . Ibid.

I g ê  autrement f u r  quelques raifons ou quel.. P‘4**» 
j que autorité d e  Douleurs que ce puijjè 
j être , il efl oblige prefentem ent de captif 
\ v erjb n  efprit fous le joug de la Foi félon  
\ l'avis de l'j4p o tre . J e  déclaré que c'eft ce  
| que je fa is  de tout mon cœur , condamnant 
! &  anathêm atifant toutes les Proportions 
I fu fd ites , dans tous &  chacun des fen s  
| où Sa Sainteté a voulu les condamner „•
| quoi qu'avant cette déofion j'ate cru qu’on. 
j les pouvait foutenir félon certains fen s , 
j de la m anière que je l'a i expliqué dans 
| les fujfrages qu’on vient de voir.



5>i U lfl. des cinej Proportions,
1. Le P. Vvading proteftc donc que 

pour Ce fou meme à la Conftitution 
d’innocenr. X. contre les cinq Pro­
portions , il captive Ton entendement 
fous le  joug de la F o i, félon l’expreffion 
de l'Apôtre. S’il avoir cru que la Bulle 
ne condamnât rien qu’il n’eut desja 
condamné lui - même , & qu’elle 
n’obligeât à tenir que ce qu’il avoit 
tenu de tout tems; Ne feroit - ce pas 
une pure raillerie de dire que , pour 
acquieicer à cette Bulle f il lui eut 
fallu captiver f in  entendement i On 
ne parle ainfî qu’au regard des choies 
où , malgré les raifons qui nous paroif- 
fent les plus convainquantes , on re- 
nonce à Ton propre jugement, & on fa- 
crifie à la Foi toutes (es lumieres.C’eft 
pourquoi aufli les Janfeniftcs , parce 
qu’ils ne veulent pas que ce foit leur 
do&rine qui a été condamnée , protes­
tent qu’afin de fouferire fincerement 
cette condamnation ils n’ont point eu 
befoin de quitter leurs premiers fenti- 
mens : qu’ils avoient toujours tenu 
pour heretique ce que le Pape a décla­
ré tel i qu'ils n’avoient enfeigné que 
la doétrine qu’il a témoigné n’avoir 
receu nulle atteinte par fa Coniticu-
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tion. Ainii le P. Vvading, qui fait un I 
aveu tout contraire > reconnoîc par là 
qu’il avoic auparavant fou tenu dans 
fes fi ffiages Ce qu’elle condamne,c’eib- 
à* dire le fens propre & naturel des 
cinq Propofitions:puis que fans cela il 
fçavoit ailes qu’elle ne l’auroic pas obli. 
gé à châgcr d'opinion ni à rien abjurer.

t  cer exemple du P. Vvading le mê­
me Anti - Janfenifte ajoûte celui de 
deux Ectivains célébrés chacun en fon 
genre. L’un eft l’Abbc de Bourzeis, le­
quel fe fignala des premiets, comme 
nous verrons, à défendre les cinq Pio- 
poficions, pour lesquelles il compofa 
un grand nombre de livres , qui font 
citez avec éloge par les Chefs du parti* 
Nous raporterons en fon lieu la Ré­
tractation folemnellc & très exprefte 
qu'il fit du Janfenifme , reconnoiflant 
l’avoir enfeigne dans fes Ecrits avant 
la Conftitution d’innocent X. mais 
procédant qu’il l’avoit abandonné 
auffi-tôt qu’elle fut publiée.

L'autre eft le Pere Thomaflîn de la 
Congrégation de l’Oratoire iecoman- 
dable par fa piecé folide & par la can­
deur de fon eiprit * autant que par l'é- 
tendue de fon lçavoir , & pat la tnuL
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it  titude de Tes ouvrages pleins d’érudi­

tion. Ce fçavant homme , citant encore 
jeune au temps que les difputes du Jan- 
fénifme s’élevèrent , & n'ayant d’abord 
étudié S. Auguftin que dans le Livre 
de Janfénius & dans ceux de Ces difci- 
ples ; il donna , fans y penfer, dans les 
erreurs qui ont efté condamnées fous 
le nom des cinq Propoficions.Mais com­
me il étoit humble & de bonne foi , fî 
toit qu’il eut reconnu parlaleiture de 
S. Auguftin mefme » combien Janfé- 
nius impofoit à ce Saint Doiteur , nul 
refpcit humain ne put l’empccher d’en 
faire une confeftionaullî publique qu’il 
eftoit néceftaire. On n’a pas veu de lui 
comme de l’Abbé de Bourzcis>une Re­
traitât ion ex prelTe par écrit ; & il n’y 
eftoit pas obligé , n'ayant point dog- 
tnarifé publiquement. Mais coure la 
Congrégation a fçû , ce que le P. Tho- 
maftin a raconté luy-mefme à diverfes 
perfonnes du dehors , qu'il allac trou­
ver exprès tous ceux à qui il pouvoic 
avoir communiqué fes premiers fenti- 
mens}& leur déclara comme il en eftoit 
pleinement revenu. Et l’on voit par (fes 
ouvrages que depuis il a efté aulfi opo- 
fcau Janfénifme qu’il y avoir été acta-
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ché auparavant : car il l’a coû¡ours for- j 
tement combattu cane fur le faïc que 
fur le droir.

Il cft hors de douce, die là delïus* 
l’Auteur déjà cité,que fi tous les Jin 
lénifies ayoient été d’aufii bonne foy (t 
que ces trois là , ils fe fu fient ex pli- tt 
quez de la meme maniéré. C*eft une « 
chofe notoire que ni le P. I homaifin tt 
ni l’Abbé de Bonrzeis , non plus que <« 
le P. VVading, n’ont jamais rien fou- t( 
tenu fur le fujec des cinq Propofitions, 
qui n*ait écé approuvé , adopté, foute- 
nu , par le refie des J.nféniftes j rien <« 
que tout le parti ne regardât comme fa 
propre doéfccme, rien qu’il n attribuât « 
comme eux à St. Auguftin & à Janfé- 
nius. De forte que , fi les autres Janié- 
niftes avoient pu , fans changer d’opi- tt 
nion, fouferire fincérement la Bulle w 
contre les cinq Propofit ons, ces trois 
Théologiens l’auroienc pu au fil bien 
qu’eux : & que le refte des Janlénifies 
n’a rien dit pour fe défendre d’avoir „  
enfeigné la dc&rinc condamnée par les 
Confiiturions, que chacun de ceux 
n’eût droit de dire , pour lui même 
avec autant ou plus de vérité. Cepen- w 
dant les voila qui ayolienc de bonne K
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9 6  f f i f l .  des cinq Vropofîtim. 
foi qu’ils onc fou tenu ladoéfcrinc hé­
rétique des cinq Propo (nions , & qui 
fe croient obligez à une rétra&ation 
pour pouvoir dire fans menfonge 
qu’ils le foumetrent aux Conititu- 
tions : tandis que les autres nient con. 
ftamment avoir jamais rien dit ni rien 
écrit qui y foit contraire » ou qui ait 
befoin d’eftre tetraûé pour les (igtier.

Et ce qu’il y a de (îngulier,c’eft qu'ils 
le nient non feulement en parlant 
d’eux-mêmes , mais en parlant de ceux 
qui avouent le contraire.Car en mefrae 
temps que le P. Vvading & l’Abbé de 
Bourzeis reconnoiffoient ingenuëment 
qu’avant les Conftitutions ils avoienc 
fou tenu ce qu’elles condamnent , on 
voit M. Nicole dans fon Ecrit fur les 
fuffragcs fdcs Confulteurs , & Denis 
Raymond dans fon Eclaircijfement fur 
le fétu  de fanfcnius, s’efforcer de prou­
ver,l’un pour l’Abbé de Bourzeis, l’au­
tre pour le P. Vvading, que c’eft une 
fau(Tete. Ne font-ce donc pas d’admira­
bles Avocats que ces MefÉeurs, de nier 
un fait qui eft avoué par l ’accufé mef* 
me , 8c de vouloir foutenir contre lui 
qu’il fe trope dans le témoignage qu'il 
rend de fes propres penfées ?

Tout
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Tout cela eft du Théologien Anti- 1*5̂  
janienifte donc j’ay parle: & l’on peut 
réduire à ces deux fyllogifmes couc ce 
qu’il dit fur ce fujet.

i. Les janfeniftes ont cru avant la 
Constitution d’innocent X. ce qui a 
efte fou tenu dans les Congrégations 
de Rome pat les quatre Confulteurs 
leurs amis , dont ils louent le zélé SC 
la capacité , & dont ils approuvent les 
fuft'rages : ce qu’ont depuis retraite le 
R Vvading & l’Abbé de Bourzeis.

Or ces Confulteurs y ont foutenti 
les cinq Propofitions dans le fens pro­
pre & naturel» qui eft lefens condam­
né ; ils le difent en termes formels : & 
c eft auflî ce qu’ont retraité ceux qui 
viennent d’être nommez , & qui hors 
de là n’auroienc rien eu à retraiter.

Donc c’eft ce que les Janfcniftes 
croyoient eux-mêmes avant la Confti- 
tution.

a. Ce que les . 3anfcniftes ont dé­
fendu comme leur propre do£trine»ila 
l’ont auflî regardé comme une doétrine 
de Janfénius , n’ayant jamais diftinguc 
l’une de l’autre.
Or ils ont défendu comme leur propre 

doûrine les cinq Fropcûtions prifi#
£
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dans le fens propre & naturel.

Donc ils regardoienc alors ce même 
fens comme eftant celui de Janfénius 
& par conféquent lors .qu’ils le nient, 
c’eft nier un fait duquel ils fourni- 
flent eux-mêmes des pretrvesauthenti. 
ques.

Aces preuves générales du fait des 
Janféniftcs leurs adverfaires en ajoutent 
de particulières a entrant dans le détail 
de chacune des cinq Propofitions : S i 
la méthode dont fe fert le Théologien 
duquel nous venons de parler 3 femble 
aiTez naturelle.

Les Janféniftes avoîent publié dans 
quelques Ecrits de ce temps-là que 
les cinq Propofitions eftoient fufeep- 
tibles de divers fens 3 les uns catho­
liques les autres hérétiques >• & ils ie 
plaignoient qu’on leur attribuoit ces 
mauvais fens , quoi qu’ils fuflent fort 
éloignez de les -foutenir. C ’eft pour 
aller au devant de cette plainte que 
durant l’inftruéfcion de la caufe à Ro­
me,les Do&eurs dépurez des S8.Evc* 
ques eurent foin d’expliquer par écrit 
aux Cardinaux CommilTaires & aux 
Confulceurs * le ièns précis & dé­
terminé qu’ils a voient toujours rc-

v>
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•gardé comme le vrai & le propre fcns 1 
des cinq Propofitions>le feu 1 qu'ils at- 
tribuoienc à Janfcnius & aux Janfcni- 
ftes, le feul fur lequel ils demandoient 
le jugement du Saint Siège.

Cela Ce voit entre autres dans un de P* 
leurs Memoriaux que Saint-Amour a 
inféré tout entier dans fon Journal, 
De forte que , pour fçavoir fi l’on 
eftoit convenu jufques-là des deux 
cotez en quoi confifte lefens de Janfé- 
nius 8 i des Janféniftes , il ne faut que 
voir s’il eft vrai que ce Mémorial ne 
leur attribue rien qu’ils n’eu fient eux- 
mêmes efFeéfcivement avoué 8 c défendu 
dans leurs ouvrages précédons. Et 
c’eft ce qu’a entrepris de juftifier le 
même Théologien > comoarant avecu i
chaque article du Mémorial les textes 

i  recueillis de ces ouvrages, 
j Ceferoit icy le lieu d’en rapporter au 
| moins quelque partie : mais parce que 
| l’extrait qu’on a fait de ion Recueil »
| tout abrégé qu’il eft , ne laifieroit pas 
| d’interrompre notablement ce rtc hi- 
! ftoire , 8 c qu’une induétion de pafia- 
! ses prefque femblables fur chaque 
j Propofition pourroit eftre ennuyeuie 

à beaucoup de le&eius ; on a jugé plus
E ij
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à propos de remettre cet éclairciiTe» 

' ' ment à la fin de l’H'-ftoire, avec les ré- 
ponfes. ĵtie les janléniftes ont appor» 
tccs pour fe defendre là deiTus.

tm du Livre Tremicr*

v
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B 1 Andis qu’on travailloit par tout i 
| le Roïaume à publier ôc à faire 
obferver la Conftitution d’in­

nocent X. L’cvencment commença de 
vérifier ce qu’avoient fouvent prédit 
les janféniftes durant le cours du pro­
cès , que la cenfure des cinq Propor­
tions ne donneroit pas la paix à l’E- 
glife. En quoi cette Conftitution a eu' 
le même fort à peu près qu’eurent au­
trefois les Conciles de Nicée, d’Enhefe,

E iiij
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de Calccdonie , & dans le fiécle paffe 
le Concile de Trente : puis que bien 
loin de rcünit les efprics, ils donnèrent 
occafion à de nouvelles difputes suffi 
animées & auffi opiniâtres qu’au pa- 
ravant. Mais il ne faut pas croire pour 
cela que l’EgÜfe auroic mieux fait de 
ne rien décider, ni que fes decifions 
aient été inutiles. Le mal eut été bien 
plus grand fi elle n’avoit rien pronon­
cé : les troubles qui ont fuivi lui ie- 
roient imputez, fi elle étoit demeurée 
dans le filcnce, au lieu qu’on ne peut 
plus les imputer qu’aux rebelles : les 
erreurs n’ont, pas fait le progrès quel» 
les auroient fait : & fi elles ont eu 
cours durant quelque tems, elles Ce 
font enfin diifipces ou tout-à-fait on 
en grande partie.

La Bulle d’innocent X.a eu du moins 
ce bon effet que depuis il ne s’eft prefi 
que trouvé perfonne , hors les Caivi- 
nifles, qui ait ouvertement foutenu. 
les cinq Propofîtions : & que ceux qui 
les ioutenoient auparavant fe font re­
tranchez , comme nous l’avons dit 9 à 
nier que ce fût la doétrinede Janfenius.

Ils publièrent fur ce fujet divers 
Ecrits en François, qui firent juger aux.
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Évêques de France que cela tendoic à ïéj  l'­
éluder > fous pretexte d’une queftion 
de fait > la condamnation de la doéfcri- 
ne hérétique , & à rendre nul tout ce 
qui s'eftoit fait. La Relation des Déli­
bérations du Clergé » écrite par ordre 
de l’Airemblée même, qui la fit impri­
mer après l’avoir examinée : cette Re­
lation, dis je , nous aprend que les 
Evêques qui ie trouvoient à Paris au 
commencement de l'année. 1654. s’af- 
femblerent li--dellus le tj. de Mars : & e 
que l’Abé de Marmiellè l’un des Agens 
Généraux du Clergé , depuis Evêqne 
de Conferans, aï inc reprefenté à l'Af- 
femblée ce qui vient d’eftre dit, elle 
réfolut qu’on nommeroit des Com’f- 
faires d’entre les Prélats pour confiderer 
les diverfes interprétations &  autres èva- 
fions que l'on aveit inventées afin de ren­
dre inutile la  Confiitution.

U y en eut huit nommés, qui étoient 
des plus içavans du Clergé de France : 
quatre Archevêques , Viéfcor Bouteil- 
lier, de Tours ; George d’Aubuiïon , 
d'Ambrun ; François de Harlai, de 
Roiien j Pierre de Marca , de Thou- 
loLiiè ; avec quatre Evêques y Louis 
d’Auichi , d’Autun } Pierre de

E üj
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Beriier, de Moqrauban j Henry de la 
Mothc Houdencourt , de Rennes 
Jacques Lefcoc, de Chartres. Ils s’af- 
iemblerent des le lendemain chez l’Ar- 
chevéque de Tours,qui eftoic l’ancien:. 
& ils vaquèrent à cec examen durant 
dix féances : dans lefquelles on recher- 
tha, dit la Relation , on lent &  examina 
les textes de Janfénius, qttife rapportent 
à chacune dos cinq Proportions.

Cependant, continué la meme Re­
lation , dont nous allons rapporter 
les propres paroles,ne pouvant faire de 
récit plus authentique pour l’hiftoire 
que celui-là ; on porta ( ds la p a rt des 
Janfénifles)aaxComm\lTûtes & aux au­
tres Prélats une InfiruBion imprimée , 
pour vérifier que les cinq Proportions 
ne font point dans Janfénius , & qu’il 
enfeigne lecôtraire dans fes Livres. On 
donna auflï un M ém oire imprimé pour 
montrer que le dtflèin de leurs adver- 
f ai res droit de faire condamner la doc- 
trihe de Sr.Auguitin par la condamna­
tion des opinions de Janfénius. Ces 
pièces furent examinées avec un foin 
tres-exa£l par les CommiiTaires , les­
quels firent leur rapport le 26.de Mars 
«n l’AiTemblce, qui fut tenue au Lou-
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vre en prefence de Monfeigneur le Car- 1 6c 
dinal Mazarin qui y prefida.

Les Commilfaïres, pour faire le rap- 
porc de ce qu’ils avoient fait en conie- 
quence de leur commiffion , prirent 
leur place au Bureau, fur lequel ils mi­
rent le Livre de Janfénius.Monfeigneur 
l’Archevêque d’Ambrun porta la paro- " 
le, à caufe de l’abfence de Monfei- ** 
gneur l’Archevêque de Tours , qui ** 
s’eftoit retiré en fon Diocéfe apres * 
avoir figné avec les autres les réfolu- ” 
tiens qu’ils avoient prifes. On repre- ** 
Tenta fommairement ce qui avoir efté f* 
dit avec beaucoup d’éloquence tant ** 
par Monfeigneur d’Ambrun * que par " 
MeiTeignetirs les autres Commilîàires: " 
lefquels après avoir obfcrvé que cette “  
affaire regardoit la tranquilicé de TE- “  
glife & l’afFermifTemenc de la vérité “ 
expliquée par laConllitutiondu Pape, f£ 
dirent que l’on formoit contre elle ts 
deux principales difficultcz. L’une re- “  
garde une queftion de fait , fçavoir " 
h les cinq Propofitions condamnées 
par cette Bulle font véritablement cô- “  
tenues dans le Livre de janfénius , ou 
bî fî elles lui font fauiïèmét atribuées 
par l’artifice des-ennemis de fa doétri-

E v-
ïfr-
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lt  nc.La fécondé coniîfte en une queftiorr 

de droit, à fçavoir , fuppofé que ces 
•'Propositions Soient fidellemenc extrait 
»’tes du Livre de janfénius , en queL 
»»fens elles ont eiié condamnées..
•' On dit que ces deux doutes ten- 
"doient à détruire entièrement la Con-> 
** ftitution : car Si les Propositions ne 
•» font point de ’anfenius & qu’il ne les 
•* ait pas cnfeignéesjau contraire Si elles 
•'font fabriquées malicieufement j la 
*» doârine de cet Auteur ne reçoit au­
cune atteinte par la décision du Pape,, 
» Si d'ailleurs ces mefmes Propositions 
** font condamnées feulement dans un 
♦» fens vague , général & indéfini > & 
»» qu’ell es foient capables en elles-mc* 
** mes -, félon leur propre Signification ,
»' d’un fens orthodoxe , auiH bien que 
»'d’un fens hérétique ; la Bulle par cette 
»»ambiguité devient illufoire,& lacon- 
" troverfe fubfifte au mefme état qu'elle 
»» eitoir avant la dcciiion. .
" On avança pour l’éclairciflement 
"de la difcuflîon de ces deux queftions: 
"Qu’une Propoiicion pouvoir eftre 
«contenue dans un Livre en deux ma* 
»»nieres:ou bien fans delfein & ias prett.
» ve,auquel cas l’explication doit eftre
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tirée du difcours qui ia précédé & qui *6 $ 
la fuit : ou bien elle eft écrire pour«» 
enfeigner un dogme, donc le corps eft tc 
compofé de diverfes preuves & d’un«« 
enchaînement de dourine. Cette réglé «« 
indubitable qui veut que l’on jugert 
des Livres principalement par le corps 
& le ciflu de la doctrine» par le deftein 
& l’effort des Auteurs , avoic obligé 
les Commiuaires de conclure d’une «« 
commune voix dans leur conférence 
que les cinq Propoiïtions cenfurées 
par la Bulle font cÔprifes fans aucune ” 
fuppofîtion dans le Livre de Jinfénius.

Et quoy que l’autorité de la Cou- 
fticution & le témoignage de deux Lee- 
très du Clergé, l’une de S $i Evefques 
au Pape en 1651. l’autre de l’Allém 
blée aux autres Prélats du 15. juillet 
1*653. deut fufire pour là preuve de 
cet avis n̂éanmoins, pour facisfaire à „ 
Patcente publique & pour confondre 
la témérité des contredifans , on ex­
po fa le foin que les Gommilfaires 
a-voient pris de conférer chacune des 
cinq Pfopoiîtions avec plufteurs tex­
tes de janfénins ,*où-il enfeigne „ ex­
plique , &> tafche de prouver cette **' 
doéhine & de répondre aux obĵ ios***

(f
f*
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C<i» contraires : defquels textes on fit lit 

leéture en pleine Atfetnblée. D’où l*on 
** conclud que , tant s’en faut que les 
93 cinq Propofitions impofent à la doétri- 
** ne de Janfénius ou qu’elles l’alterent ». 
33 qu'au contraire elles n’en expriment' 
,J pas fufîïfamment le venin qui eft rcpan- 
w du dans tout ce gros volume , & qui 
51 nepeuceilre entièrement compris en 
” ce peu de paroles -, qui fignifient ncan- 
” moins fort fincérement la fubftance de. 

fa doctrine.
” Enfuite en obferva que la queftiotr 
33 de Droit ne recevoir aucune difficulté». 
M c’eil à fçavoir en quel fens ces cinq 
” Propofitions eftoient condamnées : 

'puisque toutes les condamnations iè 
33 font fuivant la fignifiçation propre des 
" paroles , 5 c fuivant le fens de l'Auteur. 
** quienfeigne la doétrine qu’elles con- 
** tiennent, & non pas en un fens dou* 
93 ble , dont l’un peut eftre catholique' 
3» & l’autre hérétique : Et partant que; 
33 l’on eftoît obligé de dire que ces cinq’" 
”  Propofitions eftoient condamnées en 
93 leur fens propre , qui eftodt le fens de 
93 Janfénius : c’eft-à dire , que les opi- 
"  nions êc la doétrine de Janfe'nius fur la: 
« matière, cotenu ¿ dans les cinq Propofi- 

tions,& qu’il â lus amplement ctéduc;
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¿ans fon Livre,croient condamnées par ié-%  
la Conftitution. En quoi l’on dévoie (t 
confiderer & louer la prudence du Pa- (( 
pei qui avoit imité l'exemple des Con- ct 
ciles & de Tes Predeceflcurs, lefquels ts 
ont condamné Pherefie en y ajoutant K 
d’ordinaire le nom de l’Auteur : afin „ 
que l’anathéme qui eft conceu encc' 
peu de paroles , fut entendu plus clai- 
rement 8 c fans équivoque ni double 
fens > par le rapport qu'il avoit aux 
traitez où les Auteurs expliquoientf* 
l’herefie. C’eft pourquoi, lors que le ** 
Pape déclare que les opinions de Jan-‘*~ 
fénius contenues en ces cinq Propofi- “  
tions font condamnées , il entend que" 
tout ce qu’il enfeigne plus ample- ** 
ment dans ion Livre fur cela fort en- ** 
tierement condamné au fens qu’il l’en- ** 
feignejencorequefes Seébateurs Ce per-** 
fuadent qu’il eft orthodoxe. **

Et d’autant qu’il y avoit certains ef « 
prits qui vouloient que l’on crût qu’ils« 
écoient bleifcz de ce que l'on me loit « 
dans la condamnation de l’herefie le« 
nom d’un Auteur qui avoit cré Eve-«- 
que ; il fallut fatisfaire à la del-icaeeife « - 
'le cette plainte. On fit remarqueri que«
Mr. Janfémus,,non feulement dans fon «
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l. Livre , mais encore dans Ton teftament, 
„ avoir déclare qu'il ioumetcoit cet ou- 
», vrage à la cenfure du S.Siége ; & avoir 
», fait défenfê à fcs Exécuteurs teftamen- 
», taires de le faire imprimer jufqu’à ce 
„que cette aprobarion eût précédé. Ils 
», ne furent pas fidelles à la dernière vo- 
„ lontéde leur ami : mais pair fa foumif- 
„fionil mit fon nom à couvert de l’a- 
», nathéme.
», On publioit encore par divers Li- 
», vres imprimez que la doétrine de Jan- 
» fenikis étoit celle de S. Auguftin , qui 
d éçoit la doétrine de l’Eglife Romaine 
9x en cette matière : &c de fait que Ianfe- 
»»nius apuyoit principalement fes opi- 
», nions fur divers pairages de S. Augufr 

tin qu’il alleguoit. Ce qui fut ampie- 
,, mentSc doéfcement réfuté. Et l’on ob* 
»» ierva en même tems que la pratique des 
„ anciens hérétiques avoit été de produi- 

les Ecritures faintes & les Pères 3  

„pour foutenir leur erreur. En quoi 
s» ceux de ces derniers fiécles les avoient 
m imités , qui employoient fou vent le 
»,témoignage de S. Auguftin , à caufe 
»»de l’autorité qu’il a dans l’Eglife, pour 
„la preuve des dogmes Catholiques i ■ 
»mais que ces allégations n’a voient pas
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empefçhc que les Papes & les Conci- ig c  
les n’éulfènt condamné les faúíTes do­
ctrines des heretiques , & par me­
me moyen les faulfes interprétations** 
qu'ils donnoient aux Ecritures Ôc aux ** 
Peres : Qu'en ce fait particulier S. Au- “ 
guftin explique dans fon vrai fens, & ” 
tel que le Concile de Trente Ta re­
cueilli de iès écrits, conformement à** 
la regle de la Foi & à la tradition Ca­
tholique , dont ce Concile étoic le (* 
juge» S, Aiiguftin dis-je , fe trou-" 
voit ouvertement contraire auxiiib-**4 
tilice's de Janfenius , qui ruinent ega-** 
lement la vérité de la Foi & la pure" 
doûtine de S. Auguftin. “

On conclut l'avis en difàht que Pon ** 
ne pouvoir prendre un moyen plus*** 
aiTuré pour réunir les efprits , & don- *«* 
ner à l’Eglife une paix avantageufe, « 
que de réduire les lenticnens de tous**’ 
à l’unité qui eft fondée fur la pierre« 
immobile, à laquelle Jçfus - Chrift a«‘ 
promis un» victoire certaine contre les**' 
portes de l’enfer. C’eft pourquoi il«1 
falloit s’attacher aux choies décidées*« 
par la Conftitution , & déclarer que«- 
ces cinq Propofitions font tirées du« 
ÜYie de Janfenius&qu'elles font«



cïi M i f l .  det cinq Propofltionf.
condamnées en leur fens propre , qui .e fl' 

‘ celui de fanfénius :  D e quoy l’ÀiTem- 
** blée rendroit compte au Pape par une 
** Lettre qui lui feroit écrite:& que l'on 
*’ ccritoir en mefiue temps une Lettre 
** circulaire à MefTeigneurs les Prélats du 
** Royaume, afin qu’en exécutant U 
** Conftitution de noftre St. Pereils put 
M fent plus facilement diffiper toutes les 
” fubtilitez & toutes les équivoques que 

l’on affeéte pour en ruiner l’autorité.
** Apres avoir oui les fuftfages des 
M Commiiïàires , on propoia que les Se- 
*J dateurs de la doctrine de Janfénius 
** confentiroient à la condamnation des 
*  cinq Proportions en quelque fens 
** qu’elles puflènt avoir , pourveu que 
n l’on s’abftmtde dire que c’cftoit au 

fens de Tmfénius.
L’Aflemblée jugea à propos de re- 

M mettre au i8. du mois de Mars la dé» 
” libération tant fur l’avis des Commï»
** Maires que fur l’expedient propofe : & 
*’ pendant ce temps chacun auroic le loi- 
” fir de conférer les paffages de Janfénius 
” avec les cinq pro motions iur les cot- 
” res des lieux qui furent communiquez.
” Le 2.8.on côtinua l’Affcmblcê Er d’a­

bord on fit ledturç des textos de Tañí«»
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nius qui eftoient alléguez dans', les Li- 165 
vres imprimez pour vérifier que les- « 
cinq Propofitions n’étoient point de »*■ 
lui & que l’on trouvoit dans cet Au- 
teur les contradictoires des Propofi- »*■ 
tions condamnées. O« leut aufli les « 
textes de St.Auguftin que les Auteurs « 
de ces Livres alléauoient fur chacune « 
des cinq Propofitionsjd ou ils preten- « 
doient conclure que dans leur con- « 
damnation eftoit comprife celle de la « 
doctrine de Sti Auguftin. «

Mdfeigneurs les CoinmiflaircSj qui « 
prirent leur féancehors le Bureau eha- te­
am en Ton rang , firent remarquer 
manifeftement en leurs opinions , la » 
roâuvaife foi de leurs Auteurs en l’ai- « 
légation qu’ils faifoient des textes de « 
Janfénius , dont le Volume eftoit fur «. 
le Bureau. Mais ils s’étendirent parti- „ 
culieremenc à montrer que St. Augu- 
ftin , en fon vrai fens , eftoit confor- K. 
me aux décidons de la Conftitu- „ 
tion,& contraire aux, opinions de Jan- « 
féniusjQu’ileftoit certain que Sr.Augu- „  
flin avoir enfeigné iur cette matière ce tt 
qui apartenoit à la réglé de la Formais a 
qu’il y avoit ijoufté d’autres que- <4 
fiions qui n eftoient point de foi , & „
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u  avoient été laiflees indccifes par le Pa- 
* pe Céleftin : Que le »malheur de Jan*
»» fénius eftoit que ces opinions conte- 
>» nues danrles cinq Ptopofitions n’é- 

, »> toienc pas du nombre des indécifes 9 
»» mais de celles qui étoient contraires à 
»* l’ancienne réglé de la Foy , foutenuc 
*• 8 c défendue puiffamment par Sc. Au- 
»» guftin: Qu’il n’y avoir point eu d’Au- 
»» teur Cacoliquc qui l’eût interprété au 
» Ce ns de Janfcnius, jufqu’à Baïus j qui 
»  avoit efté condamné en cela par les 
» Papes Grégoire XI IL 8 c Pie V. Que le 
>* Concile de Trente avoit expliqué la 
*» vraye intention de ce faint 8 c ancien 
»» Doéfceur, ayant choifHes termes 8 c les 
» endroits , où il s’eftoit ouvertement 
*> déclaré : auxquels on en ajouta quel- 
n  ques autres fort confîdérables » pour 
„ faire voir clairement les fentimens de 
n ce profond Auteur. Oh découvrit la 
» faufTeté des interprétations que }anfé- 
»> nius donnoit à quelques lieux princi- 
» paux dcfquels il s’eft fervi pour preu- 
** vede fes erreurs. Ces réflexions furent 
» appuyées par les beaux difeours que 
» Meflèigneurs les Prélats firent iür ce 
» fu jet en opinant.
«•- Aquoi fon Eminence ajouta , que
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l'on n’avoic jamais doucé ni en France 16 y  
ni en Flandre, avant la décifion du 
pape/̂ que les cinq Proportions ne“ 
contindènt l’abregé de la doétrine de“ 
Tanfénius : Que de France on avoir en* “ 
voyé il Rome cinq Do&eurs pour fou« “ 
tenir cecte doctrine comme véritable. “ 
Q̂ e l’on s’eftoit avifé de mettre en“ 
doute , depuis la condamnation , ce“ 
qui avoit efté tenu pour confiant au- 
paravant j afin d’éluder par ce moyen 
lesdccifions faites par le Pape : Que“ 
l'examen qui avoit efté fait tant par “ 
MeiTeigneurs les Commiiïàires dans“ * 
leurs conférences & dans cette Alïèm- “ 
blce, que par chacun des Prélats en “ 
fon particulier, juftifioit allez l’expofé 
qui étoit dans la Conftitucion , dont “ 
l’autorité ne pouvoir être violée par 
qui que ce foit. Et que pour le pointa  
de la conformité de ladoétrine de $r. “ 
Auguftin à celtedc Jànfénius, on pou- “ 
voitconlîderer , olitre ce qui avoit été “ 
doéfcement reprefenté , que cet Ecri­
vain avoir témoigné par fes déclara- “ 
tions contenues en fon Livre & en fon “ 
Teftament, qu’il doutoit de la vérité̂  
de fes opinions, puis qu’il les founiet« 
toit Lia Cenfure du St. Siége.Car il ne ^



i*6 H lft. dtt cinq Prcpoßtiansl 
ï é f  l .  prcrendoit pas y foumettre la doélrinfe 

„ de S. Auguftin,’qui n’a point été foup*. 
» ÇOnnée d’erteut par l’Egliie RAnaine , 
M mais l’interprétation particulière qu’il 
M donnoic aux paffages de ce Pere j la*» 
’ quelleil aiTuroit avoir efté inconnue 
“ aux Ecoles de Théologie depuis cinq; 
w cens ans.

On examina auiîî l’expédient qui 
avoir été propofc > de recevoir la con­
damnation des cinq Propofitions en 
quelque fens qu'elles puiifent avoir, 
pourveu que l’on ne dîc pas qu’elle eft 
faite au fens que Janfénius les enièi- 

** gne. Outre l’abfurdité qu’il y avoit 
de condamner ces Propofitions en quel­
que fens qu'ellespuiflim  avoiry puis que 
félon eux elles peuvent avoir un fens 
catholique j on remarque que par ces 
termes généraux l’on vouloir rendre 
inutile la condamnation , qui eil claire 
& très - expreflè dans la Conftitution 
contre la doéhine de Janfënins.On oh-i 
ferva divers exemples des artifices donc 
s’eftoient fervis les anciens Hérétiques 
pour furprendre par les ambiguitez des 
paroles la fincerité des Evêques Ca- 

* tholiques. De forte que l’on jugea 
’’ que cet expédient êtoit contraire à
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■la paix & à l'union des efprits » que 165 
l’on recherchoit : puis qu'elle ne pou- <t 
voie être fondée fur une ambiguité,,
;qui eft la fource des divifîons , mais 
fur la vérité & fur l’unité de la Foi..« 
¡Ce que l'expérience avoit fait recon- 
noîcre, lors que pour apaifer les di- 
vifions excitées par les hérétiques , on 
avoit voulu s'accommoder par des 
rempéramens : en quoi les Catholiques 
avoient été trompés, & l'hérefiectoit 
demeurée en fa vigucur.C’eft pourquoi 
S. Jerôrae, parlant du Concile d’A- 
rimwi, ou les accommodemens furent 
reçus pour le bien de la paix , avoit dit 
Ces paroles : L ’ injiâelilité a efiê écrit» 4 
fous le mm de l'unité. Et par conféquentM 
qu’il falloir , pour.maintenir l’Eglife n 
en fes avantages , rejetter l’expédient : 
afin, comme difoit ce faint Doéfceur 
contre lesPélagiens > qu'une pa ix  fein * M 
te n’ofie pas l'avantage que la guerre a *  
sonftrvê. “

L’affaire mife en délibération , " 
il fut arrêté que l’on déelareroit“ 
par voie de jugement donné fur** 
les pièces produites de part & " 
d’autre , que la Conftitution avoit 
condamné les cinq Proportions »
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ü  S fii/l, des cinq Profitions 
2 . comme eftant de Janfénius & ati 
»>fens de janfénius : & que le Papefe- 
w roic informe de ce jugement de l’Af- 
” femblée par la lettre qu'elle ccriroitù 
w Sa Sainteté , & qu’il feroit auffi écrie 
.„fur le meme fujet à Mefleigneurs les 
« Prélats.

Tout ceci eft pris mot à mot des 
deliberations du Clergé, où il eft mar­
qué enfuite comment ces Lettres fu­
rent leiies & lignées par tous les Evê­
ques dans une autre Alfemblée : com­
ment la Lettre qui étoit pour le Pape 
lui fut rendue par Mr. l’Evêque de Lo­
dève qui fe trouvoit pour lors à Ro­
me ; comment Sa Sainteté , après en 
avoir témoigné une extrême facisfac- 
tion, fit expédier un Bref du 29. de 
Septembre 1654. adrefle à l’AiTem- 
blée generale du Clergé de France,qui 
devoit fe tenir dans peu de tems , par 
lequel, après avoir donné de grandes 
louanges au zèle & à la pieté de ces 
Evêques ,*il aprouve 3 c confirme ce 
qu'ils avoient décidé au fujet de fa 
Bulle ; déclarant lui« même que par fa 
Conftitucion du 31. May r655.il st 
condamne' dans les cinq Propositions lut 
doftrinc de Cornélius fanfenius contenue
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dansfon L iv r e  ¡intitulé augustinus . i( <  
& leur recommandant , outre l'exe­
cution deLa Bulle > celle d'un Decret 
dont elle avoit été fuiyie , -portant 
condamnation de plufieurs écrits oA 
l’on foutenoit la doârinede ce Livre; 
entre autres les deux Apologies pour 
Ianfcnius compofces par Mr. Arnauld , 
l’ouvrage intitulé de la  Grâce vitto~ 
rieufe fait par Mr. de la Lane ; & TE- 
crit à trois colomncs ou de la  diftinc» 
tion des fens.

Ce Bref aporté par Mr. l’Evêque de 
Lodève fut leu & receu avec applau- 
diifemcnt dans une aflemblée de Pré­
lats du 20. May 1655. avant l’AiTem* * 
blce generale , qui n’avoit pu com- ** 
mencer fi-tôt. Il fut arreté, dit la “  
même Relation , que l’on éctiroit une “  
Lettre commune à tous les Prélats, par ** 
laquelle on leur donneroit connoiflan- “ 
ce des intentions de Sa Sainteté conte- * 
nuës en ion Bref : & que, pour les ** 
informer de ce qui s’eftoit paifé en ** 
cette occafion , on‘leur envoyeroit la K 
copie de la Confticution & du Bref, & te 
des Lettres qui avoient efté écrites “ 
par les Alïèmblées précédentes. Et de *  
plus , pour arrêter le cours d’un des "
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xtij i ,  plus grands maux donc l'Eglife put 

eftre affligée , on les convieroic à faire 
**/oufcrire la Conftitution & le Bref de 
'** SaSainceté par tous les Chapitres , les 
■ ".Reéteurs des tJniverficez , & par toü- 
** tes les Comrounautez tant Séculières * 
»*,que Régulières, exemtes & non exem- 
"ces ; par les Curez & ceu x qui font ou 
’’'feront pourvus de Bénéfices dans leurs 
» Diocefes, & généralement par toutes 
'* les perfonnes qui font fous leur cha,r- 
**ge,de quelque qualité & condition 
».qu’ils foient.

Ce jugement Ecclêfiafiique rendu p a r  
V  Afièmblée de j 654. ajoute la Relation> 
&  confirmé par le B r e f de S a  Sain teté, 
■a efié rtc eu avec refpeét dans' tout le.Ro­

yaume : &  la Faculté de Théologie de 
Fartsy dont la réputation efi f i  hautement 

. établie par toute la  Chrétienté * l ’a fit iv i 
en la Cenfure qu’elle a  donnée le  dernier 
de Janvier 163 g . Cette Cenfure eft 
celle de la fameufe Lettre de M. Ar- 
nauld à un Duc efi f a i t , de quoi nous 
avons maintenant à parler , comme de 
Tun des évenemens les plus mémorar* 
blés de l’hiftoirc du janfénifme.

M. Arnauld pour lors âgé d’un peu 
plus de 40. ans, ctoit regard c comme

le
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le Chef du patti des ]anfcniftes. Iil°U  
ayoic Pefprit vif & penetrane » beau* 
coup d’étude de Philofophie & de 
Théologie, beaucoup de Icfturc des 
Conciles & des Pères ; & joîgnoit à 
ces qualitez un grand calent pour ccrU 
re en noftre langue avec éloquence &C 
politcfle.
Depuis la Confticution d’innocent X* 

c’eft-à-dire durant prés de deux ans , 
MArnauld eftoit demeuré dans le filen- 
ce : du moins fon nom ne paroifloic 
point dans les ouvrages, cù les Janféni* 
îles donnoient à la Conftitution lo 
fens dont nous avons parlé : mais il 
rompit enfia ce ifilence par une Lettre 
imprimée , qui portoit fon nom , dat- 
tèe du i4*de Février 16$ j . Il l’adrcfc 
fe k une perforine de condition > ï  laquel­
le il rend compte d’une affaire arrivées 
au Duc de Liancourt dans la Paroiffo 
de Sr.SulpiceXe Confefleur de ce Due 
crut ne pouvoir point le recevoir an 
Sacrement de Pénitence » qu’il ne don* 
nàt des marques d’une foumiflion par» 
faite à U Bulle d’innocent X. contro 

. les cinq Proportions» & qu’il ne rom­
pit la »liaifon qu’il avoit avec les Jan* 
¿cailles » que 1« Çonfcflcur jugeoic n’a»

S



I  n  Hisl. des cinq Propofitiont,
. voir pas cette foumiiîron. Ce fait ne 

regardant point mon Hiftoire, je n’en 
dirai pas davantage,

M. Arnauld en prend occafion de fè 
juftifier, & de fontenir fa cauie & cdlc 
de fes amis. Il parle au nom de tous, 8 c 
à\v. Qu’ils font bien éloignez, d’être tom­
bez. dans quelque erreur \ puis que d’une 
part ils condamnent Jtnccrcmcnt les cinq 
fropofit'ms cenfurées par le Pape,  en 
quelque Livre qu’on les puijfe trouver ,  

fans exception j  & que de l’autre ils ne 
font attachez, à aucun Auteur particulier,  

qui forme des opinions nouvelles ,  & qui 
parle de lui même touchant la matière de 
ia Grâce,  mais a la feule doftrine de 
Saint Auguftin,  &c.

On fie divers Ecrits contre cette 
Lettre, dans lefquels on pretendoit que 
la déclaration qu’avoit fait M.Arnauld, 
de condamner les cinq Proportions , 
n’eftoic pas fuffifantc : Que lui & fes . 
«mis , particulièrement l’Abbé de 
Bonrzeis, dont il lo'ùoit la pieté 8 c là 
fuffifance dans fa Lettte, ayant foutemi 
en tant d’Ecrits la doélrine du Livre 
de Janfénius que le Pape déclaroie être 
condamnée par fa Bulle j ils étaient 
obligez, pour donner une preuve
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aiTurée de leur foumiiïion , premiere- 
tnenc de reconnoîtrc de bonne foi qu’a­
vant la condamnation ils avoient ¿te 
dans l’erreur ; en (econd lieu de décla­
rer le Livre de janfénius bien condam­
né , & de renoncer à fa doctrine expri­
mée par les cinq Proportions : Qu’ils 
ne pouvoient fe difpenfer de faire une 
femblable déclaration , après que le 
Clergé de France a voit jugé dans une 
Aiïemblée foiemnelle » que l’intention 
du Pape ¿toit de condamner les cinq 
Proportions comme extraites du Li­
vre de Janfénius & dans le Cens enfeigné 
par cet Auteur $ & apres que le Pape 
lui-même avoic aprouvc l'explication 
des Evêques par fon Bref du z $ . Sep­
tembre 1645. Qu’on avoit droit de 
tenir pour fufpeéte la déclaration des 
Janféniftes, jufqu’à ce qu’elle fût con­
forme à celle du Pape & des Evêques.
' M. Arnauld pour répliquer à tous 
ces Ecrits contre fa première Lettre, en 
fit une autre fous ce titre : Seconde 
iLettre de A i ,  lArnauld Datteur de Sor­
bonne a  m  D ue &  P air de France Scc, 
Elle eft dattée de Port Royal des 
Champs le 10. Juillet réj 5.

Grand nombre de Théologiens vo«
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g f , y Ait que cette fécondé Lettre juÛifioit 

ouvertement le Livre de ânfënius con­
damné par deux Papes & par les Evê­
ques de France j & jugeant qu'elle re* 
nouvelloit la première des cinq Propo­
rtions -, ils en firent leur plainte à M. 
Guyarc alors Sindic de la Faculté de 
Théologie : & celui-ci , fuivant l’o­
bligation de fa charge , propofa dans 
l’Aflemblée du commencement du 
mois de Novembre 165 y. l’examen de 
la fécondé Lettre de M. Arnauld, de­
mandant que l’AfTemblée nommât des 
CommiiTaires pour l’examiner,

Audi-tôt que cette Propoficion eut 
été faire , M. de Siint-Amour Doc­
teur , qui étoit prefent > dit qu’il s'o- 
pofoità ce que la Faculté entreprît 
cet examen : qu’il avoit en main la 
copie d’une lettre que M. Arnauld 
avoit écrite dés le îy.d’Aouft au Pape, 
par laquelle il lui rendoit compte de (a 
conduite, & foumettoic à fa ccnfure la 
Lettre en queftiomque cette copie «toit 
ignée de M. Arnauld , ôc qu’on avoit 
nouvelle que fa Lettre avoit été rendue 
au S. Pere le ¿4. de Septembre dernier: 
que la Faculté ne pouvoit prévenir le 
jugement du Pape. Saint-Amour porta

1
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là Lettre aa Greffier, & elle fut leiie.

L'Afïèmblée délibéra fur la Propofi- 
tion du Sindic & fur i’opoficiô de Saint- 
Amour:& il palTa à la pluralité que la fé­
condé Lettre deM. Arnauld feroit exami- 
néejquc les CommilTaires pour cet exa­
men fcroiënt M. Chapelas. Cornet, le 
Moine, de Breda, Bail,le P. Nicolaï ja­
cobin, avec M. le Doyen & le Syndic, 
tous prefens à l’AiTemblée : qu'ils exa- 
tnineroienc la Lettre , & en feroienc 
leur raporcà la prochaine Aflèmblée du 
i. de Décembre.
Plufieurs Dodeurs fe joignirent à M; 

Saint-Amour au nombre de plus de 
foixante , & prefentetent requefte au 
Parlement le 16. de Novembre poui 
eftre receus apellans comme d’abus de 
cette conclufî;on de la Faculté j & de-
mandant qu’il lui fuft fait défenfe de 
palier outre à l'examen. Le lendemain 
M. Arnauld paffa un Afte devant No­
taires, par lequel il deelate qu'il fe  por­
te pour ape liant comme d’abus des pré­
tendues Concluions fa ites en l’Ajfem blêe 
de la  Faculté du 4. de Novem bre , &  
particulièrement de celle qui porte que la  
Lettre dudit Sieur A rnauld fera  exa­
minée par M * Chapelas > Cornet, de Bre•

F üj
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d a  , U M oine  , J5 î̂7 , &  le P, N icolas j 

'pour les eau f i s  qu’il déduira en tems &  
lieu : &  en tant que befoin firo it  ». il dé­
clare qu'il les ré a i f i  comme eftant f i s  
adverfaires &  f i s  parties  , ce qu'il offre 
d e  vérifier : empêchant form ellem ent 
qu'ils ne procèdent à l’examen de f a  L e t ­
tre , &  que le Doyen &  le Sindic riaffi­
l e n t  jour pour cet examen , jufqu’à  ce 
qu’il ait é té  prononcé par Nojjetgneurs du 
Parlement tant fur ledit apel que fu r  la•  
dite reeufation.

Il fit fignifier cet Acte ait Syndic le 
ip.fuivant , & le 15. il prefenta ià re- 
quefte au Parlement, par laquelle il de­
mande la même choie que ce qui eft 
porté par fon Acte ; 5c de plus que l’on 
exécute les Arrefts qui ont ordonné 
que dans les Aiîemblées de la Faculté , 
il n’y auroic que deux Docteurs men- 
dians de chaque Maifon Religieuie qui 
enflent voix délibérative.

l! y eut encore une Requefte prefen- 
tée en même temps par M. Chaftelain 
& quelques autres Do&eurs , qui 
eftant mecontens du Syndic, vouloienc 
faire cafter fou élcétion : par laquelle 
Requête ils demandent d’être reçus ap­
pelons comme d’abus de la nomination
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Je M. Guyarc pour Sindic ; & que fai- 
fant droit fur leur apel, il foie ordonne 
qu’il fera procédé à une nouvelle no» 
mination» Toutes ces Requêtes por­
tées à l’audiance, fur les plaidoyez des 
Avocats des parties & de Mr. l'Avocat 
General, Arrêt intervint le 25». No­
vembre qui ordonne ( qu'il fe r a  incef- 

famment paffé outre a l'examen de la 
Lettre dont il efl que f l  ion , par les Com- 
?nijfdrcs cy-devant nommez. ; &  p a r  eux  
le rapport fa i t  en l'y îfem b lée  de Sorbonne 
en la maniéré accoutumée : en laquelle f e  
trouvera la partie  d'ïjfali ( Mr.Arnauld ) 
f i  bon lui fem b le  , &  que les D stïeurs 
desO rdres A iendians feront a p p e llera  
la Cour au mois 3 pour eflre avec eux or.  
donné ce que de raifon.

L’Arrêt n’eut point de fuite pour ce 
qui regarde les Doéteurs des Ordres 
Mendians. Ils ne furent point aiîîgnez 
à la Cour, ÔC ils demeurèrent dans la ’ 
poifefljon où ils êcoient alors d’opiner 
dans les Aiïèmblées en quelque nom­
bre qu’ils s’y trouvaflénr. L’Arrêt 
pour le refte eue une pleine execution.

Les Cornmiifaires députez employè­
rent le mois de Novembre à examiner, 
& en leur particulier, & dans plu-

F iiij



j 1$ H ifi • des cinq Proportions,
| é $ $ *  fours conférences qu’ils eurent enfem: 

ble , ce qui rcgardoic le fujet de leur 
députation i marquèrent ce qu’ils ju- 
geoicnt cligne d ctre cenfuré. dans la 
Lettre de Mr. Arnauld , & en firent les 
extraits.

Dans l’AiTemblée du premier jour de 
Décembre , apres que le Syndic eut 
requis qu’il fût procédé à l’examen de 
la Lettre par lui déférée, & que les 
Commiilàires fifont leur raport, un 
Doéteur nommé Bourgeois prefenta 
une Lettre de M. Arnauld écrite à la 
Faculté , & demanda qu’elle fût leue. 
Cela fut contredit par beaucoup de 
Do&eurs qui dirent qu’il dévoie venir 
lui meme à l’Aiïèmblée. Mais les amis 
de M. Arnauld firent tant d’inftances, 
que l’on conclut à lire cette lettre. Il 
y  ([marque beaucoup de refpeét & de 
déference pour la Faculté , laquelle il 
révéré 3 dit-il 3 comme fa  mere j deman­
dant d ’eflre entendu 3 &  qu'on lui fa lfe  
voir par écrit ce qu’on trouve a redire 
dans fa  Lettre,

Après cette le&ure , M. Cliapelas > 
l’ancien des CommiiTaires , parlant au 
nom de tous , commença ion raport, 
qui dura tout le relie de lafeance,. fans
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qu'il pût achever. M. le Doyen aïanc 16  
prononcé que l’Afiepiblée eftoit pro­
rogée au lendemain , les amis de M. 
Arnauld s'y opoferehc, &dirent qu’on 
devoit attendre l’Aflemblce ordinaire 
du mois de Janvier. Il fallut en déli­
bérer ôc la pluralité fut de l'avis du 
Doyen.

Les Doétcurs eftant donc aflemblez 
le i .  de Décembre, Saint-Amour par­
la le premier,& dit qu’il proteiioic de 
nullité de tout ce qui fe feroit, fi les 
Religieux furnumeraires ne fe reci- 
roient : mais on n'eut point d’égard à 
fa proteftation , le Parlement eftant 
iaifi de l’afaire qui concernoic le droit 
des Religieux Mendians. Ainfi Mr.~ 
Chapelas continuant fon raport donna 
l’extrait des principaux- endroits que 
lui & les autres Commiflaires avoient 
trouvé à cenfurer dans la lettre de Mr. 
Arnauld Sc qu’on verra tout au long 
dans la cenfure. Ils les reduifoient à- 
deux chefs dont ils appelloicnr l'un 
Queftion dé fa it  & l’autre Qveftion de 
droit. La première regarde ce que dit 
Mr. Arnauld que les cinq Ptopofirions 
condamnées dans la Bulle du Pape n'ont'

font ornes de fier forme .* qu'elles on*:



I  jo H  fe . des cinq Propofetions.
efíé firgées par les partifans des fenti*  
mens contraires à ceux de St. A ugitfli»  ; 
qu'en les attribuant à  lanfenius on int- 
pofe des hér efees à un E ve  [que Catholû  
que qui a eflé trés.éloignê de les enfeig- 
ner : qu'ayant leu avec foin le L iv r e  de 
Jan fén iu s, &  n'y ayant point trouvé ces 
Propofitions , Mr. Arnauld & fes amis 
ne peuvent déclarer contre leur confeience 
quelles s y  trouvent. La queftion de 
Droit regarde principalement cette pro. 

P1 pofuion de la Lettre : Q ue la Grâce , 
fans laquelle on ne peut rien, a manqué à 
unjufee en la per forme de Saint P ierre, en 

, une occafionfeu l ’on nepeut pas dire qu’il 
à n'ait point peché.
K Mr. Chapelas expliqua le fentiment
H des Députez , qui eftoit qu'à l’égard 
■  de la queftion de fait , ils eftimoient
m  la Proportion de Mr. Arnauld , téme-
jÈr raire Ç& tnjurieufe au St. SiégCÿ$* quelle  

donne fitjet de rem uveller entièrement U  
dottrine condamnée de lanfenius. Il ajou­
ta que pour en juger de la forte ils s’e- 
ftoient particulièrement fondez fur la 
Conftitution d Innocent X. qui con­
damne d herefie les cinq Propofitions 
comme tirées du Livre de Janfénius 
fur la déclaration d'une Aiïemblce con*

*



L r v RE  S e c o n d , iji 
fidérable des Evefques de Fiance , qui 
apres un long examen de ce Livre, 
»voient juge que les cinq 'Propofitions 
font vrayement de ânfénius , 8c con- 
damnées dans le propre Cens de cet Au­
teur j & fur le Bref de Sa Sainteté qui 
a prou ve & confirme ce jugement des 
Evefques : Qj’aprés cela l'Affetnblée 
n’avoir pas befoin de rentrer dans l’e­
xamen du Livre de Janfénius : Qjie de 
remettre ce fait en conteftation , ce fe- 
roit faire injure au Pape, & aux Evef- 
ques qui l’avoient fi folemnellement 
décidé : mais que chaque Doéteur en 
particulier pouvoit aifément s’en con­
vaincre en lifant le Livre même; com­
me tous les Députez rendoient témoig­
nage qu’ils en eftoient convaincus. Ce 
qui n’empefcha pas néanmoins dans la 
fuite , que Mr. Lefcot Evefque de 
Chartres , qui eftoit de toutes les 
Aifemblces , n’offriftde faire voir 
dans le Livre de ]anféniits * qu’il avoir 
fait apporter , tous les endroits d’oà 
l’on avoit tiré les cinq Propoficions , 
& qu’il n’en citai! mefme quelques- 
uns , comme firent encore d’autres 
Do&eurs.Mais les amis de Mr.Arnauld 
îefuierenc alors d’entxer dans cct éclair#
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¡j4frciiÎcment, & l’empefcherent de contï. 

nuer.
Sur U Queftion de Droit Mr. Cha- 

pelas continuant fon rapport, dit que 
cous les Commiffaires efloient demeu­
rés perfuadez que la proposition de 
Mr. Arnauld contenoit l’erreur de la 
première des cinq condamnées par le 
Pape,laquelle porte que quelques lu­
ttes qui tranfgrelîënt des commande- 
mens n’ont point de grâce qui les 
Jeur rende poiïibles : & qu'ainfi elle 
meritoit d etre qualifiée ,comtne une 
ptopofition frappée d*Anathème &  hé­
rétique.

Après que Mr. Chapclas eut fait fon 
raport, il fut arrefté d’une commune 
voix qu'on feroit imprimer la lifte des 
endroits tirez de la Lettre de Mr, A» 
nauld & expofez à la Ceniùre ; qu’il 
en feroit donné un exemplaire ï  cha­
que Dofteur j & qu’afin de fatisfaire à 
ce que Mr. Arnauld demandoit par fa 
Lettre à la Faculté, il 1er oie invité de 
venir dans quatre jours à l'Aifemblée 
{qui par cette confidcration fut remifô 
au 7. )'ppur y expliquer ion fentiment 
avec candeur , Amplement, fans dé­
tour * & fans difpucc, candide > jtm *
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pliciter , fine ambagibus &  difputatimc :  
qu’il y feroit profeflîon de fe fournée, 
tic purement & Amplement ï  la F'acul» 
te, & d’embraifer ce qu’elle jugeroit: 
&qucMr. Bourgeois fechargeroie de 
donner avis à M. Arnauld decetce Gon- 
clufîon de la Facuké.

L’Alfemblée fe tint le 7. de Dccem. 
lire. Mr. Bourgeois y parla le premier,, 
& dit qu’il n’avoit pu avertir Mr. 
Arnauld , parce que le Scribe de la 
Faculté n’àvoic pas Voulu lui délivrer 
laConcluiion de la derhiere AiTcmblée; 
Mr. de Saint-Amour j?rit la parole, di- 
iànc qu’il avoir rendu cet office à Mr.. 
Arnauld , qui s’acquitoit de ce que la 
Faculté deuroit de lui, par une Lettre 
dont il l’avait chargé , & par un Ecrit 
qu’il y avoit joint. Cet Ecrit eftoir 
de quinze grandes pages ,dc regardoit: 
la Proportion de Droit. On fit la le» 
¿bure de l’un & de i’aure.

Eniùite Mr.le Doyen dit qu’il fai«- 
loit commencer d’opiner fur la Que- 
ftion de fait. Le premier opinant,après 
avoir fait quelques remarques fur les 
proportions dé la Lettre de Mr. Ar­
nauld , voulut montrer que les cinq' 
Etopofitions condamnées parle Pape\

*6$-$ \
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cftoient dans le Livre de Janfcnius, 
Mais il fut interrompu par plufieurs 
Do&eurs qui dirent qu’il ne s’agiiïbic 
point de Janfénius : 3 c les amis de Mr. 
Arnauld excitèrent un il grand bruit , 
qu’il fallut rompre l'Aifemblée. Mr. 
1’Evefquede Montauban , qui eftoit 
prefent, dit en fe retirant qu’il en don. 
neroit avis au Roi afin que S. M.y mit 
ordre.

Ce meftne Evefque aporta à l’Afîèm- 
bléedu i o. fuivant une Lettre de ca- 
cher du Roy ; par laquelle Sa Majefté 
ordonnoit aux Docteurs de procéder 
iàns interruption , brièvement 3c pai* 
iiblement à la délibération commen- 
cée fur l'affaire de M. Arnauld. Enfui* 
te M. de Saint-Amour prefenta un 
Ecrit de ceDoéteur » par lequel il ex- 
pliquoit ce qu’il avoit dit touchant la 
jQueflien de Fuit, On en Et auffi la le- 
¿ture. Il y marque , qu’il avoit efté 
contraint de traiter cette Queftion de 
Fait , pour fe défendre du crime d’hé- 
réfie , dont fes ennemis l’accuioient , 
fur ce qu’il ne vouloit pas reconnoi- 
itre que les cinq Propoiîtions fuiTent 
de Janfénius : qu'il n’avoit pu , fans 
senoncer à la fincérité» s’eropefehet de.
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dire qu’ayant leu avec foin ]anfcniusti té)S 
il n’avoic pn les y trouver : qu’il avoic 
toujours fait une profeiîion fingtiliere 
de révérer l’Ordre Epifcopal & le St 
Siège : mais que ce n’eftoit point man­
quer au refpeét qui eft deu au Pape 9 
de témoigner qu’il doutoit d’un fait 
énoncé dans la Conftitution ; principa­
lement quand il y avoit neceiîicé de 
s’en expliquer. Il finit en difant aux 
Dodeurs de l’Aifemblce qu’il attend 
de leur pieté s de leur érudition Sc de 
leur fagefle , qu’ils examineront meu- 
remenc 9 ce qu’il leur reprefente.

Apres que cet Ecrit eut été leu on? 
continua la deliberation. L’AiTemblée 
fut remile au 17. & continuée le 18.
M. Brouiïè l’un de ceux qui avoient été 
à Rome pour l’affaire des cinq Propo­
rtions 9 aïant confumé tout le tems à 
traiteer des matières qui ne revenoient 
point au fu jet 9 ne put achever d’opi­
ner. D’autres des amis de M. Arnauld 
avoient déjà fait à peu prés la meme 
chofe : par où l’on jugea qu’ils affec- 
toient ces longueurs pour laifer la 
compagnie , ÔC empêcher la fin de la 
délibération. Mon fieu r de Perefixe 
alors Evêque de Rhodezqui ¿toit
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prefenc, déclara qu’il nommer oit au 
Roi les Doéfceurs qui méprifoient ies 
ordres (i précis que S. M. avoic don* 
nez par fa Lettre : & l'AiTemblée fut 
rcmife au ao.

L’Evêque de Rhodez ayant donc 
averti le Roi de ce qui Ce pafloit dans 
la Faculté , M. Seguier Chancellier de 
France eut ordre d’aflïfter aux déli­
bérations. Il y vint avec fon cortège 
de ceremonie ; ôi après avoir pris fa 
place qui lui avoit été préparée au 
deiTus du Doyen , il dit à l’Aflèmblée : 
Que le Roi l’avoit envoyé pour affiflcr 
aux délibérations , afin d'y maintenir 
l’ordre , la paix & la liberté : Qjc 
dans la matière qui s’y traitoit il y 
alloitde l’honneur de l’Eglife& du Pa­
pe , de la réputation de la Faculté de 
Théologie ,1a plus fçavante & la plus 
célébré qui fût dans l’Eglife,*& de 
celle d’une perfonne confidérable par 
fa pieté & par fa do&rine : Qu’il ve- 
noit renouveller les ordres du Roi, 
aufquels pin fieu rs perfonnes de l’Af- 
semblée n’avoient pas fait aiïez d*ac- 
tention; Que Sa Majeftc dtfiroit qu’on 
procédait à la deliberation commencées, 
&ns > interruption', paifiblcmcnt 3bric--
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vemerçt, & fans y nieller rien d’eftran j 
ger : Qu’il venoit pour faire exécuter 
fidèlement ces ordres & qu’il eftoic 
chargé d’en rendre compte au Roi : 
Qu’il efperoit que perfonne de la Com­
pagnie ne l’obligeroic à faire de lui 
des raporcs defavantageux.

La prefence de M. le Chancellier 
calma un peu les efpries : on continua 
d'opiner avec plus de modération, mais 
non pas avec moins de longueur. Ce 
qui fit dire à ce Chef de la Juftice 
qu’on defiroit que tous les Doéteurs 
eu fient une entière liberté; mais qu’il 
falloit retrancher les choies inutiles,
Les Aflemblées fe continuèrent , M, 
le Chancellier prefenc » les 22. i 3.»
24. 1 «>. 30.& 31. jours de Décem­
bre :& les 5, 7. 8. 10. 11.12,13.
& 14. de Janvier fuivant de l’année
i 6 5 6 .

Voicy quelques particularirez ds j .  
ce qui s'y pafia, Dans rAflemblée du * 
Janvier Moniteur le Chancellier fe 
plaignit qu’on avoir raporté à la Cour* 
qu’il vouloir engager là Faculté à 
faire une Cenftire ‘R o ya le , Il en prit 
©ccafion d’expliquer les motifs que le 
Roi avoir eus de l’enyoyer. Il dit qu'il
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l 6 } 6 ,  n’cftoic point nouveau que les Empe­

reurs , ou leurs Delegua afljftaiîcne 
aux Conciles & aux Ailemblécs Eccle- 
iiaftiques> pour y maintenir la paix & 
y faire garder l’ordre : Que s’agiifant 
dans les deliberations préièntes, de la 
Conftirution du Pape, le Roi écoic 
particulièrement ob lige à la faire ob- 
ferver, parce qu’elle avoir été obte­
nue à la priere de Sa Majtfté & des E- 
vcques de France ; parce qu’il étoic le 
Fils aîné de l’Egliie j & parce qu’il 
avoit fait ferment dans fon Sacre d’en 
deffendre les droits : Qu’on ne pou- 
veit pas dire que lui Chancelier fil: 
autre choie dans l’Aflemblée, que d’y 
procurer une entière liberté , 8c d’y 
faire garder l’ordre 8c les réglés pref- 
crites par la Compagnie.

Comme un grand nombre de Doc­
teurs avoit déjà opiné , & que la plu­
ralité alloit à cenfurer les Propoimons 
de M. Arnauld qui concernoient la 
Q ue f l  ion de fa it  -, ce Doéteur informé 
de tout par fes amis fit preiènter à 
l’Alfembléc du onzième de Janvier un 
Ecrit, par lequel il faifoit une efpece 
de fatisfaétion fur ce qu’on trouvoit k 
redire dans fa Lettre à cet égard. H
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protefte qu’il n’eût point parle dans fit i $ $ f >  
L ettre  comme il y  p a rle  ¿ s 'il  eujl p rév eu  
qu'on luy en en f l  fa i t  un crim e : qu'il vou„ 
droit ne l'avoir p a s  écrite j 0* qu‘il d é- 
mande pardon au Pape &  a u x  E v efq u es  
de l’avoir f a i t .

Monfieur le Chancellier dit qu’il 
falloir continuer la délibeuation;8c que 
lors qu’elle feroit finie , au cas que M.
Arnaud fuit condamné , on verroit if 
cette fatisfaétion eftoit fufnfante pour 
tffacer fa condamnation. Mais quel­
ques Docteurs firent obferver que l’in­
jure qu’il avoit faite au Pape & aux 
Evefques, confinant en ce qu’il con- 
tredifoit leur jugement , & ioucenoic 
la do&rine de Janfénius comme faine * 
apres qu’ils l’avoient condamnée com­
me héretiquejil ne pouvoir réparer cet­
te faute qu’en rcconnoiifant qu’il s’e- 
ftoit trompé , 8c qu’en fe foumettant à 
cette décifion du Pape & des Evef­
ques : ce qu’il ne faifoit pas dans fon 
Ecrit.

Enfin le 14. de Janvier , tous les 
Do&eurs ayant achevé d’opiner * on 
compta les fuffrages ; & il s’en trouva 
cent-trente pour déclarer la Propofi- 
tion de M. Arnauld qui coacerne le
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6 $ 6 . Fait, tém éraire, fcandaleujè , injurieufe 
au Pape ctr aux Evêques $ &  même 
qu'elle donne fa  jet de renokveUer entière­
ment la  doBrine de fanfenius eu  devant 
condamnée. Di ces 1 3 0. Do&eurs il y 
en avoir fepe Evêques ; M. de Mon- 
taiiban, de S. Brieu, de Chartres > de 
Rhodez, de Cefarée, d’Amiens & de 
Tulles. M. l’Evêque de Cotninges fut 
d’un avis particulier, qui étoit que 
M. Arnauld donnât une fatifa&ion 
publique , claire, légitime, & iuffi- 
fanre j ne jugeant pas que celle qu’il 
avoic donnée, dût paffer pour telle. Il 
j  eue foixante & huit Do&eurs , dont1 
quelques*uns ayouoient queM. Arnauld 
avoir manqué, & qui jugèrent néan­
moins que fa Proportion ne méritoit 
pas une cenfure publique. Huit Doc­
teurs prirent des avis finguliers , dont 
les uns allèrent à exempter M. Arnauld 
de toute ceniure; les autres dirent que 
lachofe n’tftoir pas a (fez évidente pour 
prononcer. Ainfi M. le Doyen conclue 
fuivant la pluralité : la féance finit, & 
l’Ailètnblée fut remiiè au 17. qui croit 
un Lundi, pour commencer à délibé­
rer fur la Proposition de Droit.

Les Do&eurs étant aifemblez le 17»
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S i M. le Chancellier ayant mandé qu'il • 
ne viendroit pas , M. Mince un des 
Docteurs de l’Aflèmblée prefenta une 
fécondé Lettre de une fécondé Apolo­
gie de M. Arnauld, pour défendre fa 
Proposition de Droit ; demandant que 
ces Ecrits fulTent leus. M. le Sindic re- 
prefenta que l’examen de la première 
Queftion avoit duré plus de vingt fi­
ances , quoi qu’elle parut ne demander 
pas un grand tems: qu’il fembloit qu’on 
eût affedé de prolonger les delibera­
tions par les chofes inutiles, Sc hors 
du fujet que l’on y avoit meilées : qu'il 
iuplioic donc l’Aifemblée. 1. De met­
tre des bornes à ces longueurs » & de 
régler le tems que chaque Dodcur 
pourrait employer à dire fon avis. 1. De 
délibérer fi on feroit la ledure de l’E* 
cric qui venoic d’étre prefenté de la 
parc de M. Arnauld, ou s’il ne devoir 
pas fuffireque lesdodeursle leu fient 
en particulier. 3. M. Bourgeois ayant 
demandé à l’Aflemblce ade de ce que » 
pour la décifion de la Queftion de Fait» 
on n’avoic pas examiné le Livre de Jan- 
fenius,  le Sindic requit encore qu’on 
joignit cet article à la délibération.

Ces chofcs ayant eÛé propofees, 4
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paila à la pluralité, i. One le cemsd’d« 
piner pour chaque Docteur ne pour- 
roic paiïl*r une demi heure, z Qie l’E­
crit de M. Arnauld feroic communi­
que aux Dodteurs pour le lire en leur 
particulier. 5. Qu’il ne feroic point 
donné d’aéfce à M. Bourgeois : parce 
qu’on eftima fur ce dernier article , 
qu’il n’avoic nul fujec d’en demander. 
Cette délibération confuma tout le 
tems de l’Aifemblée » & il fut arrête 
qu’on s’aflèmblcroit tous les jours fans 
difeontinuation, jufqu’à ce que l’af- 

1 faire principale fût terminée.
& On commença donc à opiner fur la
K queftion de Droit le 18. de Janvier, 8c 
I  on continua les Ailemblées les jours
P fuivans 19. zo. z 1. 21. 14. 25.26.

¿7.18.19.
Meilleurs les Evêques de Chartres, 

de Rhodez,  &  d’Amiens opinèrent les 
premiers 3 Sc jugèrent la Propoiition 
de M. Arnauld hérétique. M. l’Evêque 
de Montauban , pour épargner l’Au­
teur , fut d’avis qu’on dreilat une 
formule de foumiiSon * que ce Do&eur 
fouferiroit : mais fon femiraent ne 
fur fuivi de perfonne.

Les amis de M. Arnauld > avoient de



L i(V B- e S e c o n d . 143 
la peine à ne poinc palier la demi - 
heure dans leurs avis, prétendant 
qu’on dévoie leur laiiïcr la liberté de 
parler plus long-tems : & cela caufoit 
des conteftations. C’eft ce qui engagea 
M. le Chancellier à revenic prendre fa 
place dans l’AlTembloe du 14. de Jan­
vier , pour faire obfervcx , comme il le 
dit, le réglement que la Compagnie 
avoir fait touchant le rems d’opiher. 
On crut qu’il fe trouveroit aux Allem- 
blces iuivantes jufqu’à la conclufion 
de l'affaire. Les amis de M. Arnauld , 
qui étoient à cette AiTemblée, 8c qui 
avoient ail!lié à toutes les precedentes » 
s’en abfenterent dés le lendemain au 
nombre de plus de foixânté, & n’y 
parurent plus depuis. Il n’y en eut que 
quatre , amis déclarés de-ce Doéteur, 
qui demeurèrent ; fçavoir M. Copin , 
Mince 5 Drugeon & Porcher. M. le 
Chancellier étant averti de leur re­
traite , jugea que fa prefcnce ne (croit 
plus néceflaire aux Afïemblées pour 
maintenir l’ordre & la paix > n’y revint 
plus.

Le 19. de Janvier M. Arnauld paflà 
un Acte devant Notaires ; Par lequel , 
pour pluiîeurs raifons qu’il -y expofe

i i $  €.
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C$4 . &  que nous marquerons dans la fui« 

te t il déclaré qu’il ne peut reconnoiftre 
pour legitime l'yijjem blée de la Faculté s 
ch il n'y a point de liberté À des Théolo­
giens de déduire les raifins de leurs 
a vis ; &  en laquelle il fie trouve d'autres
défauts ejfentiels........ Q u 'il protefte de
n ullité de tout ce qui s 'y  efi fiait &  s'y  
fe r a  cy.après ; &  de fie pourvoir au con­
traire , ainfi qu 'il le trouvera bon. I l  fie 
lignifier cet a£te le matin le 2 7 . de 
janvier au Doyen > au Syndic ,  &  au 
Bedeau de la Faculté. On le leur à 
l ’AiTemblée ,  &  on ne jugea pas qu ’ il 
deût mettre aucun obilacle à la D éli­
bération.

Le 29. tout le monde ayant achevé 
d ’opiner, il fe trouva trois Evêques 
&  12 7 .  Doéteurs qui jugeoient la pro­
portion doctrinale de Monfieur A r- 
nauld ,  téméraire » im pie,  blafphéma- 
to ire ,  frapéc d ’anatheme SC herctique : 
&  le Doyen conclut fu ivant leur avis , 
n ’y en ayant que neuf de l ’autre cote 
pour la Proportion. A lors le Syndic 
requit que la formule de cenfure drei- 
fée par les Députez fuft leuepour vo ir 
fi la Com pagnie l’aprouveroit : &  
q u ’il fu t délibéré fu r ce qui concer-
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soie la perfonne de M . Arnauld &  la 
publication de la Cenfure. La formule 
ayant été leue &  l ’affaire mife en de­
liberation , le projet dé Cenfure fu t  
aprouvé : &  en même tems il fu t ar­
reté que fi dans la quinzaine M. A r- 
nauld ne fe foâmettoit à la Cenfure &  
ne la fo u ferivo it, il feroit retranché 
du Corps de la Faculté » &  rayé dut 
Catalogue de fes D o& eurs. Comme 
M. Arnauld ne voulut point fe foumet- 
cre , le Decret de la Cenfure fu t im. 
primé par ordre de la Faculté ,  tel que 
le voici. n

Depuis quelques mois M . Antoine w 
Arnauld Doéteur de Sorbonne ayant 
écrit en François Sc publié une ccrtai- » 
ne Lettre fous ce t it re , Seconde Lettre ^  
de M r . A rn a u ld  D oïïeur de Sorbonne à  
un D uc &  *Pair de France ^fou r fe r v ir tt 
de réponfi à  plujieurs E crits  , qui ont été . 
publie^, contre f a  première Lettre , fu r ce 
qui ejl a rrivé  à  un Seigneur de la  Cour 
dans une Paroijfe de P aris. A  P aris. 
i6j $. M r. D enys G uyart S y n d ic , le* 
4. du mois de N ovem bre de la mcfme 
année 16 5  $ . dans l’Aflèmblée generale 
de la Sacrée Faculté de Théologie de** 
Paris en Sorb on n e,  après la Mette d u ”

G



'% 4 0 . des cituj p rcp sfm n s.
SaifîCj Efprit çelcbrée à l'ordinaire y» 

„  d it, que dos perionnes de pièce &  de 
„  dofttiine, a voient remarqué en cette 
„  L ettred es chofes qui ne font pas feu- 
„  leinent contre l’autorité du Pape &  des 

Bveiques, mais au (S contre la Foy Ga» 
** tholique &  les Decrets de la Faculté} 
„  A  quoy ladite Faculté voulant pour» 
„  voir au plutoft &  ferieufemenr,  acom » 
3, m is lîx D oétcurs> avec M t. le Doyen 
„  6t Mr. le Syndic * pour lire &  exam i. 
3J net cette Lettre : lc fq u els, après avo ir 
33 travaillé à cet examen pendant!ém ois 
M de Novembre avec foin &  diligence ,  

&  conféré Couvent entre eux fur ce fit . 
M jet j le premier dn: mois de Décembre 
3> decerte mefrne année *65 $ . en l'A f- 
M (embléegenerale de la Faculté tenue à  
3> la maniéré cy-ddfus , ont rapporté 
3i q u ’entre autres choies qu'ils ont tro u . 
w v c  dans cette Lettre très-dignes d’eftre 
M c e n fù ré e s ils  y emont principalement 
M remarqué quelques-unes, qui , pout 
n plus grande clarté &  brièveté,  fem- 

bloient pouvoir fe réduire à deux 
chefs » ou à deux Q ueftions ou Propo* 
lirions : dont l ’une peatrtoit s’appellera 

"  de Fait* &  l ’autre,  de X)rait3 &  q u e la  
première eftoic contenue ençesterm es*
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Page 49. C e Seigneur a fo r t  b ien ju -  
g é  cffff épreuve de Vhum ilité &  de 
la  moderation de fe s a m is  ju fiifio it que 
n ayant défendu que la  pure doftrin c de 
S t . A u g u flin , &  non ces Propofitions 
condam nées, q u 'ils  ont toujours regar­
dées comme forgées p a r  les p a rtifa n s  
des feniirnens\ contraires a ceux de ce 
g ra n d  JD o& eu r. . . .

Page 1 jo. A im s  pourquoi donc ,  d i- 
fe n t-ils i a -t-o n  f a it  d eu x A pologies p o u r  
fanfenius i  P a rc e  qu'on a cru qu i l  y  
alloit de V interefi de D ie u , &  de l'hon­
neur de l 'E g li f e , de ne p a s  fo u ffrir que 

fous* le nom de fan fen iu s o n fifi pajferen  
p lein e chaire les p lu s  confiantes maximes 
de la  d o B rin e celefie d e  S. A ttg u flin , 

g o u r d e s  im p iétés &  d es herefies ? qu ’on 
les co m batif p a r des anathèmes de fa u x  
C o n cile s, p a r  des ignorances groffieres 
d a n s V H ifio ire  E c c le fia ftîq u e , p a r des 

Tages de l 'E c r it u r e , o u f  al fi fiez. dansI  M  ^  T—  T ----------- --- -  y  J  I  f  —

les p a ro le s, ou corrompus dans le f in s  : 
&  qu'on impofafl en m ufieurs points des 
herefies &  des e rre u rsà u n  E v êq u e qui 
a  efié très éloigné de U s  en fiig m r.

Page 14 9 . ,  A p r è s  tous ces exemples 
de l ’ H ifio ire  E ccléfia fiiq u e , fe p o u rra - 
t -il trouver Monfeigmur, quel qu'on a f-
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148 H ifi. des cinq Proportions, 
fe z . déraisonnable &  ajfez. injujle pour 
s ’imaginer que pa rce que des p e r f  mnes 

”  ayant leu un L iv r e  avec f  nn , &  n 'y  
”  ayant point trouvé des Propositions qu i 
”  fo n t attribuées d un A u teu r Catholique 
”  après f a  mort, dans l'expofé de la  Con- 
,J ftitution d'un Pape y ne peuvent déclarer  
”  contre leur confcience qu'elles s’y  trou- 
** v e n t, quoy qu en  mefme temps ils  les 
,y condamnent en quelque L iv r e  q u elles  
** féU ro u ven t, ce fo it  un p rétex te fu jjifa n t 
** de les traitter d ’hérétiques , d'excom - 
”  maniez. &  de retranchez, de Vunité de 
** l'E g life  : commefi un point d é fa it, dont 
** les y e u x  fo n t juges , pouvait efire un 
** point de Foy , qui ne peut efire éta b li 
"  que f u r  une révélation .divine ; &  une 
”  caufe légitim é d  accufer d ’héréfie d e s. 
”  'Théologiens C atholiques, qui em braf- 
** fen t tout ce qui concerne la Foy dans cet- 
** te Confiitution, <& qui dans ce p o in t de  
** Fait mefme nefont point opiniaftres, étant 
»  p rêts de fe  rendre auûi-tofi qu’on leu r  
,J aura fa it  lire ' ces Propofitions d a n s le  
** L iv r e  eCou l ’on d it q u elles ont é t é t i-  
** r é  es : ce qui doit efire la  chofe du mon- 
** de la  p lu s  fa c ile  , f i  elles en ont efié  v e -  
”  ritablem ent tirées ;  comme au contraire, 
t,  la p lu s d iffic ile , &  mefme jm pofiible , J i
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»’y furent jam ais. E t  cependant, i  

quand on fuppoferoit mefme q u 'ils  fe  
trompent dans ce point de f a i t , n e f - I l  

p a s vifib le  , AÎonfeigneur , qu'on ne 
leur pourvoit reprocher en aucune fo rte  
d 'eflre  h eretiq u es, ou de bleffer la  Foy 
de l 'E g life i m ais feulem ent de n 'a vo ir  
pas de f i  bons y e u x  , ou de n entendre 
p a s f i  bien le L a tin  que ceux quifoutien- 
droient le contraire.

Pag. i j  z. A v e c  quelle ju fiice  pour- 
roit-onprétendre, que le doute*ou l'hum - ”  
blefelencc &  la  retenue d'un Catholique, < 
a déclarer que des Propofitions qui fon t “ 
attribuées dans la  Confiitution d'un P  a - <s 
p e , a  un firê la t de l'E g life  après fa  
m ort, foyent véritablem ent de lu y , r ia -  

y a n tp u  les y  trouver , f n t  un légitim é 
pretexte de le traiter d'héretique , lors ** 
mefme que f e  contentant de ne pas agir “  
contre f a  confeience ,  &  contre le témoi- “ 
gnage d e fe sy e u x  en un point d é f a i t , il  
ejl refolu de s'ab fien ir de toute contefia- 
tion fu r  ce fa it  m efm e, &  d 'y  ga rd er un 

filence refpeclueux; qui efi la p lu s gran- 
de foum ijfien qu'on doive aux Conciles 
mefme O ecum éniques dans ces fa it s  “ 

p a rticu liers ?

Et que la fécondé Q aeftion ou Pro»
G  iij
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i  *  o flÿf, «Ut cinq Proportions.
6. pofuion étoic çomprife principalement 

dans cette période.
» -Page z 1 6 .  C epen dan t, M onfeigneur, 
»  cette grande vérité établie p a r l 'E - 
„  vangile &  attefiée p a r les P e  r e s } qui 
SJ nous montre un jufie en la perfonne de  
,j Saint P ierre , a qui la  grâce „fa n s la» 
„ quelle on ne peut r ie n , a manqué dans 
,, une Qcçaïion, Su l'jon ne p e u t pas d ire  
„  qu ’il n a î t  point péché , eji devenue tout 
„ d  'un coup i h érefe d e  C a lv in  , f i  nous en< 
tJ croyons les difciples d e M o lin a .
„ Ce raporc oui, la facréc Faculté , 
ti qui pendant deux mois entiers sert af- 
„ îèmoléc folemnellernent en Sorbonne 
„ prcfque cous les jours, a délibéré fur 
„ toute cette affaire s & après une exae- 
„ te difeuflion a déclaré que la première 
»  Qoettion ou Proportion qui eft de 
w fait ,eft temïra i&e , sca ndazeu- 

SE » ÎMJURI EUS£ AU pApE *  ET

♦  Le Pape Innocent X. a condamné d’hérefie la doc­
trine de JanféniusdaDs les. cinq Pro, oiitionspar fa Con- 
fticution du dernier jour de May 16$ {. & par fon Bref 
du tÿ< Septembre itfjf. Et les Evêques de France ont 
déclaré par leur Lettre circulaire du ».8 May que 
les cinq Proportions font vrayment |de Janfénius , te 
qu’elles font condamnées au vray & propre fensde leurs 
paroles s  qui e f t  celuy-là m ê m e  auquel JanÎéuius les 
enfeigne & les explique.
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JÎUX JlVESC ’̂ÎS 0 E F&ance -, & j 
même qti’ehe donne fujee de renou*  ̂
veilet entièrement la do&rtne de Tan- * 
féniâs quia ece cy-devanc condatn-*̂  
née. «

Et que la fécondé qui regarde le «
Droit» cft TEMSR.AIRE , IMPIE 
tLASPHEWÊATO ire , ÏRAFPE'e 
N ATHEME ET HERETIQUE. <«

Certainement ]a faciée Faculté fou- « 
haiesroit » <k le fouhaiceroic de tout « 
fon cœur , qu'en condamnant la doc- « 
trine de M. Antoine Arnanld , elle « 
pût épargner fa perfonne, qui lui éft « 
trés-ehere , comme un fils à fa Mere. « 
C’eft pourquoi elle l’a fou vent ex- « 
horcé par des amis de venir aux af* u 
femblées > de ie fou mettre lia Mere,«« 
d’abjurer cétte faulfe & peftilente doc- « 
trine, de prendre les mêmes fentimefts « 
qu’elle , & d'honorer D ieu &  le fo rt  de <« 
notre Setgnem Jcfeu- Chrift , d’un mime « 
e jp r it, d’un même cœur, &  d ’uni me- « 
me kouche avec elle. Cependant il n’a „ 
pas feulement meprifé les confeils de « 
les exhortations d’une Mere toute « 
pleine d’amour pour lui » mais encore « 
le 27. du ptefenr mois de Janvier il a « 
fait lignifier à ladite Faculcé pât tin «

G iiij
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&)é. Huiflîcr , qu’il proceftoit de nullité 

contre roue ce qu’elle avoir fait & 
,, fèroit ci-aprcs. ,
„ C’eft pourquoi la Faculté a jugé qu’il 
n devoir être rejette de fa Compagnie » 
„ effacé du nombre de fes Doéteurs, 6c 
„ tout-à- fait retrancha, de fon Corps : & 

le déclaré en effet rejetté , effacé 6c 
„ retranché , en cas que dans le quin- 
„ ziéme jour du mois de Février prochain 
», il ne change de fentiment » 6c ne foui* 
», crive à la prefente Cenfure , en pre- 
„ fence de M. le Doyen » des Llluftrif» 
„ fîmes Evêques Docteurs , 6c des fufdits 
», Commiffaires ou, Députez.
», Et pour empêcher que cette perni- 
», cieufe doctrine dudit Arnauld » qui 
».comme une perte a déjà faifî beaucoup 
», d’efprits , ne faife de plus grands pro- 
„ grez » La Faculté a ordonné qu’op 
„ n’admertroit point à l’avenir aucun des 
„ Doéteurs aux Artemblées , ou autres 
„ droits 6c fondions quelconques con- 
„ cernant ladite Faculté »ni aucuns des 
3t Bacheliers aux Aétes de Théologie 
M foit pour difputer ou pour répondre ; 
M ni aucun de ceux qui fe prefencent 
sj pour entrer dans la Faculté , à fuplier » 
„ comme l’on dit communément, pour
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le premier Cours ou pour répondre i6<;&  
de ,Tenrative , qu’ils n’eulfènt aupa­
ravant ioufcric à cette prefènte Cen- « 
fure: & auflî que , û quelqu’un ofe« 
aprou ver , foucenir, enfeigner , pré- « 
cher ou écrire les fufdites Proportions « 
dudit Arnauld , il fera absolument » 
chafle de ladite Faculté; <•

De plus la Faculté a ordonné que « 
cette Cenfure feroit imprimée & pu- a 
bliée, afin que tout le monde fçache« 
combien elle abhorre & détefte cette « 
pernicieufe & peftilente do&rine. Fait « 
à Paris dans l’Aflètnblce generale tenue « 
en Sorbonne , ce dernier jour de jan- « 
vier , l’an de Jefus - Chrift 1656. 3e « 
confirmé le premier jour de Février de « 
la même année..

Par le commandement de M . le De» 
yen y &  de M . les M a îtres de  
ladite facrée Faculté de Théologie 
de rV n iverfité  de Paris, Phi t*- 
e p b B o u v o x Secrétaire &  
Grand Bedeau

A l’Aiïèmblée ordinaire du r. de 
Février»où la Cenfure fut releuë & 
confirmée l'on indiqua une Affemblée

C %
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Reg, de 
la Soc. 
de Sor­
bonne 
fol.uf.

jj4 F fft . des cinq eP  repofititmr* 
extraordinaire au 18. fuivant pour 1» 
ligner. Ce jour vinrent àTAfiemblée 
M- les Evêques de Rennes , de Char- 
jtres, de R hodez » d’Amiens ,.de Céfa- 
iés SC de Tulles, qui fignerenc la Cen- 
fiire avecM. le Doyen, & plusde cent 
autres Docteurs : du nombre deiquels 
furent ces quatre amis de M-. Atnauld 
que nous avons veu qui l’avoient fer- 
vi fi conftamment jufqu'à la fin des Af- 
fbnblées ; mais qui crûrent enfin 
qu'ils dévoient moins à l'amitié > qu’à 
la vérité & à la Religion.

La Société de Sorbonne receut la 
Cenfure dans fon AÆbmblée du 24. 
de Mars fui v ant  ̂8c ii y fut. conclu 
d’un çonfentçment unanime » que tous 
ceux qui ne fou&riroient pas cette 
Cenfure {broient privez de tous les 
droits de la Société : qu’elle fbroit 
fouferite par ceux qui étoient àParis, 
avant l’Aflfemblée de Pâques j 8c par 
ceux qui demeuroient en Province » 
avant î’Alîèmblée de la Pentecofte , 
au moins par procuration expreife : 
ce qui flic confirmé le 11. d’Avrilà 
l’AflètnbJée ordinaire de la Semaine 
Sainte, & s'eft* depuis exécuté très* 
fi delle meut.
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Cependant M. Arnauld entreprit de 

iuftiHer que tout ce qui avoir été fait 
contre lui dans les Ailcmblces de .la 
Faculté depuis le commencement juf- 
qu'à U fin,efi:oit nul & illégitime 
tant pour la fotme que pour le fond» 

Au regard de la forme il accufe les 
Do&euts qui l’ont jugé , de s’y erre 
comportez comme des perfonnes ca­
pables des p lu s ihautes injuflices &  des 
plus odieufes inhum anités :  d ’avoir 
violé soutes les réglés de l ’équité &  de 
la jufiice : qu’ils ont voulu oprimer la  
vérité "en f a  perfonne qu’ils n’y  ont 
employé que des moyens illégitim es, que 
des voyes irrégu lières &  in dig nés de 
Théologiens :  que le procédé de fe s  Cen- 

f  mrs a mérité l ’averfioa de tomes les 
perfonnes raifonnables. U les comnaie à 
des Juges iniques , qui par fatU m  ont 
confpiré la mort d ’un homme innocent ; 
dont on peut dire , non qu’ il a.été con­
damné p a r  la  ju fiice publique des M a -  
g ifira ts , mais p a r l'anim ofité particu­
lière de fe s  a d verfa ires, &c. Enfin pour 
marquer qu’il, a toujours petitAé dans 
ces mêmes fencimens, il a dit à la f ia  

de fa vie dans fon Teftornent fp irim el , 
que ce n e f  oit qu'une affaire de cabale

et-

v. V’i* 1»



1 1£ Hft. des cinq Propofitions.
<& qui ri allait qu’a chàjfer des jtffem* 
blées de Sorbonne plufieurs habile ¿gens 
avion en voulolt exclure.

Les preuves fur lesquelles il apuye 
ces reproches font en abrégé dans ion 
Aéfce du 17. de Janvier 165 6 . 8 c plus 
au long dans Tes Lettres Apologéti­
ques , d’où elles ont pâlie depuis,en 
divers autres Ecrits tant de lui que de 
fes autres amis. Les unes regardent la 
forme, & les autres le fond. Les pre­
mières fe reduifent à trois chefsà ce 
qui précédé l’examen de la cauiè » à ce 
qui s’cil fait dans cet examen , & à la 
maniéré dont l’affaire a été jugée.

M. Arnauld allègue fur le premier 
chef. 1. Qci’on a choiû pour Commit 
làires des Doéteurs qui étoient fes en­
nemis déclarez , contre qui il a écrit » 
8c dont il a juftifié les erreurs ; qui 
ont écrit contre lui, 8 c qu'il avoit 
reeufez. 2. Quon a mis au nombre de 
lès Juges,des Docteurs demeurans à 
la Communauté & au Séminaire de S. 
Sulpice} qui étoient fes ’parties dans 
l’affiirc qui l’avoir obligé d’écrire la 
Lettre dont il s’agifloit. 3. Qû on lui 
donnoit encore pour Juges un grand 
nombre de Religieux mendians, Dçc*
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teurs de la Faculté , fans avoir égard 1 6 1 
aux anciens ftatuts qui ne donnoient 
droit d’opinçr dans les Ailemblces qu'à 
deux de chaque Ordre Mendiant. 4. 
Qu’on n*a point voulu donner les ex­
traits ( du Livre de janfënius ) nécef- 
faires pour juger la Queftion de fait.

Les Dofteurs qui font pour la Cen- 
fure répondent à ces raifons : Que 
ceux qu'on avoir donnez à M. Ar- 
nauld pour CommiiTaires étoient des 
Doéfceurs tres-hábiles , & des plus hon» 
neftes gens de la Faculté » nullement' 
ennemis de fa perfonne, quoi qu'ils 
le fuiFent véritablement dés erreurs 
répandues dans'la Lettre : Qu'une fem- 
blable raifon n’enopécha jamais des 
Doéteurs d’être-juges d’un Livre pu­
blic qui eft entre lés mains de tout 
inonde: Que les Evêques Catholiques 
qui furent jugés au Concile de Trente 
de lado&rine de Luther & de Calvin , 
s’eftoient déclarez long tems aupara­
vant contre cette pernicieufe doëfcrine : 
Qu'il en a été dé même dans la plu­
part des autres Conciles ; & qu’ainii 
il eft évident que M. Arnauld n'avoit 
aucun droit par là de reçu fer fes Com- 
nuíTáires i Qu’itn'éa avoic pas dayan-
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cage de faire exclure des Docteurs de 
S. Sulpice } puis qu'ils n’avoient nui 
incerêc perfonnel dans ce qui s’étoit 
paffé à l’égard d’un Duc & Pair de 
leur Paroille : Qne ces fortes de reçu* 
iations fe doivent juger par les autres 
Membres de la meme Compagnie , & 
par les Juges fuperieurs > quand il y en 
a apel : Que c’eft ainfi qu’on en avoir 
ufé en cette rencontre; puis que (a 
Faculté ayant jugé milles les cauiès de 
reeufation «portées [par M. Arnauld 
contre ces Doéteurs> ayant apellé de 
cette conclusion au Parlement, il étoic 
intervenu un Arrêt dont nous avons 
Parlé , qui confirme le jugement de 
la Faculté ; Enfin que ces prétendus 
Jfujets de Tecufation ne regardoient que 
huit ou dix Doâeurs du nombre de 
fes Juges, & ne pouvoient pas s’apli- 
quer à plus de 120. autres Doâeurs, 
qui n’avoient jamais eu nul dcmeilé 
avec lui , & dont les fnffrages étoient 
plus que fuffifans pour former la Gen- 
fure , quand les réeufez fe feroient 
abftcnus d’opiner ; Qu’à l'égard des 
Religieux Mendians , il n'y eut point 
en cela d'affeétation ; Que fort long» 
ums ayant l'affaire de M* Arnauld ils
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croient en poifcifion d’aihlter & d'o- i6 $ r6* 
piner aux AlTemblées en quelque nom* 
bre qu'ils s'y trouvalfcnt j & que le 
Parlement * oùM» Arnauld & Tes amis 
s ctoient pourveus afin de les en empê­
cher , les avoic laifTcz dans cette polie* 
fîion par ion Arrcft ; apres quoi M. 
Arnauld & ies amis avoient exécuté 
l'Arrêt * Ôc reconnu l'autorité de l'Af- 
feniblée ; eux en prenant par eux deli­
berations , (8c lui en adrefïànt Tes Let­
tres , Tes Mémoires & les Defenfes » à% 
la même Alfemblce comme à Ton Juge 
légitimé , Qu'au regard du Fait de Jan- 
fcnius x la Facu lté le coniîdérant com­
me un point déjà décidé par l'Eglife , 
elle navoir pas cru le pouvoir met­
tre de nouveau en queftion , mais feu­
lement qualifierla Proportion de M., 
Arnauld qui contrediioit cette déci- 
fîon qa’ainû il n’y avoir nulle obli­
gation de fournir aux Docteurs les ex­
traitŝ  Janfeuius pour juger de ce fait:
Que cependant, comme on l'a veu 
il ne tint qu'aux amis de M. Arnauld 
dans les premières Alfemblécs de Sor­
bonne, qu'on ne les fatisfifl: là delfus j 
mais qu'ils refifterent eux-mêmes aux 
Doreurs qui voulurent parler de
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s i ;  6 . fcnius. Que long tfms apres , lors 

qu’ils virent que tout alloit à condam­
ner la Propofition de M. Arnauld fur 
le Fait, ils s’aviferent de fe plaindre 
que la Faculté ne l’avoit pas examiné : 
Ôue cela fit juger qu’ils ne cherchoient 
qu’un prétexte pour empêcher ou pour 
éloigner la conclufion:& qu’ainfi la Fa- 
ailté n’étoit pas obligée d’avoir égard 
à: leur demande , qui n’ étoit plus de 
làifon apres l’offre qu’ils avoient refa­
ite.

Le fécond chef des plaintes de Kf. 
Arnauld , concernant ce que iès Juges 
ont fait dans l’examén de fa caufe, com- 
prend cinq ou fix points qui regar­
dent la formalité. Le premier eft de ce 
qu’on n’à pas voulu l’entendre & dit 
puter avec lui dans l’Ailèmblée : le fé­
cond de ce qu’on n’y a pas voulu lire 
les Apologies qu’il y a envoyées ; le 
troiiiéme de ce qu'on n’a point vou­
lu , ni durant le cours des Aifemblées 
ni après la conclufion , del>berér fur' 
l’Aâe prefenté de fa part pour faire ià- 
tisfaâion au Pape ôc aux Evêques tou­
chant le Fait : le quatrième, de ce que 
l’AfTemblée limita le rems qu’on pour* 
roiç mettre à opiner j par où elle cef-
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(a félon lui d’être libre & légitime : le 
cinquième de ce que M. le Chancellier 
de France aflifta à une partie des Af- 
ferablées jdé quoi néanmoins M. Ar- 
nauld ne fe plaine que comme d'uné 
choie extraordinaire & nouvelle.

Les mêmes Docteurs ont répondu au 
premier point : Qu’on avoit invité M. 
Arnauld à venir aux Aflemblées pour 
y être entendu , & pour y expliquer 
iès penfées > mais qu’on avoit eu raifon 
de ne le pas recevoir à y difputer : 
Qu’il eft inoiii que des Juges fe com­
mettent à difputer dans leurs Tribu­
naux contre les parties dont ils ont 
lacaufeà juger.* Qu’ils peuvent bien 
entendre plaider ou difputer les par­
ties unes contre les autres , mais 
non pas fe tneiler dans la difpure : 
Que le Concile de Trente dans le fauf 
conduit qu’il fit dreflèr pour les Alié­
nons feétateurs de l’herefie de Luther, 
les invice à venir au Concile , & leur 
accorde toute liberté de conférer , de 
propofer leurs difficultez par écrit Se 
de vive voix, Se de difputer avec ceux 
qui [croient nommez, par le Concile \ mais 
queM. Arnauld vouloir difputer con­
tre les Doit eut s nommez pour l’exa-

i 6 $
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. mcn de fa Lettre , qui étaient Ces Ju­

ges » 8c difpoter dam lelieumème od 
ilsécoient ailèmblés pour jugerfacaut 
fe. De là on a conclu qu'il avoir cor- 
ci'accufcr d’injuftice le procedede TAC. 
fêmblée j & de vouloir qu’elle trouve 
fit condamnation dans les propres paroles 
du Csncile de Trente , o& l’on ne voit 
rien que ce qui vient d’eftre marqué.

On prétend que M. Arnauld n’a voit 
pas plus détailon de fcplaindre» quion 
n’eur point voulu lire en pleine AdetUk 
blce fa fécondé Apologie fur la Propo­
rtion d e Droit : Qu’apres y avoir loi 
la premiers , Comme il en ¡demeure 
d’accord lui-même y on refuCà d’y lire 
la féconde, mais qu'on lui fit dire 
qu’il n’avoir qu’à la donner à fes Juges 
qui la liroient en particulier :Qu far 
ne lui faillie point de tort par là̂  St 
qu’on vouloir feulement éviter les lon­
gueurs exceffives & inutiles : Qu’on 
croit fuffifamment éclairci de fa penfée, 
& par fa Lettre même, d’où écoit pri- 
fe fa Proportion, 8c par ion premier 
Apologétique : outre que fon fenti- 
ment n croit déjà que trop expliqué 
dans (es trois Apologies pour Janfc- 
nius,  dans les ouvrages de i’Abbé de
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Bouraeys qu'il aprouvoit avec éloge; i6 y 6 t 
dans le Livre de la Grâce Piïlorieufè , Iî ettIé 
encore aprouv̂ de lui j & dans un au- « i, 
cre qu’il venoic lui-même de faire pa­
role re , intitule Défenfe de la Gmfiitu- 
tien d'innocent X. Sic.

Sur le 3. point on a répondu que la 
Faculté ne devoir point délibérer fur 
une affaire dont elle ne pouvoir fe ren­
dre Juge ; Qu’il ne ¡lui aparcenoic pas 
de décider fi la ifatisfaâion contenue 
dans d'A&e envoyé par -M. Arnauld 
pour le Pape firlesiivéques, écoin fuf- 
Ê fan ce ou non : Quec’etoit à eux d’en 
juger ; & qu’en vain elle l'aurait a- 
pronvee fi eux ne l’apsouvoient pas :
Qu'au refteff la Faculté eut délibéré 
U- ddfus 1 elle ne pouvoir pas man­
quer de conclure qu’il ¿toit oblige à 
retraiter pofitivement une Propor­
tion qu’elle a déclarée téméraire ,  fc*riw. 
dalcttfe , injurieufe att Paye & aux 
Evêquesy & tendante à renouveller toute 
la doctrine dehtnjfenius : Qu’après cela 
il n’étoit pas poflible que la Faculté 
jugeât fuffifantc une fatisfaétion où il 
ne rerra&oic rien ; d’autant moins 
qu’un Prélat qui fut toujours defes 
meilleurs amis y jufqu’à £e iaüEcr re-
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trancher du nombre des Doéteurs pour 
l’amour de lui» eftimoit que cette fa- 
tisfa&ion ne fuffifoit pas.

Sur le 4. point de fa plainte on a ré­
pondu que ce qui obligea l’Aiîemblée 
de limiter à une demi heure le teffls 
d’opiner, fur la néceificé d’abreger : 
Que la prefence de M; le Ghancellier 
n’avoit pu empêcher les Docteurs atta­
chez à M.Arnauld de faire traîner leurs 
opinions durant plufieurs ièances , & 
de dire mille choies inutiles j Que par 
ces longueurs affeâées l’examen de ce 
qui regardoit la Queftion de Fait ayarit 
duré un mois & demi ; l’Afltmblée 
avoit eu droit de régler les avis à une 
demi heure de tems : Qu’il n’y a rien 
U contre la juftice, ni contre la liber­
té des Doâeurs : Que dans une matière 
âuflî celaircic que celle dont il s’agif- 
ibir, c’eftoit un rems plus que fùffiiànt 
à chaque Doreur pour dire fon avis, 
& même pour en aporter les motifs: 
Qu’en limitant ainit le tems l’on em- 
pcchoit auflî bien ceux qui parloient 
contre lui que ceux qui parloient pour 

. lui , de multiplier leurs preuves & 
d’écendre leurs raiionnemcns : Qu’on 
fait quelquefois une règle extraardi-
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naire pour un fujet extraordinaire : 
Que dans le Concile de T rente on 
jugea qu'il écoit à propos d'en faire 
une toute fcmblable pour les Théolo­
giens qui y parloient.vQue les Docteurs 
favorables à M. Arnauld fe fournirent 
eux-mêmes à celle-là , ayant encore 
affilié depuis qu'elle eut été faite, à 
feptou huit féances : Qu'ainfi leurre- 
traite, qui fut d’ailleurs très-libre?» 
n’a pu rendre illégitime l’AiTemblée, & 
beaucoup moins donner attente à ce 
qui avoir été conclu fur la Qneftion de 
Fait en leur prefence,enx opinant & re- 
connoiiTant l’Aftetnblée pour légitime. 

Sur ce que M. le Chanceliier a (fifia 
aux Affimblées, qui efi l'autre choie 
extraordinaire dont M* Arnauld fe- 
plainr , on a dit que cela n’eftoit capa­
ble que de les autoriièr davantage r 
Qu’on fçait quelle écoit la fagefie de 
cet illufire Magiftrat, (à modération,& 
la grande connoifiance qu’il avoit des 
regles de la luftice : Que le trouble ôc 
l'agitation qu’on avoit veu dans ces AC- 
femblées , demandoient la preiènee 
d’une perfonne qui put y rétablir l’or­
dre & la paix, & que c’eft tout ce qu’y 
&t le Chancelier : Q u ’au (fi ion retour à
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i4<6k l’A Semblée da.x4-.de Janvier ne fut 

que le pretexce de la retraite des amis 
de M. Arnauld : Qu'ils avoient alfifté 
à toutes les AiTemblées precedentes où 
il s'etoit trouve, fans les acculer pour 
cela d ctre illégitimes i mais que ce fut 
dans une autre vcüc, par le mouve­
ment dê i. Arnauld & de quelques- 
uns de fes amis qu'ils» fe retirèrent ainfi 
de concert & tous à la fois : Que de 
huit ou neuf d'entre eux qui avoient 
-opiné jufqucs-là , un qui avoir cilié 
des plus zelez pour la Proportion de 
paie t nommé M. Héron , venoit de fe 
déclarer hautement contre la Propofï» 
tion de Droit ■: Que dans la crainte 
qu'un tel exemple n’eurt des imitateurs, 
-comme il en eut cffe&ivement plufieuts 
apres la cenfure, M. Arnauld & fes 
amis jugèrent qu'il étoic expédient de 
prévenir ce danger, en faifant retirer 
ceux qui étoienc à lui ; d'autant plus 
qu’ils voyoienc que leur preiènee ne 
pou voie plus fervir à empêcher fa con­
damnation , ni meme à la fufpèndre fi 
non de quelques jours ; & qu'elle ne 
feroit qu’augmenter la honte de cette 
condamnation : Que par de femblabies 
motifs , & non pour la prefisnce de
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M. le Chancellier , ces Doéteurs s’ab- 16 $  £• 
femerent des Allenablees > à- la refervc 
de trois ou quatre que nous avons dit 
qui reftcrent, pour voir ce qui sÿ 
palieroit, & lui en donner avis : les­
quels pourtant l’abandonnèrent à la fin 
en fouferivant la cenfurc> comme nous 
l'avons remarqué.

Le dernier chef des plaintes de M. 
Arnauld qui regarde la maniéré dont 
les deliberations forent conclues, ren­
ferme trois points. 1. Qu’au lieu de 
compter les fuffrages fur le plumitif 
du grand Bedeau fuivanc la couftutnc 0 
6c de les tire à haute voix » ainfi que 
des Do&cuis le dcmandoient > le Sin- 
diede la Faculté ne les leur que dans 
un papier volant qu’iltira de là poche, 
ië rendant le iculjuge & arbitre tant 
du nombre que de la différence des 
fuffrages : & qu’on lui fbntint qu’il y 
en avoir plus de Îoixante onze pour 
exempter de cenfure la Proposition de 
fait, i, Que laCenfuredecette Propo­
rtion ne pafToic point aux deux tiers 
félon l’ancien ufàgc de la Faculté, j.
Qu’il n’y avoir point eu eflfe&ivement 
de conclufion prononcée , le Doyen de 
» Faculté n’ayant dit que ces deux
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mots > Ego conclu do , je conclus , Tans 

1  f  exprimer ce qu’il conciuoic,
A tout cela les défcnfèurs de la Fal- 

culté répondant en premier lieu que 
ces reproches ne couchent au plus que 
la Cenfure de la Propofition de Fait, 
& non celle de la Propofition de Droit. 
11$ répondent en fécond lieu que 
fi M. Arnauld eût été alleu ré de pou* 
voit prouver juridiquement les faits 
qu’il alléguoit , 6c que ce fulTent des 
cauiès de nullité dans la Cenfure -, il 
n’auroic pas manqué de le pourvoir 
contre ainfi qu’il l'avoit protefte 
dans fon Aéte , & de porter l’affaire 
au Parlement , de meme que lui & fes 
amis y avoient apellé d’abord de la 
Conclufion du 4. de Novembre 165 5, 
de l’éleétion du Syndic &c. : qu’il 
n’arriva rien depuis la fignification de 
fon A ¿te qui put l’empêcher de fou* 
tenir fon opoficion devant ce Tribu­
nal , fupofé qu’il la crût bien fondée : 
que ni lui ni ce grand nombre de Doc* 
teurs, & même quelques Prélats qui 

~ croient intcreiTcs à l’aider dans cette 
pourfuice pour n’étre pas exclus de U 
Faculté, ne fe font jamais plaints, qu’a* 
fin de les en détournée ou de leur eu

oftec
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©fier les moyens , on aie employé les 
menaces ni l'autorité des Puiifances : 
& qu’ainfi rien ne fçauroit l'avoic 
empêche de pourfuivre fon opofî- 
tion , que l’impuiflance de prouver la 
veiité des faits qu’il y allégué, & la 
validité des moïens dont il fe fert.

En effet, ajoutent fes adverfaires , 
que le Sindic eût compté ou n’eût pas 
compté les fuffrages fur le plumitif ; 
qu’il les eût leus à haute voix ou qu’il 
ne l’eût pas fait ; qu’il eût droit de s’en 
difpenier ou qu’il ne l’eût pas : enfin 
que M. Arnauld eût foixantc 8 c douze 
fuffrages pour lui 8 c non pas feule­
ment foixanee 8 c onze ( car c’eft tout 
ce qu’il a prétendu )  il demeure tou­
jours confiant par là que le nombre de 
ceux qui étoient contre lui l’emportoic 
de 4S. ou 45). ce qui pailè de beaucoup 
la pluralité , & va environ aux deux 
tiers.

A l’égard de fon autre prétention 
que la Cenfure , pour eftre légitimé , 
devoit emporter les deux tiers des fu­
mages ; les defenfeurs de cette Cenfure 
repondent que c’eft une prétention in- 
foûtenàble : Que le droit commun 8c 
naturel de toute forte d’AlTemblces eft

H
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>6 j 6 . de conclurez la pluralité des fuffrages, 

à moins qu’il n’y ait quelque Sĉ -'ut 
qui en ordonne autrement : Emil­
ie n,eme dans les Conciles geneu.- x ou 
provinciaux en uie de la forte : Qu il 
faudroit donc montrer ou que Uhh. ui 
receuë dans la Faculté , ou une c hi u- 
me aïant force de loi, qui déterminât 
le nombre aux deux tiers : Que bien 
loin de cela il y a un Statut exprès de­
puis plus de cenc ans qui porte que le 
Doïen fera obligé de conclure à la plu­
ralité j & que s’il refufoit de le faire « 
le plus ancien après lui le fera en fa pia. 
ce : Qu’il eft inutile après cela d’ailé, 
guer des exemples de Ceniîires qui ont 
été faites concorditer , unamniter , &c, 
d'un confentement unanime : Que ces 
fortes de faits n’établiilent point un 
droit, à moins qu’il ne fe trouve que 
le feul defaut de cette condition aie 
empêche quelque Cenfure de paflfer» 
ou l’ait fait déclarer nulle > de quoi 
l’on n’aporte aucun exemple : Qu’au 
contraire il feroit aifé d’en raporter 
plu Heurs & devant & aptes celle dont 
il cft quellion , où, nonobftant les 
differens avis des Do&eurs , les Cen- 
fures qui ont paiTc à la pluralité des
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voix 3 ont été reconnues légitimés & 
authentiques : Que dans les exemples 
ramaiTez par M. de Launoi il eft bien 
dit que telle & telle Ceniure a été fai­
te tout d’une voix , mais non pas 
que cela fût néctflaire pour la rendre 
valide:Qu’autrement ces mêmes exem­
ples prouveroient contre M. Arnauld 
qu’il ne fuffiroit pas des deux tiers, &C 
qu’il faudroit la totalité des fuffrages , 
ce que perfonne n’a jamais prétendu : 
Que d’ailleurs ces mots de concorditer , 
manimitery &  femblables,qu’on trouve 
dans quelques-unes , peuvent ne li­
gnifier que ce que lignifie , nemxne ré­
clamante , nemïne opponente, nemxne répu­
gnante , qui fe trouvent dans d’autres ; 
c’eil-à-dire qu’aucun des Doéfceurs 
opinans ne s’étoit ocofé dans les for­
mes à la Conclu lion ; & non pas qu’au­
cun n’avoit été d’avis contraire : Qu’à 
la vérité, lors que tout le refte eft 
égal entre deux cenfures , c’eft un 
avantage que d’avoir eu toutes les 
voix , 8i que par cette raifon on ne 
manque gueres de le marquer : mais 
que de là on peut conclure qu’il ne 
s’en trouve pas beaucoup qui aïent en 
cet avantage ; puis que M. de Launoi,

H ij
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6<6, apres tant de recherches, en a aporté fi 

peu d’cxemplts: Enfin que ceux qui 
prétendent ravilir celle de i 6 56 .  fous 
prétexte qu’elle eut un peu moins que 
les deux tiers des Tiff,âges> ne fongent 
pas qu’avec tout cela elle en a eu le 
double Sc le triple de la plupart des 
precedentes, qu'ils allèguent comme 
les plus autorifées ; §c qu’à compter 
feulement les 4S. ou 49. voix dont 
elle l’emporcoit fur le parti opofé, ce 
feroit encore plus que n’en ont eu en 
tour la plufparr de ces autres Decrets , 
qu’on dit avoir été faits tout d ’une voix, 
C’ell là en abrégé ce qui a été dit pour 
& contre cette Cenfure, confiderée du 
côté de la forme.

A l’egard du fond, elle a été attaquée 
& défendue par tous les argumens 
qu’on a faits pour foutenir ou pour ré­
futer les deux Propofitions cenfurées, 
l’une de fait, l’autre de droit ; & c’eft 
dequoi nous attendons à rendre com­
pte dans la fuite , pour n’être pas obli- 
gés de répéter ailleurs les mêmes cho­
ies , ou de meiler dans l’hiftoire une 
difiertation toute Théologique.

Ce qui nous telle à remarquer ici 
touchant la Cenfure contre M. Ar-
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naald , c’eft les fuites qu'elle a eues. 16$ $ . 
Nous avons dit qu’elle fut enregiftréc 
par la Société de Sorbonne en particu­
lier. L’Airemblée générale du Clergé Dilîb. 
qui fe tenoit à Paris cette année-là y djCier- 
donna pareillement une aprobation fo- P* 
lennclle , comme on le voit dans la Re- 
lacion qu’elle fit drclTer quelque tems 
après de ce qui s’efloic palïe fur l'affaire 
du Janfenifme,

Au relie cette Cenfure n’a pas été un 
de ces Decrets paifagers , pour ainfi di­
re , dont l’effet ne regarde que le tems 
où ils font faits, 8c qui s’aboliilenc 
bientôt faute d’exécution , ou pat un 
ufage contraire. Car depuis plus de 
40. ans qu’elle a été faite , nul n’a pris 
les degrez de Dodleur ou de Bachelier 
dans la Faculté de Théologie de Paris , 
qu’il ne l’ait fignée. Tellement que U 
plus grande partie des Chaires Epifco- 
palcs du Royaume , auffi bien que les 
principales Cures des grandes villes, 8c 
les charges les plus importantes du 
Clergé de France ( fans parler des Ré­
guliers ) fe trouvant remplies par des 
Membres de cette Faculté , on peut dire 
que la partie la plus confidérable de 
l'Eglife Gallicane a rendu 8c rend en-

H iij
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çore tous les jours témoignage à l’s- 

6 % quité de ce Decret.
C’eft ce qu'opofent ceux qui le dé­

fendent aux Ecrits par lefquels M. Ar. 
nauld de fon côté a continué de le ta­
xer d’injuflice & de violence: & ils 
ajoutent à cela deux ou trois réfle­
xions qui leur paroiifent considérables. 
L'une efî que cet Auteur en aïant 
toujours parlé de la forte dans un fi 
grand nombre d’Ecrits, il n’a jamais 
pû neanmoins fe faire relever de ce ju­
gement par aucun Tribunal eccléfiaili- 
que i ni même le faire contredire par un 
jugement opofede quelque autre Uni- 
verficé catholique : quoi que rien ne 
duc lui être plus facile, fupofé que l’in, 
judice dont il accufe cette Cenfurefuc 
auffi vifible qu’il le prétend.

L’autre réflexion eft qu’il reftoit 
à M. Arnauld une reflburce dans le ju- 
gement du Pape , à qui il s’étoit adref- 
fs  avant que la Faculté eût pris con- 
noitTance de fon affaire. C ’eftoic une dé­
marche qui ne pouvoit manquer de 
plaire à Sa Sainteté , & delà rendre fa­
vorable à M. Arnauld. De forte que fi 
la Ceniure des Doéteurs de Paris, qui 
n’ayoicnt pas laiifé de paifer outre à la
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condamnation de fa Lettre, tût paru i <j $ 
au Pape telle que M. Arnauld la repre- 
fente , inique , téméraire , injurieufe 
à S. Auguftin , à S. Chrifoftôme , & à 
S. Thomas , contraire à la’ tradition 
de l’Eglife j il efl: incroïable que ce 
pape, à qui il avoit eu recours , ne 
lui eût pas fait juftice ; & bien plus en­
core, qu’il eut confirmé le jugement de 
la Faculté , en condamnant, comme il 
fit, la ï . lettre de M. Arnauld avec les 
Ecrits faits pour la deffendre ; Sc qu’tri 
vetië de ces ouvrages il l’eût même 
traite quelque tems après lui & fes 
amis, comme on le verra, d ’enfans d ‘i- 
niquité, de perturbateurs du  repos de  
l'E glife , 5 cc .

La 5. réflexion eft fondée fur cette 
Ordonnance de M. l’Archevêque de 
Paris d’aujourd’hui , dont nous avons 
déjà parlé , qui porte condamnation 
d’un Livre intitulé Expoftion de la Foi 
Catholique touchant la G râce &  la P ré- 
dtfiination. Voici les paroles de ce Pré­
lat. Nous avons fa it  foigneufement ex a ­
miner , nous avons aujjl nous mêmes 
long- tems exa m in é cet ouvrage ; ou il  
nous a été fa c ile  de reconnaître tout le v e ­
nin du dogme d e  Ianfenm s. L a  prem iers

H iiij



1 7  6 Hifi. des cinq Proportions.
,  Proportion ( d e ] a n f e n i u s  )  qui ef comme 

la (barco & le fondement de toutes les au~ 
tres ,  c’ejbà- dire celle où l’on ofte aux 
J  ufes qui tombent >  la grâce fans laquelle 
on ne peut rien,  y efi rcnouvellée comme 
une vérité de foi.

Voila en propres termes la Propo­
rtion de M. Arnauld que la grâce fans 
laquelle on ne peut rien >  a manqué, dans 
la peifonnc de S. Pierre , à un lujle qui 
eft tombé : 8c c’eft ce que M. l’Arche­
vêque de Paris declara eftre la premiers 
des Propoftions condamnées ,  la fource & 
le fondement de toutes les autres. 0e fort e 
que c’eft à canfe de cette Propofiuon , 
plus que d’aucune autre , que la doc« 
crine du Livre ccnfuré eft qualifiée par 
ce Prélat d'impie ,  de blasphématoire 
injurieufe à Dieu, hérétique ,  frapée d’a.  

natheme 8cc. La Faculté n’a rien dit de 
plus fort dans fa Cenfure.

Sur quoi ceux qui la défendent font 
remarquer qu’aprés l’éloge que les Jan- 
ièniftes ont fait eux-mêmes de la pieté 
de M. l’Archevêque de Paris , de fa ca­
pacité 3 8c de fon zele pour la doétrine 
de S. Auguftin,ils ne peuvent dire 
fans tomber en contradi&ion avec eux- 
naêraes, que ce foie par averfion pour
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cette doctrine, ou faute de l’entendre » \ 6 <6* 
qu’il a cenfuré la Propofition de M. Ar- 
nauld , comme y étant contraire : 
qu'en reconnoiilànt ainfi qu’ils font, 
que fon ordonnance confirme & auto- 
ïife la Cenfure de la Faculté, ils ne 
peuvent plus attaquer la Cenfure, fans 
attaquer aulfi l'Ordonnance, ni juftifier 
la doélrine de M* Arnauld fans accufec 
M. l’Archevêque d’avoir cenfure celle 
de S. Auguftin, de laquelle ils le re- 
connoifïent zélé défenieur.

A tout ce que nous venons de ra- 
porter, M. Arnauld & fes amis opofenc 
de leur collé des pi ¿jugez qui ne leur 
paroiffent pas moins forts» 1. Qu'eri 
1668. lors que le Pape 8c le Roi mi­
rent fin aux conteftations fur le Janfe- 
nifme, M. Arnauld fut admis par Clé­
ment I X. à ligner comme les quatre 
Evêques , fans qu’on l'obligeât à re­
tracer ni à expliquer la Propofition 
cenfurée en Sorbonne. 2. Qu’en 16̂ 9»abrégée 
qu’il publia le Livre de la  Perpétuité de de M. 
la Foit plnfieurs grands Prélats du Ro- Arnauld 
yaume &  beaucoup d’autres DoCeursP ,41' 
de la Faculcé, y mirent leurs aproba- & 
tions, dans lefquelles ils le louent Tcftam. 
comme ua Auteur très - ortodoxe. j.p* is.

H v
<



l y  S TJiji. des cinq Proportions. 
Qu’en 1677. Innocent X I. à qui il 
avoir écrit en lui prefentant les ouvra­
ges contre les Calviniftes, lui fit écri­
re une Lettre par le Cardinal Cibo 
pleine de marques d’eftime &  d’affec­
tion } & fur le deflus de laquelle M.. 
Amauld eft nomme Batteur de Sorbon­
ne , avec les qualitez de trés’ illuflre &  
vénérable. D’où il conclut que bien 
loin de le croire convaincu d’hérefie , 
ces Papes ni ces Evêques ne l’ont pas 
même regardé comme fufpcct d’erreur 
dans la Foi ; puis qu’autrement ils ne 
Tauroient pas traitté de la maniéré 
qu'ils ont fait : & que dés là ils ont 
reconnu pour nulle & injuftela Cen-> 
fure de la Faculté.

Les défenfeurs de cette Cenfurc ne 
conviennent pas de la conclufion que. 
Mr. Arnauld tire de tous ces faits. Ils 
répondent qu’ayant protefté pur fa 
foufeription en 1 <5 6 8 . qu’il condam- 
noit fineerement la deétrine des cinq, 
Propoficions de Janfenius, Clement IX,. 
eut raifon de croire que par là il avoir 
retraité , du moins virtuellement, fa 
Proposition cenfurée 9 purs qu'elle eft. 
maniftftemcnt comprife dans la pre- 
uiicre des cinq : Que ce Pape, qui té?
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moigne dans ion Bief aux quatre Eve- 1 6 f 6  
ques > comme on le verra au 6. Livre, 
n’avoir jamais eu d’autres fentimens 
là deiTus que fes deux Predeceiîeurs , 
n’auroic pas accordé la paix & la com­
munion de l’Eglife à un homme qu’A- 
lexandre VIL avoir appelle enfant d'ini­
quité , ’&  perturbateur du repos des Fi-  
déliés , s’il ne l’avoit crû changé : Qu’à 
moins que de fuppoièr ce changement,
&c cette retradacion , recevoir Mr. Ar­
nauld comme Catholique , c’euft eflé 
déclarer ortodoxes fes £crits faits con­
tre la Cenfure , lefquels avoienc eflé 
condamnez par Alexandre VII. comme 
contenant le Janiénifme ; ce qu’on ne 
peut pas penier de Clément IX. après 
fa déclaration toute contraire dont on 
vient de parler : <Qu’Innocent XL  
aïant la même opinion que lui du 
changement fincere de M. Arnauld, 
l’affcdion qu’il a pu lui témoigner ne 
regarde que fa perfonne non une 
dedrine dont il le croyoit trés-déta- 
ché : Que fi ce Pape y a été trompé , 
^reproche n’en doit tomber que fur 
M. Arnauld : Qu’il y a félon lui-mê­
me divers exemples d’autres Papes &  
dans-les fiécles paflsz.&daus le nôtre»’



i go f l i ft .  des cinq Proportions-
qui prévenus par de belles aparences 
ou furpris par de faux raporcs ont 
donne d’auffi grands éloges à des per- 
fonnes qui en croient très - indignes : 
Qu’il fe rrompe donc de prétendre 
qu'on doive juger de lui par la Lettre 
du Cardinal Cibo qu’il produit ; 
comme fi les Papes , qu’il fait fujets à 
l ’erreur dans les chofes les plus efièn- 
tielles à la Religion & qu’ils ont exa­
minées avec le plus de foin , deve- 
noient tout d’un coup infaillibles dés 
qu’ils penfent avantageuièment de 
lui : Qu’il reftera toujours à fçavoir 
qui l’a mieux connu ou d'innocent 
XI. ou d’Alexandre VII. qui en avoir 
l ’idée qu’on a veu : Que fi dans la 
foufcription de cette Lettre le Secrétai­
re du Cardinal Glbo lui a donné la 
qualité de Doffeur de Sorbonne 3 c’eft 
parce que M, Arnauld fe l ccoit don­
née lui-même dans fa Lettre au S. Pe- 
re>&  non pas que Sa Sainteté , qui 
ne fut point consultée là-deiîus, ait 
voulu donner acteinte à la Cenfure de 
la Faculté , ou rétablir M. Arnauld 
dans le rang de Doéteur : Q i’a refte 
ayant un Pape fi bien intentionné pour 
fa perfonne ,  &  qui attendoit les ot-
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c a fions de le favori fer par des marques l 6 ç 6 , 
éclatantes ( ce font les termes de la 
lettre du Cardinal Cibo )  il eftoit na­
turel que M. Arqauld fupliât Sa Sain­
teté de lui faire juftice > & d’ufer de 
fon droit pour cafter cette Cenfure ou 
pour la faire révoquer : Que des per- 
fonnes trés-confidciables dans l’Egiù 
fe qui y étoienc intereftcz avec lui 
n’auroient pas manqué d’apuyer fa 
Requête : Qu’il n’y a nulle aparence 
que ce Doéteur , qui a fait en Fran­
ce pluiîeurs tentatives pour ie relever 
de la Cenfure , eût manqué de fe pour­
voir par devant Innocent XI. s’il fe 
fût tenu aufli alluré qu’il le témoi- 
gnoitj d’en pouvoir prouver la nul­
lité & i’injuftice, &c.

A l’égard des aprobacions du Livre* 
de la Perpetuité-données par ces Evê­
ques & par ces Doffceurs > de l'amitié 
ou de l’éloge defquelsM. Amauld fe 
fait honneur ,  ceux qui foutiennene 
la Cenfure répondent qu’il y en a 
quelques-uns qui avoient toujours 
cré dans fes fentimens » & qui par con- 
fequent parloient pour eux en parlant 
pour lui .* Qu'entre les autres on ne 
peut pas douter q u 'au  m oins ceux qu|



iSi H ift, des cinq Prcpojîtians. 
ont figné la Cenfure de la Faculté; ne 
jugeaiTent conformément à leur fîgna- 
ture : Que fi dans cette difpofition 
quelques uns deux ont regarde M. 
Arnauld comme catholique , il faut 
qu’ils le fupofailènt changé à l’égard 
de fa Proportion condamnée; ce qu’ils 
auront pu croire de bonne foi , com­
me l'avoit fait Clement IX. mais que 
M. Arnauld ayant déclaré depuis par 
divers ouvrages dans les dernieres an­
nées de fa vie , &  même prés de la 
mort, que jamais il n’a retraité ni fa 
Piopofition ni fes autres fentimens en 
cette matière ; aucun de ceux qui ont 
figné ne peut le tenir pour ortodoxe : 
Que M. Arnauld lui-même a très-bien 
prouvé qu’on ne peut pas fans ealotn. 
nie &  fans faux témoignage déclarer 
par une fignature publique qu’on le 
croit légitimement retranché de la Fa* 
oulté pour caufe d’hérefie, fi l’on dou­
te qu’il en foie coupable : Que cette 
fioufeription n’cft point une affaire de 
fimple formalité qui ne fignifie rien & 
qui n’engage à rien : Que L’intention 
de la Faculté en exigeant le ferment 
ê i  la fignature , a toujours été de s'af­
fûter- par là des feutimens de ceux
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qu’elle admet : Que cela eft fi évident *656,' 
defoy - meme & fi notoire , que ceux 
qui ne veulent point paflèr pour avoir 
condamné M. Arnauld , renoncent aux 
pegrez pour éviter de figner fa con­
damnation : Que ceux qui aeeufent 
cette Cenfure d’injuftice &  d’erreur 
ne prennent donc pas garde que , pour 
fauver la réputation d?unfeul homme s 
ils font le procès non feulement aux 
Théologiens qui en font les Auteurs 
& qui la fignerent les premiers en 
1656. mais à tous ceux qui l’ont fi- 
gnee depuis ce tems-là , & qui la fi* 
gnent encore tous les jours ; Que 
dans les principes de la Religion il ne 
peut y avoir de falut pour eux s’ils ne 
font convaincus qu’elle a été & qu’el­
le eft toujours conforme à la juilice 
& à la vérité : Que de leur attribuer 
d’autres fentimens c’eft accufer ce 
nombre infini de Docteurs & de Ba* 
cheliers delà Faculté » depuis plus de 
40. ans, ou de n’avoir pas eu aifez de 
lumière pour difcernerfi ce qu’a en- 
feigné M.Arnauld eft une herefic; 
ou d’étre aifez abandonnez de Dieu 
pour pteferer à! leur eonfcience l'hon-*
»sur d’être Membres de la Eacuké;-



1S4 #{/?. àts cinq Proportions,
i jd »  Quec’eftune grande témérité, & U 

matière d’un jufte (crapule pour ceux 
qui ne font pas capables de juger du 
fond par eux-mêmes > que de condam­
ner ainfi les Juges fur les plaintes d’u­
ne Partie qui a perdu fon procès : Qiie 
Ci parmi ceux qui ont (igné la Cen- 
fure > il s’cn trouvoit qui pretendiflent 
l’avoir fait fans connoifl'ance de caufe, 
&  y avoir été trompés ; dé s-là ils fc- 
roient obligez » félon toutes Us loix 
de l'honneur & de la confcience, à re­
traiter leur fignature par un Aite pu­
blic , pour réparer l’injure publique 
qu’ils auroient faite à M. Arnauld, 
laquelle fubiifte tant qu’ils ne le font 
pas : Qa’i moins de cela ils prononcent 
eux mêmes leur propre condamnation , 
en comptant pour rien leur (Ignature 
&  leur ferment : Qu’ainii on auroic 
tore d’avoir égard au (entraient de ces 
perfonnes là pour juger de la Cenfure; 
puis qu’on ne devroit gueres compter 
fur le témoignage de gens qui feroienc 
capables de figoer que M. Arnauld eft 
hérétique en le croïant tres-ortodoxe.

Pour reprendre la fuite de nôtre 
hiftoire, ce Do&eur ne diftimula point 
dans les lettres qu’il publioit,  que le
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fcms donc nous venons de parler n’eûc 
éeé pour lui un ttms de gémljfcment &  
de douleurs. Mais il lui vint fore à pro­
pos un fecours , qui contribua beau, 
coup à changer la face de fes affaires. 
Ce furent les Lettres de M. Pafcal, 
écrites fous le nom de Louis de Mon- 
talte , à un Provincial de fes amis> d’où 
elles ont elle apellées Lettres Provins 
ciales.

Jufqiies - là les Ecrivains de P. R. 
avoienc traité d’un ftile ferieux 8c  
dogmatique'les queftions de la Grâce 
déjà allez fombres & épineufes d'elles- 
memes : mais celui-ci prit le parti de 
tourner en plaifanterie les difputes de 
Sorbonne fur les deux Proportions de 
M. Arnauld, &  enfuite la Cenfure 
qu’on y ayoit faite. 11 quitta même 
bientôt cette matière, c’eft-à-dire après 
la $. Lettre, pour fe jetter fur la Mo­
rale des Jefuites > Sc il ne revint au 
Janfenifme que dans les deux dernieres. 
C’dl pourquoi des dix > huit Lettres 
qui ont paru fous fon nom > je ne par­
lerai que de ces cinq qui ont raport à 
nôtre fujet.

Dans la première il commence par ce 
qui regarde la Proportion de M< At-

r 6$6
Ltctr. 
Apol* 
p» t*



rS’6 H ift. des cinq P ro fitio n s . 
nauld touchant le Fait. Énfuite paflartt 
à la queftion de Dtoit il emploie le 
relie de cette Lettre à railler fur le 
pouvoir prochain que donne la Grâce 
fuffifante , de faire le bien ou d’éviter 
le mal : à quoi Ce réduifoic la difpute 
fur la Propofition de M. Arnauld tou­
chant le péché de Saint Pierre. Dans la
2. Lettre il attaque directement la 
Grâce fuffifante : 8c c’efl: ià qu’il rail­
le de l’opinion des Thomiftes fur ce 
fujet, la nommant bizarre, 8c les aver- 
tiüant qu’ils dévoient publier à fon de 
trompe que pat le mot de Grâce fuffifan* 
te ils entendent une grâce qui ne fu jjit 
pas. La troificme Lettre elî contre la 
Cenfure des deux Propofitions de M. 
Arnauld, laquelle venoit de paroître.

Après les treize Lettres fuivantes 
cmploïées , comme nous venons de 
dire , contre la Morale des Jefuites , il 
reprend dans la dix-fcptiême la Quef- 
tion de Fait , & pourfuit dans la dix- 
huitiéme ; foutenant dans l’une 8c dans 
l’autre que ni janfénius ni les Janfénif, 
tes n’avoient jamais enfeigné les erreurs 
des cinq Prop ofi rions condamnées , 
mais feulement la doClrine des Thomi- 
fies i  8c qu’ainfi on ne pouvoit pas di-
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re, qu’il y eût de nouveaux hérétiques i 
dans l’Eglife.

Comme ces fameufes Lettres Te font 
fait lire à toute forte de perfonnes par 
la maniéré agréable Sc enjouée dont 
elles font écrites : & comme la pluf- 
part des gens du monde ne fçavent de 
î'hiftoire du Janfenifme, & en parti­
culier de la Queftion de Fait, que ce 
qu'ils en ont apris par cette le&ure j il 
eft bon d’avertir que M. Pafcal chan­
gea depuis de penfee au regard du Fairs 
tant de Janfenius que des Janfeniftes ; 
ainfi qu'on l’aprendra dans la fuite par 
fon propre témoignage, & par l’hif- 
toire que M. de Porc-Royal ont faite 
eux-mêmes de leurs démeilez avec lui 
fur ce fujer.

Mais ce qu'on doit dire en cet en­
droit à l’occaiion des Lettres Provin­
ciales , c’eft que l’on y trouve dequoi 
juftifier l'idée qu’on verra que ces Mei­
lleurs nous onc donnée de lui : fçavoir 
qu’on ne pouvoit gueres compter fur 
fon témoignage ; foie au regard des 
faits qu’il raporte, parce qu’il en étoit 
peu inftruit ; foit au regard des confé- 
quences qu’il en tire » & des inten­
tions qu’il attribue à fes adverfairesr
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18'8 H ifi. des cinq Proportions. 
parce que fur des fondemens faux &C 
incertains il faifoic , difenc-ils , des 
tîftêmes qui ne fubfiftoient que dans 

:lel,à fon efprit. C’eft de quoi nous métrons 
fesamls ,CI quelques exemples pris de ces Lee- 
&c très mêmes, avec des remarques fur 
pag. chacun tirées des Anti-]anfcniftes : afin 
Si. Zi . qUe ceux qUj Ijfent fon Livre puilïènt 

mieux juger de la créance qu’on doic 
avoir pour lui. Mais entre ces faits 
nous ns parlerons que de ceux qui ont 
raporc à nôtre hiftoire ; fans entrer 
dans ce qui touche la Morale.

I. F a i t . Que pour convaincre les 
Janfeniftes de toutes les accufations. 
atroces d’erreur,de fchifme, de cabale, 
de faétion , qu’on avoit formées contre 
eux , l’on a pris le delfein d’examiner 
leurs Livres pour en faire le jugement ; 
&  qu'on a choifi la x. Lettre de M . 
u irn a u ld ,  qu'on dijoit être remplie des 
plus detcflables erreurs, j. Lettre.

R e p o n s e. La Faculté n’eut ja­
mais la penlée d’examiner les autres 
ouvrages de M. Arnauld, qûi avoient 
précédé la Bulle du Pape contre la doc* 
trine de Janfenius : parce qu’on voulut 
bien fupofer qu’avant la décilion du S. 
Siège il avoit pu innocemment & de
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bonne foi tenir cette doctrine. Mais i 6$ 6 » 
voïant qu’il ¿toit acculé de la foutenir 
encore dans un nouvel ouvrage> c’eft- 
àdiredansfa 1. Lettre, la Faculté en 
vertu defon Decret du 1. d’Aoûc 16̂ 3. 
fe crut obligée de l’examiner : &  ainfi fu s , p . 
il n’y eut en cela nul choix entre les ou» 37.3 8« 
vrages de M. Arnauld , n'ayant jamais 
été queftion que de celui-la.

11. F a 1 t. Qu’on a toujours refu­
ie de montrer dans le Livre de ]anfe- 
nius les cinq Propositions 3 & que les 
Doéteurs ont condamne celle de Mi 
Arnauld touchant le Fair, (ans vouloir 
examiner, iî ce qu’il en avoir dit ¿toit 
vrai ou faux. 1. Lettre.

R e p o n s e. La Faculté ne s’étoic 
point propofé, 8 c n’avoit pas dû le pro- 
pofer , d’entrer dans un nouvel exa­
men du fait de Janfenius , apres qu'il 
avoir été déclaré indubitable par les 
Evêques & par le S. Siège. C’e fl: ce qui 
a déjà été dir. D’ailleurs il eft fi faux 
qu'on refufât de montrer les cinq Pro­
positions dans cet Auteur , qu’ou re ce 
qui a été raporté touchant M- l’Evê­
que de Chartres, les Janfeniftes éteient 
occupez à réfuter les Ecrits où l’on 
produifoic les textes de Jatifenius pour
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6 . montrer qu'il a enfeigné les cinq Pro-̂  

pofitions ainfi que l'avoic dit l'Abbé de 
Bourzeïs, les unes en propres termes, 
les autres en termes équivaiens.

111. F a i t. Que le Pape Innocent 
X. fit examiner fi les cinq Propofitions 
étoient hérétiques, mais non pas fi 
elles éroient de Janfenius. Lettre 18.

R é p o n s e . Les Grands Vicaires du 
Cardinal de Rets publièrent la même 
chofe quelques années après, dans leur 
premier Mandement pour la fignaturc 
du Formulaire : mais de quelque four- 
ce qu'ils eu fient tiré cela eux & MS 
Pafcal, le Pape Alexandre VII. qui 
avoit aflifté , comme il l’afiifre dans (a 
Bulle, à toutes les Congrégations fous 
Innocent X. fur l’affaire des cinq Pro­
pofitions : ce Pape , dis-je , dans le 
Bref qu'il écrivit aux Grands Vicaires 
mêmes , Si qu'on verra ailleurs , dé­
clare nettement que c’efioic là un in fî- 
gnemenfonge,

IV. F a i t. Que la Faculté ne rend 
point raifon de fa Cenfure .* qu'elle a 
condamné la Proposition de M. Ar- 
nauld fans dire en quoi , ni pourquoi.
3. L ettre ,

R, £ p. Ce difeours iupofe que c’eft
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une réglé ou une ceuftume, qu'en cen. 
furanc quelque doéfcrine on aporte les 
raifons de la cenfure. Mais M, Paical 
devoir fçavoir que les dédiions qu’on 
faic en ces matières ne font point d'or­
dinaire accompagnées de femblables 
éclaircilfemens : 8 c il devoir avoir ré. 
marqué que les Sentences 8 c les A nées 
des Juges féculiers ne contiennent 
point non plus les raifons de leurs jti- 
gemens. Et d’ailleurs les Doéteurs par­
ticuliers ont éclairci fur ce point-là 
ceux qui ont voulu s’adreiTer à eux ; 
entre autres le P.. Nicolaï Jacobin> 
fçavant Doéteur & l’un des Cenfeurs , 
qui fit fur ce fujet un Ecrit public in­
titulé Cenforiwn Suffragium,

V. F a i t. Qu'avant la 17. Lettre 
Provinciale on s’eftoit toujours opi- 
niaftré à refufer de dire quel eftoit le 
fens de Ianfénius , qu’on pretendoic 
avoir cfté condamné dans les cinq Pro- 
pofitions : & que juiques à la. repon- 
ie du P. Annat fur cette Lettre ni luy 
ni perfonne n’avoit déclaré que ce fuft 
dans le dogme de la necelfité Calvi- 
nienne qu’on mettoit ce fens condam-i 
né. Surquoi M r. Pafcal fait de grands 
retnercimens au P . Annat d'une telle
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1(3*6. déclaration » à laquelle il croie l’avoir 
forcé par fa 17. Lettre ; & dont il pré­
tend que ce Pere doit ie fçavoir mau­
vais grc , comme d’une faulïè démar­
che qui rninoitfa caufe, 6 c qui rendoit 
vi&orieufe celle des 3anféniiles. L e t- 
tre 1 8.

Annat.
de tn- 
toaélali 
btrtate. 
De

R e p. Bien loin qu’on euft attendu 
jaiques-là à mettre le iens de janfénius 
dans ce dogme Calvinien de la ncceifi-O fté d’agir,perfonne n’avoic écrit contre 
lui qui ne fc fuft fondé là-defius pour 
l’accu fer d’hérefie : 6c quelques-uns 
mêmes en avoient fait nommément/ le 
fujet de leurs ouvrages. Auffi avons« 
nous déjaremarqué comme , de l’avei 

Champs Docteur de Saint-Amour , e’eft à 
J  h&reji qUOy ^r. j-|allier & fes Collègues dé- 
S T  Pnrcz i Rome reduifoient toute Thé- 
Journal réfie de Ianfenius Sc des cinq Propofi- 
pag.4}t. tions. Et le P. Annat en particulier a 
43 j &c. fj¡t voit, cn répondant à cette 18. Let­

tre, quede plufieurs ouvrages qu’il 
avoir publiez juiques-là contre Janfé- 
nius 6c íes défenfeurs , il n’y en avoit 
aucun ou il n’euft marque expreiïement 
6c mefme prouvé quec’eftoit ce dogme 
qui faifoir leur erreur capitale. Par où 
l’on voit que Mr. Pafcal n’avoit nulle

con-
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connoiifance des Ecrits du parti con­
traire.

VI. Fait. Que c*eft parles ]éfui- 
ces , & par le P. Annac en particulier » 
qu'innocent X. fut trompé ; fe laiifant 
perfuader que la doctrine de Janfénius 
cftoit lamefme que celle des cinq Pro- 
poimons. Lettre 17.

R b p. Non feulement Mr. Pafchal 
avance fans preuve que c’eft les Jéfui- 
tes qui firent croire cela au Pape, mais 
il y a des preuves du contraire par les 
Janfénifles mêmes. De treize ConfuL 
teurs qui donnèrent leurs av is fur les 
cinq Propofiùon$,il n’y en avoit qu’un 
feul Jcfuite : & il fut fi modéré i  l é- 
gard de ]anfenius > que ces Meilleurs 
fe font fait honneur de le lciier là-defi* 
fus & en ont tiré avantage. Du refte 
les Jefuites ne furent point confultez 
fur cette affaire : & Saint-Amour nous 
aprend en divers endroits de fon Jour­
nal qu’ils avoient peu de crédit auprès 
d’innocent X. qu'il ne les menageoit 
nullement dans les occafions : qu'au­
cun d'eux n’eftoic bien dans fon efprit: 
che nijfuno lefuita erancl Calendar'to dcl 
Papa &c. Le S. Pere n'auroit donc pas 
voulu s'en raporter à eux , fur tout en

I

j  éo

gtA
C'enfb*
rum
Fro??/,*

P* ,
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1(5;6. ce qui rcgardoic Janfenius, qu'il fça- 

voit ctre leur ennemi déclare. De mê­
me M. Bourgeois dans ia Relation tou­
chant l'affaire du Livrê de la Fréquente 
Communion , ten oigne la joïe qn*il a 
de ce que les le fuit es ne domit¡oient pas 
dAns Ici fainte Lquifition de rBsome, Si 
donc le Pape ou Plnquiiicion Te laiila 
tromper, il faut dire que ce fut non 
pat les Jvfuites > mais pat la Lettre des 
88. Evêques de France , par les Me­
moriaux des Docteurs de Sorbonne 
leurs Députés , & par les fuffrages des 
Confulteurs. Car tout cela concouroic 
à affiner la vérité du fait de Janfenius j 
duquel le Pape S i les Cardinaux pri­
rent encore connoiflance par eux-mê­
mes dans ces longues & frequentes 
Congrégations dont on a parlé.

V 1 1. F a i t. Que le but des Jefui- 
tes dans tout ce qu’ils ont entrepris 
contre janfenius , étoic de faire con­
damner la Grâce efficace , fou tenue 
contre eux par les Thomiftes ; & de 
faire par là recevoir la doétrine de Mo- 
lina. Lettre iy .

R e r. M. Pafcal n’eft pas le feul des 
Janfèniftes qui air avancé cela : mais 
d'autres du même parti , ou mieux inf-
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fruits ou plus itnceres que lui , ont re­
connu que c’eftoit un faux ioupcon. 
Ils ie trompoient feulement, dit l'Au­
teur de la Dèfenffs des Proportions de la 
2. Colomne , parlant des ]anfeniftes, en 
ce qu’ils craignoient que leurs adverfaires 
(  les Jefuites )  ne voulurent faire établir 
la Grâce fuffifonte de Aiolina ,  & faire 
donner atteinte à la Grâce efficace par 
elle.mème ,  par la condamnation qu'ils 
pourfuivoient contre les cinq Propofitgms : 
ce qu'on a vit avoir_ ejlé tris.éloigné de 
leur intention.

V  1 11.  F a i t . Que le Pape Zacharie 
excommunia S. Virgile fur ce qu'il te- 
noit qu’il y avoir des Antipodes. 
Lettre 18.

Ri ï». Cet exemple & les deux fui- 
vans que M. Pafcal apporte pour prou­
ver que les Papes fe peuvent tromper 
dans les points de Fait, ne touchent 
nullement la queftion : puis qu’ils ne 
regardent que des faits purement per­
sonnels, & non pas le fens d’un Livre-, 
qui eft la feule chofe dont il s’agit ici. 
Pour l’exemple qu’il allègue , en y 
répond. i . Qu'il eft au moins douteux 
£ l’erreur dont parle le Pape Zacharie 
dans fa Lettre , ctoic de dire qu’il y eue



i $ 6  H lfi. des cinq Proportions.
656. des Antipodes ;ou fi ce n'étoit point; 

.plutôt de dire qu’il y eût un autre 
monde , avec un autre Soleil ôc une au- 
tre Lune, haiité par d’autres hommes 
qui ne fuifcnt pas defeendus d’Adam 
comme nous. 2. On répond qu’il eft 
faux que ce Pape ait excommuniés. 
Virgile : qu’à la vérité il donna com- 
miflion à S. Boni face Archevêque de 
Mayence de le faire, fupofé qu’il le 
trouvât cffeéfciveraent dans l 'erreur 
dont on l’accufoit : mais que dans 1a 
fuite l’accufation fut reconnue fauiTe j  
ôc que bien loin d’être excommunié, il 
fut fait Evêque de Saltzbourg.

IX.Fait. Que c’eft les Jefuitesqui 
obtinrent le Decret par lequel l’inqui- 
ficion condamna l’opinion de Galilée 
touchant le mouvement de la Terre 
autour du Soleil. Lettre 18.

R e jp. De qui que ce foit que M. 
Pafcal ait tiré cela, on ne croit pa s 
qu’il en ait de meilleures preuves , 
que de ce qu’il fait dire à fon Jacobin 
dans la a. Lettre , que les Jefuitcs a- 
voient attaqué la dourine des Thomif- 
tes dés le commencement de l ’hérejie de  
Luther :  c’eft- àdire plus de 10. ans 
avapt qu’il y eût des Jefuitcs au monde;
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pins de 40. ans avant le tems où les Do« 16 $  6. 
minicains mettent la nailTance du Mô  
linifme ;& prés de 60. avant la pre­
miere conteftation qui s’éleva en Efpa- 
gne entre ces deux Ordres à l’occaiion 
de la doârine de Bannez.

X. Fait. Que le Pape S Leon I X. 
a déclaré par un Decret folemnel que 
le corps de S. Denis premier Evêque de 
Paris avoit été enlevé de France, & 
pone à un Monaftere de Ratisbonne.
Lettre. 18.

R e p. Ceux qui ont fuggire a M.
Pafcal Cet exemple des erreurs des Pa­
pes en matière de faits , lui onc diffi— 
mule que c’eftoit li une erreur fupo- 
fee : puisque c’eft une Bulle feinte que 
celle qu’il attribue à Leon IX. ainiî 
qu’il pouvoit l’aprendre ou de Baro- 
nius qui en avertit expreiTément \ ou 
des Religieux de S. Denis qui gardent 
la véritable Bulle de ce Pape , dans la­
quelle l’on voit tout le contraire de 
celle - Si.

X I. F a 1 t. Q. e les Janfeniftes 
n’ont jamais enfeigné l’opinion de Cal­
vin touchant la neceiïïcé de pécher, & 
qu’ils ont to jours rejetté cette erreur. 
Lettre 18.

Ia“J
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6* R e p . llfe peut faire que M. Pafcal 

écrivant cela, n’eût encore lu aucun 
de ces ouvrages du parti dont on a rap­
porté les extraits fur ce fujet : mais on 
ne peut pas croire qu’il eût oublié ce 
qu’il avoit dit fi nettement dans fa i. 
Lettre dont voici les termes. L e s  lan- 
f v e u l e n t  qu’ il n’y  ait aucune grâce 
attueüemch't fifffa n  te qui ne ¡bit efficace, 
c’eft-à-dire que tontes celles qui ne déter­
minent point la volonté a agir effective­
ment y font infufifantes pour agir.

Mr. Pafcal, dis-je, ne pouvoit pas 
avoir oublié que c’elloic là ce qu’a- 
voient foutenu jufqu’alors les ]anfé- 
niftes , de qui il l’avoic apris. Mais il 
n’eftoit pas alfez Théologien pour 
içavoir que de n'adtnettre nulle grâce 
iuffifânte hors celle qui fait afjir effec­
tivement , 6 c foutenir la neceflitê 
Calvinienne au regard du péché , ce 
n’eft que la même chofe en effet , ou 
que ce font deux choies tellement infé- 
parables , que jamais Théologien Ca­
tholique ni heretique ne les a feparces. 
De forte que M. Pafcal fait tomber en 
coneradi&ion les Théologiens de 
P. R. ou y tombe luy même ; lois 
qu’aprés avoir déclaré qu’ils ne recon-



L i v r e  S e c o n d . 1 9 9  
noilfoient point d’autre grâce fuffifantc j 
que l’efficace , il veut qu’ils ayent tou­
jours Condamné le dogme de la neccffi- 
té d’agir. Audi voit-on que ces Mei­
lleurs , lors qu’ils ont voulu montrer 
que ce dogme n’eftoie point le leur, 
n’ont pas manqué de déclarer qu’ils te- 
noient une Grâce fufEfanre : tant ils 
eiloient convaincus qu’il n’y a point 
de milieu entre ces deux fyflêmcs , &: 
que de renoncera l’un c'eft fe décla­
rer pour l’autre. Et cela cil fi vrai que 
M. Nicole ayant compofé exprès quel­
ques années avant fa mort, un Trai­
té de la Grâce contre le fyftéme de Jan- 
fenius, de M. Arnauld & du Pere

...... il ne réfuté autre chofe dans
tout cet écrit que la neceifité ÿhy/ique, 
c’eft-à-dire inévitable Si abfoluë de fai­
re le mal qu’on fait : & que c’eft pour 
la réfuter qu’il reconnoît en tous les pé­
cheurs une grâce fuffifanre qui les tire 
de cette neceifité, en leur donnant un 
pouvoir phyfîqttc , entier & abfolu d’é­
viter le mal ; pouvoir fans lequel ils ne 
fauroient être coupables de ce qu’ils 
font, Si en vertu duquel il eft vrai de 
dire des plus endurcis qu’ils peuvent 
s’abftenir du mal, autant qu’il eft vrai

1 iiij
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k é i 6 » qaun homme d’honneur & qui cft d«s 

fon bon fens pourrait,s’il vouloir faire 
à la veuë de tour le monde les plus 
grandes extravagances. C’eft Fexemple 
donc fe ferr M.Nicole. Tant il eft vrai, 
encore une fois, que nul Théologie ne 
met de milieu entre nier la grâce fuffisa- 
tc,&admettre la nécefliié de faire le mal.

Xll. Fai t> Que les Janféniftes ont 
toujours été du même fentimenc que 
les Thomiftes touchant la Grâce. 
Lettre iB.

Rep. Si c’eût été là le fentimenc 
de Mr. Pafcal lors qu’il écrivoic ià pre- 
miere & fa fécondé Lettre , il n’y au­
rait pas fait tant de raillerie des Tho­
miiles , & il n’aurait pas traité leur 
opinion de bizarre & d’extravagante. 
Il faut donc qu’en 1657. lors qu'il 
écrivoic fa i S. Lettre, il ne fe fouvinc 
plus 4e cc qu’il avoir écrit dans 
les premières une année auparavant;, 
ou qu’il ne s’entendît nullement lai— 
même.

Ce font là en abrégé les reflexions 
qui ont été faites fur quelques en* 
droits des Lettres Provinciales > pour 
juftifier que l’Auteur étoic mal in- 
ftruic des points de fait fut lefqucls il
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apuyoic fes raifonnemens & les repro- i 6 e S  
ches qu’il faifoit à fes adveifaires.

Pendant qu’il foiuenoit avec fuccés 
la caufe des Janféniftes par l’enjoue­
ment de fes Lettres, Mr. Arnauld fe 
defendoie lui meme d'ure maniéré plus 
férieufe. Durant les AlÎemblces de 
Sorbonne fur la Proportion de Droit 
contenue dans fa Lettre» plu (leurs de 
fes amis l’avoient exhorte de fe dé­
clarer Thomifte , s’alfurant qu’l cette 
condition l’on pourroit ménager un 
accommodement pour lui. On garde la 
copie d’un billet qui peut fervir à juitl—■ 
hcr ce fait» & qui cil écrit delà main de 
M. Nicole. Il paroit être d’un Doéteur 
de l’AiFerablce à un ami de M.Arnauld.
Voici les termes de ce billet.

S i A i-  A rn au ld  veut embraffer la  
doElrine des Thom iftes, nous l ’embraf- 
f  ’.rons luy - même avec p la ifir. Outre la  
grâce de 1 . C. efficace p a r elle-même,fans 
laquelle je  crois qu on ne garde point les 
préceptes,dr qui peut neanmoins êtrere- 
jettée p a r la  volonté de l ’homme ,  je re-- 
connois dans les Iuftes une grâce de 
/. C. aUuelle , intérieurs à la volonté-'
&  fuffifante 3 telle que l ’admettent les; 
ThomifteSfpar laquelle les Iuftes ont ler

L r-
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pouvoir d'accom plir les commande- 
mens de D ieu , lors meme q n ils  ne les 
accomplirent pas. le  tiens, que cette fo r­
te de grâce ne manqua point à S t. P ierre  
lors qu il pécha, mais feulem ent la  grâce 
efficace.

Voila ce que les Thomiftes amis de 
M. Arnauld avoienc regardé jufques-là 
comme oppofé à la dodtrine de (es Li­
vres , & ce qu'ils fouhaitoient qu’il 
embraflât pour être Thomifte. Mais 
encore que ce Doéteur eut toujours 
die que fa doctrine écoit efFeétive­
inent de Saint Thomas , il n’avoic ja­
mais voulu jufques-là reconnoître de 
grâce fuififantc , telle qye l’enièig- 
nent les Thomiftes ; foutenant que cet­
te opinion croit contraire au Doéfceur 
Angélique. Et c’eft furquoi il leur 
reptochoic par la bouche de M. Pafcal 
dans là a.Lettre au Provincial', qu’ils 
avoienc abandonné en ce point leur 
M. ître S. Thomas.

Cependant quelques mois apres la 
Certiuie de Sorbonne on vit paroître 
fous Ton nom un Ecrit Latin qui avoir 
pour titre : Dijfertation Theologique 
dans laquelle cette Propojition jîu g itflL  
ntenuei la grâce fans laquelle on ne peut
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rien a manque à Saint Pierre , ejl prou. I(jj 
vêt par toute la Tradition, /¿parée des 
chicanes de la Scolafliaue, &  conciliée 
avec les diverfes opinions de l'Ecole des 
Thomi/les.

Dans cette Diflertation M. Arnauld 
témoigne qu’apiés avoir relu avec at­
tention les Livtes de ces Théologiens , 
il a trouve qu'ils n'ont pas d’autres fen- 
timens que lui dans le fond , qu’il 
admettent fa Proportion dans le mê­
me fens qu'il la foutient ; & que d* 
fon côté il ne defaprouve point 
qu'ils appellent fuififante la grâce à la­
quelle ils donnent ce nom , pourvu 
qu’ils l’entendent & qu’ils l’expliquent 
comme lui.

L’Auteur qui fit imprimer avec des 
Notes les fjffcages des Confulteurs 
Romains fur les cinq Proportions ; 
VVendrock & Paul Irenée , écrivirent 
quelque tems après dans le même fens 
que M. Arnauld : déclarant qu’ils re- 
connoilloicnt volontiers une grâce 
fuififante au fens desThomifles : & c’eft 
le langage qu’ont tenu allez ordinaire­
ment depuis ce tems-là les Ecrivains 
de Port-Royal. Mais comme cela re-
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6 i §at̂ c ̂ une des conteftarions qu’ils ea- 

1 rent enfuite avec Mr. Pafcal , nous aĉ 
tendons à en parler que nous foyions 
venus au tems qu’elle arriva. .

Fût 4h Livre Second.
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B j’AÎÏèmblée generale du Clergé
! qui fe tenoic à Paris en cette an- Delib. 
nce 1 6 5 6.recommença à pour- 

fuivre l'adàire dir Janfcniime, Dans ^ 
deux fiances qu’elle tint fur cette af­
faire le premier & le fécond jour 
de Septembre , elle examina , revit 
& approuva tout ce qui avoit efté 
fait dans les trois AlTemblces pre­
cedentes : faifant remarquer entre, 
autres chofes que celle- cy eftoit une
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AlÎenablce générale, ordinaire & ré- 

J ' olée, à laquelle s’étoient joints les P iç -  

fats du dehors qui eftoienc à Paris pour 
les affaires de leurs Eglifes i ce qui fai- 
foic le nombre de 40. Evefques, S i de 
27. Députez du fécond Ordre:Qu'ainfi 
elle eftoit pluŝ confidctable Si avoir 
plus de force & ¿¡putorité que les 
AfTemblées precedentes,& qu’elle pou- 
voit eftre égalée à un Concile Natio- 

* nal : Que les Evefques qui forment ce 
Corps font nômez dans les Aifemblées 
de chaque Province convoquées par le 
Métropolitain :'Qu’on y joint des Dé­
putez du fécond Ordre $ qui ont voix 
délibérative , comme reprçfentant, lçs 
Evefques abféns qui leut ont donné 
leur procuration:Et que ces Afïèmblées 
ont toujourslefté en polïéflîon de traiter 
des matières fpirituelles , auifi bien que 
des temporelles.

Après de femblables obièrvations , 
venant à ce qui regardoit le jan fénif- 
me , l’Affemblée ne jugeant pas néce- 
ïfaire d’expliquer en particulier à l’é­
gard de quelle forte de Faits,il eft vray 
ou faux que l’Eglife n’eft point in­
faillible , elle fe contente de dire en 
«énéral qu’il eft m ioirii que cette mat
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xime s’entcd des cau fes[p éda les>( c’cft- 
à-dirc perfonnelles ) quifont traitées 
devant les Papes efr Conciles :  mais au'el­
le n'a point lieu aux que fiions du Fait qui 
tfl inféparable des matières de Foy , ou 
des moeurs ge'nerales de l'E g life , le [quel- 
les font fondées fu r les Saintes Ecritures f  
dont l’interprétation dépend de la  Tradi­
tion Catholique » qui f e  vérifie p ar le té­
moignage des Peres dans la fu ite des f ié -  
clés. Cette tradition qui confifie en fa i t s  , 
ajoufte l’Airemblée ĵ? déclarée p a r  ./’£* 
glife avec la  mefme autorité in fa illib le  
qu’elle juge de la  Foi : autrement il arri­
verait que toutes les véritez. Chrefiiennes 
f  croient dans le doute &  l ’incertitu­
de.

Ces paroles de l’Aifemblée contien­
nent tout le fujet de la difpute célébré 
qu’il y a eu depuis touchant l’autorité 
de l’Egliiedans la déciiion des faits ÿ 
avec les principes opofez des deux par­
tis.

La thefe générale des Janféniftes eftoitr 
qu’à la réferve des faits immédiatement 
révélez de Dieu dans l’Ecriture ou dans 
la Tradition , l’Eglife fe peut tromper 
à l’égard de tous les autres faits*. 
L'Aifemblce au contraire déclare qup

16 $6*

Rela. 
tion&c. 
p .19 S i
10.
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6. iî l'Egliic eft faillible > ce n’eft qu'à l’c- 

gard des queftions de fait particulières 
& perfonnclleSjfur quoi elle peuc quel* 
que fois eftre furprife > Gins préjudice 
de la foy ni de la difcipline : mais non 
pas à l'cgard de certaines queftions de 
fait, furquoi elle nefçauroit , tomber 
dans l'erreur que cela ne lui oftaft l’au- 
corirc necelTaire pour décider fouve- 
rainemcnt des faits qui concernent la 
Eoi ou les mœurs generales : comme pat 
exemple , que tel & tel Concile foit 
général ôc légitime, que tel foit le vrai 
Uns de chacun des Peres fur tel ou tel 
dogme, ce qui s’appelle un fa it  dog­
matique.

Le principe des Janféniftes eft que de 
faire l’Eglife infaillible à l'égard des 
faits non révélez , c’eft renverfer la na­
ture de la foy divine, & la confondre 
avec la foy humaine, en attribuant aux 
hommes une infaillibilité qui ne con­
vient qu'à Dieu feul.Le principe de l'A- 
ifcmblée eft au contraire, que de faire 
l'Eglife fu jette à ie tromper au regard 
des faits dogmatiques , c’eft détruire la 
Tradition qui eft le fondement de la 
Eoi : .par ce que la Tradition neconfifte 
que dans l’aftèmblage de ces fortes de
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faits , fçavoir que tel & tel Pere dans 
chaque fiecle a eu tel fentiméc,par cxem. 
pie fur la prefence réelle.
Eu cela confifte tout le miftere cle l'in- 

ieparabilitc du Droit St du Fait, ce pro- 
blême fi fameux dans les difputes du 
]anfénifme, fur lequel les Janleniftcs 
mêmes ont été partagez , & qui paroift 
avoir elle fort peu entendu par plufieurs 
de ceux qui l'ont attaquée.C’eft ce qui 
nous oblige d’en donner ici une notion 
la plus claire qu’il fera poilible , en fc- 
parant ce qui n’appartient pas à la que- 
ftion : faute dequoy la plufpatt s’y font 
trompez.
Car ce qn’ont prétendu les AiTemblcës 

du Clergé en difant que dans l’affaire 
de Janfénius le Droit ne fe pouvoic fc- 
parcr d’avec le Fait, ce n’a pas efté de 
nier qu’on puft diftinguer ces deux cho- 
fes : que les cinq propojtttons contiennent 
une , aoElrine her étique qu’on a nom»
tnc le point de Droit : & que la meÇme 
doiïrine eft contenue dans les textes du 
L iv re  de Janfénius ; ce qu’on a nommé- 
le point de fait. Jamais perfonne n’a con- 
tefté la différence de ces propofi** 
tions.

Ce qu’on a prétendit n’éft point



no H *fis àts cinq Propofitmit,
i 6 $ 6 . non plus denier qu’elles euiTenc pu 

abfolument être vraies l’une fans l’au­
tre : parce qu’il eft conftant que la fé­
condé feioir. fai .tfc fi Janfcnius n’avoit 
jamais écrie ce qu’il a écrit : au lieu 
que la première ne feauroie n être pas 
vraie , quelque fupoûc-ion qu’on puif- 
fe faire.

Ce n’eft pas encore allez de dire qu’à 
prendre la chofe en elle même on ne 
puifTe par ignorance ou par enteftemenc 
nier de bonne foi le poinc de Fait fans 
nier le poinc de Droit ; car on le pour- 
roit fans doute, comme au contraire 
on pourroit être perfuade du Fait & 
contredire le Droit, ainfi que le font 
les Calviniftes.

Auffi peu a-t’on voulu nier que l’E- 
glife eût pu abfolument décider & 
faire fouferire, le Droit fans le Fait : 
car c’eft ainfi qu’elle en a ufé en quel­
ques occafions, condamnant les lie- 
refies fans parler des Auteurs ni de 
leurs livres.

Enfin le fentiment de l’Aiïèmbléc 
n’eft point qu’en regardant le Fait com­
me diftingué du Droit, l’on foie obli­
ge à croire l’un & l’autre de la même 
créance , c’eft*à <iire de foi. divine.
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Car encore que ièlon plufieurs Théo­
logiens la foi divine pu i île s’étendre 
juquesà certains faits nouveaux , qui 
ne font pas révélés de Dieu , immé­
diatement & par eux mêmes} ce n’eft 
poinc là néanmoins ce qu'a voulu dire 
l’Alfemblée , par l’infépirabilité du 
Droit & du Fait, & ce qu'elle a vou­
lu dire eft indépendant de cette opi­
nion des Théoligiens.
Tout ce qu'elle aentédu & qu'il faut 

entendre par l’ infeparabilité dudroit du&  
Fait dans L'affaire du]anfeni fine,n’eft au­
tre chofe que ce qu’ont toujours dit & 
fou tenu les ]anfeniftes memes fur un 
fujec tout femblable» qui eft le fait de 
S. Auguftin . C'eft ce qu’il faut ex­
pliquer.

L’Egüfe Romaine depuis plufieurs fi- 
éclcs a propofé certains articles à croire 
comme contenant fa dodtrine touchant 
Grâce contre les erreurs de Pélage & 
des Semipélagiens » félon les ] mfenif- 
tes elle a au (fi déclaré par la bouche des 
anciens Papes que cetee doctrine dont 
elle fait profefiion , eft en tout la mê­
me qu'a expliquée & fou tenue S. Au- 
gnftin dans fes ouvrages contre ces hé­
rétiques.

Concil. 
Ataul.z» 
Capitu­
la Coc- 
left.



il  i  H îfi. des cinq P ro p o fo m ï, 
i f j  6. Il y a là un Droit &  un Fait bien 

marquez & bien diftioguez. T e ls  arti­
cles, telles proportions contiennent me 
doBrine de fo h c ’cfc  le point de Droir, 
comme on l'apelle aujourd’hui ; L a  
doBrine contenue dans ces articles ou 
propoftions efi la même qui expli­
quée dans les livre s de S . Auguftin ; 
c’eft ce qu’on apelle un point de f.iit : 
& ils fe trouvent joints tons deux dans 
cet te propofïtion : "Tels t  tels articles 
tirez, de S .  jiu gu ftin  contiennent U  
doBrine de l 'E g life . Or félon les Jan- 
feniftes , en vertu de la déclaration des 
Papes fur la derniere de ces deux pro- 
pofitions, le Droit Sc lè fàit font telle­
ment liez l’un à l’autre qu’ils font deve­
nus inicparables : &  ces Meilleurs le 
prouvent fort bien par ce raiibnnement. 

Refut. * O n  a droit , difénr-ils , de fuppofer 
du livre comme conrant < t indubitable que l’E - 
V* *** lf e en approuvant la- d o B rin e de S .A u -
,&<; U/ ne s ef i  P as trompée dans /’ intel- 

” licence de fo n  fe n s . . . . O r  fupofe ce fait 
avoué e t  non conte f ié  , q u e  l ’ Eg life à 
bien entendu la doB rine de S t. Augufiin, 
( t  qu elle T  a a p ro u v é e , la  doBrine de 
ce Sain t obvi e nt  a t t a c h e ’h ne 
et s s a i re ment  à  celle,de V E g l i f  ’•
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M. l'Evêque d’ipre a ajouftent-ils , 

qui étoit plus perfuadé que pcr- 
ionne de ce fait qui attache la doürim 
ne de S. tsfuguJU n k celle de l'E g U je  ? 
& qui ne doucoic point que les Papes, 
qui l'ont aprouvée, ne l’euifent par* 
faitement bien entendue -, a cru que 
c'cftoit la même choie de juger H une 
opinion étoit ou n’étoit pas de S. Au- 
gultin , que de -juger il elle étoit véri­
table ou faufTe , ortodoxc ou erronnée.

Voila i difent les defenfeurs de l’A- 
fanblée du Clergé , l’inféparabilité du 
Droit & du Fait de S. Auguftin clai- 

; renient établie par les Tanièniftes, &
! félon eux encore fupofée par Janienius 
comme un principe indubitable. Car 
dire que la doârine de S. Auguftin eft 
devenue attachée necelfairement à celle 
de l’Eglife, & que ce n’eft plus qu’une 
même chofe de juger fi une opinion 
eft de lu i & de juger fi elle eft vraie ; 
c’eft prouver qu’on ne peut plus 
admettre le Droit fans admettre le 
Fait ni contredire le Fait fans con­
tredire le Droit : ou pour parler 
comme l’Aiferablée » que ces deux 
propositions, coures différentes & tou­
tes icparables qu’elles écoient par elles



2 j 4 H ift: des cinq Propefîtiont.
6  <6 . mêmes, fonc devenues inféparables : 

Telle doBrïne touchant la  Grâce efl ta 
fo i de l ‘ E g life  ; 8 c , Cette même doclrke 
eft celle des livres de S* Auguftin \ 
qu’elles font» dis-je, devenues infé­
parables , depuis que l’Eglife les à 
jointes en une dans cetce dccifion : 
L a  deEtrine de S . Auguftin contenue en 
tels cf  tels articles eft la  foi de l'Eglife 
Romaine. Car il eft clair que c’eft en ce 
fens là feulement & par cette raifon là 
qu'on peut dire que’l’Eglife ait attaché 
fa dodrine à celle de S. Auguftin, ou 
celle de S. Auguftin à la ftennc.

Or c’eft précifement ce que veulent 
dire les défenfeurs du Formulaire pat 
l'inièparabilitc du Fait êc du Droit dans 
l’affaire de Janiènius ; & ils 1 ctabliifent 
fur le meme principe. Ils comparent 
enièmble ces deux Theiès qui contien­
nent chacune un droit & un faic : Le 
dottrtne de S . Auguftin contenue dans 
tels &  tels articles eft la  fo i de l ‘Eglife 
T^omaine, L a  doctrine de ?anfenius con­
tenue dans les cinq Proportions efi une 
doitrine hérétique. Comme , félon les 
Janieniftcs , en conféquence de la dc- 
ciiïon des Papes, le Droit & le Fait de 
S, Auguftin renfermez dans la première
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des deux font tellement liez enfcmble i 6  

qu’il n’eft plus permis de nier l’un non 
plus que l’autic ; leurs adverfaires Sou­
tiennent que par la même raifon l’on en 
doit dire autant du Fait & du Droit de 
Janfenius renfermez dans la fécondé : & 
ils le prouvent par ce double raisonne­
ment pris des J tnfeniftes , & conceu 
dans leurs propres rermes.

i. Depuis que les Papes ont attaché«
Sa deéhine de S. Auguftin à celle de« 
l’Eglife qu’ils propofoïent , c’eft la « 
mcmechofe de juger iî une opinion eft« 
ou neft pas de lui, que de juger ii « 
elle eft ortodoxe ou erronée, or les« 
Papes ont pareillement attaché la doc* « 
trine du Livre de Janiénius à la doc- « 
rrine condamnée par eux dans les cinq „ 
Propoficions. Donc c’eft déformais la „ 
même chofe de juger ft une opinion fur „ 
la matière de ces Proportions eft ou « 
n’cft pas celle de ]anfeniüs , que de ju- tt 
ger fi elle eft ortodoxe ou erronée : ce ({ 
qui s’apelle l'infeparabilitc du Fait & du „ 
Droir. „

z. Supoféce fait avoué & non con- lt 
tefté , que l’Egliiè a bien encendu la „ 
doctrine du Livre de Janfenius & qu’ci* „ 
le l’a condamnée ) dans les cinq Propo-„



u 6  H iß., des cinq Propoßtms. 
iîj 6 . ßrionsCla doéfcrine de ce JUvre devient 

rt neceiTaitemenc attachée à celle de ces 
tj Proportions. Or on a droit de fupofer 
M comme confiant & indubitable que 
» l'Eghfe en condamnant la doftrine de 

Janfenius ne s’eft pas trompée dans 
M l'intelligence de ion fens. Donc la doc* 

trine de Janfenius» après le jugement de 
l'Eslife , cft neceflairemcnt attachée à 
celle des cinq Propoiitions » enforte 
qu'on ne peut plus aprouver l'une & 
condamner l'autre} ce "qui feroit fe . 

” oarer le F a it , d’avec le D roit.
La majeure de ce dernier fillogifme 

eft des Janfeniftes mêmes & ils ne la 
xonteftent pas. Il ne s’agit donc » pour 
établir l'infeparabilité du Fait & du 
Droit, que de la mineure : c'eft à fça* 
voir iî l'on a droit de fupofer que l'E -  
g lif i  »e y  e il pas] trompée data Vintellu 
agence du fin s  de Ja n fen iu s, comme on a 
droit félon eux de fupofer qu’elle ta 
s’eß pas trompée dans l'intelligence du 
fin s  de S . A ugufiin  

Or qu’on ait droit de le fupofer, les 
defenfeurs de l'Alfemblée prétendent 
l’avoir démontre par cette raifon à la* 
quelle ils en reviennent toujours » 
que nul principe ne peut obliger à

croire
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croire que l’Eglife aie bien encendu Sr, 
Auguftin > qui n’oblige à croire qu’elle 
a bien entendu Janfenius : ¡k  que nul­
le objection ne peut faire douter de 
l’un qui ne doive faire douter de 
l’autre.

Nous verrons ailleurs ce qu’ils avan­
cent pour le prouver, ôc ce que les Jan- 
icniftes difent de leur côté pour le re- 
futer.ll fuffit prefenteraent d'avoir mar­
qua que delà on tire deux concluions 
qui établiilènt l’inféparabilitc du Droit 
éc du Fait telle que nous venons de 
l’expliquer. L’une eft que l’obligation 
de croire l’Eglife fur le Fait de Sr. Au- 
guftin emporte l’obligation de la croi­
re pareillement fur le Fait de janfeniusj 
& que le droit de ne la pas écouter fur 
le fécond emporteroit le droit de ne la 
pas croire non plus fur le premier.Lou­
tre conclu fion eft que , fi l’Eglife a pu 
fe tromper fur le fens de Saint Auguftin 
par rapport aux matières de la Grâce , 
elle l’a pu encore fur le fens du mcfme 
Pere & de chacun des autres fur le fu- 
jec de laTranfubftantiation,de la divini­
té de Jefus-Chrift & du refte de nos 
miftetes;& qu’ainfi elle ne pourroit plus 
par ion autorité nous affeurer de la Tra-

K

165 6



ii8 H ifi. des cinq Propofitionr.
I£j5. dicion d'aucun dogme contefté par les 

hérétiques. C’eft la raifon de l’AiTem* 
blée > que fans l’infaillibilité de l’E- 
glife à juger dufens des livres de reli­
gion > toutes les v e n te s  Chrétiennes fe­
raient dans le doute &  l ’ incertitude qui 
eft opofèe à la vérité confiante &  immobi­
le  de la  Foy.

Voila donc précifement en quel fens 
on dit que la créance du point du Droit 
cil inféparable de la créance du point 
défait : non que ce n’étoient pas 
deux veritez tres*diftinguées & très» 
réparables par elles mêmes , mais parce 
qu’aprés la décision de l’EgÜfe on ne 
peut révoquer en doute le fait que par 
un principe qui rendroic douteux le 
¡droit même.

Dans cette même Aiïcmblée on arrêta 
encore quelques articles qui étoienc 
conccus en ces termes.

Rela „ jo. L’alTemblée reçoit avec refpeél 
dcs *» le Bref du Pape du 19. Septembre 
Dcii- ” 1654. qui lui eft adrefle ; & déclaré 
bera- « conformément à icelui & à la Délibé­
rions M ration de i’Aflèmblée de 1 6 <x- con-
-J - /"M ■ J  9
“ 'Cr-firmee par ce Bref, que dans les cinq 

C' Propofîtions la do&rine du Livre de
P‘ ; & Tanfénius , intitulé -¿«¿̂ ¿»/»«laquellelu'
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neanmoins n’eft pas celle de S. Au gu- i g r g t 
(lin , eft condamnée par la Conilicu- 
tion de Sa Sainteté du 51. May 16 j $. te 
Que pour Ton execution l’AÎÏemblée cc 
renouvelle te confirme par fon Decret c< 
tout ce qui a été délibéré & refolu par „ 
les trois AiTemblées de 165 j. 165 4.« 
te 165 5.Suivant le contenu des Lettres tc 
qu'elles ont écrites , tant à Sa Sainteté 
qu’aux Prélats du Royaume. Que lesff 
livres & écrits qui ont été compofez & „ 
publiez pour defendre ou favorifer les u 
opinions condamnées , demeureront tt 
prohibez fous les peines portées par la{£ 
Conftitution : Q ue les Evêques qui ne- u 
gligeront d é fa ire  extern er les ordres con- ti 
tenus dans la  Lettre de l* Ajfem blée de u 
1 6 j  j_. ( c’eftoit de faire recevoir ôc t, 
fouferire la Bulle d’innocent X. avec lett 
Bref par lequel il decidoitle fait de{t 
janiéniusj ne feront point reeeus dans les  ̂
AJJemtsiées generales,provinciales ni par-k 
ticulieres du Clergé.

Il arriva dans cette Ailcmblée une 
chofe qui mérite une attention particu­
lière. M. de Gondrin Archevefque de 
Sens, & M. de C hoifeul Evefque de 
Comminges & depuis de Tournay , qui 
eftoient de l’Aflèmblée de 1654. n’a- 
voimt point confenti pour lors au ju-

K ij



â. 2.0 H § . des cinq\PropoJitiont%
6 $ 6 * gcinent par lequel elle déciaroic que le 

Pape avoir condamné dans les cinq 
Propciùions la doctrine de Janfenius. 
Ils alléguoient pour raifon qu’il appar. 
tenoic au Pape ¿’interpréter fa Confti- 
tution , & qu’on ne pouvoir eftre af­
fû té de fon vrai fensjufqu’à ce qu’il 
ie fuft expliqué. Sur quoi ils avoient 
fait chacun un Aéfce de déclaration , 
qu’ils remirent entre les mains de l’ua 
des Agens j par lequel ils proteftent 
que fouferivant à la réfolution qui a 
parte à la pluralité des voix , pour ne 
s’éloigner ni du refpeéfc qu’ils doivent 
à l’Aiïèmblée,, ni de l’efprit d’union & 
de paix qui doit eftre inviolable dans 
l’Egliie» ils n’entendent point qu’il foie 
préjudicié à la doétrine de S. Au gu (lia 
fur la matière de la Grâce , de la Pré- 

- deftination ôc de la Libené.Ils avoient 
de plus fait Ôc fîgné un autre A £te fé- 
paré , par lequelils proteftoient de fc 
foumettre à la Conftitution ôc de la re­
cevoir entièrement.

Comme Mr. l’Archevefque de Sens 
fc  trou voir encore dans l’AiTemblée de 
1 6 j 6 . où ces Aâes furent leus , on le 
pria d’avoir fur ce fujee une conférence 
particulière avec cinq Prélats de l’A-
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flsmblée qui furent nommez. Le lende­
main à la fécondé féance , Mr. l’Arche- 
vefque de Sens dit à l’Aflcmblée qu’il Rdat. 
fe déparcoic des A ¿tes de déclaration des De 
qui a voient efté leus le jour précèdent; Übera- 
& il ajoufte y Q u ’ il fefournit Jîncérem enttlons* 
à la Cotiflitution de N ofire S . P ir e  le P  a - 8 ** 
pe Innocent X .  filon fon véritable fent ex­
pliqué p a r l*e/ijfemblée de Mejfeigneurs 
les prélats du 1% , M a r s  i 6 j &  con~ 

frm ê  depuis par le B r e f  de f a  Sainteté du 
¿9. Septembre de la mtfme année :mn Jeu- 
lement pour ne point s’éloigner du rejpeti 
qu’il doit à  ladite ¿4jfemblée , &  de l ’e f. 
prit d ’union &  de p a ix  qui doit efire invio. 
labié dans l’ E g lïfe  y mais mfft k caufe 
qu’il s’y  croit véritablement obligé en cm - 
fcience. E t  d ’autant que Mtffeigneurs de 
l’ Ajfemblét ont jugé que les Déclarations 
cydejfus énoncées j ont contraires à ce (in­
timent , il les a révoquées, L’AiTemblée 
témoigna à Mr. l’Archeveftjjue de Sens 
qu’elle eftoit (àtisfaite de cette nouvel» 
le déclaration qu’il avoir fignée ; 8e or­
donna qu’on en informeroit M. l’Evef- 
que de Comminges , afin qu’il lui plût 
en faire autant.

On a fait remarquer fur cela que M. 
de Gondrin Archevefque de Sens, qui

K iij
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* 1 *- ctoic fore ami de Meilleurs de Porc Ko» 

yal a les condamne pourtant icy avec1 
connoiflance de cau-fe, apres les avoir 
foutenus autant qu’il lui étoic poflible. 
Car il reconnoic. i°. Qu’il eft obligé 
en confcience de fe foumettre fincere- 
tment à la Conftirution d’innocent X. 
(c’eftà-dire de foumettre fon jugement 
i  ce qu’elle décidé ) félon fon véritable 
fens, î.Qne ce véritable fens de la Con­
ilitution eft celui que l’Aflemblée du 
Clergé a expliqué , fçavoir que les 
cinq Proportions font condamnées 
comme étant prifes du Livre de Janfé- 
nius , 6c condamnées au fens qn’elles' 
<?nc dans ce Livre. Mais ce qu’il fit en 
i  6 6  t. lignant lui-meme le Formulaire 
dretîe pat l’Aflcmbléc du Clergé,com­
me nous verrons en fon lieu , eft en­
core quelque choie de plus, Forc en fa­
veur de ce fentimenr.

Suivant la refolucion de l’Ailemblée 
©n écrivit au Pape une Lettre du i.Sep­
tembre 16s 6 . qui fut fignée de tous 
Mrs. lcsPiéiats, & de tous Mrs.du fé­
cond Ordre ; par laquelle ils lui ren- 
doient compte de ce qu'ils avoient 
fait ôc délibéré pour l’execution de la 
Confticucion & du Bref d’innocent X-
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Le Pape Alexandre VU. informé par i 

là de l’état où les chofes ¿coienc en 
France fur la réception de la Bulle de 
fon Prédecclïcur, & perfuadé que la 
manière dont les ].anféniftes l’interprc- 
toient, alloit à fauver la doctrine con>- 
damnée des cinq Propoiltions ; crus 
devoir apporter à ce mal un remede 
encore plus efficace que n croit le Bref 
d’Innocenr. Alexandre avoic une con- 
noiffance particulière de tout ce qui 
s ccoit fait à Rome dans l’examen des 
cinq Proportions , ayant été un des 
principaux CommilTaires qu’innocent 
X. y avoir employer: de forte qu’il 
pouvoir mieux que pelionne fçavoir 
îes intentions de ce Pape , & le iens 
de la Bulle. Il eftitna donc qu’il ne de­
voir pas différer d’en inftruire les Fi- 
delles : & dans cette vciie il fit auifi- 
tôt une nouvelle Confticution du 16., 
Octobre i 6  y 6. par laquelle il confir­
me de point en point celle d’innocent 
X. inférés dans la fienne ; appellane 

! perturbateurs du repos public &  enfant 
d ’ in iqu ité textes. qui ont l’ajfurance de fou-,w 

I teniryau grand fcandale des Ftdelies3 que “ 
I ces Proportions ne fe trouvent point dans “  
|/f Livre de Jm fénius , mate quelles ont "

K iüj
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¿14 H ‘f i ,  des cinq Proportions,. 
e jfé  forgées à p la ijir , ow qu'elles n'ont 
pas été condamnées au ftns de cet Auteur; 
Et il allure au contraire comme témoin 
de tout ce qui s’eftoie paffe dans cette 
affaire > que le fait de Janfbnius y avoir 
été examiné du tems de fon Predécef- 
feur avec une telle exaéfeitude qu’on 
ne pourroit pas en fouhaiter une plus 
grande : ta profeBo diligenùa q m  ma­
jor dejiderari non pojfet,;

Cette Conftitution d’Alexandre VIL 
ne fut prefentée à l’Affemblée du Cler­
gé que le 14. de Mars 1657. & la déli­
bération fut rcmife au 17. fui vaut ; 
afin d’y inviter les Prélats qui n’eftoienc 
pas de l’Aflèrnblce & qui ie trouvoient 
à Paris. La Délibération de ce jour 
porte que de l’avis de tous les Ptélats.. 
ï°. L Afiemblée accepte &c reçoit avec 
foumifiion cette Conftitution d’Ale- 
lcxandre VIL & veut qu’elle foit pu­
bliée & exécutée dans cous les Diocéfes 
par l’Ordre des* Evêques &c. 1 ° .  Et 
d’autant que la Conftitution ordonne 
que Celle d’innocent X. fera obferv'ée 
Îuivant l’inrerprétation qu’en donne 
celle-ci , qui eft que les cinq Propo- 
iîtions font de Janicnius, & que leuc 
do&rine eft condamnée au fens que cet
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Auteur cnfeigne ; l’Aiiemblce déclare I 
qu'il fera procédé fuivant la rigueur 
de ces Conftitutions contre ceux qui 
contrediront cette détermination, auflî 
bien que contre ceux qui profeilcront 
adoétiine condamnée. $°. L’Aflem- 
blce aïant déjà rcfolu dés le 1. de 
Septembre parte , pour une parfaite 
exécution des Conftitutions Apofto- 
liques, qu’il feroit ligné un Formu­
laire de Foi j il fut conclu que ce For­
mulaire feroit ajouté à la nouvelle 
Conftitution du Pape , & que les Pré- 
lars feroient exhortez à faire procéder 
dans un mois à çcttç foufcription, 40.. 
Qu’afin qu’il y ait uniformité en ces 
loufcriptions les Prélats fe fer viroient 
de la Formule fuivantç.

Je  me foumcts finçérem ent a la Cons­
titution du Pape innocent X . du 
Mtti 165 3. félon  fon  'véritable fen s qui 
a efté déterminé par la Conftitution de 
N . S. Pere A lexan dre V I I . 4 m  16. Oc­
tobre 16, d Je  reconnais que je fu is obli­
gé en confciençe d 'obéir d ces Conjlitu- 
tions ; &  je  condamne de cœur &  de 
bouche la doctrine des cinq Proportions 
de Corn- Janfenius contenue en fon livre  
intitulé Au gu sxi nu s , P te ces deuxc

IL  V'



1 i  6 fiîfit des etnei Proportionŝ  
l& s j. P apes &  les E vêq u es ont condamnée 

laquelle doSlr'me n e  f t p  oint celle de Saint 
jÎMguftin , que fanfém us a m al expli­
quée contre le v r a i fen s  de ce S.Douleur.

Cette Deliberation du Clergé n'eut 
pas if tôt (on effet, l'execution en ayant 
été différée jufqu’à l’A d'emblée genera­
le fuivante,dont nous parlerons en fon 
lieu.Mais il arriva divèries chofes dans 
cet intervalle, dont il faut maintenant 
parler.

Nous avons dit que la difpute fur 
la Queftion de fait a eu comme deux 
états en deux tetns differens. Le pre­
mier a été lors qu’on difputoit feule­
ment fçavoir fî ta doctrine" condamnée 
dans les cinq Propositions eft celle du 
Livre de Janféniiis. Le fécond fut lorf- 
cjue ce fait ayant été décidé par là 
Cenftitution d'Alexandre Vil. les 
Janféniftes fe déclarèrent ouvertement 
contre l’obligation de croire le Pape ou 
l’Eglifë là dcfl’us. Car encore que dans 
là Lettre a un^Duc & P a ir t ôc dans 
uh écrit fait pour la ftutenir, Mr. Ar- 
nauld eût déjà déclaré fon fèntiment 
& celui de fon parti fur ce dernier ar­
ticle , neanmoins c’efl proprement à 
l’Ocaiion de cette Bulle ôc du F or mu-
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laire de l’Alfemblée, qu'a éclaté la dif- 
pute touchant l’autorité de l’Eglife au 
regard des faits.

La nouvelle Conftieution ayant donc 
été reccüe & publiée par tous les 
Evêques de France , St l’Aifemblée 
du Clergé ayant drcHe ce Formulaire > 
les Théologiens de Port.Royal fe re­
tranchèrent à dire , comme avoir fait 
Mr. Arnauld dans fa Lettre. Que ie 
foumettant aux Conftitutions Apo- 
ftoliques pour ce qui regardoic la 
décifion des dogmes de foi , * ils ne 
pou voient être obligez , contre leurs 
lumières St leur confcience , à recon- 
noître qu’une doctrine heretique fe 
trouve dans le livre d'un feavant Sc 
pieux Evêque , qui eft mort dans la 
communion de l'Eglife. Que ce n’efl 
là vpCme £htejlion de Fait , doty l’E- 
güie n’a pas droit de demander la cican- 
ce;paree qu’elle n'a pas-d’autorité pour 
la décider infailliblement.- 

Un des premiers écrits do Port-Ro­
yal qui parut for ce fujet, foc le Cas 
propefé par ttn Docteur touchant la Jîg -  
mture de. la Confiitution à1 Alexandre: 
V I L  &  le Formulaire du Clergé. Ce~ 
Dcéteur étoit Mr. Ârnauldj,comi5e..ojas



i * 8 Hiftt- des cinq Prcpojîtionf. 
j j .  le fçut depuis. On prétend, que fou 

Ecrit fut adreiféà plufieurs Evêques ; 
mais nous avons feulement la réfolu- 
tion que donna fur ces Cas de confid­
ence M. Pavillon alors Evêque d’Alet, 
qui étoit en réputation d’une grande 
pieté & d’un grand zélé dans les fonc­
tions Epifcopalcs. Nous mettrons ici 
cette réponfe , après avoir raporté le 
cas propofé.

»  U conftftç en trois difficultez. La 
»» première fi aïant été jufques là perfua- 
»» dé quc.k$ Propoficions condamnées ne. 
» font point dans le Livre de Janfenius 
»» ni condamnées en fon fens, ceDo&eur 
»  eft obligé maintenant de changer de 
*> fentiment & der croire le contraire. It 
s» ne le petit faire, fi on ne le perfuade 
„ qu’il s’eft trompé : & bien loin de l’en 
s> perfuader, ce qui s’eft fait à Rome & 
s> à Paris le convainc » dit-il , du con- 
a  traire. Car on ne lui marque point 
s» dans le Livre les endroits , où font ces 
#> Propofitions ; & on fe contente de con- 
st damner le fens de Janfenitts fans dire ni 
ai expliquer quel il eft : & ainfi les rai- 
»> fons qui lui ont fait croire, quejan* 
si fènius fur cette matière n’a point d’au- 
s*< tre. fens que celui de S. Augnftin tou«-
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chant la Grâce efficace , lui paroiilcnt 1 6$ 7 
auflî évidentes que jamais. Enfin tour 
cela n’eft qu’wwe Quéfiion de Fait,{\iir la- * 
quelle un Théologien n’eft point obü- " 
gé de démentir íes propres yeux & fa 
propre lumière , pour condamner un " 
Evêque qu’il juge innocent, & dont " 
il fçait que le Livre n’a jamais efté ca- " 
noniquement examiné.- "

La 2..difficulté : Si ce Docteur n’ê- " 
tant pas obligé de changer de fenti- " 
ment, il peut néanmoins ligner le For- " 
mulaire, Quelques peribnnes veulent“ 
le lui perfuadcr : mais il n’a pû encore" 
comprendre qu’on put, fans bleiTer la " 
iîncerité Chrétienne & Sacerdotale 
ligner un Æéfce qui porte la condamna- " 
tion du Livre d’un Evêque Catholique; " 
lors qu’on n’adhere point dans fon" 
cœur à la condamnation , & qu’on" 
croit en fa confcience qu’elle eft in- “ 
jufte. "

La j . difficulté : Si ce Doéteur fe" 
peut taire en cette rencontre ; on fi lui"
& les autres qui font dans ces mêmes 
ientimens ne peuvent point reprefen-" 
ter avec refpeéfc & modeftie » que le“ 
Pape n’a pas été bien informé en cette“ 
occalion : pour empêcher que les enne-“
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i j  ô liift, des cinq'Prcpefitimir. 
mis de la dodi inc de S. Auguftin & de 
la vraïe Grâce de Jefus Chrift ne fc 
prévalent de cette erreur de fait pour 
ruiner l'un & l'autre > en difant que 
janfê ius eft en effet conforme ì  S. Au­
gnili n , qui n’eftant qu’un Dodeur 
particu lier doit céder au Pape, Sc que 
le Pape a condamné fa dodiine fur la 
Grâce en condamnant celle de Janfe- 
nius.

L’Avis de M- l’Evêque d’Alet fur le 
Cas ainfi propofé , fit tel que le voici.

Après nous être mis en la prefence 
de Dieu avec un entier définçéreffe- 
ment & lui avoir demandé avec fou-

” miifion d’efprit la grâce & la lumière 
nécelfaire pour pouvoir dire nôtre 
fentiment fur un fujet fi important,, 
comme nous en avons été priez > 8 c 
après avoir leu les divers Ecrits qui 

” m’ont été envoïez fur cette matière. 
Tout confîderé » nous fommes d’a­
vis que ceux à qui on proposera de 
ligner la nouvelle Conftitution , non 

” -feulement le peuvent en confcienee , 
sy' mais le d o i v e n t  ; encore 
” qu’ils aient été jufqu’à prefent per- 
” fuadez du contraire de ce qu’elle-con— 
” tient : & qu’ils font obligez de fs.
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foutnettreà la déclaration du Pape; 
puis que dans les chofes conteftccs 
entre les Catholiques , celle qu’eft la * 
queftion prefentc, comme il parole par » 
les difputes qui fe font depuis fi long- 
tems , nous devons fuivre les lumie- *■ 
res & les décidons du Souverain Pon- " 
ttfc , auquel il apartient ,, quand » 
l’Eglife ne parle point en corps , de « 
prononcer & d'arrêter les efprits à ce « 
qu’il juge : i s- t a n t c e r t a i n "' 
q û e s o n  A u t o r i t é ’ d o i t  «
P R E V A L O I R  A T O U S  N O S »
S e n t  i m  e n s p a  r  x  i c  u- «-
L I E R  S . «

Et quoi qu’on reconnoifTs la grande .< 
différence qu’il y a de prononcer fur « 
une queftion de Fait ou fur une quef- (( 
tion de Droit ,* & qu’il paroiliè que » 
la Conftitucion du Pape tombe fur l’un » 
& fut l’autre ; l’on peut dire néanmoins « 
que cette queftion de Fait eft telle- « 
ment jointe à la queftion de Droic, « 
qu’il femble dangereux en cette ren- ,« 
contre d’en faire la féparation.. Outre „ 
que la prudence Chrétienne & même ft. 
la charité > qui oblige tous les Fidé- 
les à maintenir l’unité de l’EgHfe , les « 
eblige auflî à fc foumettre à ce que' le ,s



x 5 z Tftft» c’WtJ  Préposions.
V St-j. le Pape prononce fur un fait, lors que 

le contraire ne paroit pas tout évident, 
& qu’il y a fujet de craindre qu’on 
ne caufe quelque divifion en le 
niant.

De forte que dans l’affaire prefente, 
continue l’bvêque d’Alet, s’agiffanc 
de fçavoir fi les cinq Propofitions font 
tirées du Livre de ]anfenuis, c’eft à di­
re,s’il y en a dans cet Auteur qui foient 
concédés , il non en mêmes termes , 
du moins en termes équivalens, & 
fi le fens de ce même Auteur eft le vé­
ritable fcns de S. Auguftjn ; qui font 
des chofes pour la connoiffance défi*, 
quelles on a befoin de raifonnement, 
&c fur lefquelles y aïant çu diverfî- 
té d’opinions entre les Catholiques ; 
il y a raifon de croire que la choie 
n’eft pas affez claire pour ne laiffer au* 

M cun doute : Nous eflimons qu’il efl 
juftc de fe foumettre à la .décifion du 
Pape ; & qu’aprés une Déclaration 
aufiî fulemnelle & auflî précife que cel­
le qui eil contenue dans la Bulle, par 
laquelle il affure , que fon Prédécelïeur 
& lui ont examiné tonre cette affai* 
te avec la plus grande diligence qu’on 
pu i(Tc fouhairer , ea diligentia
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major defiderari non psffet , il fembleiüTç/ 
qu’on ne puiile dire qu’il ait etc fur- 
pris y 8 c qu'il y a aparence que fi on 
refiftoit à fon jugement, non' feule­
ment on l’cffenferou?*, mais qu’il au* 
roit fujet de retrancher de la Commu*“ 
nion de l’Eg'ife ceux qui refuferoient “ 
de s’y foumettre.

Nous ne penfons pasauifi qu'aucun” 
Do&eur puiife être obligé à foutenir la“ 
doétrine de 3an(enius avec plus d’atta- “ 
chemçnt qu'il n'auroit fait lui-même t 
perfonne ne la pouvant mieux enten-" 
dre que lui : 5c il paroît par les termes “ J 
de fon Teftamcnt qu'il r.e la fou tien-“' 
droit pas aprçs la décifion du Pape 
puis que tout prés de la mort „ c'eft à* “' 
dire en un rems ou l’on parle avec tou-“ 
te forte de fincérié, il a fournis ion“'. 
Livre au jugement de Sa Sainteté. D’où-“ 
il eft aifé de conclure , fuivant lé fen-“ 
timent de Janfenins même , que les Fi- " 
déliés ne peuvent être obligez à rece-" 
voir fa doctrine comme une doétrine“ 
de Foi : puis que s’il eux été de ce fen-'* 
timent-là , il ne l’eut pas du foumettre" 
à aucune ccnfure. Et par confisquent* 
tant s’en faut que la fourmilion que" 
l’on rend à la Copftitution du Pape “



1 J 4  des cinef Prtpofîrierts,
7 ' qui la cohdamnê » blefîc la Foy de TE*’ 

glife, qu’au contraire cette fourmilion- 
» eft conforme à la difpoiition en laqueU 
” le l'Auteur eft mort.- 
” On ne peut pas dire noti plus que b 

conftitutionÔé l’obéïiTance que l’on 
» y rend , fiaile toit à la mémoire & à la 
” réputation de ce Prélat:parce qu’encore 
” que le pape condamne (a dodrine,cette 
" condamnation ne tombe pas fur fa.peu 
,J fonne, pois, qu’il n’a tenu cette doétri- 
” ne qu’avec fourni (lion au S. Sirge.
" Quant au Formulaire > qu’on dit ne1 
«'■ contenir en fubftance que ce qui eft* 
,J'porte dans la Bulle »il femble qu’on 

'**■ doit auifi* le rêeeifolf & le fîgner lors 
5,1 qu’il fera prefenté î; & encore qu’il’ 
f, marque qu’on foufcric non feulement 
"' pour la paix de l’Êglife, mais parce 
"'qu’on y feroit obligé en confctence, 

l’on n’en doit pas faire de difficulté ,
,J quoy que cela ne foit pas exprimé dans 
” ia Conftitution : puis qu’effiétiyement 
« la ra fon pour laquelle on s’y fournée 
»>' eft une raifon de confcience , & q u e  

« l’on croit devoir eftre obéïiTànt au 
« Chef de lEgbfe.
** Tel eft le fentiment,dit M. d’Aler, en 
» finiifan̂ que Nous ayons penfé devant
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Dieu devoir porter fur cette affaire, S i j 
que nous avons exprimé avec le plus « 
de (Implicite qu’il nous a cftc polïîble. «.

M. Arnauld , bien loin de le rendre 
au fentiment de Mr. d’Alet, lie impri­
mer des Réflexions pour faire voir qu’il 
ne pouvoir y aquiefccr. Voicy les 
principales chofes qu'il y reprefcnce à 
M. d’Alcr.

Le refpeét, die-il , que nous devons 
au S. Sicge nous oblige de ne pas croire 
légèrement qu’il ait efté trompé » me- " 
me dans ces fortes de dédiions, dans “ 
lefquelles tout le monde avoue qu'il C*J 
le peut eftre ¡.comme l’amour que nous “ 
devons avoir pour la vérité nous obli- u> 
g.e à ne la pas abandonner > tant qu'elle “ 
nous paroîc évidente. C’cft pourquoy, 
fi d’une parc apres cet examen » il ne 
nous vient aucune lumière qui nous “ 
faiTe entrer dans le moindre doute - 
que nous nous foyions trompez dans « 
nôtre croyance, les raifons qui nous « 
y ont fait entrer nous paroiflànt toû- « 
jours de plus en plus claires & con- « 
vaincances ; & que de l’autre au con- « 
traire nous ayons beaucoup de fujeede » 
croire que le Pape a cfté mal informé» je "  
dis qu’alors ileft impoffible que nous «



a 3 6 F tifl. fo i  cinq Propofition.r.
changions de fentiment, & que quel- 

* que defir que nous ayions de nous fou« 
„ mettre à l'autorité du Pâpe,tout ce que 

nous pouvons faire pour témoigner nô- 
v tre obéiffance envers le tSr. Siège efi* 
„  de recevoir fa dcciiton avec un filen-  
„ ce refpeftueux ,■ & non pas d’y ad- 
„ herer par une créance intérieure.
»1
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Car tous nos jugemens , continue 
Mr. Arnauld ,'préfupofenc dans noftre 
efprit une maxime generale fur laquelle 
ils font apuyez. Or quelle ièroit, dans 
la rencontre dont nous parlons s cette 
maxime generale qui formeroit ce juge- 
mét particulier.?ll n’y en pourroit avoir 
d’autre que celle-ci;te fo is plutôt croire 
ce que le Pápe me dit en chofes oit tout le  
monde avoué qu’il fe  peut tromper , &  ou 
j ’ay beaucoup de fu jet de croire qu’ il s’efl 
trompé, que ce que ma rai fon me fu it  con- 
noiflre évidemment &  p a r des preuves f i  
convaincantes , que je  r ’a i aucun fu jet de 
croire que je me tromPejCette maxime fe- 
roit íi abfurdc & ii viiiblemenc fauife, 
qu’elle ne fçauroit jamais entrer dans 
l’efprit d’aucun homme raifonnable : 
& ainfi commander à cette perfonne » 
qui eft entièrement perfuadée de la vé­
rité d’un fait, de quitter fon fentiment
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pour déférer à l’autorité du Pape, ce Ce- 1 <Jj7 
roit vouloir qu’on abufaft de la raifon 
contre l’ordre de Dieu même:puis qu'il 
n'a donné la raifon à l'homme , que 
pour difeerner le vray d’avec le faux.

Qu’il femble que M, l’Evefque d’A- ** 
let dans fon avis ne s’éloigne pas de ce 
fentiment , puis qu’il y dit qu’on eft 
obligé de fe foumettre à ce que le Pape 
prononce fur un fait, lors que le con­
traire ne nous paroift pas tout évident 
D’où l’on forme cet argument : on n’cft 
pas obligé de fe foumettre à ce que le 
Pape prononce fur un fait , lors que ** 
le contraire paroift tout évident. Or le “ 
contraire de ce que le Pape a prononcé 
par fa nouvellle Conftitution fur le fait 
de Janfcnius paroift tout é  vident à ce 
Doûeur & à fes amis. Ils ne font donc 
pas obligez de reconnoiftre contre leur 
propre lumière ce que le Pape a pronon­
cé fur ce fait. La 1.. Propofîtion a eflc 
prouvée par ce qui a efté die cy-detTus,
& femble accordée par M. d’Alet, La 1. 
ne peut recevoir de difficulté en cette 
rencontre. Car chaque perfonne, & fur 
tout un Doéfceur qui a quelque difeer-  ̂
peméedeeequife paiïè dans fon efprit, <(

ÎfÉ: le premier , ou plutôt l’u n i - a
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i j l  f f ift . des cinq Pnpdfîtïontl 
t $ 7 * qja t J u g e entré les hommes decc 

.qui lui P A R 0 1 . Î  EVIDENT i 
■félon cette parole de S. Paul : N u l ne 
connoift ce qu ieft en Phom m t, que l ’ejprit 

. ■ d e l ’homme qui eft en lui.
M. PEvçfque d’Alet, nonobftant ces 

Réflexions , perfifta encote 4. années 
.dans Ton fcntiment : comme il paroift 
¡par une Lettre qu’il écrivit en 1661. à 
M. Feret Curé de S. Nicolas du Char- 

.donner;A la vérité ce Prélat témoigne 
qu'il ne croit pas que les petfonnes qui 
refuferoient d'ajfurer p a r un fe in g  que 

, les Proportions fo n t dans fanfenius , 
puijfent pour cela être déclarées hère- 
tiques : mais félon  lu i elles peuvent éftre 
blâmées d 'ignorance, ou de prefomp- 
tion &  de témérité , de ne conformer 
leur fentim ent &  créance intérieure au 

jugem ent du Pape fu r  ce Point de fa it  
comme je  p erfevere , a jo u te -t - il, a dire 
qnon eft obligé dé fa ir e  , pour les ra i- 

fons déduites dans mon E c rit  de 1657. 
qui eft la refolution Aa Caspropofé. Et 
c’eft tout ce qu’ont prétendu les Au­
teurs du Formulaire. Car jee n’a jamais 
.été leur penfée que nier le Fait de 
3aniènius précifement ce fut nue 
heréiïe : quoi qu’ils aient dit
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quefois.que ceux qui le nioient. après 
la décifion exprelle & réitérée de 
l’Eglifc , méritoient d’eftre (ou mi s aux 
peines décernées par les-Canons con, 
tre les hérétiques ; parce qu’elle les 
a toujours employées contte les fau_ 
teurs auflî bien que contre les fcéfca- 
teurs des herefies : St que ceux qui 
défendent ou les Auteurs ou les Livres 
qu’elle a condamnés comme convain­
cus d'erreur contre lafoi3ont toujours 
été reputez fi non-hérétiques.du moins 
fauteurs des hérétiques.

Dans *cette difpute l’on fupofo*t de 
partit d’autre comme un principe com­
mun 6 c inç on te fiable , qu’il n’etoit 
pas permis de figner purement &c fim- 
plement le Formulaire > qu’on ne fût 
perfuadé intérieurement du Fait de 
Janfenius qui y eft clairement énoncé :: 
parce que ce feroit rendre témoignage 
de la-vérité d’une choie qu’on croiroie 
faulIe,ou doureufe, 6 c mentir dans une 
profeifion de foi à la face de toute 
l'Eghfe,.

Toute la difficulté,fe rédiufoir à fca- 
voir fi l’on étoit obligé en vertu de la 
Çonftitution du Pape à croire la véri­
té de ce fait qu’elle décide. M. d'Aleç 
ioutenoic l’affirmative , parce que



a¡ 4<r 't íift , des cinq Propofitions. 
le Pape, difoit-il, a droic d’exiger de 
nous cecee fourmilion de jugement, lors 
qu'il prononce fur des queftions de 
cette nature. M. Arnauld loutenoit au 
contraire que ni lui ni (es amis n’c- 
toienc pas obligez de fe foumettre à 
ce que le Pape avoir prononcé fur le 
fait de ]anfenius; parce que le contraire 
leurparoijfoit tout évident. Et la maxime 
fondamentale de tout fon raifonnemenc, 
c’eft que chaque ferfonne fu r  tout m
D oüeur , qui a quelque difeernement de 
ce qui fe  pajfe dans fon e j p r i t e f t  le pre­
mier. 3 ou plutôt Punique juge entre les 
hommes de ce qui lui paroift évident,D’oa 
il conclut qu'ils ne font pas obligez 
en cette rencontre de foumetere leur 
jugement 1 celui du Pape contre leurs 
propres lumières, & qu?ils ne le peu­
vent pas même ; n'y aïant aucun prin­
cipe en vercu duquel ils puiïènt rai- 
fonnablement changer d’opinion à l'é­
gard du Fait.

Comme le (èntiment de M. Arnauld 
eft apuïé fur la maxime que nous ve­
nons de raporter , elle fut examinée 
avec foin par les défenfeurs de la ii- 
gnature du Formulaire : & pour mieux 
détruire les conclu fions que ce Doc-

éteur
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tÊur en tire , ils ont fait remarquer en idj7« 
premier lieu , que fi fon principe eft 
bon , il ne l’eft qu’au regard de ceux 
qui ont cette convi&ion par eux-mc- 
mes : ce qui s’etendroit à un alfez pe- 
tit nombre dfe perfonnes. Car Saint«̂ °u*na 
Amour même, qui étoit un des prin- Amour 
cipaux du parti,demeurc d’accordqu’ilp.nô. 
n’a point lû Janfenius. Ainfi ce n’~ctoic4iS- 
ni'fes yeux , ni fa propre lumieriqui 
pouvoient lui faire juger que les Pro- 
pofitions ne font point dans cet Au­
teur , ou qu’elles ne font point héréti­
ques au iens qu’il les a enfeignées. 
Prefque tous les gens du monde, hom­
mes & femmes , toutes les Religieufes» 
la plupart même des Religieux , n’ont 
point lû ce Livre» & par confequent 
ne peuvent pas fe conduire par le prin­
cipe de M- Arnauld.

Ses adversaires ont fait remarquer en 
lieu que faPropofition peut avoir 

deux fens : l’un que chaque particulier 
eft le feul juge entre les hommes pour 
fçavoir fi une chofe lui paroît éviden­
te , ou non : l’autre, que chaque par­
ticulier » ou au moins chaque Doc­
teur , eft juge» & unique juge entre les 
hommes,pour fayoir fi ce qui lui parois
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évident.eft réellement te), ou fi ce n’eft 
qu’une évidence de une démonftration 
apparente.

Ils ont fait remarquer en lieu que 
la Proportion de M. Arnauld prife 
dans le premier fens ne fait rien à la 
quefiion : parce , difent-ils , qu'on ne 
difpute pas fi le contraire du Fait de 
ânfenius paroît évident à M. Arnaud, 

maisis’il fe trompe en cela ou s'il a rai- 
{bn.

Ils ont fait remarquer en 4, lieu que 
fa Propofirion prife dans l’autre fens 
ouvriront la porte à tous les fchifmes & 
à toutes les héréfies , fans qu’il fut ja­
mais poffible de terminer aucune con- 
ceftation dans l’Eglife par voye d'auto­
rité. Car tous ceux qui font dans l'er­
reur, n’y étant que parce qu’ils çroyent 
certain de évident quelque chofe qui 
ne l’eft pas ; s’il étoic vray générale­
ment & fans exception, que chacun 
fût juge légitimé pour difeerner la vé­
ritable évidence d’avec celle qui n’eft 
qu'apparente; ni les heretiques, ni les 
fehifmatiques ne feroient plus obligea 
de s’en rapporter À l’Elifc au préjudi­
ce de ce qui leup paroîtroit évident ; 
<?u plutôt il n’y auxoic plus ni hereti»
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que s,ni fchifmatiquesv puifque perfon-1^57 
ne ne le fauroic être dés* U qu’on fupo- 
fera que perfon ne n’eft obligé d’écou ter 
l’Hglife contre ce qu’il croit évident.

En 5. lieu » parce que M. Arnauld 
pouvoit répondre qu’il bornoit fa ma­
xime aux choies non revelées de Dieu» 
les adverfaires ont fait remarquer que » 
même avec cette reltri&ion elle iroic 
au renverfement & de la Religion & 
de tous les Etats : & ils le prouvent 
ainfi.

Un homme , difent ils , foutiendra 
qu’il lui parole évident , que la guerre 
encreprife par le Souverain contre fes 
voifins eft injufte : qu’il a la même évi­
dence qu’on ne doit pas fervir le Prin­
ce dans une guerre injufte : qu’il eft 
obligé d’en informer les autres fujets : 
qu’il eft l’unique juge de toutes ces 
évidences. Voila le fondement d’une 
révolté. Un autre perfuadé des faits al­
léguez par Fra Paolo dans fon hiftoirc 
du Concile de Trente , dira qu’il lui 
eft évident que dans les premières Séan­
ces le Concile n'étoit pas œcuméni­
que : que dans les fui vantes il n’y a 
point eu de liberté:que tout s’y eft fait 
par la volonté du Pape ; que des Prélats

L 1)
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¿ 44 f l i f i .à e s  cwqProfofittons. 
les uns ont efté intimidez par mena­
ces , les autres gagnez par promefles ; 
que dans la décision des dogmes l’on 
n’a point confulté l’Ecritur« & la Tra­
dition» ou qu*on ne les a point fuivies: 
que malgré tout ce que d’autres en 
peuvent penfer, ileft le feul juge de fon 
évidenceU dciïus.En vain opofera t-on 
évidence à évidence* puis qu’il en fra 
toujours quite pour dire , comme M. 
Arnauld » que chacun > & fur tout un 
Do ¿leur , eft 1‘unique juge entre les km - 
mes de ce qui lu i farott évident, Ain fi 
voila toutes les décifions du Concile 
de Trente ruinées ; & il en fera de 
même à proportion de tous les autres 
Conciles. De forte qu’il n’y aura plus 
d’obligation de s’y foumettre » qu’au- 
tant que l’on fera convaincu par foi- 
même , indcptndemment du témoi­
gnage de l’Eglife , qu’il ne leur a rien 
manqué effeélivement pour être légiti­
més , & que tout ce qu’on leur a opofé 
n’eft que fauffeté.

On $ fait remarquer en i ,  lieu , que 
pofe la maxime de M. Arnauld , c’étoic 
en vain qu’il demandoit des Conféren­
ces réglées pour examiner la vérité du 
Fait de Janfenius, fc plaignant de ce
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iju’on avoic condamné le Livre de cec 
Evêque fans qu’il eût jamais été cano­
niquement examiné. Car , difoient las 
Dtfeufcurs du Formulaire , quel fera 
le fruit de ces Conférences ? M. Ar- 
nauld y foutiendra que ce qu’il al­
légué à la décharge de janfenius lui 
parole évident : les autres lui repli- 
querôc que ce qu’ils difent au contraire 
leur parole au Aï évident. Qii fera le ju­
ge de cette conteftation , &c qui pourra 
la terminer ? Il cft clair que luivant le 
principe de M. Arnauld perfonne ne le 
pourra : puis que chacune des parties 
cft l’unique juge de ce qui lui paroit évi­
dent % &c que l’Eglife même en un Con­
cile n’en içauroit êcre félon lui un juge 
fans appel.

On a fait remarquer en dernier lieu 
que la maxime de Mr. Arnauld enten­
due dans ce dernier Cens , ne fe peut 
poitit appuyer fur ces paroles , qu’il 
cire de la r. Epitreaux Corinth. ch. 1» 
v. 1 1 . N u l ne connaît ce qui ejl en l’homme 
que l’efprit de l ’hommcpMcc queS Paul 
ne veut dire autre chofe , finon qu’il 
n’y a que l’efprit de chaque homme qui 
connoifte les aétes qu’il forme dans 
fon intérieur. Cette connoiflance

L üj
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fy 7* à la veritc cft intuitive» & par conie- 

q uent évidente : mais ce n eft qu'à l’é- 
gard de l’exiftencedes a&es memes , & 
non pas à l'égard de leursqualitez par­
ticulières. Il eft évident à un homme 
qu'il fait un a&e de Foy y mais il ne lui 
eft pas toujours évident que cet aéfce eft 
d’une foi furnatutelle& divine. Il eft 
évident à un autre qu'il Ce repent de 
fon péché : mais on ne feroit pas obli­
gé d’en croire celui qui diroit que cet 
a£te 3 dont l’exiftcnce lui parole évi­
dente , eft une véritable contrition. Il 
en eft de fnême,?.-t-on dit,de l’évidence 
que M. Arnauld trouve dans le juge*, 
ment qu’il forme , que les cinq Propo­
rtions ne font point condamnées au 
fens de Janfenius.il lui eft évident qu'il 
forme ce jtigemenr>s’il le forme en éfer, 
mais la maxime de S. Paul ne prouve 
nullement qu'il lui foit évident que ce 
jugement eft veritable.Quc s’il foutient 
qu'ila auftîune évidence de la chofe 
en elle-même, il ne dira rien que ne di* 
iènt tous ceux qui trompez par l'apa- 
rence dc leurs faux raifonnem ns ou 
par la violence de quelque paillon , ne 
peuvent difeerner le vray d’avec le 
vray- femblable..
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Ces remarques étoient neceflaires 

pout mieux entendre ce qu’on a ré­
pondu à l'argument de M. Arnauld, 
& aux rai Ton s dont il s’eft fervi pour 
l’apnyer. Voici fort Sillogifme en forme.

On n’eft obligé de fe foumectre inté­
rieurement à ce que le Pape prononce 
fur un point de fait, que quand le con­
traire ne nous pâtoît pas tout évident.

Or le contraire de ce que le Pape a 
prononcé par fa Conftitucion fur le 
Fait de janfènius » & de ce qui a efté 
mis dans le Formulaire de l’Alfemblée, 
paroic tout évident à ce Doâeur & à 
fes amis.
Donc ils ne font pas obligez derecon- 

noître contre leur propre lumière , ce 
que le Pape a prononcé fut le Fait.
Sur la première de ces Proportions on 

a répondu,félon ce qui vient d’être ex­
pliqué , qu’elle n’eft vraye que lors 
qu’il s’agit d’une évidence réelle & nc- 
ceiTatreiqu’elle eft fatiffê à l’égard d’une 
évidence volontaire feulement & apa- 
rente:fur la z.Propofition l’on a dit que 
l’évidence de M.Arnauld à l’égard du 
Fait de janfénius n’étoit qu'aparentc 
volontaire : d’où l’on a conclu que la 
confequenCe de fon argument étoîc 
nulle. L iiij
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Pour aller au devant de cette tépon- 

le M. Arnauld a raie obferver quequâd 
, l’cvidence qu’il croyoit avoir>ne feroit 
qu'aparente, laperfuafion qu’elle lui 

.caufoit n’etoit pas libre » & qu’il, ne 
pouvoir pas s’en dçfairejà moins qu’on 
ne lui fournît une maxime generale qui 
l’obligeâf,malgré fes propres lumières, 
à fe fou mettre au jugement de l’Egliië 
fur la queflion de Fait t mais qu’on ne 
pouvoir lui en fuggérer d’autre que 
celle qu’il exprime par ces parolesqu o 
a déjà raportées de lui : Je  dois plutôt 
croire ce que le pape me dit en chofes oit 
tout le monde avoue qu’il fe  peut tromper, 
0“ où j ’ay beaucoup de fit]et de croire qu’il 
s ’ejf trompé, &  que ce que ma raifon 
me fa it  connaître évidemment &  par des 

preuves convainquantes.
Les défenfeurs du premier fendaient 

deM.d’Alct avouent que M. Arnauld a 
raifon d’apcler abfurde &  vifiblement 

fa u jfe cette maxime ainfi propoféetmais 
que ce nefut jamais celle de ce Prélat ni 
de perfonne:& que s’il y avoir pris gar- 
dcjM.d’Alet lui en fourniiToit une autre 
route differente dans [o n A v is ,8 ie n  Fai- 
foit une jufte aplication par ces deux 
raifonnemens.
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i. Quand il y adiverfiré de fentimens t 

encre les Catholiques, il y a raifon de 
croire que la choie n’eft pas affez clai­
re pour ne biffer aucun doute. Or dans 
l’affaire prefente » où il s’agic de fça- 
voir fi les cinq Propositions font tirées 
du Livre de lanfénius , & fi elles y ont 
le fens qui eft condamné , il y a diver- 
fité d’opinions entre les Théologiens 
catholiques. Par conféquent il y a rai­
fon de croire que la choie n’cft pas 
allez claire pour Retailler aucun dou­
te.

2. Dans la diveifiré de fentimens en­
tre les Catholiques fur le fens des Li­
vres j lbrs que, la chofe n’eft pas ficlai- 
re qu'elle ne laiffe aucun douce ; il eft 
jufte & nccefiàire qu’on foumette fon 
jugement à lâ décifion du Souverain 
Pontife , au moins lors qu’elle eft ac­
ceptée de toute t’Eghfc : puis que fans 
cela l’Eglife n’auroit pas receu de 
Jefos-Chrift l’autorité neceffairc pour 
empêcher le progrès des erreurs. Or 
dans la diverfité des fentimens fur le 
fens du Livre de Janfenius , la chofe 
n’eft pas ficiaire qu’elle ne laiffeaucun 
doute. Donc il eft jufte en cette ren­
contre de fouraettre fon jugement à la

L v
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• dccifion du Pape, & l'on y eft obligé 

en confciencc. C'cft la conclu (Ion de 
M. l'Evêque d’Alet. Et ainfi, difent Tes 
dcfenfeurs , l'on voie que pour la 
tirer en bonne forme , il n’eft pas be- 
foin d'avoir recours à cette autre ma» 
xime que M. Arnauld rejette avec rai- 
fôn.

Ges deux écrits de Mr. Arnauld, U 
cas propofé , & les In flex io n s fu r l‘a* 
v is  de j i i r ,  d 'A le t , furent accompag­
nez ou fui vis de p lu fieu r s autres ouvra, 
ges des Théologiens de P. R. tant eru 
François qu'en Lacinjles uns où ils rc- 
futoient le fait de]anfénius j lés autres 
où iis attaquoient le Formulaire du 
Clergé & dans la forme & dans le 
fonds. Car ils foutenoient au regard de , 
la forme y que l'Aflemblée n'avoir pas 
l'autorité requife pour obliger à le fi- 
gner:& au regard' du fonds , qu'il met- 
toit parmi lés objets de la Foi divine , 
un fait non révélé, dont l’Eglile ne.
pouvoir pas exiger la creance.

Entre les ouvrages de P. R. deux des 
plus confiderables font ceux qui paru­
rent en Latin; 1*0n fous le nom de PauI:

pour juftifier ]anfcnius en niant k fait y t’autie fous le nom de
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drok^m , qui contenoit une tradu&ion j 
Latine des Lettres au Provincial avec 
des Notes ou Dilfeitadons du même 
Auteur, qu’on fçait être M- Nicole* 
Ces deux Livres ayant été donnez à 
examiner par ordre du Roy à treize 
Dc&curxde la Faculté de Paris , donc 
quatre étoient Evêques & les autres 
pour la plupart ProfeiTeurs en Thcolo* 
gie , furent condamnez au feu par un 
Arreft du Confeil d’Etat rendu fur l’A­
vis (igné de ces treize Cenfeurs , donc 
voici les termes.

Nous fouflignez députez par ordre 
du Roy pour porter nôtre jugement du .«*'■ 
Livre Èjui-a pour titré L ettres frov in - « 
cid es de Louis de M. ontalte 6ic . après «• 
l’avoir diligemment examiné , nous <« 
certifions que les herefies de Janfcnius « 
condamnées par l’Eglife y font foute- « 
turès 5c défendues : 6C cela non feu- « 
lement dans ces Lettres mais encore « 
dans les N otes de Guillaume W e n d r o c l« 
& dans les Difquijitions de P aul Renée «■ 
qui y font jointes : que la chofe eft fi « 
évidente-qùe pour le nier il faut n’avoir « 
pas leu le Livrfejou né l’avoir pasenten- «■ 
db jpu cé qui firstt encore pis,rte pas tê  «*• 
hit pouttoteiit̂ ié ce que les Souvér:«1
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%£6o, rsms Pontifes » l’Eglifc Gallicane & la 

facrée Faculté dé Paris a condamné çom* 
” me tel.Nous témoignons de plus que la 
 ̂ medifance & l'infolence font fi naturel, 

*t les à ces trois Auteurs, qu’à la referve 
des Janféniftes ils n’épargnent qui que 
ce foit, ni les Papes ni les Evêques, ni 
le Roy, ni fes principaux Minières, 

” ni la facrée Faculté de Paris, ni les Or­
dres Religieux : 6c qu’ainfi ce Livre eft 
digne des peines que les loix décernent 
contre les Libelles diffamatoires & 
heretiques. Fait à Paris ce 7. Septembre 
de l'année 16 6 0 .

** He N R. y de la M otte  Evêque,
Rennes, Ha RD ou in Evêque
dtR bodez.: Franco î s , Evêque 
d'Am iens .* C harles  , Evêque 
d e Soijjons :  Chapelas Curé de St, 
Jacques ; M e r c i, B a il, N icoU t, 
G randin » Sauffoy» de G tn g y, Cha- 
m illa rd , de Leftoeq,

Rei. des Cependant l’Afièmblée générale du 
Ddib. Clergé commença fur la fin de cette 
duClcr- meme année 1660. à Paris , & fut 
gc p 98. continuée en 1 66  t m Le Roy avanc 
* < * ■  fait appellar au fc.

ccmbre 16 6 ® , les Prélats Prefidens de
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l’AiTcmblée ; leur témoigna, qu'il fou- 166& . 
haitoic qu'ils s’apliqualïcnt à chercher 
Its moyens les plus propres &  tes plus 
promts pour extirper U  Sette du fanfémfi. 
me ; & qu'il employeroic fon autorité 
pour les faire executer : Que cette af­
faire lui étoic fend ble , & qu’il l’em- 
brafloit avec cœur : Qu’il fc fentoic 
porté à ce defTein par les raifons de fa: 
confcience , de fon honneur 8e du hien­
de fon Etat &c. Qu'il avoic été infor­
mé qu'on diftribuoie une infinité de 
Libelles pour fomenter cette here- 
fie j & qu’il étoic refolu d’ufer de 
fcverité , pour reprimer ceux qui 
navoient pu fe gagner # par la dou- 
ceur.

Le 17. de Décembre Mr. de Harlay 
Archevêque de Rouen , qui l’a été de­
puis de Paris , & qui étoic un des trois* 
Prefidens , ayant convoqué une Alfem- 
blée extraordinaire } où: affiftercnc 
au(lî les Evêques qui fans être de 
l’AlIemblée du Clergé fe trou voient 
alors à Paris , il leur fit fon raport de 
ce qui vient d’être dit. Et pour exé­
cuter fans delay. ces ordres du Roy 
il nomma douze Commilfeires , qui 
étoienc Mr. l’Archevêque dé Toiu



u m t r
. loufe, Mrs. les Evêques de Lavaur, 
de Rennes , de Montpellier* de Leon 8c 
d'Amiens,avec fix des Depucez du fe-

16  S i . Le i o. Janvier fuivant ils rapporte» 
rene à l’AtFemblce pac Jâ bouche de 
Mr. de Marca Archevêque de Toulon» 
fe , qu'ils avoienc travaillé pendant 
fix féanees à rechercher les moyens les 
plus propres pour éteindre la Îèéfce du 
jan ferii fme * âc qu’ils avoienc examiné 
avec foin les écrits faits contré le Fór» 

© e lib  mulàhe dreifé par l’Aiïémblée de 16 j y .  
d a C le t -Ge Prélat fit un détail exaude leurs 
gépag fentimens fur cette niatierc , & des 
îOj.&c.raifons fut lefquèlles ils étpiént fon­

dez : enfuite il propofa les articles 
projettez par les Còmmiifàires * dont 
en fit la levure* Tout Cela dura Cinq 
féancesé Après quOf Mrŝ  íes Piéi 
lacs opinèrent pendant’ neuf autres 
feances : & voicy ce qui fut refol# 
d’un commun confentement le »»d; Fé­
vrier ic Ci»

5, - i. Toiis les EccleiîaftiqUés do RO* 
„  yaatne foçfctironc à«là formait de Foii

„ mere A^mnld^igt’de¿̂ '||mif̂ fézeCB* 
won fioeere dC4inifoidac defrCofiftito*
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lions des papes Innoc. X.Sc Alex. VU. 16 6 r*  
qui ont condamné cette herefie. «

2. Et parce qu’on travaille à donner <« 
de l'empêchement à ces fortes defouf- « 
criptions fous divers prétextes , l’Àf- « 
femblée déclaré qu’elle* n’a mis dans *• 
fa Formule pour décifion de foi , que « 
la même décision qui eft contenue en et 
la Conftitution d’innocent X. & en « 
celle d’Alexandre V I I. fçavoir que« 
les cinq Propositions , qui ont été « 
tirées du Livre de janienius , intitulé rt 
jîh guftinm , font condamnées d’herefie « 
au fens que cet Auteur les a enfei- « 
gnées : en forte que les contredifans «
& lés rebelles feront tenus pour he* « 
retiques & châtiez des peines por» « 
tées par ces Conftfeutions. Comme « 
elle déclaré auffi que la clàufe du Fo - ck 
mulaire,qui fait mention de S.Auguftin «■ 
enfui te des Decrets de foi, y a été mife « 
pour fervir d’une infiruétion paftorale, «
& eft conforme au coniencement uni- «. 
verfel de l’Eglifc ,qui condamne d’he- <» 
relie la doébtine de jpnféniivs fur la ma» « 
tiere des cinq Propofitions, & approuve « 
celle de S.. Auguftim «

3. Que s’il ar ri voit qu’il y eut quel- « 
ques Eeehfbftiqucs » Séculiers ou Re* «
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66it  guiicrs , qui fuirent refraCaires à cet 

ordre , qui tend à établir l’obeïirance 
*’ publique aux Decrets de la Foy, &à 
** diftinguer par une marque extérieure 
** fui vane l’ufage de l'EgÜie > les ortho» 
” doxes d’avec «eux qui font fufpeâs 
** d’opinions heretiquesjles Archevêques 
** & les Evêques leur feront leur pro» 
*’ ces &c.
V 4. Le deiîr d’abolir cette feCeobli» 
” géant l’Aflemblée de fuivre les tnoïehs 
w qui font pEelccics pour cela dans l’an- 
” cien & le nouveau Droit Canonique, 
** elle ordonne que les Auteurs qui ont 
” écrit contre la teneur des Cqnftitu. 
M tions, outre la foufeription qu'ils doi- 
« vent faire, retraceront par écrit ce 
» qu’ils ont enièigné.

Voila les choies principales qui fu­
rent réglées par cette Ailemblée , la­
quelle ordonna de plus que le Pape ép 
feroit informe par une Lettre qu’elle 
lui écriroic. La deliberación eft lig- 
née de 45. Archevêques ou Evêques,

. & de 18. Députez du fécond Ordre. El­
le fut apportée à la Faculté de Théo­
logie de Paris dans fon Alfemblée du 
z. de May fuivant, avec une Lettre du 

. Roy à la ipçuie Façultéipar Mrs.les Eve*
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ques de Rennes,& de Rhodcz , donc le 16 6 Ù  
premier fut depuis Archevêque d’Auch,
Si le fécond de Paris.La Lettre du Roy 
ayant été leiie avec le Formulaire du 
Clergé, l'aiFaire mife en deliberation,la 
Faculté d’un confentement unanime de 
tous les Docteurs qui étoienc à l’Af " 
femblce , déclara qu’elle approuvoit " 
entièrement cette Formule de.Foy,& la” 
foufeription qui en étoit ordonné ; " 
veu qu’elle ne propofoic point d’au- " 
tre definitio»de Foy , que celle qui"
¿toit contenue dans les Conftitutions " 
d’innocent X- Si d'Alexandre VII."
Ôc que cette foufeription eft lé moyen •> 
le plus convenable pour mettre à" 
execution ces mêmes Conftitutions,"
Si s’oppofer à la nouvelle Seéfce : que" 
d’ailleurs la do&rine contenue tant" 
dans les Conftitutions , que dans le" 
Formulaire , eft la doéfcrine ancien-” 
ne & conftante de la Faculcc ; & que " 
l’ufage des fouferiptions y eft établi '* 
dés long-tems, & a été fouventpar" 
elle ordonné en de femblables occa- " 
fions , S i tout fraîchement dans la" 
Cenfure delà fécondé Lettre de Mr. et 
Arnauld, où il étoit queftion de la me- "  
me matière qui fe prefentc. C’eft pour- «
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quoi la Faculté de Theologiea ordon; 
né d’un commun contentement, que 
cette Formule de foi de l’Atfemblée du 
Clergé feroit foufctice par tous les 
Docteurs, Bacheliers Ô£ Candidats, de 
même maniéré & fous les mêmes 
peines qu’elle a voulu que la Ccn- 
fure de la Lettre de M. Arnauld fût 
foufcrice.

Le formulaire du Clergé aiant donc 
été propofé comme le moïen le plus 
propre pour dilcerner ceux qui obéïf. 
foient aux Confticutions des Papes, 
d’avec ceux qui refufoient d’y obéit 
le Roi l’autorifa d’abord' d’un Arrêt 
de fon Coftfeil du 13. d’Avril, au* 
quel il joignit une Lettre aux Arche* 
vêques 8 c Evêques du Roïaume , 
pour les exhorter à> faire ligner ce 
Formulaire»,

Les Vicaires Generaux dû Cardinal 
de Rets Archevêque de Paris , furent 
des premiers à exécuter cet Arrêt du 
Roi. Ils firent une Ordonnance du 8. 
Juin pour obliger à ligner le Formu­
laire i dans l’expofé de laquelle il eft 
dit entre autre chofe que du tems d'in­
nocent X . i l  ne s'agijfoit ( à Rome )  tjut 
de fça vo ir f i  les cinq Prepofiiiyï* et rient-
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véritables &  Catholique s,ou f i  elles étoiet 
faujfes &  hérétiques. Et après avoir or­
donné la iîgnature ils ajoutent par for­
me d’explication i Pour ofler tout pré­
texte de difpute &  de contention k 1 ‘ave­
nir fu r  ces qnefiïons, &  tafeher p a r tou­
tes voyes de réunir les e fp rits , N ous o r- 
donnons &  enjoignons qu a V égard m ef - 
me des Faits décidez, p u r les Conflit no­
tions &  contenus audit Form ulaire,tous 
demeurent dans le refpeft entier &  f in -  
cere qui eft dû auxdites Conflitutions » 
&  que la  fignature que chacun fe ra  du~ 
dit Formulaire en fa it  un témoignage ». 
promejfe &  aflurance publique dr invio­
lable , par laquelle ils  s ’y  engagent ¿com­
me de leur croyance pour la dêcifion de la. 
Foy.

On ne manqua pas de remarquer que 
cette Ordonnance diftinguoic entre l& 
raie St le Droit ; quoy que d*unc ma­
nière un peu cnvelopée : ne deraan- 
ianc la croyance que pour la dêcifion jde 
a Foy , qui eft le point de Droit > & 
e contentant au regard du Fait, qu’on 
lenteurafl dans le reJpeB ; par où les Jan- 
cniftes n’emendoient que le filence.

Les Curez de Paris publièrent cette 
Drdonnance des grands Vicaires , la. 
ignerent ,S c  la firent ligner par leur»»
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s é é j .  Ècclefîaïtîqacs : pais pat une Déclara 

cion devant Notaires dans une Aflci 
Jblée qu'ils tinrent le i $ .  de Juillet, ils 
rendirent témoignage que eette Ordo 
nance de Mrs.les Vicaires Generaux les 
avoir fort édifiez , eux & tous les Prè 
très de leurs PacoiiFes.

L’Affemblée generale du Clergé <fo 
France n'en avoit pas jugé de meme, 
Car prenant congé du Roy le 16, ¿5 
Juin à Fontainebleau > elle lui porta f.s 
plaintes Fur ce Mandementaufquel. 
les S. M» ayant égard > fit examiner 
l'affaire en fbnGonfeil r & y rendit un 
Arreft le dernier de juin j par lequel, 
après avoir oui les Grands Vicaires, 
il eÀ ordonné que leur tJiïdMÀemm 

fera reprefenté aux Arche vêques & Eut 
ques quife trouveront Prefente ment en h 
Cour, pour donner leur avis fur icelui, è 
enjuite y  hrepourveupar Sa Majefit, 
ainfi quelle verra être à propos :Çepenâé 
qu il fera jurjis à la fignatttre du Forint 
laire en venu dudit Aiandement.

Suivant cet Arrêt les Evêques s’af- 
fèmblerent & donnèrent leur avis, 
qui contenoit , que ce Mandement 
eft manifeftement contraire au deux 
Çonftitutions §c Dédiions de Fof 
d'innocent X * & d’Alexandre V11
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n ce quelles condamnent les opinions i C(Si 
e janfenius contenues en abrégé dans 
s cinq Propoficions > & plus ample* 
ent expliquées par cet Auteur dans 
n Livre intitulé AuguJHnus : qu'at- 
ndu que .ce Mandement a été don- 
é par attentat contre lefdites Conf- 
i tut ions , il eft de plein droit nul, 
évoqué & de nul effet ; Sc qu'il 

nécelfaire de faire celïèr prompte- 
ent le fcandale que fa  publication a 
omé aux Catholiques»

Le Roi conformement à cet avis 
nna un Arrêt définitif le 9. juillet , - 

ar lequel il eft ordonné que ce Man­
iement des Grands Vicaires de Pa- 
s demeurera révoqué , & comme 
n fait ; èç .que fuivant l’Arrpc du 
rnier juin il ièrafurfisà la fignatti« 
du Formulaire en execution du- 

t Mandement, jufqu’à ce qu’il aie 
* réformé.
On vit auflî tôt paroîcre divers 
tits de P. R. pour juftifier l’Ordon- 
needes Grands Vicaires. L’un eft 
titulé > D èfenfe de l'Ordonnance des 
caires Généraux du C ardinalde Rets 
ur la Jtgnature du Formulaire. Un au- 
a pour titre#s4 vis à Nojfeigncurs les



4# i ' fftjti êtes cinq ■Fropofumis. 
il 65 U Evtfques de France, Jur ta fwprife qu'eu 

prétend faire an Pape pour lui faire don­
ner atteinte an Mandement des Ficaires

*  R.O« 
bereit

gpg 
■ek f

Généraux.
M. le * Nonce informé que l’Aiïem. 

blée du Clergé defaprouvoit ce Man- 
dement , en écrivit au Pape : 6 e les 
Grands Vicaires Payant feeu, ils ne 
manquèrent pas d écrire auifi à Sa Sain­
teté : le Pape après avoir fait examiner 
4e Mandement , leur envoya le Bref 
iuivanr.

Bref de N. S. P. le Pape aux Vi­
caires Généraux de l’Emin. 

Gard, de Rets.

Nos chers Fils, Salut à* Fine* 
àïtfion Apojlolique.

» n’a pas eté fans un, grand cton-
M V-rnement & fans être touchez d'une 
»> jufte douleur, que nous avons leu une 

.** Ordonnance publiée en vôtre nom du 
j> S. Juin de cette année : dans laquelle 
« entre autres chofes il eft dit avec autant 
m de témérité que de faufleré > qu'au 
» tems d 'inm cm  X  d'heureufe mémoire
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tout ce qu'on fit  an fit)et îles cinq Pro- 1 

pofitions de ¡¡a G râce , ce fu t  d ’examiner 
s’il les fa lla it tenir pour vrayes &  catho-, 
tiques, oupourfaujfes &  hérétiques. Au " 
lieu qu’en ce tems.là même on ne prit 
pas feulement connoiflance des Pcono-V» i jttlirions , mais auffi de ce qu’elle$<t 
ctoient tirées du Livre de Janienius," 
intitulé jiugufiinus : & qu’ainfi elles " 
furent condamnées au fens qu’y donne" 
cet Auteur $ comme nous l’avons ne- “ 
tement & expreffément déclaré par nô-“ 
tre Confticution du 16. d’O&obre “ 
16 j 6* Ayant donc ofé çn cette ren-“ 
contre aifurer une faufloté fi évidente, “ 
vous vous faites cônûitre en tout pour“ 
des femeurs de zizanie dans le champ “ 
du Seigneur , pour des perturbateurs “ 
de l’Egliiè Catholique > & pour Au- “ 
tt urs, autant qu’il eft en vous , d'un “ 
fchifme très*honteux. Or quoi que “ 
cette conduite falTe remarquer en vous **

; une grande hardiefle 1  vous opofer par “ 
j des détours & des fubtilitez artificieu-" 
| fes aux décidons de l’Eglife, qui font“ 
! fécondées avec tant d’empreficmcnt de“ 
I l'obéi (Tance $cdu zélé des Prélats de“ 
France & de la piété du Roi trés-Chté-“ 
tien ; toutefois excitez par la douceur “



K ï v - r

2^4 J&ft. des cinq Trefoptions*
, d’une charité Epifcopale > nous ne 

voulons pas encore vous traiter avec 
rigueur, mais uièr envers vous d’une 
clémence paternelle > dans l'efpérance 
■que vous écouterez au moins la voix 
du Pafteur univerfel ; & qu’au ffi-tôt 
que vous autés receu fes Lettres , vous 
révoquerez vôtre Ordonnance} & vous 
craindrez d’éprouver l’indignation de 
.ce S. Siège , & la force de {on au tort, 
té ; vous fouvenant de cette parole de 
Nôtre Seigneur : Quiconque tombera fur 
.cette tien s ,y  fera brifé ; & elle ter a» 
fera celui fur qui elle tombera. Du refte 
nous demandons à Dieu pour votif 
l’intelligence & l’efprit de réfipifeen* 
ce, afin que vous vous portiez à bien 
.faire. Donné à Rome &c. le i. d’Aouft, 
r 66/. de nôtre Pontificat le 7.

» Les Grands Vicaires obéyirant à ce 
» Bref & aux Lettres patentes du Roi 
*> qui en contiennent la principale partie 
» .& en ordonnent l’execution , firent 
» publier u ne autre Ordonnance du der- 
« nier d’O&obre 9 par laquelle , en rc- 
»  voquant la première » ils obligent ï la 
» fignature pure & fimple du Formulaire, 
» Ce fut le fruit d’une allez longue négo- 
» ciation entre le Nonce du Pape & ces
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T r o i s  in
¡^anls ÿieairçs : dans laquelle » apres i 
biçn des conteftations S i beaucoup de 
reiîftanGe de leur part, il les réduific 
eniin à faire eettenouvelle Ordonnan­
ce conforme au projet jqu’ii .leur en 
avoir donne fur l’infttu&ion qui lui 
étoit yenuë de Rome : ainfi qu’il paroît 
par Ta. Lett red u 19.de Novembre 166 u, 
au Cardinal Chiggi qui la lui avoit en­
voyé pat ordre du Pape. Voici le con­
tenute l’Ordonnance, à la refer ve de 
ce qui ne riarde que le itile & les for­
mules. ;•

Parce que les paroles de nôtre Or- * 
donnance publiée le 8. jour de Juin de ** 
cette prefente année. ont été entendues *«

X.**
d’heureule, mémoire a condamné feu- ■» 
lemeut wwOTe ^Wfiîww les cinq Pro-« 
pofitions de la Grace qui lui ont cité*« 
prefentees par pluficurs Eveiques de** 
France ^&qu,aurems dudit Souverain **

,:§er¡autre
ç h e r ç l â e r Proportions êtoient**

veritabiis ^  C a t h ^ ^  > oti
&  hcretiqucï :  Et de olusau’il avort **
été mtu depuis une queltton, 4 Icavoir /;«

4*  la n fé n iu s , « 
R;î̂ :|pnfe^r liot$e rres- *

M



lé  6 ffift. des cinq Proportion, 
faîne Perde Pape Alexandre VII. parla 

* Confticutien du 16. Octobre dé Pan» 
» née 16 j 6.Et qu’encorepaf d'autres cir-
»cuits notre dit Mandement eft oppofé 
» aufdites définitions de PEgtile , ainii 
» que Nôtre très-Saint Perc lePape Ale- 
» xandre V 1 I. nous l'a fait entendre 
» avec une remontrance paternelle , par 
» fes Lettres en forme de Bref du premier 
»  jour d’Aouft de la prefénte année : 
» quoique pourtant il /oit tres-certain 
»  qu'au rems dudit Pape Innocent X. on 
» n’a pas feulement pris connoiifance de 
» ces cinq Proportions ; mais encore 
» qu'elles étoient extraites du Livre de 
»  Janfénius intitule Augustimus » 6 C 
» condamnées comme hérétiques dans le 
»  fens entendu par le même Janfenius, 
« par la Confiitution du même Innocent 
,» V. du dernier jour dé May de l'année 
»  165 3 . Comme encore nous l'a déclaré 
»> par exprès: & clairement Nôtre très- 
v SainrPtre le Pape Alexandre VIL dans 
» ladite Cbnftieunon du 1 é ï Octobre de 
» Pan ié $  6 . A ces çaufes afin que nous 
>» donnions un bon exemple de nôtre 
« obeïÆance & Soum i  s  s  i  o n  d ’e  s p r i t  
•> que doivent tous les Catholiques à 
»  femblablcs déclarations Apoftoliques ;
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fans avoir aucun égard à noftre Ooxétfi, 
donnance cy-deflus mentionnée, la- 
quelle nous caflbns comme contraire 
sufdices Conftitutions des Souverains'* 
Pontifes , & révoquons avec tout ce 
qui en eft enfuivi, ainlî que pareille­
ment Sa Sainteté nous a adverti & ad» 
monefte de faite par fondit Bref; Nous,,
ordonnons par ces prefentes... de fobf-
crire finccrement & de cœur au (dit es' 
depîHZonftitutions Apoftoliques en tt 
ufantde la Formule mifeau bas de ce' 
Mandement. C'étoitlc Formulaire de' 
l’AiTemblce. ”

Ce fut en confequence de cette Ot- 
donnance » & peu de jours apres, fça* 
voir le4. Novembre , que l'Abé de 
Bourzeis, célébré entre, les Ecrivains 
du parti, &: qui s’êtoit déclaré des pre­
miers en faveur des cinq: Proportions ; 
fit la retcaâation dont nous avons pat» 
lé. Entre ancres preuves donc il s’etoit 
férvi pourtes défendue , il avoit cm* 
ployé dans fon Ecrit latin le temoigna-

Î;e de janfenius, marq uant fur chacune 
es endroits:de i/AuGnsiiNUs ou‘ fé­
lon lui elles fe trouvent, fait en me­
mes termesfoiten termes équivalons; 
vel quead vtrb* , vtl qm*» veiborw»

M ij



¿68 /#/?, des cinq Prtyofîtknt*
*4 * 6  v  v *w ae fententUm. O’eft pourquoi, vo­

yant qu'à moins que de fè démentir 
Juy-rtictne il ne pou voie pas contefter 
le fait de Janienius non plus que le 
Droit , il prit le parti d’avouer l’un 
& l’autre par un a ¿le publie > pour fe 
diftinguer de ceux qui perfidoient à 
nier ce fait. Voici les termes de fa re- 
trâélation.

Ce 4. jour de Novembre , fête de $r.
* Charles \ 6 6 i . j'ay librement & fince- 
}j rement fouferit le Formulaire de foy

cy-deiTus drefle par Meflèigneurs de 
w l’Ailcmblcedes Evêques du Clergé de 

France : & ce que je puis avoir écrit 
de contraire ou de peu conformé aux 
Conftitutions Apoftoliques marquées 
dans la même profelfion de foi ( ce qui 
ne m’eft pourtant grâces à Dieu jamais 

M arrivé depuis là publication decelle du
* feu Pape Innocent X. ) je le irevoque & 
** le retraite librement & fincerement 
” auffi de tout mon cœur , & voudrois

pouvoir l’effacer même de mon fang » 
” par l'inviolable & Souverain rcfpeft 
M que j’ay & que j’auray , s’il plaie à mon
*’ Dieu , toute ma vie pour les déeifions
** de nôtre Saint Pere , comme du Maître
u commun des Chrétiens en la Foy > 4
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fucceffeur du Prince des Apôtres,& du 
vicaire de J. G. en terre , Bourzeis , 
Prejîre &  A b b é de Cors.

La reflexion que font fur cela les 
adverfaires de Janfenius , cft qu'en 
avouant que fes écrits contiennent 1a 
doârine qui a été condamnée par les 
Conformions , l’Abbé de Bourzeis 
avoue la mêmechofe du livre de Janie- 
nius : puis qu’il n’avoit jamais eu ni crd 
avoir d’autre doétrine.

Mais lâ fouicription du même For­
mulaire par M. l’Archevêque de fens 
de Gondrin , eft un événement encore 
plus confiderable dans l’affaire de la 
Queftion de Fait. Nous-avons dit 
qu’en 1657.  il s etoit oppofé à larc- 
folution priiè dans l’Alfemblée du 
Clergé touchant ce Formulaire : &  
comme enfuite il défi (la de fon opinion. 
Alexandre V il, offenfé des rellriétions 
apportées par ce Prélat dans fon Man­
dement pour la publication de la Bul­
le d’innocent X. contre Janfenius , non 
feulement l’avoit mis au rang des li­
vres défendus , mais il avoir commen­
cé de procéder contre lui- Sa Sainteré 
venoit encore de lui donner une mar­
que publique de fon indignation j ne



a.7© H ifl.tlet cinq Ptçpojîtms..
6 6 1 . lui ayant pais envoyé > comme aux air* 

très Evêques, le Jubilé qui fe publioit 
cette année .là 16& 1. 8c quelque 
inftance qu'il eût faite auprès du 
Nonce du Pape » il ne put l'obte­
nir pour ion Diocefe , qu’aprés avoir 
fait un autre Mandement datte du 18., 
Juin i6ii. par lequel il déclaré, ians 
aucune limitation ou diflinétion, que 
les cinq Proportions font condam­
nées 8 c heretiques dans le fens de 
Jaufenius , & que ce Cens n’eft pas ce­
lui de Saint Auguftin. Ce (ont les 
memes termes du Formulaire de ,1’Af- 
femblée.

Mais le Nonce du Pape qui avoir 
engagé M. de Sens à s'expliquer de la 
forte ,, l'engagea de plus à figner. luy- 
même le Formulaire de l’Affemblée ; ôc 
il envoya cette fignature à Rome, il 
eft vrai que dans fa lettre qu'il écrivit 
fur cefujet le i. jour de Juillet fui- 
vant, il témoigne le douter que tout 
cela s’eft fait par artifice : parce, dit-il, 
que l'Archevcque ne s’eft rendu que 
malgré lui, par la neceftité ou il Ce vo- 
yoit de contenter le Pape pour forcir 
de l'embarras ou il Ce trouvoit , 8 c Ce 
remettre bien à la Cour. Mais quoi qu’il
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en foie » & par quelque motif qu'il , 
puiiîe l'avoir fait, ilfuffic pour l’hiftoi- 
re de fçavoir que ce Prelac,qui jufqu’a- 
lors s’êcoit défendu , autant qu'il avoie 
pu,d’avouer le fait de Janfenius l’a voua 
enfin , & le figna avec ferment, rccon- 
noiflant que le fens de cet Auteur eft 
celui que l’Eglife a condamné dans les 
cinq Propositions , ôc qu’on eft obli­
gé en confcience de foûmettre fon ju­
gement à la decifion de ce faic. 
Car de l’aveu des Janféniftes , c’eil 
ce qu’on declaroit en lignant le For­
mulaire.

Cependant le Roy ay ant écrit, com­
me on la dit, à tous l;s Evêques du 
Royaume , pour les engager à fouf- 
ctire & k faire foujfcrire ce Formulaire ; 
quelques Evêques prirent la liberté- 
de lui écrire pour fuplier S. M. de trou­
ver bon qu’ils n’executalTent pas fes 
ordres à cet égard. Et comme l’Af- 
femblée de fon côté avoit envoyé une 
Lettre circulaire à tous les Evêques 
qui n’en écoient pas, pour les exhorter 
à mettre en pratique ce qu’elle avoie 
arrêté dans fa deliberation , quelques- 
uns d’eux lui écrivirent auflî pour s’ex- 
eufer de deferer à fes fentimens.

M iiij
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, Mr. d’Alet , nonobftant ce qu’il 

av oie répondu dans la refolution ducat 
d e  confcitnce ides Janfeniftes, de laquel­
le il n’avoic point encore paru qu'il fe 
fut départi, le trouva à la tete de ces 
Evêques oppbfez aux fenrimens de 
l’Alfemblée: & l'on Ht imprimer une 
Letrre qu’il avoit écrite à Mr. l’Evêque 
de Châlons fur Marne » pour repondre 
à celle par laquelle ce Prélat lui de- 
mandoit fon avis. Mr. d’Alet lui man­
de que fon fentiment eft que les Evê­
ques ne doivent point ligner ny faire 
ligner en vertu du Decret & de la Dé­
libération de cette Aifemblée : fur quoi 
il allégué trois raifons.

La i. eft du côté de l’AfTemblce j 
** parce qu’il ne paroîc point, dit-il, que 
” le Clergé de France ait eu intentiori, 
*’ en y députant , de donner aux Evé- 
»  ques Députez l’autorité d’un Concile 
M National fur tous leurs Confrères prè- 
M fens & abièns, pat laquelle ils puiliènt 
” les obliger par Decret & Ordonnance 
93 à ligner 8 c à faire ligner un-Formulaire 
” de profefllon de foi j ordonner en cas 
w de refus qu’il fera procédé contre 
w eux , & qu’ils feront privez de l’en- 
v crée 8 c de vo ix  deliberarive &  paflivc
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en toutes forces d’Aftemblées Ecclclia- 1 6 S t  
ftiques.

La 1 .  taifon eft que ceux de l’AlTem- tt 
blce obligent leurs Confrères de tenir {f 
pour hérétiques , Ôç de procéder con­
tre toutes fortes de perfonnes comme 
telles , lefquelles, bien qu’elles re- tt 
connoilïènt & tiennent les cinq̂  Pro- 
poiîtions pour heretiques, n'ofent ail 
iurer qu’elles font dans Janfeniustpuif- 
qu’il iêmble qu'on ne peut être he- ** 
retique pour nier unequeftion de faic 
feulement > quoi-qu’il y puiiTe avoir de 
la témérité » ignorance ou prefomp- 
tion.

La 3. raifon eft de ce qu’ils ordon­
nent pareillement à leurs Confrères > 
mêmes abfens, qui ont la même Auto- ** 
rite qu'eux de juger de femblables ma- f‘ 
tieres j qu’ils leur ordonnent,dis-je, de ** 
fouferire que des Propofitions font “  
heretiques dans un fens , avant que de “  
leur expliquer quel eft ce fens ; en “ 
quoi il paroît quelque efpece d’injure “ 
ou de peu d’eftime : comme s’ils f* 
étoient incapables de la feienee & du ** 
difeernement net̂ flaire pour juger ces “ 
matières ; ne faifanc en cela aucune '*

M y iî
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différence de la perfonne des Evêques 
d’avec le refte des Fideles.

Mr. l’Evêque d'AIec écrivit auifi à 
l’AfTemblée dn Clergé pour lui re- 
prefentet les raifons qu’il avoir de ne 
pas exécuter le Decret qu’elle venoit 
de faire. Il écrivit pareillement au Roy, 
pour s’exeufer d’obeïr là-defïus aux 
ordres de Sa Majefté : ce que firent suf­
fi àfon exemple les Evêques de Beau­
vais > d’Angers 6 c de Vence. Ils écri­
virent au Pape pour lui rendre rai» 
fon de leur conduite : & Mrs. de Port- 
Royal eurent foin de faire impri­
mer toutes ces Lettres. Celle de 
Monfieur Arnauid Evêque d’Angers 
au Pape encre le plus avant dans 
la matière ; & il y joint un Trait- 
ré de la diftinéfcion du Fait & du 
Droit.

Nous ne nous arrêterons pas à rap­
porter au long ce qui fut dit alors pour 
& contre > tant fur la diftinéfcion du 
droit & du fait, que for le Formulaire 
de l’Afïèmblée $ refervant à en parler 
ailleurs à l'occafion de celui du Pape. 
Nous remarquerons ftulement ce qui a 
été répondu couchant l’Autorité des
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Allcmblés : Que quoique la princi- x $ $ i% 
pale fin de la députation des Evêques 
qui les compofent regardent les af­
faires temporelles du Clergé j nean­
moins elles font en pofleilion depuis 
leur établiilement de regler lesquef- 
tions qui leur font adreflees touchant 
la Foi, les moeurs & la difcipline •• De- 
quoi les mémoires du Clergé fournif- 
fenc divers exemples»

La necelîicc où les ]anfeniftes fe vo- 
yoienc de figner le Formulaire , pour 
éviter les peines portées par la décla­
ration du Roy , produire une efpece 
de fchifme parmi eux. Ils conve- 
noienc bien tous à ne vouloir point 
figner la condamnation du Livre de 
]an(ènius : mais ils étoient partagez 
fur la maniere dont il failoit ligner 
pour ne le pas condamner ; le For- 
rqulaire portant expreflement, que l'on 
condamne de cœur &  de bouche la doc­
trine de Cornelias lanfemus contenue dans 
fon L iv re , &  que ce n'eft point celle de S * 
lAuguflin.

Nous aprenons de leurs écrits, qu’il 
y avoit fur cela parmi eux trois opi­
nions differentes. Voici comme ils ex­
pliquent la première dans un ouvrage



i f 6  ffljf'. des cinq Froprojitiont, 
i ( de cette année la intitulé > ‘D e la JignaZ 

tare du Formulaire.
*•»» Quelques Théologiens célébrés & 

w confiderablcs par leur fcience * & qui 
» ont fait paroître jufqu’ici beaucoup 
9» de zele pour la Doctrine de S. Augu- 
„ ftin,ayant pendant plus de cinq années 
sj témoigné fou vent à leurs amis queceux. 
'»> qui étoienc perfuadez que les cinq 
» proportions n’êcoienc point dans Jan- 
>j ienius, ne pouvoient figner en con- 
»fcience le Formulaire d ie u é  par l'Af. 
» (emblée de 1 6 $  $ ■ déclarent maintenant 
sj qu’ils font dans un fenriment tout op- 
« pofé,& ptetendént qu’on ne doit point 
„ faire difficulté de le figner fans expli- 
»> cation n y  reftri&ion quelconque } 
„ quoi qu'on ne croie point interieure- 
»> ment que ]anfénius aie enfeigné les hc- 
jj relies qui lui font attribuées par ce 
» Formulaire...
» te fondement de ce nouvel avis eft 
» que quoi-que le fait foie mêle avec le 
s> Droit dans ce Formulaire, & que l'on 
s» y prorefte que l ’on condamne de cœur 
„ &  de bouche la dofttine des cinq Pre- 
a, pofitions de Cornélius Panfemus, contenue 
„  dans [on L iv re  intitulé Au g U s ti nu sî 

neanmoins la fignature ne tombe que
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furie Droit , pour ce qui eft de la 
creance intérieure» 6 c n’emporte au re­
gard du fait qu’un* témoignage de ref- “  
peét & de deference>qui n’engage qu’à f< 
ne point contredire publiquement le f* 
Pape & les Evêques » fie non pas à croi­
re intérieurement que ce qu’ils ont ” 
décidé fur ce point foit conforme à la

. / 1  tevente.
Ces Do&eurs ne témoignent pas feu. " 

lement que c’eft l’avis qu'ils font refq- 
lus de fuivre pour eux-mêmes ; mais ils “ 
engagent dans les mêmes fentimens un ,s 
grand nombre de perfonnes qui s'ad - '* 
dreiTent à eux > Ôc qui leur demandent, " 
fi , ne croyant pas Janfénius coupable * 
des erreurs qu’on lui impute , ils peu- ** 
venE neanmoins figner le Formulai- **

u  ( Cf :

re fans explication riy reftiiétion quel­
conque. De forte que félon cet Avis cf 
Ceux qui croyent Ôc ceux qui ne cro- “ 
yent pas que les cinq Propofitions 
foient dans Janfénius , fe trouveront “ 
tous uniformes touchant la fouferiptioh 
du Formulaire.

Quelques-uns ont dit que Mr. de 
Sainte- Beuve écoit un de ceux qui të- 
noient pour cette opinion ; ôc ce 
pourroit ctre lui donc if eft parlé.

i
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¿78 t ô f l .  des cinq Propofitions*

. & donc les çaifons font réfutées dans 
cet écrit pag. ai. & t u  Quoi qu’il en 
Toit, elle fut fortement combattue pir. 
d’autres du parti » qui foutinrent que 
quand on n’eft pas perfuadé que les 
cinq Proportions foienc dans Janfé. 
nius > l’on ne peut ligner Amplement 
k Formulaire fans quelque explication 
ou reftri&ion verbale : qu’aucrement 
la fig nature renferme une rellriâion 
mentale * toujours criminelle dans 
les profeilions de foi , avec un faux 
ferment & une calomuie contre le 
prochain. C’eft le fu jet de cet écrit 
couchant la  Jignature du Formulaire» 
De trois parties dont-il eft compofè, 
la première contient fept preuves 
de ce dernier fenciment ». prifes du 
Formulaire meme , de l’intention de 
ceux qui le propofentà ligner , & 
d’autres circonftances. La fécondé ré* 
pond aux raifonsde trois ou quatre ce. 
libres Théologiens, comme on les apellc, 
qui avoicnc écrit pour l’autre opinion; 
& la troifiéme aux exemples de l’H'i- 
toire Ecclcfiaftique alléguez par plu* 
ficurs autres»

Comme Mrs» de P. R. aifurent que 
les dwfcnfeurs de cette nouvelle opi*.
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nion , étoient des gens zelcz pour la I i t i  
A>&rine de Sc. Auguilin , on ne doit 

croire qu’ils eurfènt voulu leur im- 
poier fans fujec un fentiment qu'eux 
memes tenoienc avec raifon pour très- 
faux ôc très- pernicieux " dans fes con­
séquences. Cependant , f i  l’on en croie 
Mr. Arnauld dans la 4. partie de V A»  

pologie des Religieufes du P  n 1664- 
cette opinion e'toit fu iv ie  d ’un grand 
nombre de perfomes , mime parm i les 
plus fçavantes Communautés de l ’E -  
ghfe. Il ne parle que de ce celles qu’il 
met au rang des Difciples de S. Atiguf- 
tin.

Si ce qu'il en dit eft vray ,  il y a lieu 
fans doute de s’étonner que des Théo­
logiens qui faifoient prorefllon de fai' 
vre ce Saint Doéfceur» ayent pu fc per­
suader qu’ii n’y eût point de menforr- 
ge ny de péché à dire , & même à ju­
rer fans aucune explication ny reftric- 
tion verbale dans un Formulaire de
foy , qu'on croit une choie > quand on 
ne la croit pas effectivement ; & qu’il 
ait été befoltt d’écrire pour réfuter 
un fentiment tel que ecluy là. Mais 
peut-être ne fera t-on pas moins fur« 
pris de U troïfiéœe opinion foiuenue



i 8b H iß* des cinq Propofitiûns.
i. par Monfieur Pafcal , & qui fat 

le fa jet du premier démêlé que dom 
avons die qu'il eue avec ceux de Por* 
Royal.

A entendre M. Pafcal dans la 17. & 
la 18.de fes Lettres , rien n’étoit plus 
folide ny plus clair que la diftin&ion 
& feparabilité du Fait &  du Droit dans 
l'affaire des cinq Propofitions : il n’y 
avoir félon lui nulle conteftation fur le 
droic , niais uniquement fur le fait : 
C’eftoit en cela feul qu’on accufoic le 
Pape de s’ecre laiffé tromper > & qu’on 
refufoit d’acquiefcer à fa decifîon : M. 
Pafcal & les Janféniftes la recevoienc 
tres-fincercment au regard du point de 
droit, & s’y croyoient obligez : le 
fens condamné par le Pape n’êcoit nul­
lement la do&rine de la grâce eifica. 
ce par elle-même : cette doctrine écoit 
reconnue orthodoxe de tout le mon*

‘ de jniques dans Rome , & meme des 
Jefuiftes. C’eft ce qui iert de fonde­
ment à ces deux Lettres , & d'où Mr. 
Pafcal prend occafion d’acufer le P. An- 
nat & lés ]éfuices de paßion»de maligni­
té y de fourberie &  de vudenct contre les 
|>mfcniftes..

Mais il paffa quelque tcms apres i
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Pexcrêmité opofée , qui écoit de croi­
re que le fcns de Janlenius, qu'il ne 
diftinguoic point du fens de la Grâce 
éficace par elle* même > a voit effecti­
vement efté condamné par les Con- 
ftitutions des Papes : que t’étoit nean* 
moins une vérité de Foy y laquelle il 
n’eft pas permis d?abandonner : qu'aini 
fi les Papes en la condamnant s’&* 
toient trompeznon fur le Fait, mais 
fur le Droit même. Delà- M. Pafcal 
concluoit qu’il ¿toit impoffible en cet­
te occafion de feparer le Fait d'avec le 
Droit : que la fignaturc des défen- 
feurs de Janfenius ctoit trompeufe , à 
moins qu*ils n'y proteftaffenc expref- 
fement de ne vouloir*point condamner 

; ce fens-la ; 8 c qu'enfin ils ne pou voient 
pas en confcience faire autrement.

C’eft ce que nous apprenons en par- 
; rie d’un Ecrit de M. Pafcal, & en par­

tie des réponfes que les-Théologiens 
de Port-Royal y ont oppoféesi. Il eom- 
pofa cet Ecrit à l’occafion de la figna­
ture du Formulaire de l’aflemblce par 
lés Reügieufes de P. R. En le lig­
nant elles avoient dit : Nous embrafi 
fins finceremet &  de cœur tout ce que Sa  
Sainteté (Alexandre W ll.)&  Le Pape ln .



l é é i .

P .to .

ï 8 i  t j i f t .  de*cin q V repofiim t.
nocent X ont décide touchant la  Foy, tff 
rejettent tonte* le* erreurs qu'ils, ont m i  
y  eflre contraircsiMais elles n’ajotttoienc 
jjas expreiTémçnt qu’elles exceptaient 
le iens de Janfenius.Elles croyoient l'a­
voir aiTez excepté , & n’y avoir donné 
nulle atteinte j parce qu’elles s’étoient 
exeufées dam leur fignature de rendre 
témoignage d’autre choie que de lapa, 
reté de leur Foy : par où elles faiioient 
entendre tacitement qu'elles ne di* 
ioient rien touchant le Fait de ]an- 
(ènius.

Cependant M. Paical commença m  
feulement à blafmer librement cette fana, 
turc ¡ mai* même il fitu n  E crit oit il pré» 
tendoit prouver qk’elle n’étoit pas fincert. 
Ce font les termes des Théologiens de 
Port-Royal > dans la L ettre d'un Ecclt. 
fia fiiqu e à  m  de fe s  ami* fu r le fit jet ¿t 
la  Déclaration de A L . le Curé de Suint 
Etienne ,  &c. Cette Lettre datée du 1 j. 
Juillet 1666- cft au bout d’un Ecrit de 
P. R. intitulé y Réfutation du Livre ¿» 
F . Annat contenant des Réflexions fur h 
A f  an dément de JH . l ’E v .  d’A let » &c> 
Et dans un autre Ecrit de l’année fû 
vante intitulé D éfenfe de la foy des &• 
ligieufes de %  2̂  s. Partie» ils répété«
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encoce plus dilHndement ce qu'ils i 6 C t  
avoient die dans la Lettre*

M. Paical fupofoit, difenr-ils ,que M P* j i • 
le fns de Janfenius eft celui de la Gra- " 
ce éficace par elle-meme : d'où il con- “ 
cluoit que le Pape ayant condamné le ** 
fens de Janfenius , on ne pourvoit em- ** 
pécher > en fouferivant à la condam- ** 
nation dn Droit, que cette condamna- '* 
cion ne tombât fur cette dodrine de 1a ** 
Grâce cficace par cl le-même, à moins '* 
que d’excepterformellement la Grâce ** 
cficace > ou le fens de Janfenius. Ceft ** 
pourquoi les Religieufes de P, R. n’a* " 
yant fait ni l’un ni l’autre par leurfig- « 
natu re ; il les accufoit de n’avoir pas eu «* 
alfez de fincerité » en ce qu’elles a- « 
voient donné lieu de prendre leurfig- « 
nature pour la condamnation de la “ 
Grâce cficace par elle-même ¡ encore “  
qu’il n’y eût rien de fi éloigné de fC 
leur intention & de leurs fèntimens, “
&c.

Mais écoutons là-deffus les propres 
paroles de M. Pafcal citées pat M. Pag.u* 
Charnillard Dodeur de Sorbonne dans 
la Déclaration dé la conduite de M .

\1‘Archevêque de Farts t & reconnues 
Ipar les Janfenius dans lámeme Dcfcnfc, 
p. jo.



i f 4  M ft  des ciïiq Tropfîtiifos,
ïiéfé ï. Il eft indubitable qu’en difant fifft. 

a  plemcnt que l'on reçoit 1a Foy , fanî 
dire que l’on ne reçoit pas la condacn. 

» nation de la do&rine de Janiènius, oa 
» ne marque point par ià qu'on ne la re- 
» çoit point ( cette condamnation ) mais 
» on marque plutôt qu’on la reçoit : 
a puisque l'intention publique du Pape 

& des Evêques eft de faire rejetter lç 
» fens de janiènius fous ce nom d’mt 
» chefs de Foy i tout le monde le difant 
» publiquement, & perfonne n’ofant di»
» re publiquement le contrairej & quel- 
» ques-uns le difant feulement en fecret,
» et qui n’eft rien en matière de Foy,
» où la lumière doit être tnife en éyi. ( 
M-dence devant les hommes , au dire de 
„ Jefus-Chrift> & non pas fous le boit 
„■  feau. Et ainft il eft hors de doute que 
„ cette Profelfion de Foy eft au moins I 
» ambiguë , & par conséquent médian-1 
» te ; puis que toute ambiguité eft honi-1 
», ble en matière de Foy. I
w M. Pafcal ne condaronoir ainfi la (îg- I 
» nature des Religieufes de P.
» prés en avoir combattu le principe I 
» par un raifonnement que voici. ‘‘¿'1 

id. » fondement de cette fignature a elle !al 
no.„ diftinélion que l’on a faite du Qroicl

\
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d’avec le Fait > lors que l'on a promis J6¿1- 
la créance pour l’un & le rcfpcâ: pour 
l’autre. Or la difpute cft de fçavoir s’il 
y a en cela an Fait & un Droit» ou s'il 
n’y a qu’un Droit : c’eft-à dire fi le Fait 
qui y eft ne fait autre choie que déter- 
miner & marquer un Droit.

Le Pape & les Evêques font tous 
d’un côté » & ptetendent que c’eft un 
point de Foy & de Droit de dire que 
les cinq Propofitions font heretiques 
au fens de Janfenius : & Alexandre Vil. 
déclaré dans fa Conflitution , que 
pour être dans la vraye Foy il faut dire 
que les cinq Propofitions font hereti­
ques au fens de Janfenius :en forte que 
les mots , au fens de janfenius , ne font 
qu’ex primer le fens heretique (les cinq 
Propofitions j & qu’ainfi c’eft un Fait 
qui emporte un Droit, & qui eft pro­
prement un Droit lui-même» & qui fait 
îa partie efièntielle de la Profcflîon de 
Foy : comme qui diroit, Le fins de 
Celvin fur l'Euehariftie eft heretique .5 
o u le fens de Lie florins fier l'incarna* 
tien ; çc qui eft allurcment un point dt 
foy.

Les autres font en petit nombre, qui 
font à toute heute de petits Ecrits vo*
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lants » ou ils difent que ce Fait eftde 
fa nature ièparé du Droit , & qu’il 
n’cn fait pas une partie«

Soit que M. Palcal ait bien raifonné, 
foie qu’il ait mal raifonné en cette oc- 
cafion , on voit toujours par là com­
bien il avoit changé depuis le teins des 
Lettres Provinciales > tant fur la con­
damnation du fens de Janfenius. que 
fur la ièparabilîté du Fait & du Droit. 
Les janfenius nous aprennenc qu’un 
de fes amis s’étant engagé pour lui à 
réfuter leurs reponfe*, il ie fît plu« 
fîeurs Ecrits de part & d’autre fur cet­
te matière ; mais dont tottt le fu c c e t, di. 
fent-ils , fu t  (¡ne chacun demeura dont 
fes fetaimens. AToccafion de cette hi> 
ftoire, les Janfèniftes ; d’un côté, Si 
leurs adverfaires de l’autre, ont fait di* 
yerfès reflexions tou chancM. Pafcal.

La premiete eft qu’on a de la peint 
à comprendre, qu’il aie pô fc mettre 
dans l’efprit.queJés Papes eufîênt pré­
tendu condamner univerfellement Si 
fans diihn&ion la doârine de laGra- 
ce éficace, lui qui avoir dit le contrai* 
re en tant de maniérés dans fes Lettres) 
qui fçavoit qu’innocent X. avoir dé­
claré cette do&rinc ©rtodoxe » î“*
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voyoiç que les opofez à Janfenius en l é f i ,  
tomboient d'accord , & que les Tho- 
miftes continuoienc k l'cnfeigner pu* 
bliquement depuis les Conftitutions , 
comme auparavant. Il faut que par le 
mot de Grâce éficaee M. Paical n’enten- 
dîc plus ce qu'il entendoit au tems des 
Lettres Provinciales : ou qu'en 1661. 
il regardât comme un dogme condam­
ne par les Papes » ce qu'il difoit en 
1 n'avoit reçu nulle atteinte par 
leurs Bulles. La x. choie qui furprend » 
c’eft que M. Paical fupoiant, bien ou 
mal ; que cette do&rine étoit condam­
née par le S. Siège, & que la condam­
nation étoit reçue oar toute lEelifc.

pxiquer tors quon rauuii la piuituiuu 
de Foi. Les ]ànfëniftc$ meme n’allerenc 
jamais jufques-U , voyant aiTez que 
c’eût cité combattre ouvertement l’au­
torité • non du Pape feulement,  mais 
de l’Eglife univerfclle.

La y, réflexion , qui eft de M. Ar- 
nauld, mcrice d’cftrc raportcc dans fes



*88 Hïft. des cinq Proportions,
I»66i. ProPres termcs* C 'e f f  une chofe a jfc  

étrange* die- il, d e v o ir  que ceux qui veu- 
len t fa ir e  cro ire atoute foreeque la Bulle 
d u  P ape condamne la  Pop catholique (il

Îiarle de M. Pafcal 8 c de ceux d'entre 
eues amis communs qui ctoient du 

même avis que lui ) fajfe.nt tous leurs 
efforts p o u r exagerer l'in jure faite au 
P ap e, de douter s 'i l  a  bien  entendu fan- 
fe n iu s, . ..  L e  fe c re t  q u 'ils  ont pour ne 
p a s  fa ire  in jure au P ape en difant qu'il 
n a pas bien  entendu un L iv r e  , eflde 
d ire  nettem ent qu i l  a  condamné la Boy 

p catholique * & c , C e s  paroles font ri- 
• Jf1, re'es d'une Diifercacibn de M. Arnauld 

intitulée D e  l'intelligence de ces mots 
S e n s p e  J an s e n ius » qui fe trouve 
imprimée par le F. QueÎnel dans la 
JD éfenfe d e  l 'E g life  Romaine contre 
A fe lc h io r L e y d d ek er.

■ La 4. réflexion eft fur ce que M. Pal- 
cal , dans la petfuafion où l'on vient 
de dire qu'il étoit y vouloit qu'en 
lignant Le Formulaire , les BLéligieiiiès 
de P. R. déclaraifent pofitivement 
qu'elles ne pou voient condamner le 
fens dé Janfènius & de la Grâce effica­
ce par elle- même. Çe Formulaire dit en 
ter mes exp rès  , ç^x on f e  foumet Jmctrt-
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ment à la ConjUtutton du Pape Innocent 61*
X! & que pour cela on condamne de coeur 
& de bouche la doctrine des cinq Propofim 
dons de Ianfenius , contenue dans fin  
Livre dre. Cette doârine n’eft autre 
félon M. Pafcal, que celle de la Grâ­
ce efficace par elle-même , qu'il regar- 
doit comme une do&rine de Foi ; 8 c  
c’eft pour cela qu'il ne croïoic pas 
qu'on pût en conscience ligner le For­
mulaire , à moins qu'on ne proteftaft 
de ne la point condamner, De forte 
que voici le iêns du ferment» tel qu'il 
vouloir qu'on le fit : Je me foumets 
fincéremem à la ConjUtution d'innocent 
X. qui condamne la doftrine de Ianfenius 
ou de la Grâce efficace par elle-même :  
mais je déclare que ç’efl une doftrine or» 
thodoxe y & que je ne puis la condamner.

Les amis de M, Paical a (Turent que 
ce qui lui fit trouver delà difficulté h p.8 
Souffrir qu'on lignât lans cette protel- 
tation , c’eftoit Vidée qu’il avoit de la 
fincerité Chrétienne.Mais, dit*on, c'eft 
cela même qu'il devoit trouver difficile 
à concilier avec la fincerité Chreftien- 
ne , ou plutôt avec le bon Sens,qu'on 
jurât de le Soumettre aux Conftitu- 
tions, & qu’en même tems on refafâc

N



ïp o  f j i f i .  des cinq Proportions, 
i ( ¡C i ,  poiîti veinentde condamnée ce qu’elles 

condamnoient félon lui > fçavoir le 
Cens de }anfenius.

La derniere réflexion eft une fuite 
des precedentes. Tout le monde avoir 
yeu les Lettres de M. Pafcal, où il fou« 
tient ii hautement que le fens con­
damné n'eft point celui de Janfenius , 
& qu’il faut diflinguer le Fait d’avec 
le Droit : & il ne pouvoir pas ignorer 
que bien des gens n'ayant rien leu fur 
cela que ce qu’il en avoit écrit , s’en 
ctoient laiflc perfuader par cette lec­
ture. C’tftoic fur ces deux points ca­
pitaux que rouloit alors toute la con- 
teftacion qui troubloit la paix de i’E- 
glife. M. Pafcal fe convainquit depuis 
ce tems-là, foit avec raifon, foit fans 
raifon , qu'il s’eftoit trompé dans l'un 
& dans l'autre. Avec cette perfuaiion 
il ne pouvoir pas douter qu’il ne fûc 
obligé de iè retraiter publiquement là- 
delfus , pour defabufer ceux que fes  
Lettresavoient engagez ou pourroiene 
engager à l’avenir dans fa première 
opinion. Il y alloit en même tems de 
l’ipterêt de la Religion, du repos des 
confciences , de la juitice envers 
les AiTcmblces du Clergé > envers
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laPaculté de Paris , & envers les Je- 
fuites , qu’il avoir traitez fi dure­
ment fur ce préjugé » donc il recon« 
noiiloit alors la fauiTeté.

Cependant il parole que M. Pafcaî * 
content d’avoir difpucé en particulier 
avec feS amis de P. R. en faveur de fon 
nouveau fentiment , ne s’eft jamais 
mis en devoir d’en informer le Public, 
pas même à la mort, quoi qu’il en aie 
eu tout le tems. Cen’eft que par hazard 
qu’on en a eu oonnoiiTance,, à l’oc- 
caiîon d’un Manufcric qui fe trouva de 
Jui entre les mains d’une Religieufe de 
P. R. & parce que certaines objeâions 
qu’on faifoit à ces Meilleurs, les ont 
obligez de publier ce que nous avons 
raporté. Mais venons à - l’autre demeflé 
que nous avons dit qu'il y eut au mê­
me tems entre eux & M. Paical.

Il n’avoit pas moins changé de pen- 
fée touchant le fait des Janieniftes, que 
touchant celui de Janfcnins. Car an 
lieu qu’en écrivant les Lettres Provin­
ciales il afliiroit, parlant d’eux, que 
leur dourine fur la Grâce n’avoit jamais 
changé, & qu’ils n’en avoienc point 
eu d'au tre que l'Ecole de S. Thomas ; 
il les accufa ouvertement dans la fuite
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$ 6 6 1. tenu depuis les Cenftitutions un lan­

gage different de celui qu'ils tenoient 
auparavant. Voici ce qu’ils en racon­
tent diix«méuies dans leur L ettre  d'un 
Ecclejîaftique à un de fe s  am is» &c. 

p. 8i. „ U crut même que ce n’êtoit pas feule- 
„ ment dans cette ocaiîon de la Signature 
„ des Filles de P.R. qu'on avoit paru peu 
„ (încere;mais qu’ô pourroit encore trou- 
„ ver le même défaut dans les divers'écrits 
M qui avoient été faits dans la fuite de 
M l’affaire qui trouble la paix de l’Eglife 
„ depuis fî long tems : qu’on avoit eu c- 
„ gard en écrivant à l’utilité preiènte j & 
„ que comme elle avoit changé félon les 
M divers tems , les écrits ne paroiilbiene 
„ pas tout-à-fait conformes. Ainiî il lui 
„ fembla qu’il eût été à propos de les re- 
„ voir tous , & de les réduire à une par- 
w faite conformité d’expreflions. Pour y  
„ exciter plus fortement Mrs. de P. R. il 
„ht un autre écrit,dans lequel il préten- 
„ doit leur faire voir l’avantage qu’ils 
„ donnoient à leurs ennemis par cette di- 
„  verficé,& qu’on les pourroit convaincre 

d’avoir parlé plus * facilement depuis 
„ les Bulles qu’auparavant. 

paroic La reponfe des Janfcniftes a été que 
que f * .  M. Pafcal fè trompoit* lors qu’il s’ima-
cilemet
a été mis là ¡>onr f it  blement parure erreur de copi fte,  
ç a  d’imprimeur.
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ginoit voir de la contrariété encré leurs 
ouvrages d'avant & d'après les Bulles , 
parce qu’il n’y en avoit effectivement 
aucune. Et pour marquer la cauiè de 
fon erreur, ils affurenc que , fans con-  
fuit er lui-même les preuves de ce qu’il 
avançait, il fe contenta des Mémoires que 
luy fourniraient quelques uns de fis amis $ 
qui ne regarderont pas d’ajftz. prés les pafi 
fages dont ils les campo filent * D*OÙ il eft 
arrivé , ajoutent-ils »qu’il n’a pu éviter 
de tomber dans un afièz. grand nombre de pflg sz. 
méprifes , & qu’il y  a dans fin  écrit des 
hifioires toutes fabnleufis , qui fervent de 
fondement a ces prétendues contrarietez 
qu’il leur imputaiti& det dialogues ou l’on 
fait dire aux gens de part &  d’autre des 
chofis dont il ría jamais été parlé. C'eft- 
à-dire 3 que de l’aveu dea janféniftes 9  

M. Pafcaî Et alors contre eux la même 
chofe qu’il avoir fait en leur faveur 
dans les Provinciales , fi l’on en crois 
leurs adverfaires & les fiens.

Mais ce qui eft plus rcmarquat>le,c'eft 
que M. Pafcal reprochant à ces Théo­
logiens qu’ils avoienc varié dans la 
doCtrine de la Grâce , 8c eux lui fou- 
tenant le contraire,‘des prétentions auiïï 
opofées que celles-là , font neanmoins

N üj
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f it S z -  dé part 8 c d'antre fondées fur des preu»

Tes qui paroiiTent être fans réplique.. 
Comme c’cft une diipute dont l'éclair— 
ciiïèment peut beaucoup ièrvir pour 
celui du fait meme de janfénius ; nous 
croyons devoir reprefenter les princi­
pales de ces preuves tant pour que con­
tre. Mais afin d'épargner à ceux qui ne 
font point Théologiens , une difeuf- 
fion qui ne feroit peut être pas de leur 
goût, nous avons jugé plus à propos 
de la renvoyer avec les autres de même 
¿rature à la fin de cette hiftoirc.

Fin du Livre froijtéme.
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Endant que les Janfcniftes difpu. 
sJÈ $Ìl c°ienc ainfi encre eux & avec les 
Evéquesfur la Ugnature du Formulaire 
de l’Aflfemblée , il arriva un incident 
donc ils ont ciré grand avantage dans la 
fuite. Un Jéfuice étranger , écolier de 
Theologie au College des jefuites de 
Paris > foutint uneThcfe le ix.deDe- 
cemb, 1661. où il avoic mis cette pro- 
polmoni/. C. a aco rdék  S .P icrre &  a fe s  
Succejfeurs, toutes les fo is  qtf ils  parlem en t

N iii)
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Chaire , u C  aïhi or a , la  même in— 

2* ** fa illib ilité  q u 'il avait lui-m êm e. D’où 
l’Auteur concluok enfuite > qu’*7 y  
a  dans l’ E g lif i  Romaine un luge in fa illi»  
b it  des controverfes ,  même hors le Conci­
le general » tant dans les quefiions d e  
D ro it, que dans celles\ de F dit j &  que 
depuis les Confiitutions d*Innocent X . &  
d 'A lexan dre V IL  on peut croire de fo i  
d iv in e , que le  L iv r e  qui a pour titre , 
1’Augustin de Janseniu$ efi hsre» 
tiqu e,  &  que les cinq Proportions tirées 
de ce L iv re  font de fanfenius* &  condam» 
nées au fens de lanfeniut.

Dés Le i. de Janvier t 6 6 z . il parue 
lééi. un écrit de Meilleurs de Port-Royal » 

intitulé» L a  nouvelle herefie des le  fu itesy 
fiatenue publiquement &c. dénoncée à  
tous les Evêques de France» Non feule- 

, ment ils y condamnent d’hereitê  cette 
derniere propoiition de La Thefe ; mais 
ils diient que c’efi une fource d ’erreurs y 

Page 4* 0- une herefie generale , qui ren verfe  
toute la Religion que c’efi m e horrible 

Page y. itrp ietê &  une efpece d ’idolâtrie. Il parut 
encore divers écrits contre cette même 
propoiition»

Le Théologien Jefuite donna une 
Æ xpofitm  de fa Thefe > où il déclare»
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l, Qu’on ne doit pas juger pat les pa- 
rôles donc il s’y eft fervi, qu’il recon- 
noiiTe dans le Pape la meme infailli­
bilité perfonnelte , qu’en Jefus-Chrift ; 
puifqu’il y dit que ]efus>Chriil l’a acm 
cordée au Pape , & cela feulement pour 
les dédiions generales de la Foi ou des 
moeurs qui regardent toute l’Eglife t  
que cela ne veut dire autre chofe li­
non que Jefus-Chrift par fon infailli, 
biiité afliiloit le Pape, en influant dans 
les définitions de foi qu’il faifoir,en les 
dirigeant & les fou tenant de telle 
forte que le Pape ne s’y trompât point,. 
& n’y trompât point l’Eglife. Il apu- 
ye (à maniéré de parler de quelques té­
moignages des Per es, qu’il foutient y  
être conformes.

i'. Sur ce qu’il avoir étendu cette in­
faillibilité du Pape aux queffions de 
fait, il fë juftifie en difant qu’il n’a par­
lé que des faits joints aux quêtions 
de Foi i tel qu’eft celui de ]anfenius 
Qu’il s’eft fondé fur ce qui a été fait ôc 
écrit tant par le Clergé que par pla­
ceurs Do&curs Catholiques contre le* 
Livre de la doéfcrine de ]aofenius ; Que 
dans cette liaifon du Fait & du Droit r
1* motif qui porte à croire le

J »  r.
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6 S l .  peut porter médiacement & indire&e- 

mène à croire le fait : Et qu'enfin il y a 
plufîcurs Théologiens qui enfeignent 
qu'on peut croire de foi divine des faits 
aulfi particuliers & auflî recens que 
celui de Janfenius : par exemple que 
le Concile de Trente eft un vrai Con­
cile œcuménique j que le Pape d'au­
jourd'hui eft un Pape légitimé ; que 
St. Charles Borromce, & Sc. François 
de Sales font véritablement Saints .* 
non que ces forces de faits (oient di­
rectement par eux'mêmes l'objet de 
la révélation divine & de nôtre foi ; 
mais parce que c'eft une vérité revelée 
que l’Eglife,qui nous oblige à les croi­
re, puisqu'elle oblige fouvent à les lig­
ner, ne peut point fe tromper ny nous 
tromper en des chofes de cette nature , 
d'où dépend la certitude de la foi ou de 
la conduite des h déliés.

Les janfeniftes firent un nouvel écrit 
contre V Expojttion ¿c  la Thefe , intitu­
lée les lUuJîons des Je  fuite s dans leur ex» 
pvfition & c . Mais après tout » cette dif- 
pute n'eut point de fuites , & tomba 
d’elle même. Lesjefuites ne s'attachè­
rent point au ièntimenc de leur jeu­
ne Xbeologien les DoCleunde la. Fa»

•t
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culte de Paris ne l’aprouverenc pas non 
plus ; mais atiflî ils n'y trouvèrent ni 
hertfie , ni im piété , ni idolâtrie. En­
fin nul Evêque ne penfa à propofer le 
fait de Janfénius comme devant être 
crû de foi divine : quoique Mrs. de 
P. R. ayent fuppofé le contraire dans 
tous leurs écrits jufqu’en 1664. que 
parut le Mandement de Mr. de Perefi» 
xe Archevêque de Paris , où il déclara 
que ce n’écoic point cette forte de Foi 
qu’on exigeoit d'eux au regard du fait. 
Nous en parlerons en fon teins. Mais 
comme il y eue icy furfeance d'un an eu 
davantage il la fignature du Formulaire 
de l’Affemblée » il en faut expliquer 
l’occafion.

Gilbert de Choifeul Evcque.de Co* 
minges , qui l’a été depuis de Tour- 
nay , homme de qualité , d’efprit & de 
mérité , fut apellé , par le Roy fur la 
fin de cette anné 1 6 6 z. pour négocier 
l’accommodement de Meilleurs de 
Port-Royal ; Il eft important de ra­
conter avec foin ce qu’il y a d’eflentiel 
dans l’hiftoire de cette négociation r 
parce que chacun des partis en a cru 
tirer de grands avantages pour l’intérêt 
de fa cauiè. Les Janicmit.es preten*
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dent qu’ils y ont eu le bon-heurde £&* 

* re aprouver leur doctrine par Alexan- 
dre Vil. qui avoir fait une Bulle con­
tre eux : ôc leur perfuafion paroîc il 
forte là-défia s qn’ils n’onc depuis celle 
de le dire dans la'plupart de leurs écrits» 
Ceux qui leur font oppofez foutien- 
nent au contraire »qu’Alexandre V IL  
n’approuva en nulle maniere leur 
doârine , 6 c qu’au contraire il dé­
clara ouvertement ne pouvoir être 
content d’eux » qu’ils ne condam­
naient celle du Livre de Janienius. 
On jugera de ce qu’il en feue croi­
re lors qu’on fçaura comment la 
choie s’eft paflee : 6 c il faut pour cela 
reprendre la narration, d’un peu 
haut.

Mr. l’Evêque de Comingcs le trou­
vant vers le milieu de la même année 
à Tbuloufe , od demeuroit le Pere 
Ferrier, alors Profeifeur de Théologie 
au College des Jefuices de cette Ville » 
& qui éeoic de fes amis j il vint en pen* 
iee à Mr. de Mit amont Préiîdent ail 
Parlement de Touloufe, leur ami com­
mun,de les excicer à chercher quelque 
moyen pour appailer les conteiiations 
pre£èntes, ians exiger la ligpacuçe dt$
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Formulaire de l’Alfemblée $ petfuadé I6 6 s+  
qu'il étoit que s’ils agiiÎbient de con» 
cert, ils pourrotene yreiiifir.

Ce fat là l'origine des Conférences* 
encre les Janfeniftes Sc le F. Ferrier t> 
qui eurent lcfort de toutes celles où? 
l'on ne convient pas d'abord de mec* 
tre par écrit fur le champ & d’une ma­
niéré authentique tout ce qui fe dit de 
part Sc d'autre. Je veux dire qu’âpre» 
ces fortes de Conférences , chacun de» 
deux partis, fuivant (es préventions ou 
fes intérêts,en fait des Relations fi diffe­
rentes & fi opofées , que ce qui auroit 
deu mettre fin auxdifpures ne fert qu’à 
en faire naître de nouvelles , & qu’à 
brouiller de plus en plus ce qu'on s’ê- 
toit propofc d’éclaircir.

C’cft ce qui eft arrivé dans l’occafiom 
dont nous parlons.Car les Conférence» 
du Pere Ferrier avec les Janfcniftcs,en­
gagées par Mr. de Cominges » s’étant 
rompues fans qu’il eut été pofiible de 
conclure aucun acotd * quelque paro­
le qu’on fe fut donné de ne publier 
de part ny d’autre rien de ce qui 
s’étoir foie ». on vit bien tôt paroîxrc 
de la pare des Jànféniites une Relation- 
¿bregeç de cette afiairc,puis deux autre»
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\ 6 6 l*  écrits plus amples fous le nom, l\in de 

Conferences entre A irs .d e  Lalane (fr G i­
rard (frie  P .T errier & c . l'autre de Def~ 

feins des lefuites reprefenttz a  M ejfe ig . 
new s les Prélats & c . Et ce Pere ayant 
donné lui.mcme l’année suivante fa Re. 
luttan »qu’il apellefidelle &  véritable,& 
qu’il aifure avoir été examinée & a- 
prouvec par les Prélats Mediateurs ; 
elle fut bicn-tôc fuivie d’un long écrit 
intitulé 'Réfutation de la fauffe Relation 
du P . Fern er. Le nombre des fairs con­
traires alléguez de chaque côté , auilî 
bien que des reponfes & des répliqués 
eil fi grand , que pour éclaircir ce feul 
point d’hiftpire , ilfau droit un volu­
me confiderable : & ce feroit trop s’é­
carter de nôtre fu jet que d’entrer dans 
une difeuifion fi longue & fi diffi­
cile. Ainfi j’ai crâ devoir me conten­
ter de marquer ce qui eft certain & 
non contefté entre les parties ; d’au­
tant plus que c’eft tout ce‘ qui fufit ab. 
folument par raport à la queiiion de 
fait dont nous friions principalement 
l’hiftoire.

Le Prefident de Miramont ayant donc 
fait à Mr. l’Evêque de Cominges & au 
P. Ferner la propofition que. j’ai dit ,
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& eux étant entrez dans fes veues pis— 
convinrent avec Kii qu’ils s’aflemble- 
roient tous trois à Miramont fa maifon 
de campagne pour fe communiquer les 
penfces qui leur feroient venues là« 
deiTus. Dans cette Conférence qui du» 
ra quelques jours ,  ils convinrent 
d’un projet d’accommodement , qui 
croit que l’on commenceroit par exa­
miner avec les Janfénifies , dans des 
Conférences particulières & fecretes » 
le vrai fens de Janfcnius , qu’âpres 
qu’on en feroit convenu de bonne foi , 
s’ils doutoient que ce fût le fens héré­
tique condamné par les Configurions, 
alors on s’adrcfTeroic au Pape poâr fça- 
voir fi c’étoit ou fi ce n’êcoit pas le 
ièns que lui & fon Prédecefieur avoienc 
prétendu condamner fous le nom de 
fins de Janfcnius ; & que l’on s’en tien- 
droit au jugement de Sa Sainteté; enfin 
que fi faute de pouvoir s’aeorder fur le 
fens de Janfénius,eet expédient ne reiif- 
fiiToit pas 3 on en chercheroit quelque ' 
autre.

Auflî-tôtMr. l’Evcque de Cominges 
& le P. Ferrier écrivirent chacun de Ion 
côrc,*le premier à un ami des ]anféniftcs, 
pour leur propofer ces conditions, &
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& avoir leur confentement j le iècon<$ 
au P* Annac ConfeÎîèur du Roi pour 
fçavoir fur cela les intentions de Sa 
M̂ jeftc. Le Roi fit expédier fes ordres 
à quelque rems de là > premièrement 
pour apeller PEveque & le Jefuite à 
Paris ; & quand ils y furent, il per­
mit' à M. Arnauld , de Lalane , Gi­
rard , Tagnier, & Barcos Abbi de S*. 
Ciran , d'y venir & d’y demeurer du­
rant un tems que la lettre de S. M*- 
marquoit,& qui fur prolongé depuis.

Ces Meilleurs dépurerenc,deux d'en­
tre eux, M. de Lalane & M. Girard ,
pour traiter au nom de tous les autre* 
avec le P* Ferrier. Qn s’aflèmbla cinq 
fois feulement »• toujours chez M. l'E­
vêque de Cominges & en fa préicri«- 
ce ; fans témoins, fans écrire ce qui Îè 
difoic de pare ni d’autre, Se avec pro- 
meflè réciproque qu’eu cas que ce* 
Conférences n’eu fient pas le füccés
qu'on s'en promettoit » les Parties ne 
rireroient jamais avantage l’une contre 
Pautre de ce qu'on y au roi t fait.

Le P. Ferrier fupofant que félon le 
projet marqué ci. défias Ton commen­
cer oit par examiner quel ctoit le fen* 
de Jaafenius» fit d'abord communiquer
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à ces Meilleurs i par M. l’Evêque de 
Cominges des Écrits Latins fur ce fu- 
jet. Mais ils déclarèrent nettement au 
Prélat, qu’ils ne pnuvoienc pas acce­
pter cet expedient ; & alors il eu pro- 
pofa un autre de leur parcau P. Ferrier, 
qui étoit de donner par écrit en cinq 
Articlesleurs fentimens fur la matière 
des cinq Proportions, afin que l’on 
vît s’iis étoienc ou n eiloienc pas or­
thodoxes» Ce fuç le fujet des deux 
premieres Conferences » qui font dtt 
ay.& du i é .  de Janvier 1665.

Dans la fui vante qui fut le i. de Fé­
vrier, on difputa fur le fens de Janlè- 
nius couchant la 3» des cinq Propor­
tions > fans en pouvoir convenir. Et 
voïant allez qu'il n’y avoir pas lieu 
d’efperer qu’on s'accordât fur les au­
tres plus que lur celle-là, on longea 
feulement dans la fuite à la maniéré 
dont les Janlèniftes dévoient marque# 
au Pape leur fourmilion à fa Bulle.

Dans la 4. Conference qui eft du y„ 
de Février le P. Ferrier s’efforça de leur 
perfuader qu’ils ne pou voient rendre 
au Pape l’obéïlTance qui lui étoir deuc 
en cette occalion , à moins que de, 
déclarée qu’ils condaranoient les cinq
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, Propofitions prifes dans le fens de Jari- 

fcnius. Comme iis perfîfterent toujours 
à dire qu'ils ne pou voient pas faire une 
telle déclaration > il fut queilion de 
voir en quelle autre maniere ils pour- 
roient donc témoigner au Pape qu’ile 
obcïilbient à fa Conftitution.

Dans le tems qui s'écoula depuis la 
quatrième Conférence jufqu’à la cin­
quième , ils mirent entre les mains de 
M. l’Evêque de Cominges un modèle 
de Déclaration que le P. Ferrier n’a. 
prouva pas : 6 c eux réciproquement ne 
furent s’accommoder de celui qu’il 
avoit drefle.

On s’aflcmbla donc pour la cinquié- 
fne & derniere fois le 18. de Février, 
afin d’en drefFer un autre , mais avec 
atiiTî peu de fuccez qu’au para vant : 6 c  
ainfi pon ic  fepara fans avoir rien 
¿d&cíu.

Depuis les Conférences ainiî rom­
pues , M. l’Evêque de Cominges fie 
tant qu’il perfuada aux Doéteurs Jan- 
feniftes de s’en taporter au jugement de 
trois Prélats, dont il fut l'un : les 
deux autres écoient M. de Perefixe , 
depuis Archevêque de Paris ; & M. 
l’Evêque de Laon, aujourd’hui Cardi*
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tial d’Eftrécs. Ces Prélats, apres avoir i 
entendu les deux parties , convinrent 
de propofer à figner aux Janfeniftcs 
cinq Articles differens des leurs , ôc 
oppofez aux cinq Proportions con­
damnées , avec la Déclaration que 
voici*

A »  regard  des cinq Proportions con­
traires à cette deÏÏrine de ta Foy Catholi­
que &  ortodexe,  pour la  condamnation 
defquelle s i l  y  a deux Confiitutions des 
Papes j nous les condamnons » nous les  
rejetions,  0 “ nous les deteftons avec les 
erreurs &  les fens qui y  font condamne¡c; 
nous tes fietrijfons des mêmes cenfuret 
dmt les Papes ont jugé à  propos de les  

flétrir ; &  nom recevons avec toute la  
fonmiffion p o jjib le, fincertm ent &  de bon 
Coeur , tout ce qu’en ont décidé &  ju g é  
dans lefdites Confiitutions Innocent X . <2̂ 
A lexandre V I I .  E t  comme ce dernier a 
exbrefiémerit d it &  déclaré x que ces cinq  
Proportions et oient contenues dans te L i­
vre de Janfenius , &  condamnées dans le 
fens même de cet A uteur , nous nous f iu -  
tnetons fincertment en cela même a ce qu'en  
a décidé Sa Sainteté.

Dans le premier projet de cette Dé­
claration dreifé par ces Prélats, au lieu
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de la derniere clauf. , Nous nom S m?« 
mettons » &c. il y  avoic , Nous 
Soumettant fincerement en cela me* 
me a ce qu*en a décidé Sa Sainteté s nous 
Promettons de ne rien  dire &  de ne rien 
fa ire  qui fois contraire aux mêmes Con* 
film io n s  ; mais que mm  étudiant à entrcm 
tenir Punit e 'd ’efprit par le lien de la  p a ix 9  

tant en ce qui regarde le dogme , qu’en ce 
qui regarde la difcipline , nom aurons 
toujours pour ces Comfiitutions toute la  
vénération, toute la  foumijfton &  tout le  
re/peft que demande la  A ia fe jlé  du S* 
Siège Apoftolique y &  fa  Suprême autorL  
te fu r  tous les Fi délies.

Mais le P. Annat fit remarquer que 
par ces paroles, Nom  foumet tant....nom  
promettons de ne rien  dire , & c . toute la 
fourmilion que les Janfeniftes promet- 
toiencfèmblort fe réduire à ne point 
parler positivement contre la déci­
sion du Fait, & non pas à reconnoître 
que cette déciiion fuc légitime j & 
qu’au moins ils poutroient dire qu’ils 
l'a voient entendu de la forte., & 
qu’ils n’avoient prétendu s’obliger 
qu’à cela.

En éfct les trois Prélats, pour ôter 
cette ambiguité à laquelle ils n’avoient
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pas fait réflexion , convinrent qu'il fai- 
ioit mettre abfolument & fans queue» 
Comme on l’a vû» N om  nottt foumettont 
Çmceremtnt k  ce (¡n’en a décid é S a  
Sainteté. Mais les Janfeniftes , qui 
¿voient auparavant confenti à ligner 
la Déclaration comme on a* dit qu’el­
le avoit efte conçue d'abord par 
les Médiateurs » ne voulurent plus 
en entendre parler apres ce change« 
ment ; par la raifon que c'eût elle 
avouer que le fens de Janfcnius é- 
toit condamné & bien condamné ; 
ce qu'ils n'avoienc jamais prétendu 
avouer.

i l  ne laifla pas d ’y  avo ir quelque d i- 
vifion dans le parti fu r ce ttijet » ainfi 
q u 'il paroît par leurs Ecrits : le s  uns 
ayant aflèz de penchant pour ligner 
cette D éclaration ;  les au tres, du nom­
bre defquels croit M . A rnauld  » s 'y  
opofant fortem ent.

L ’E vêq u e  de Com inges ne deTefpera 
pas pour cela de les amener à quelque 
accommodement. I l leur propoià d ’é­
crire au Pape une lettre pleine d e fo u - 
miflîon ; dans la q u e lle ,  en proteftanc 
qu’ils condamnoient flneerement les 
cinq Proportions » ils  ajouteraient
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que , fi Sa Sainteté dcfiroit d'eux quel-, 
■que çhofe de plus, ils étoient prêts de 
lui obéir. Quoi qu'ils euiTent aupara­
vant rejette cette propoficion lorfque 
le P. Ferrier J’avoit faite, neanmoins ils 
y confentirenc alors ; 8 c après qu’ils 
eurent donné à cet Evêque une Procu­
ration lignée par Airs, de Lalane & Gi­
rard en leur nom £c au nom de tous 
les autres , il écrivit pour eux à Sa 
Sainteté une lettre qu'il leur commu­
niqua , 8 c qu'il envoya le 19. de Juin. 
Voiei leur A<9be de procuration. 

a> Nous foufignez , Suplions avec un 
«»profond refpeâ Monfcigneur l'Illu- 
» ftriflime & Reverendiflîme Evêque de 
« Cominges, tant en nôtre nom, qu’au 
»> nom de ceux qui font dans la même 
*» caufe que nous, de nous accorder cette 
» grâce, que, comme il a eu la bonté 
« de s’apliquer depuis quelques mois par 
w l’ordre du Roy a accommoder les dif- 
»ferens qui s'étoient élevez entre les 
« Théologiens à l'occafion du Livre de 
„ Janfenius ci-devant Evêque d’ipre , 8 C 
»à procurer la paix de l'Eglilè; il lut 
»»plaifede faire ce qui fe pourra pour 
» mettre la derniere main à un ouvrage fi 
m faint. Ce que nous efperons qu'il achc-



L i v r é  Qu ataii’iis. jr ï  
vcra fans bcaucoupde peine -, fi » après 
que nous ayons juitrfie nôtre foi en fa 
préfence , 6 e que nous rayons purgée 
de tout fou p ç on d’erreur en expofant 
iincerement nôtre doéfcrine fur la ma­
tière des cinq Proportions, il veut 
nous faire l'honneur de s'employer au­
près de N- S. Pere le Pape, pour l’alTu- 
rer du refpeft quenous avons pour Sa 
Sainteté , & pour les Conftitutions 
qu’il a faites touchant la condamnation 
de ces mêmes Propoiuions. C’eft pour­
quoi nous fuplions très - humblement 
¿ i tres-inftamment ce tres-illuftre Pré­
lat d’écrire au nom de nous tous à N. 
S. Pere le Pape Alexandre VH. 6c de lui 
envoyer nos Articles fur la matière des 
cinq Proportions ; en lui témoignant 
que nous foumettons trcs-fincercment 
ses Articles à fon jugement : Que dans 
ces difputes fàcheufes 6c importunes 
dont nous avons vu avec douleur la 
paix de l’Egliiè troublée durant tant 
d’années« & que nous fouhaitons de 
tout nôtre cœur être enfevelies dans 
un éternel rience > nous n’avons jamais 
eu intention de bleder en quoi que ce 
foit l’autorité du S. Siège, pour lequel 
nous ayons toujours eu & aurons, par
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3 u  des cinq Proportions*
3. la miTericorde de Dieu, route nôtre vie 
»> une tres - religieuTe foumiiïîon ; ni de 
m nous opofer en aucune maniere à l'exe- 
tt cution de les Conilitu rions : Qu'au 
»> contraire nous Tommes prêts de rendre 
» à ces mêmes Conftitutions tout le red 
», ped & toute U reverence que la ma. 
„ jefté du S. Siège Apoftolique , & Ton 
» autorité Tupíeme exige des Fidclles, 
•» Que iî N* S, Pete le Pape exige encore 
» de nous quelque choTe pour lui tcmoi- 
m gner la Êncerité avec laquelle nous 
*> adhérons aux dédiions de Foy qu’il a 
m Faites dans Tes Conftitutions Apoftoli- 
», ques 9 & la refolution où nous Tommes 
», de ne point violer & de ne point bled 
•» Ter ces memes Conftitutions» nous pro- 
M mettons de l'accomplir fidellement. Et 
m, afin que MonÎèigneur l'Illuftriflime E- 
„ vêque de Cominges puiíTe rendre ce 
», témoignage à N. S. Pcre le Pape Aie- 
„ xandre VII. en nôtre nom & au nom 
M de ceux qui Tone unis avec nous» nous 
„ lui avons mis entre les mains ce pre- 
„  Ttnt Aâe (igné de nôtre main. Fait à 
„  Paris , le 7. de Juin 166 3.

Les Articles Tuivans » dont il eft fait 
„ mention dans cet ade Turent aufli en­

voyez au Pape.
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La grâce éiicacequi , fans neceifiter« 
la volonté, la détermine infaillible-« 
ment par la vertu de la motion divine, ** 
étant nêceiTaire pour toutes les actions “  
de la pieté Chrétienne félon ladoéfcrine « 
de S. Anguftin,ioutenuë par l’Ecole de«
S. Thomas ; il n’arrive jamais ni que« 
nous priyons comme il faut, que lors'* 
que l’efprit de Dieu nous fait prier en « 
nous inipirant le mouvement de gémir «
& de prier j ni que nous marchions« 
dans la voye des Commandemens de« 
Dieu » que lors qu’il nous y fait mar-« 
cher en conduifant nos pas ; ni que« 
nous furmontions les tentations de nô- « 
tre ennemi, que lors que Dieu nous en« 
donne la victoire. Et cependant ,- puis« 
que les Juftes iuccombent quelquefois« 
aux tentations , & fe biffent aller à di-« 
vers pechez, lors même qu’ils veulent«
& qu’ils s’éforcent foiblement & im- « 
parfaitement de les éviter * il eft mani-** 
fefte que ces Juftes qui, dans l’état de« 
cette volonté foible & imparfaite vio-« 
lent les commandemens, quoi que par" ’ 
itur faute,n’ont pas eu cette grâce éfica-« 
ce & vi£torieufe,avec laquelle on n'eft« 
jamais furmonté, O q



314 /!///?. dw citfÿ Proportion*.
¿ ¿ i .  On peut donc dite de ces JufteS, qui 

n’ont pas eu cette grande grâce > quoi 
„ qu'ils en ayenceu une petite & moins 
,, parfaite , qu'ils ont pu en un fens ob» 
„ lervet les Commandemens de Dieu , Se 
», refifter à la tentation , & qu’en un au- 
,, ire fens ils ne l’ont pas pu; Car ils 
„ l’ont pu , parce qu’ils ont eu non feu. 
„ lement le libre arbitre & la grâce habi­
tuelle , mais aulfi unegrace aé̂ ielle* 
,, qu’on peut apeller fumlante, au fens 
» que les Thomiftes prennent ce mot, 
„ qui fupofe la neceffitc de la grâce tfi- 
„ cace par elle meme«
», Mais, parce qu'il n'arrive jamais que 
», celui qui n’a pas la grâce éficace iur- 
,, monte la tentation comme il faut, & 
„ que c’eft une maxime confiante parmi 
„ les Difciples de S. Thomas que la gra- 
„ ce fuffifante étant féparce de l’éficace 
„ ne comprend pas tout ce qui eft necef- 
„ faire pour bien agir ; on peut dire, fe- 
* Ion le langage de l’Ecriture & des Pe- 
„ res , reconnu & fuivi par tous les 

Théologiens de l’Ecole de S.Thomas, 
„ que ces juftes, avec ces forces de gra- 
„ ces fuffifantes, n’ont pû refifter à la 
„ tentation à laquelle ils, ont fuccombé; 
,) parce que n’àyant pas eu la grâce éfi-
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cace q u i leur étoit neceiTaire pour agir, i6 & {  
il eft clair qu’ils n’ont pas eu un pou- « 
voir qui renfermât tout ce qui ctoit « 
neceiTaire pour agir. «

C’eft pourquoi lors que nous di- « 
fons que nous ne pouvons faire le « 
bien fans la grâce éficace par elle- « 
même, nous voulons feulement dire, " 
que celui qui n’a pas cette grâce éfi- « 
cace par elle » même , n’a pas tout ce « 
qui eft neceiTaire pour faire actuelle- « 
ment le bien. «

1 1.
Il y a deux fortes de grâces interieu- « 

tes ; Tune éficace , qui produit tou- « 
jours Téfet auquel elle porte la volon- f* 
te : l’autre inéficace, qui excite la vo- « 
ionté à des avions qu’elle n’acomplit « 
pas. L’une eft celle que les Tbomiftes « 
apellent Amplement, proprement> ôc « 
abfolument éficace ; à laquelle on peut n 
toujours refifter , comme ils l’enfei- «« 
gnent , quoi qu’on n’y refifte jamais « 
en la privant de cet éfet auquel elle « 
porte la volonté : ce qu’ils expri- « 
ment encore en ces termes de l’Ecole, « 
difane , q u ’o n  y peut refifter dans « 
le fens divifé , & non pas dans le *# 
fens compofé. L’autre eft celle que les «

O ij
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. mêmes Thomiiles apellenc excitante » 
» ou fuififantc , ou iriéficace , qui font 
», des mots qui ne fignifient tous que U 
» même chofe. Et la volonté refifte pro- 
93 prement à cette grâce en la privant de 
93 iefec auquel elle excite la volonté ,  ÔC 
33 pour lequel elle donne un pouvoir qui 
93 eft fuffiiant au fens des Thomiiles cx- 
33 pliqué ci-deiTus : de forte que la volon­
té té peut y confentir , quoi qu'elle n'y 
99 coniènte- jamais, lors qu'elle n’a pas la 
» grâce cficace ; non par le défaut de la 
M puiiTance qu’on apelle antecedente, 
», mais parce qu'elle fe détermine libre- 
» ment à un autre objet.
93 Mais quoi-que cette grâce confide- 
», rée en elle- même foit privée de l'éfet 
33 auquel elle tend » auquel elle porte la 
», volonté » & auquel elle eft deftinée pat 
99 la volonté antecedente de Dieu > ÔC 
»  qu'ainft il foit faux en ce fens que tou- 
„ te grâce de ]efus - Chrift ait toujours 
y) l’éfet que Dieu veut qu’elle ait:fi nean- 
,9 moins on la regarde dans le raport 
„ qu'elle a à la volonté abfoiuë de Dieu» 
M on peut dire en ce Îèns qu'elle eft cfi- 
w cace, parce qu'elle produit toujours 
„  dans le cœur de l’homme ce que Dieu 
», veut y operer par fa volonté abfo-
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lue* ; félon cette maxime coudante de i£6j  
l’Ecole de S. Thomas > que la grâce , « 
qui n’eft que fuffifante au regard d’un « - 
éfst, eft eficace au regatd d’un autre « 
êfec, à la production duquel elle e(t » 
deftinée par te decret abfolu de la vo- « 
lonté divine. De forte que félon ces « 
Théologiens toute gtace eft eficace à « 
l’égard de quelque éfet j fçavoir de ce- « 
lui auquel elle eft immédiatement de- « 
ftinée, & que Dieu veut qu’elle ait par « 
fa volonté abfoluë ; fuivant ce qu’il dit « 
lui- meme dans.Ifayc : L a  parole qui « 
fort de ma bouche ne retourne point a moi <« 
fans éfet 1 mais elle fe r a  tout ce que j ’ai « 
ordonné' . «

III.
Pour mériter & detneriter dans l*ctat « 

de la nature corrompue , il ne fuffic « 
pas d’être exempt de contrainte, mais « 
il faut auffi être exempt de neceflïté. ««
Car encore que la grâce eficace par.«« 
elle - même nous détermine infailli- « 
blement & invinciblement à agir, «
& qu’ainiî jamais la volonté ne la « 
rejette actuellement : neanmoins elle « 
n’impofè point de neceflïté , parce « 
qu’elle laifle à la volonté le pouvoir « 
de ne pas confencir.. De forte que ««

O üj
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. l’indifference que les Thomiftes apel- 
>, lent adive, eft toujours dans l’homme 
», corrompu par le péché , & on la peut 
« même apellcr prochaine: pour vu qu’on 
„ n’entende point par là une indiffé­

rence par laquelle la volonté étant mè­
ne de la grâce éficace , refifte quelque- 

Z fois effeétivemenc à cette grâce , & y 
„ confente quelquefois: c’eftà dire que 
,, la refiftance aituelle ou le confence- 
„ ment aduci de la volonté fe rencontre 
» quelquefois avec cette grâce , 8c quel- 
» quefois ne s’y rencontre pas.
„  IV.
» Il eft fi peu vrai que les Semipela- 
„ giens ayent cfté heretiques pour avoir 
„ dir que nous pouvons confentir 8c re- 
M fîfter à la' grâce , qu’au contraire il eft 

certain & indubitable qu’on peut refi- 
» fter à toute forte de grâce, & même à 
», l’éficace : c’eft-à-dire que quelque gra- 
„ ce qu’on reçoive , la volonté a tou- 
„ jours une puiifance adive & prochaine 
„ de lui refiiter : quoi qu’on ne refifte ja- 
„ mais à la grâce éficace, comme il a efté 
„ dit ci-devanr.
„ V.
„ La dedrine de la predeftination gra­

tuite eft avec grande raifon extrême-
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rfient aprouvée dans toutes les Ecoles iG  
Catholiques. Or cette doctrine, par 
i’avû de tous ceux qui la foûciennenc, 
conilite en ce que conftderant y non la 
volonté antecedente de Dieu , mais 
l’abfoluë & l'éficace , il a deftiné aux 
fenls Elus > par un Decret abfolu , te 
falut éternel, avec la fuite de toutes 
les grâces &■ de toutes les faveurs qui 
fauvent infailliblement tous ceux qui 
doivent être fauvez : entre lefquelles 
la principale ell le don de perfeveran* 
ce , qu’on ne peut nier être propre w 
aux Prédeftinez. D’où il s’enfuit que '* 
Jcfus- Chrift, dont la volonté abio- ** 
lue a toujours efté conforme à celle 1 
de ion Pere»n*a point voulu fimplement 
& abfolument changer ce decret j & w 
qu’ainfi il n’a voulu abfolument & é- 
ficacement mériter parfes prières & par 
fa mort le faluc éternel & le don de “
pcrièverance qu’à ceux dont il eft dit 
dans l’Evangile que fon Pere les lui 
donne , & que perfonne ne les lui ra­
vira d’entre les mains.

Tous les défenfeurs de la prédeftina- 
tion gratuite conviennent de cette doc­
trine , félon laquelle on ne nie que Je- 
fus-Chrift foie mort generalemenc pour

O iüj
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tous les hommes, qu’au iens de ceux 

»  qui difent «que Dieu donne à tous les 
„ hommes des grâces tellement fufnfan- 
» tes j qu’ils n’ayent point beibin do 
y* grâces éficaces pour vouloir ou faire le 
*> bien. Mais pourvu que l’on exclue 
»  cecre opinion, on peut dire fans er» 
« reur , & dans la vérité, que Jefus- 
”  Chrift eft mort » & a répandu fon fang 
»> pour tous les hommes : tant parce qu’il 
« a voulu le faluc de tous» par une vo* 
” lonté antecedente , que parce qu’il a 
« offert pour tous un prix fuffifant. Mais 
” il eft faux & hrretique que ne foit 
»  mort que pour le falut des prcdefti- 
» nez : puis qu’il a mérité à plu fleurs 
w réprouvez, & à plus forte raifon à 
s> ceux d’entre- eux qui ont elle juftifiez , 
»» des grâces fuffifances (  prenant ce mot 
« au fens des Thomiftes )  qui les au- 
« roient pu conduire au falut : quoi qu’il 
« fuit vrai que nul n’en ufc bien » & ne 
» perfevere dans la jufticc qu’il a reçue» 
»> s’il n’eft aidé par des grâces plus gran* 
*» des & plus fortes > qui font les éflcâ  
» ces.
» Les déclarations fuivantes font au bat 
„ de ces A rticles dans l'original ftg n iy<fui a 
» eft ém it entre les mains de M .  de Çomm* 
» g e s .
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Nous déclarons fur ces Articles ce 16 6 $  

qui fuit. tf
i. Qu’ils contiennent toute nôtrece 

doéfcrine fur la matière des cinq Pro*ff 
polirions. te

i. Que nous foutenons qu’ils font **
ortodoxes, exempts de tout foupçon** 
d’erreur, *c

j . Que ni les Papes Innocent X. &** 
Alexandre V 11. ni les tres-liluftres E-** 
véques de France n’ont entendu aucun ** 
deceç Articles par les mots du [ans d e <c 
lanfenius ; & que ni les Conftitutions<{ 
des Papes , ni les Decrets des Evêques** 
contre Janfenius } n’ont donné aucune** 
atteinte à la doétrine de ces Articles. te

Il eft donc bien raifonnable que ceux** 
à qui nôtre foi pourroic être iufpeéfce»** 
déclarent le (entiment qu’ils ont decc 
ces Articles. Car s’ils reconnoiflenc ** 
qu’ils ne contiennent aucune erreur ,** 
il faut auffi qu’ils confident que ceux** 
qui les foutiennent n’ont aucune he-** 
refie fur le fujet des cinq Propofi-** 
dons. Que s’ils croyent qu’il y ait'* 
quelque ambiguité , & qu’ils n’ex-ce 
priment pas aifez clairement nos fenti-‘* 
mens y qu’ils nous marquent les fujees** 
de leurs doutes > & nous y répondrons**;
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» t nettement. Enfin s’ils y trouvent quel­

que erreur ou quelque herefie, qu’ils 
» nous marquent diftinéfcemenc en quoi 
»> ils prétendent qu’elle confifte, & nous 
» tacherons de fatisfaire à toutes leurs 
„ diflicultez.
» Cette queftion qui eft la principale 
» ( puis qu’elle regarde la Foy ) étant c- 
» claircie, il nous fera facile de nous ju- 
» ftificr des autres foupçons qu’on pour- 
» roit encore avoir contre nous. A Paris» 
« ce 2 j. Janvier 1 6 6$.

M Arnauld qui s’étoic retiré aufii- 
tôt après la j. Conférence, ayant oui 
parler du nouveau projet de Déclara« 
tion pour fe foumeme au Pape > écri­
vit à M. de Cominges qu’il le prioit 
de ne le point mêler dans cette nou­
velle proportion qu’on avoic faite ; & 
qu’il n’y vouloit prendre nulle part. 
Ce pendant s foit qu’on ne fçûc pas ce­
la dans le monde , foie qu'on Crût 
avoir quelque preuve que M. Arnauld 
avoit depuis changé de fentiment là- 
deffus ; le brait fe répandit» après que 
la Lettre de M. l’Evêque de Cominges* 
fut partie pour Rome, que ce Doc­
teur étoit de ceux qui avoient aprou- 
vé i’À&e j & qu'il ctoit compris dans
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cette claufe generaie de la fin , en nô­
tre nom > &  au nom de ceux qui font m is  
avec noue.ht P. Fertier dans fa Relation 
allure qu’en éfet , quelque-cems après 
fa lettre à l’Evêque de Cominges de 
laquelle je viens de parler , M. Ar- 
nauld avoit écrit à M, Singlin , l’un 
de ceux de P. R. qui étoient à Paris 
pour la négociation , qu’il étoit fâché 
d’avoir efté mal informé de l’affaire 
donc il s’agifToit j mais qu’en étant 
infh'uit il aprouvoit ce que Mrs. De 
Lalane & Girard avoient promis an 
nom de tous ; & qu'il le prioit de fai­
re fçavoir ce changement à M. de Co- 
rninges.

Quoi qu’il en foie du fondement 
qu'on pouvoit avoir de croire cela de 
M. Arnauld, le bruit s’en étoit ré­
pandu j & il dura jufqu’à ce qu’on vie 
paroître une Lettre fous ion nom , par 
laquelle il protefte du contraire. Cette 
nouvelle lettre eft datée du r. d’Aouft: 
mais elle ne parut effectivement que 
fur la fin du mois j pluûeurs jours 
après que le Bref du Pape duquel nous 
allons parler, fut arriv é » & qu’on eue 
fçu ce qu’il contenoit. Sur quoi ilfc 
fit alors diyerfes réEexions.
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■x66. * Ce n'eft-là*qu'ime petite partie de ce
* 5 qui fe pafla dans ce«e négociation, de.

M. l'Evêque de Commges pour 1 ac. 
commodément des Jaofemftes : mais 
c’ett tout ce qu’il abfotument necef- 
faire d'en dire ici par raport à notre 
hiftoire. Car de Içavo.r par exemple, 
s’il eft vrai, comme dit le P. Ferner, 
que les lanfcniftes s’étoient accordez 
d’abord , & même jufqu’au rems des 
Confèrences, de commencer par i exas 
men du Cens de Wcnius pour en 
convenir, & qu il* w dedirent lors 
qu’il fi.it queftmn ^  confierer » ou 
j’jl vrai  ̂ ils 1 AuUtent j>
qu’avant que de propofer cette confe- 
renceie P, Ferrie ctoic demeure da- 
coid avec M. l'Evêque de Cominges 
qu’on ne feroit point dépendre leur 
accommodement de la Qoeftion de 
Fait , qu’on ne parleroit ni de For­
mulaire * ni de Egnature > ni de
créance du Fait » ni ^  l*-05 J3n* 
fenins i S’il eft vr3* que le P. Fenier 
avoir aprouvé le projet qails r a por­
tent, où tout cela eft exprime, & qu ils. 
procèdent leur avoir etc envoyé pari E» 
vêque de Cominges} ou lî ce Pere n et» 
avoir eu nulle connoiUance * comme il
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l’a die en écrivancdepuis là-delïus ; s’il 1 6 6 }  
reconnue leurs cinq Articles pour or­
thodoxes > ou s’il les defaprouva tou­
jours pofitivement comme ambigus ôc 
équivoques : s’il avoua qu’ils n’écoient 
point obligez à la creance du fait dé­
cidé par la Conflicution d’Alexandre
VII. ou s’il leur foueinc toujours 
le contraire : S’ils avoienc promis 
fans referve à Mt. de Cominges de 
s’en raporter au jugement des trois 
Prélats Médiateurs , pour la maniéré 
dont ils raarqueroienc au Pape leur 

- fourniffion à fa Bulle ; ou s’ils ne 
s croient engagez qu’avec reftriéïion :
Si Mônfieur Arnauld > apres avoir dé­
claré qu’il ne voulait point avoir de 
parc à leur acord , écrivit à M»Singlin 
qu’il avoir changé, d’avis , & fi cette 
lettre fut donnéeâ l’Evêque de Comin­
ges pat M Girard ; ou fi coût cela n’eft. 
qu’une pure Fauitéré de l'invention du 
Pcre Ferrier ; Si la lettre on Mr. Ar­
nauld dcfavotië ce changement eft en. 
effet du premier jour d’Aouft com­
me porte L’imprimé  ̂ où fi elle n'a 
été écrire qu’aprés coup à la fin du 
mois i  lors qu’elle parut Enfin s’il eft



vray que la Relation du P. Ferrier aie 
été examinée par Mr. l’Evéque de Co- 
minges, 6 c qu’elle foie conforme à íes 
fentimens en ce qui regarde l’hiftoire 
de cecee négociation ; ou fi c’eft-là un 
nouveau menfonge de ce Jefuite.

De fçavoir , dis-je, en tout cela, 
& en'quaneieé d’autres faits femblables, 
de quel côté eft la vérité ; ce (ont des 
queftions incidentes donc la diicufiion 
n’eft nullement necelfaire par raport à 
nôtre fujer. Elle feroic neceiïàire s’il 
s’agiilbic de décider à qui l’on doit 
croire , ou du P. Ferrier, lorfqu'il ac­
cule les Janféniftes d’avoir manqué 
de parole , & de n’avoir rien tenu de 
ce qu’ils avoient promis à lui » à Mr.de 
Cominges, 8 c aux deux autres Prélats} 
eu des janfeniftes , lors qu’ils ioutien- 
nent au contraire que c’éft lui, qui p u r  
une perfide négociation avoit entrepris de 
tromper & íes parties & l’Evêque Mé­
diateur. Mais quelque jugement qu’on 

' put former là-dtilus , au délavant ige 
du P. Ferrier , il n’y auroit apres tout 
que fà réputation qui y fut inteieiTéc« 
Il pourvoit être convaincu des fourbe­
ries que lui reprochent les Janféniftcs »

x i ê  l i t  f i .  d e s  c in q  P ropofitton t.
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fans qu'ils en purent cirer aucun avan­
tage contre le Formulaire du Clergé. 
Car les Evêques de France n’auroient 
eu qu’à defavouër ce Jefiiite, qui n’a- 
voic agi que comme fimple particulier, 
fans commiflïon , non feulement d’eux, 
mais meme de fa Compagnie ; ainfi; 
qu’il le déclara exprelfemenc aux Jan- 

1 fcniftes dés la première Conférence«» 
C’eft pourquoi, laiifant là le détail d& 
toutes ces particularicez qui font le 
fujet de la conteftaticn entre eux & le 
P. Ferrier, nous nous contenterons de 
raporter ici quelques pièces authenti­
ques, capables defervirà ceux qui en­
treprendront d’éclaircir cet endroit de 
i’hiftoire;

La première eft une lettre de M. l’E­
vêque d’Alec à M. l’Evêque de Co* 
minges , au fujet de ces difputes entre 
le Pere Ferrier & les Janféniftes , tou­
chant leurs Relations opofées. Elle 
ne demeura pas fi fecrette , que dés 
lors diverfes personnes n’en tiraiTentr 
des copies fur l’original même , c’cft- 
à dire fur le duplicata que M. d’Alet 
en avoit envoyé à Port-Roy al.Nous la 
mettrons ici toute entière.»

166 J.»-



m o n s e i g n e u r »

LA confiance que j’ay en l'honneur 
de vôtre amitié > me fait prendre 

M celte de vous écrire touchant le mé­
contentement que vous avez témoigné 

*' desdifciples de S. Auguftin ; & dont' 
** Mr. N. vous a dit qu’on m’avoit écrit 
** diverfes lettres pour me foiliciter à 

m’employer vers vous, pour vous fu- 
plier de ne rien faire paroître par au- 

” cun écrit public fur le fiijet que vous 
** avez de vous plaindre de leur conduire 
"  à vôtre égard : à cauiè du grand préju- 
” dice que cela leur feroit dans l’état d’a- 
” cablement où ils font. Ledit Sr. N. me 
” raporta que vous avez eu la bonté de 
” lui dire que vous n’écririez rien con- 
** tre eux ; & que vous étiez même cnco- 
” re dans le doute fi vous feriez repon- 
M £e au P. Ferrier , qui vous avoit écrit 
** diverfes lettres fur ce fujet : & que 
*® quand bien vous vous détermineriez à 
” lui écrire ,, vous de feriez en forte 
” qïf’on ne pourroit pas fe iervit de vôtre 
” letrre contre ces Mis. iur ce raporc , 
” Monfeigneur,j’ay faitreponfe aux per- 
** formes de confideration qui m’en avoiét

j  ¿8 H ift. d e s  cinq P roÿofitionK
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écrit y les a durant que ces Mrs. pou- 
voient demeurer en repos , 8 c que vous „„ 
n'écririez rien qui leur pût faire pre- „  
judice. Cependant , Monfeigneur de rf 
pamiers m’ayant fait l’honneur de me ff 
venir vifiter » m’a dit que vous vous ,, 
étiez détermine d’écrire au Pere Fer- „
rier : 5c qu’il avoir ohfervé dans la (f 
communication de vôtre lettre , que tt 
vous lui mandiez que ces J\dejfeu rs (t 
matent manqué a l execution du projet ce 
dont on était convenu dans les Confe- 
rences ,  d'exam iner le L iv r e  de Ian- 
fenim  pour convenir de f a  doElrine &  de <t 
[on fens fu r les cinq Proportions. Vous (C 
fçavez , Monfeigneur » combien il irn- <t 
porte à ces Meilleurs pour l’intérêt de tc 
la vérité 8 c de la Saine do&rine qu’ils <« 
fouticnnent, de ne donner pasactein- t( 
te à la fincerité avec laquelle les per- n 
fonnes defintereifées ont cru jufqu’icy (i 
qu’ils agifloient : & que c’eft ce qui a w 
donné une partie de la creance qu’on a {{ 
en leurs écrits. Et ainii-, Monfeigneur > 
je vous fupplie de pefer devant Dieu , 
fi ce que vous écrivez à ce Pere eft 
d’une telle neceilîté , que vous ayiez 
obligation de le faire > nonobilanc

*



} j o f f ift . h *  cinq Pr&poJÎtunt. 
tous les fâcheux effets qui en reuiIÎ- 
roient : cane pat l'avantage qu’il en 

M pourroic tiret , lui de la conduite du« 
M quel l'on dit que vous n’avez pas fu- 

jet d’être facisfaic *, que pour le préju­
dice qu’en recevroient ces Meilleurs,& 
tous ceux qui avec eux defFendent les

* veritez de la difeipline & de la morale 
** Chrétienne. Il me fernble au (fi q ue l’a-

mine que vous leur avez toujours tc- 
** moignee» peut entrer en quelque con­

fédération * pour vou s porter à leur par.
*  donner ce en quoi ils peuvent vous avoir 
” donnéfîqct de mécontentement x fans en

avoir eu dciTein. J’attends cette grâce 
w pour eux de vôtre bonté , laquelle je 
** vous demande avec toute l’inft.mce 
** poffible, SC celle de me croit êtres cor- 
** dialement, ôcc..
”  ' z . Septembre i 6 6 ±.
** P. S. Ayant fait voir la prefente à M. 
n  de Pamiers, il m’a dit fe fou venir feu- 
” lement que vous trouviez à redire 
s* qu’ils enflent refufé l’examen des cinq 
"  Proposions dans la Conférence, quoi 
** qu'autre-fois ils l’cuiïènt inftamnent 
”  demandé, comme un moyen de ter- 
m miner les différends.
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Entre ces lettres du P. Ferrier à Mr. 1 6 6 }  
de Cominges , dont Mr. d’Alec fait 
mention , Ta plus remarquable eft celle 
du 16. Juillet de la même année : Sc 
c’eft la fécondé des pièces dont fai par­
lé. Mais parce qu'elle eft trop longue 
pour la mettre iey toute entière* je n'en 
raporteray que quelques endroits qui 
font plus à notre fu jet » & qui Vont 
pas beioin d'autre difcuiÏÏon. En voicy 
le commencement.

M O N S E I G N E U R , .

LA liberté que les'Janfcniftes fe don» m 
nent d'employer vos lettres & vô- ft 

tre nom, pour appuyer les faulFetez „ 
dont ils ont rempli leurs derniers écrits, „  
m’oblige d’interrompre vôtre repos , ,t 
pour vous fuplier tres-humblement « 
d’agréer que je me ferve du même nom « 
pour défendre la vérité. „

Il eft vray, Monfeigneur , que pour « 
détruireune bonne partie des fauftètez „ 
que ces Meilleurs dht avancées , il me „  
fuifiroit de produire trois pièces qui <c 
femblcnt manquer à ma Relation : à „ 
feavoir le Projet d ’accommodement, ts 
dont je vous fis la proportion dans la £1



2.conférence deMiramonc ; ic jugement 
avantageux que vous fîtes alors de ce 

” Projet , & que vous avez confirmé 
depuis par le eJM emoire que vous eu- 

9* tes la bonté de m’envoyer après avoir 
,,lû ma Relation > 8 c /’ A ttcftanm  que 
** j’ay demandée à Mr. le Prefident de 
”  Miramonc qui marque precifémenc le 
”  tems & le lieu où ce Projet fut propofé 
33 8 c aprouvé.
3> Mais le refpeéfc que j’ay pour vous 
33 ne me permettant pas de me fervir de 
Ce Mémoire , ny de la lettre que vous 
"avez écrite depuis à Mr. de Miramont ; 
"fans fçavoir auparavant fi vous l’auriez 
99agréable ; 8 c ayant remarqué que les 
3 3 écrits des janféniftes contiennent pla­
ceurs chefs qui auraient befoin d’un 
"plus grand éclairciffement j’ai ç.iu » 
93 Monfeigneur , qu’il ¿toit de la bien- 
"feanee & de la raifon de vous envoyer 
"tous ces chefs , & de vous conjurer en 
3 3 meme tems de les éclaircir par vôtre 
"reponfe: afin que je puifle me iervir 
C e vôtre autorité pour faire connoî- 
"  tre aux Janféniftes que la  vérité peut 

- ** bien demeurer cachée pendant quelque 
3* tems ;  mais qu'elle ne peut être vaincue 
33par le  menfonge.

5 ; i  H tjl. d e s  cinq P rop o r tion s ,
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Après ce début le P. Ferrier marque 1 66  $ 

neuf faiilTetez qu’il prétend avoir été 
avancées contre lui dans les fepc pre­
miers chapitres de la Réfutation de ia 
Relation > & fur quoi il en apelle à la 
mémoire & à la confcience de M. l’E­
vêque de Cominges.

La première faufleté, qui n’étoit pas 
tant un point particulier, qu’un repro­
che general contre ce jeiuire » eft que 
le projet d’acommodement concerté en 
Languedoc n'a voit été de fa part qu’«- 
ne perfide negociation^dans la  fu ite  de la­
quelle i l  avoit trompé l ’e/itremeteur &  fies 
parties , fçavoir[Mr.de Cominges & les 
Janféniftes. Sur quoi il dit à ce Prélat.

Vous fçavez, Monfcigneur > ii je 
vous aÿ trompé , & s’il a tenu à moi 
ou aux Janféniftes qu’on n’ait exé­
cuté dans Paris le projet d’accommo­
dement j donc nous étions demeurez 
d’acord dans 1a Province. Dans la 
conférence que nous eûmes à Mira- 
mont le z$. Septembre de l’an 1 6 6 1 .  
nous fumes d’avis que , puifque vous 
ne vous fendez , pas allez fort pour 
porter les Janféniftes à ligner le Formu­
laire ( du C lergé ) il falloir voir h l’on 
pouvoir trouver un autre expédient,

«
ce
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cc
CC



16  6 j. qui pût être aprouvé par le Pape & pat 
les Evêques , & qui ne pur être rejeté 

** par les janféniftcs ; s’ils avoicnc ddTein 
” de faire une bonne paix. Et après 
*5 avoir examiné divers projets ,  nous 
*’ demeurâmes d’acord que » puifque le 

vrai état de la conteftation prefente 
confiftoic à fçavoir fi l’on doit eon- 
dsroner comme herecique la doârina 
de Janlenius fur les cinq Proportions > 

M il falloir conférer avec les Janféniftes, 
** pour convenir avec eux de la Queftion 
” de fait, c’eft-à-dire du fens ou de U 
n doétrine de ce Prélat iur les Propofî- 

tions ; & pour fçavoir enfuite fi cette 
1J do&rine a été condamnée par le Saint 

Siégé.
” Si apres que nous avons été de cet 
” avis lors que nous étions en Langue- 
” doc, j*ay changé de iènciment & en ay 
** pris un autre dans Paris; jeconfens 
” qu’on croïe les Janféniftes, lors qu’ils 
” publient que je vont ay trompé , 0 1 que 
*y je  me fûts joué de l ’entremetteur &  de 
” mes parties p a r une perfide négociation, 
w Mais fi j’ai toujours perfifte dans ce 
** même fentiment 3 & s’il n’y a que les 
** Janféniftcs qui ont refuie d’accepter un 
" expédient que vous ayiez trouvé fi

;  T ftft. d e s  cinq  Propofitim s^
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raifonnable j peuvent- ils bien foutenir 16 6 ^  
avec quelque aparence de raifon , que 
toM cep u jet d 1accommodement n ’a é t i 
denté part qu’une perfide négociation, 
dans la Jhtte de laquelle j ’ay trompé l'en- 
tremetteur &  mes parties i  C ’ei\ à vous, 
Monfeigneur , de faire connoître la 
vérité touchant ce point » Ôc de ne pas 
foufFrir que l’innocence foit attaquée 
par une fi noire calomnie. * -

L’Auteur de la Refutation de ma Re- ** 
lation ayant entrepris défaire voir cet­
te prétendue perfidie dont il me veut „  
rendre coupable , foutient que dans 
toute cette négociation j ’a y fib ie n  ca­
ché le deffein que j ’avais dans mon coeur 
de fa ir e  condamner la  doBrine de lan fé- 
nius Ju r ie s  cinq *PropoJîtions 9 &  que je 
la y  deou iféde telle f ir te  p a r des paroles 
trompeufes , que ceux avec qui je traitoü 
m  s’en font pas apercent , &  ont pris m e 
idée toute contraire, Il eft vrai qu’étant 
perfuadé , comme je le fuis , que la doc- “  
trine que Janfénius expofe dans fon , 
jiu g u ftin iur le fujet des cinq Propofi- * 
tions a été condamnée d’herefie par le 
S. Siege ; j’ai toûjours crft que les Jan- 
feniftes ne feroient jamais d’acord avec ** 
l’Eglife > s’ils ne condamnoient fince» *



j 5 6  H ifl, à f i  cinq Propofitions 
renient cette doéfcrine. Mars , Mon. 
feigneur , vous fçavcz bien que je ne 

” vous a y jamais caché ce fentiment* 
33 Vous fçavez que fi dans la conférence 
33 deMiramont je n’approuvai pas l’ex- 
** pedient qui fut propofé > que les Janfé« 
** niftes Ce réduiroient à fuivie les jfènti- 
** mens des Thomiftes dans la matière de 
” la Grâce ; ce fut parce que dans cet 
93 expédient on ne partait point de con- 
33 damner la do&rine de janfenius fur les 
•’ cinq Propofitions ï te  vous fçavez en* 
•’ core que , f i  jem’arrêcay à l’expedient 
*» de convenir du fens ou de la dourine 
” de ce Prélat fur les mêmes Propofitions, 
** ce fut parce qu’il étoit indubitable 
** que , fi nous en demeurions d’acord , 
"  les Janféniftes feroient obligez ou de la 
33 condamner comme heretique ; ou de 
” confulter le Pape , pour fçavoir s’il 
** avoir eu intention de la condamner, 
93 avec promefie de fe foumëttre abfolu- 
” ment à fa décifion.
** Cependant, Monfcigneur 3  cet in- 
93 connu s’inÎcrit en faux contre tout ce 
» que je viens de raportec : te bien qu’il 
93 fut à deux-cents lieues de nous ûand 
” nous dreflions le projet de l’accommo- 
** dement, il ne craint pas neanmoins de
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publier qùe.j'ay fi bien caché le deifein i 
que j’avois de faire condamner la doc* tt 
trine de Janfenius fur les cinq Propofi- <c 
rions» que non feulement vous ne vous <c 
en ères pas apperceu , mais ce qui eft <r 
encore plus furprenant* que vous avez (c 
pris une idée route contraire » vous (c 
étant perfuadé qu'il ne fc parleroic <c 
point ny d'examiner ny de condam- (f 
ner cette do&rine , & qu'on fc con- <t 
tenteroit d’un filence refpeétueux. Je ie 
vous fupplie donc , Monfcigneur, de tï 
déclarer la vérité , & de faire con- t{ 
noitre à. cet Auteur , que s’il n’a pas tC 
eu defièin de tromper ceux qui liront t< 
ion ouvrage , il a été trompé lny-rrê- „  
me par le faux raport qu’on lui a fait tt 
de ce qui s'écoit paifé dans» nos Confe- te 
rences. <t

Le même Auteur, dit le P. Ferrier X(
{ & e’eft le 3. Chef de faufl’eté ) pour « 
mieux faire connoîrre la perfidie & le a  
manquement de parole donc il m’ac- tf 
eufe y continué* de fou tenir ce que t< 
lui-même , ou plutôt ce que iès amis f< 
avoient avancé dans divers écrits, que u  
danscetre Conférence que j’eus avec u 
vous,quelques jours avant le zj. Sep- 
tembre de l’an 1 6 6 1 .  j’érois demeuré ;



tttont.f f i jt .  des cinq 
yCéi. d’aceoid , qu’on n*entrerait point dans U  

e quèftion du fa it  de lanfenius fo r  tes cinq 
delà”  Proportions.
fauiife99 Mais le projet d’acommodement „ 
Rclat.»’ dont nous demeurâmes d’acoid dans
P- 3 3 cette même Conférence,, fait voir clai- 

39 renient la faillie té de cette fu polit ion * 
** & il cft manifefte qu’ayant arrêté dans 
33 cette Conférence 9  qu'on commence* 
9 3  ceroit p a r l'exam en du fens de Janfé- 
93 mut 9 qu'on en conviendrait » &  qu'a- 
9 9  prés qu'on en ferait convenu , on exam i. 
33 neroit s’il avait ¿té condamné ou non par 
9 9 le S. Siégé ; il n*eft pas poffible qu'en 
9 9  même tems nous foyous demeurez d'a- 
9 9  cord de faire une chofc toute contrai- 
** te. 3’ajoûte feulement qu’il eft bien 
** étrange de voir que cet Auteur ait 
3 3 l’audace de publier , qu’avant que 
9 9  vous m’eu liiez demande leièns de Tatv- 

p.4t-9* fenius, on vaut avait fa it  voir combien 
39 la  proposition de convenir de ce fen s était 
3 3  deraifônnabic. Car comment me feriez 
** vous venu dire que j'eufle à marquer 
39 le fens de Janfénius fur chaque propo- 
3> fi ci on , s’ils vous avoient fait voit tjue 
»» cet expédient écoit déraifinnœ blefCom - 
33 ment auriez-vous écrit depuisf,* que 
» vous étiez bicnfâchc qu’ils eulfent re-
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fufe.de prendre cec expediën|*Ml ¿V«
•y ont avait f a i t  v o ir  cm biefëtÂ  H Ê t  rdé? « 
raisonnable ? s i ; K

La S.fauíretCjdont fe plaintlc P.Fer* « 
rier eft celle-ci. Corame l’Auteur de la « 
Réfutation de raa Relation > die-il » eft « 
refolu de ne dite jamais la veritéi & de „ 
nier hardiment les choies les plus cer- „ 
taines ^ il fou tient dans la pag. 9, que « 
cette L ettre  de M .  A rn au ld  à JÊ W in - „  
g lin , dont je parle dans ma Relation * tt 
n efi qu'une chimerc3&  que A i.A rn a u ld  „  
n'a jam ais écrit ni Parlé a qui que ce fo h  H 
touchant cette affaire y quen la  maniere H 
qu 'il vm t en avait écrit taprem iere fois. w 

Mais> Monfèigneur > vous fçavez « 
que j ’ay dit fincerement la vérité. (t 
Voussfçavez que M. Girard vous por* ty 
ta la Lettre de M* Arnauld à M* Sin- tc 
glin ÿôc qu’il s’offrit do vous la laides (t 
a|b que j fi vous le trouviez bon * on «* 
la donnât au Public. Et fi M; girard tt 
n’a pas lui-même compofe cette lëttre tt 
| ce que je. ne puis croire par<«./qn?H- „ 
m’a paru toujours agir debonhcjqi )  
il n’eft point faux , Comme dit cet in- ct 

• connu j q$ o n  vom  dvtôt f a k  voir m è u 
2 Lctire .de M ~Arnaulid a M S in g lin 3p a r w 
laquelle il  aWftptvt ce que m m  avîéX jnt- « 

" ' ■ - ? ij. * :



J4® H iil ,  des cinq Propoßim s.
1 6 •  gocié. j &  qu'on vont avait mis cette 

?> ié tttït  entre les mains, pour la  donner au 
Publie yf î  vous le jugiei^à propos.

>» Apres le dernier atcicle de faufièté le 
»3 P. Ferrier , pour finir par cù il avoir 
»commence. Voila,die-il, Monfeigneur, 
,, ce que j’ai remarqué dans les fept pre- 
93micrs Chapitres de .L'Ecrit intitulé, 
» Réfutation de la  faujfe Relation du P . 
, ,  Ferfier le  fu ite. Et parce que vous fça- 
«j Vîz la vérité de tour ce qui s’eft paffé 
» dans cette négociation , & que je fuis 
3, perfuadé que vous ne fçauriez fouffrir 
M qu’elle fût offenfée par le menfonge;

j’efpere que vous aurez la bonté de me 
M répondre, 8c de me faire connoître fi 
«m je me (uis trompé en aucun de ces neuf 
»chefs, que je vous envoyé : afin qu?a- 
3> prés avoir reçu vôtre réponfe , je me 
» contente de m’çn fervir en cette'occa- 
» fion , fans m’arréter davantage à com« 

battre les fauiTetez de ces inconnus.
*, Quant à l’Ecrit intitulé-, Projet d 'ac- 
» commodément entre ceux qu’on apelle les 
yg fanfem ßes , &  ceux qui font nommez, 
„ M alintfies , concerté entre l ’ E vêqu e de 
„ Continues &  le P, Pértùer lefu ite j cora- 
„ me cet Ecrit ne m’a jamâi#é*écommu- 
„ niqué , & que dans vos Rßfiexiomün 
p ma Relation vous ne m̂ vicz point té»
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moignc que vous le leur euuiez en- 16 6 } ,  
voie » j'ai crû pouvoir dire avec jufticc 
qu’il étoit faux & fupofé. Tout ceci 
eft de la Lettre du P* Ferrier à M. de 
Gominges.

La troifiême des pièces donc j’ai 
parlé eft le Mémoire contenant ces 
Refhxions du Prélat fur la Relation du 
P. Ferrier * & qu’il dit à l’entrée de 
fa Lettre lui avoir efté envoyé parce 
Prélat même. J'ai eu la curioitté d’en 
voir l’original. Il contient en ¿4. pa­
ges de gtand papier des remarques fur 
toute la Relation du P. Ferrier i lui ■* 
varit iéfquelles on reconnoît qu’il y 
changea ou fuprima tous les endroits 
de quelque conlequenGe , que l’Evê­
que lui av oit conteftez ; & plu (leurs 
même qu’il ne conteftoit pas abfolu- 
ment * mais dont il témoignoit ne Ce 
point fouvenir > ou qu’il fouhaittok 
qui furent retranchez.

De tout le Mémoire je n’en mettrai 
qu’un fcul Article pour abréger. C’efi: 
fur la page 55. de la Relation,  ou eft 
raconté ce que nous avons dit d’une 
lettre de M. Arnauld écrite à M. de 
Singlin.

Je youdrois bien, dit là-deiTusM-dC;
' P ii



341 des cinq Proportions.
. Cominges , qu'il plut au P. Fcrrier de: 
». lu primer cette hiftoire de U Lettre de 
» M. Arnauld à M> de Singlin : parce 
« que M. Arnauld voudra fans douce le 
»juftifier là-delïus j 6 c peut-ccre cela 
» m'engagerai un combat que je veux é- 
9» vicer, ayant de meilleures choies i fai- 
« re pour le fervice de l'EgUfe 6 c de mon 
M Diocefe, ]e demande au P. Ferricr cette 
9> marque de Ton amitié \ 6 c d’autant plus 
» que c’eft un incident qui n’inâuë rien 
sM dans le fond.
& Quelques lignes après : Il me fait 
sj dire que M. d'Andilly m’avoit dit que 
jjfonfrere ( M. Arnauld ) approuvoit 
M cette négociation. J'aifuïc devant Dieu 
9> que je me Conviens bien d’avoir die que 
sj M. d’Andilly étoit fort affligé de cette 
>, contradiction de M. Arnauld : mais je 
,M ne crois pas avoir dit qu'il m'eût alfu* 
„ té qu’il aprouvoit cette négociation v 
*j Ce font les termes de M.. de Comia» 

ges. Les obfervations qu'on peut fai­
re fur ces pièces font trop coniïdéra-* 
bles,& ont trop de raport à notre fujec 
pour n'en pas toucher icy quelques- 
unes.

i. Des follicitations aufli opofées que 
l'écoieiit celles des Jinièniftes 8 c cel-
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lès du P; Ferrier auprès de Mt de Co- 16 6  5 
minges , ne pouvoienc venir qne de 
principes tout opofez. Pendant que 
ce Pere le conjuvoic par des initances 
réïtercès de dire la vérité de ce qu’il 
fçavoic, ne lui demandant autre cho* 
fe pour toute grâce ; les ]anféniftes de' 
leur coté employèrent la médiation* 
des plus puiiTans de leurs amis pour 
l’etnpéchcr de s’expliquer : parce , dit 
Mr. d’Alet, qii’en le faifanc il auroic 
donné Atteinte à la réputation de finceri- 
té où ils avoient été jufques là. Ce 
n’étoit pas qu’ils cruffent Mr. de Co- 
minges capable de mentir à leur pré­
judice "r eux qpi l’avoient pris pour- 
Médiateur, & qui l’ont toujours regar­
dé comme un de leurs meilleurs amis.
Tout ce qn’on peut donc conclure de 
U, c’eft qu’ils craignoient la vérité 
qu’autanc que le P. Ferrier avoit d’ince- 
rêc qu’on la fçûc, autant en avoient*ils> 
qu’on ne la fçûc pas.

z. Une autre obfervation eft qu’oti 
trouve dans ces mêmes pièces la folu- 
tion d’un problème qui a paru inexpli­
cable; & qui leferoiten effet, fi Ton 
n’avoit que ce qui a été imprimé des 
deux, côjezfuï ce fu jet. On voit d’u»

R iiij



3^4 d** etntj Propojtthm,
m6 6 i . ne Pact ^ P*Fcrri"r qui prend à témoin 

M.de Cominges des faits énoncez dan9 
fa Relation, D’autre parc celui qui la 
réfute fondent que ce font autant de 
fduiîètez, dont M. de Cominges n'a 
jamais entendu parler, & dont il fçait 
tout le contraire, A n'en juger que par 
ces Ecrits iL faudroit dire que Tua ou 
l’autre de ces deux Auteurs, içachant 
bien qu’il difoit faux * s’expofoic à 
être publiquement convaincu de men- 
fonge par M. de Cominges : & c'efl: ce 
que l'on ne comprend pas t du moins 
à l'égard du P. Ferrier, qui mecroie 
fon nom à la tefte de fon Livre, & à 
qui fa réputation ne dévoie pas erre fi 
indifférente.
, 3. Le filence du Prélat dans une oc- 
cafion (î importante , où les deux par» 
ris en apelioient à fa confciencei où il 
fçayoit bien, & fçavoit feul , de quel 
côté étoit le menfonge >* enfin cù il 
voyoit que la réputation de l’innocent, 
quel qu’il fût, étoit fort interdite : 
fon filence , dis- je , dans toutes ces 
circonftances a die un nouveau fujec 
d'étonnement pour ceux qui n'en fça- 
voient pas les raifons : & chacun en a 
imaginé félon fes préjugez. Mais on

\
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les voit maintenant ces raifons dans le 16 6 $  
Mémoiiredu Prélat : ÔC c’eft ce que j’a. 
pdle la folution du problème.

le  voudrais bien y dit-il à l’endroit 
qU’on vient de raporter * qu 'il p lût au 
f ,  Ferrier de fuprim er cette bifioire de lu  
Lettre de M . A rn au ld  à  M .  de S in -  
g lin  ; parce que M ,  A m a u ld  voudra 
fans doute fe ju fii f ier  là-deffus peut-
être cela m'engagera a un combat que je  
veux éviter. On peut remarquer en paf- 
fant que M- de Cominges ne nie point 
qu’il ait raconté le fait au P. Ferrier» 
tel que celui ci le raporre y mais qu’il 
le priedeulement de n’en point parler,.
Gr il l’aiiroit nié fans doute » s’il l’a- 
voit pu : foie parce qu’autrement il fe 
fut rendu complice d’une calomnie 
contre M. Arnauld; foit parce qu’il 
aprehendoit » comme il dit, de l’avoir 
fur les bras. A moins donc de fupofer, 
ce qui paroît incroyable, que M- de- 
Cominges ait feint lui même ce qu’il 
avoir raconté de cette lettre,,il faut 
dire ou que M. Arnauld l’avoic écrite 
effeéfcivement * ou que M. Giraud l’a- 
voit fabriquée lui-même fous le noms 
de M. Arnauld , pour la montrer à M. 
de Cominges*

P v



14« a  fi-  des cinq Propofitiont,
Quoi qu’il en foie > ce qu’on doit 

conclure d e l à  , c’cft que la crainte de 
ie voir engagé à  tôt combat avec M.Ai> 
nauld faifoic fouhaiter à M. de Comin- 
ges qu’on fit primât cet endroit de la 
Relation » qu’il a v o ü o it  d ’a i l le u r s  être 
vray. Or on comprend aifémenc qu’u­
ne femblable raifonaura dû l’empêcher 
de s’e x p liq u e r  fur le s  autres points. 
c o n te fte Z jC o m m e  le P.Ferrier l*en prêt- 
doit ; 8c qu’ainfij outre la confidcration 
de Mr. l’Evêque d’Alct, il ayoit égard 
à fon p ro p re  interet» lors qu’il lui pro­
mit de n’écrire rien qui pu t fa ire  préju ­
dice à ces M èffieurs%

4. Cefilence de Mr. l’Evêque de 
Cominges eft une des chpfes qui peut , 
autant fervir pour difeerner de quel 
coté croit en cetce ocafîon la vérité &C
la bonne foi. D’une part, ce qui lui 
ferma la bouche fur le chapitre des 
Janfeniftes > ne fut point le danger de 
parler contre fà confcience , maïs les, 
intercédions puiflantes qu’ils employè­
rent » la parole qu’il leur avoir don­
née > 8c fur tout la crainte de les avoir 
fur les bras. D’autre part, rien defem-; 
blabie ne l’empêchoic de rendre té­
moignage en leur, faveur contre le Pere
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Ferrier. Celui cy le follicitoit avec 1 
emprelfemenc de dire ce qu'il fçavoit 
fur les faits contenez : il ne lui deman- 
doic là delTus nul ménagement, & n'y 
metcoic nulle reftriétion. Ainlî le Pre- 
lac étoit en droit dedire tout ce qu’il 
içavoit être vrai j fans que le P.Ferrier, 
qui l'en avoit tant prié » eût eu aucun 
pretexte de s'en plaindre. Il n'y avoit 
donc point de combat à craindre pour 
l’Evéque de ce côcé-là:& l’on-ne fçau- 
roit imaginer d'autre raifon qui l’ait 
empêché de dire que les narrations du 
P. Ferrier étoient fauiles , linon qu’il 
n’auroit pu le dire avec vérité» Mais 
voici dans les mêmes pièces quelque 
ehofe plus que des préjugez.

5. Parmi les faits contenez entre les 
parties il y en a trois plus importans , 
& par où l’on peut aifémcnt juger de 
tout le telle. 1. Si la propofition de 
convenir du ièns de janlenius avoit été 
acceptée ou non par les }anféniftes. a .Si 
le P. Ferrier avoit aprouvé le Projet 
d'accommodement,eà l'on ne devoir exi­
ger d'eux que le liience au regard dé- 
ce fens. 5. Si M. Arnauld avoir écrit la- 
lettre b  M. de SingUn>de laquelle on a - 
parlé,,
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Or ce lont trois points dont noirs 

* '* venons de voir la dccifion.il n'y a plus 
rien à dire fur le dernier. La vérité du 
fécond parole non feulement par la 
Lettre du P- Ferrier, mais par le Mé­
moire même de Mr. de Çominges., Car 
ce Pere ayant nié expreifement dans fa 
Relation pag. 82. qu’il eut ni veu ni 
aprouve le 'Projet d'accommodement ei* 
té dans les De feins des Je  fuites pag, 1 o. 
comme une chofe concertée entre l'E­
vêque de Çominges & lui , ainfi que 
port oit le titre même de la pièce $ ce 
Prélat, qui critique d'un bouc à l'autre 
toute la Relation > a paflecet endroit fi 
remarquable,fans le contefter en aucu­
ne forte j preuve évidente que jamais il 
n'avoir communiqué le prétendu Projet 
au P. Ferrier.

A l'égard du projet qu’ayoit propofé 
le Pere Ferrier lui*-mêrhe y qu’il fbit 
vrai » comme il l’a dir dans fa Relation, 
que les Janféniftes n’avoienc refuie 
de l'embraflèr qu’aprés l’avoir accepte 
d’abord, on le voit non feulement par 
fa letrre à Mr» de Çominges , qui 
feroit déjà une preuve , mais par celle 
deMr. l’Evêque d’Aler., Car celuy-cy 
marque exprefièment que Mr. de Co*



L i v r e  Qu a t r i è m e . t $49. 
minges en avoit montré à M. de Pa~ ] 
naiez une toute écrite pour le Pére 
perder, dans laquelle il Ce plaignoic 
de ce que ces M enteurs avaient manqué 
à l ’execution du Projet r dont an ¿toit con- 
venu dans les Conférences ( de Langue­
doc )  d ’examiner le L iv re  de Ianfrntu» y 
pour convenir de fa  dottrine &  de fon fin s  
fu r les cinq Proposions. D’ailleurs Mr„ 
d’Alct , qui fçavoit très-bien qu’ils 
nioient fortement cct fait-là dans leurs 
Relations 8c leurs autres écritsr  le fu. 
pofe vrai neanmoins : & il fupplie Mr. 
de Cominges depefer devant D ieut non 
pas lì la choie eli vrayc 8 c s’il s’en fou- 
vient alfez ; mais 3f i  ce que vont écrivez.
À ce Pere , lui dit-il 3 e f  d'une telle ne- 
cejf té que vous ayel^obligation de le faim 
re. Enfin la raifon qu’il aporte pour l'en 
détourner n’eft pas qu’en écrivant q||a 
il diroit une faulTeré 3 mais feulement 
que le P. Ferrier e« pourroit tirer avan­
tage 3 8 c que ce feroit donner atteinte à 
la fn cerité  avec laquelle les perfbnnes de- 
fintcrcjfces ont cru> dit-il» jufqù’ic i qu’ ils  
agiffoient..

Au refte il faut qa’il y ait du mal-en­
tendu dans ce que dit l'apoftille de cette 
Lettre »que le fu jet du mécontentement
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j 46  », de M. de Cominges étoit qu’Us eu(fent 

refufé l’ examen des cinq Proportions. U 
faut , dis* je , qu'il y ait là du mal. en­
tendu s foie de la parc de Mr. de Pa. 
naiers , (oit de la parc de M. d’Alec ; s’il 
a voulu parler d'un autre refus que de 
celui d'examiner ces Proportions dans 
le Livre de Janfcnius, c’eft-à-dire d’e­
xaminer quelle étoit fâ doctrine fur ce 
fri jet. Car il eft confiant par les Rela­
tions des deux parties, que jamais on 
ne propofa comme une condition d’ac­
commodement , qu’on examineroit (i 
les cinq Proposons ctoienc héréti­
ques en elles-memes , ni quel en étoic 
le vrai fens.D’ailleurs 3 bien loin qu’on 
eut à reprocher aux Janfeniftes qu’ils 
avoienc refufé d'examiner le fens des 
cinq Proportions , le P. Ferrier allure 
laünéme à l’entrée de la 3. Conféren­
ce que pour éviter d’entrer avec lui en 
difcuiîion du (èns de Janfènius,  comme 

, il le pretendoic « ils s’attachèrent à fo u . 
tenir qu’ilfa lo it  premièrement voir le fens 
propre &  naturel des cinq Proportions. 
De forte qu’il n’y eut point d’autre 
examen des cinq Propofîtions demandé 
par le P, Ferriet & refufé par les Janfé- 
niftes, quecelui qui CQiüiilok à les
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comparer avec Janienius, & à voir ce rafg 
qu'il enfeignoitlà-dcflus. Et par con- 
fequenc c’eft tour l'examen dans lequel;
Mr* de Cominges > au fl] bien que le 
E. Ferricr fe plaignoit qu'ils avoient re- 
fuie d’entrer ; quoi qu'autrefois ils l ’cuf- 
fine tnftamment demandé comme ntt mo­
yen de terminer les different , ainfi que 
le raporte M. d’Aler. A ces obier va» 
tions il en faut ajouter une autre des 
Anti-Janièniftes qui n’eft pas de moin­
dre conièquence pour notre hiftoire.
C’eft qu'il importe aiTez peu d’exami­
ner fi Meilleurs de Port-Royal avoient 
rejette dés le mois d’O&obre 16 6 1 .  la 
propofition de convenir du fens de 
Janienius > ou fi après l'avoir alors ac­
cepté ils nj la rejetèrent que dans le 
mois de Janvier 16 6 ) .ô c  qu’il fuffic « 
pour les condamner par eux-mêmes, de 
voir qu'au moins alors ils l’ont rejetée.
Voici le difcours d'un de leurs adver­
saires fur ce fujet.

Chacun fçaie combien de fois juf- a 
ques-là ces Meilleurs avoient demandé 
qu'on en vint à cet examen , & dans tt! 
combien d’écrits ils s’étoient plaint 
qu’on vôuloit les obliger à condamner “ 
le fens dejanfénius , fans leur mar- *

m
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• quer ce qu’ils dévoient entendre par là; 
» que jamais ni à R.ome ni à Paris, dU 
» foiént-ils, le Livre de cec Auteur n'a« 
n  voit été examiné canoniquement, c’eft- 
„ à-dire , dans une Conférence réglée 
M entre les par ciespour convenir quel 
M en étoic te fens Car le fujet des cinq 
„ Propositions : que dans les AiTetublées 
», de Sorbonne fur l'affaire de Mr. An* 
„ nauld ,. les Doéteurs de fon parti 
„ ayant requis que l'on commençât 
» par là, pour qu'ils puiTent juger fi la 
»  Propofition touchant le Fait ctoit te- 
„ meraire ou non » l’on avoic pafic ou- 
,» tre fans les écouter. Surquoi. ils aver- 
„ tifloienc que > tant qu’on en uferoic 
», de la iorte, il ne falloir pas efperer de 
« voir les troubles-de l’Eglife apaifez. 
M C’eft ainfi. qu’ils s’étoienc expliquez 
» en divers écrits : entre autres dans les 
» ‘¡(¿flexions fur l’Avis de Monfieur l'E- 

véque d’Alet & dans deux autres ou- 
„ vrages faits exprès fur ce fujet en 1 6 6 1 .  
„  dont l'un eft intitulé,/^™ d'un Thto. 
„  h fien  a m  Evêque & c ,fu r  la  voie qu 'il 
„ faudrait prendre pour étouffer entièrement 
„  lesconteflationsp re fo n tes^  l’autre, M e»  
n moire touchant les moyens d'appatfer les 
” dijputes prefentes..
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En effet il cft manifefte que, faivanc g ¿ g  g  

les principes des Janfémftes, c’étoit là 
le fcul expédient capable de mettre i& 
paix dans l’Eglife* Car toute la divi- 
lion dont elle fe voyoic agitée venoit 
de cette queftion , iî la doctrine con­
damnée des cinq Pro polirions elt celle 
du Livre de Janfenius. Pour terminée, 
cette difpute il falloic ou qu'on re- 
duific les Janféniftes à ne pouvoir rai« 
fonnablement douter du fait , auquel 
cas ils faifoient profelEon ' d'être prêts- 
à le ligner ou qu'eux ils reduiliiTent 
le Pape & les Eyéques à rcconnoître 
qu'ils aveient droit de leoontefter > 3 c  
qu’ainli l'on ne pouvoit pas exiger 
qu’ils le figoalicnr.

Or il n’y avoit que deux voies pour 
en venir U : celle de pure autorité » SC 
erlle d’éclaircilïèmenr. La première 
étoit inutile par raport aux Janfe- 
niftes : parce qu'ils ne reconnoiffaient 
point d’autorité dans l'Eglife à la­
quelle ils fulïènt obligez de foumettre 
leur jugement en cette occafion. Ref~ 
toit donc la feule vo'ie d’écl ai rafle- 
ment laquelle ne pouvoit reüflîr,feLoit 
eux 9 que dans une Conférence en­
tre quelques Théologiens des deux,

f
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rj5 ¿g  » partis , ou i’on examinât paiiîbleraent 

» & de bonne foi le Livre de } mfenius , 
,, pour en déterminer le Cens ¡ afin de ju- 
,, ger ou de faire juger enfuire par l’E- 
„ glife, s’il êtoit ortodoxe ou heretique, 
„ conforme ou non conforme àladodfcri- 
„ ne condamnée dans les cinq, Propoiî- 
„ fions.
„ Non feulement ils avoient eux-mê- 
„ mes propofé ce moyen comme l'unique 
„ dont on put fe fervir •, mais ils ayoiene 
„ publié que leurs adverfaires le fuyoienr 
»  exprès ; de peur qu-on ne vît par là fî- 
» nir des conteiiations qu'ils avoient in. 
» terêt d’entretenir.Car c’eftce qu’on àf- 
»> furoit pofitivement & d’une manierez 
„trés-odienfe dans Y A visa , M ejjiettrs les 
ty E vêques de France, &c.
„ Le Pere Ferrier s'attacha donc à cec 
,, expédient , fe pr orne tant dé pouvoir 
„ convaincre les Janfeniftes fur le fens de 
„ Janfénius : foi t que ce Jefdite préfu- 
„ mât trop de fa capacité » comme ils le 
„ lui ont reproché > foit comme il le dit 

de fon côté » parce qu'il comptoir trop 
,, fur leur bonne foi. Qnoi qu’il en foit* 
„  il propoia la chofe à i'Evêque de Co- 
„.minges , qui l'ayant aprouvée , ainfi 
»» qp’il le. reconnoîc dans ion Mémoire,la
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propofa lui-même aux Janféniftes.Mais 
eux , fi pn les en croit * la rejetterent 
dés la première ouverture qu’il leur 
en fit ; & cela comme une Prepojition 
tout-k fa it  dêraifom able , & comme 
un expédient que la raifon fa ifo it voir 
qui ne pmvo'tt pat reüjfir. Ce font leurs 
propres paroles.

A voir un tel changement de langa­
ge & de conduite dans ces Meilleurs, 
n’a-r- on pas fu jet de dire que lors qu'ils 
parloient tant d'une conférence contra* 
di&oire pour examiner le fens de Jan. 
fénius , ce n’êcoit pas qu’ils la fou- 
haitaffent en effetjmais que c’écoit pour 
avoir un prétexte de fe plaindre, & de 
rendre odieux le Pape 8 c les Evêques >

Îju’ils fupofoient ne devoir jamais con- 
entir à cet expédient : qu’ils iraitoient 

en cela les Luthériens , qui durant plus 
de vingt ans ne ceiïèrent de demander 
un Concile general, tant qu’ils crûrent 
que le Pape & le» Catholiques n’en 
vouloient point  ̂ 8 c qui cherchèrent 
enfuite des excuiès pour n’y pas venir , 
dés qu’ils le virent afiemblé*..

Rien n’eft plus propre à confirmer 
ces penfées » ajoute le même Théolo­
gien » que les reponfes qu’ont aportc.
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f f  6  H iîl .  des cinq 
i4 6 \ , ccs Meilleurs pour fe jùftificr fur cette 

variation.'
Ils ont r é p o n d u  en premier lieu »que 

quand ils avoient demandé qu'on ex­
pliquât le fens de Janfcnius , ce n'êioit 
Peint pour convenir que le fens qu'on auroit 
marqué fu t  en effet le véritable fens de 

” lanfenitu ; mais pour montrer que le coru 
** damnant, fo it qu’ il  fu t ou q u il ne fu t  pas 
» de A ir ,  d’ ip r e s , on condarmoit en effet le 
*» même fens que le Pape &  les Évêques 
« avoient condamné j quoi qu’on ne ïa ttri*  
« buat pas comme eux à ce Prélat*

Mais cette reponfcnc fatis fait poine 
à ce qu'il y a de principal d.ans l'ob- 

« jeétion. Car non feulement ces Mef- 
« fleurs avoient demandé qu’on expli­

quât ce qu'on appelloic le ftns de Jan-: 
lénius j mais de. plus: ils avoient de- 

» mandé comme une condition fans quoi 
*> l'on ne pouvoir pas les obliger à figner, 
« qu’il Ce fit une conférence encre Les 
*> parties» où l'on examinât conc-raditÉtoi- 
s» rement le fens de cet Auteur dans fon

99
99

99
99

»> Livre même. Or il eft certain qu’une 
» conférence & un examen de cette forte 
y> n’êtoient neceirajres que pour con- 
» venir quel eft en effet le fens de Janfé- 
»■ nius >,& non pas pour fçayoir quel
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fens les Evêques lui attribuoient. Ils 16 6 $*  
s'en étoient allez expliquez en difant “ 
quc fon fensétoit le même qui avoit « 
été condamné dans les cinq Propofi- « 
tions j fçavoir leur (èns propre 8 c natu- « 
jel,qùe les Théologiens de P.R. entcn- « 
doient fort bien»eux qui faifoient pro- « 
felîîon de le croire heretique. Ainfi il ** 
n’êcoit plus befoin de conférence pour: « 
leur aprendre quel (èns on actribuoic à “  
Janfénins : & en tout cas les Evêques ** 
pou voient le déclarer tout de nouveau» « 
s’ils vouloient* iàns en avoir conféré •* 
avec les Janféniftes. D’où il refaite que “ 
fila conférence tant demandée par «* 
eeux cy écoit fouhaittable 8 c ncceC ** 
faire » comme ils le publiaient alors , « 
ce ne-pouvoir être que pour examiner ** 
de concert s’il étoic vrai ou non que « 
le (èns du Livré dé ̂ anfénius fut ce fens ** 
propre & naturel des cinq Pi opofirions “ 
duquel dà corfvénoi't.Tbuc cela eft du ** 
Théologien Anti-]anfénifte dont nous ** 
avons inféré quelque choie dans le prc- “ 
tnier Livrer **

L’autre répond des Janféniftes eft 
que cet expédient . étoic inutile 8 c 
ne pou voit teüiBç :T ou comme ils s’ex­
pliquent-dani fuite > qu’ild v o it d w x :

ibid. 
F*£« 47«



$58 .Hiß. àts cinq Tropojîtions.
' , conditions tentes opofèes a m  expediert 
* de paix : qui efi d’une part de n’étre point 

necejfaire pour pacifier les troubles de 
1‘Edifie ; & d'être tel de l’autre que nul 
homme de bon fiens ne devait juger qu’il 
put reùfiir.O’çft. la conclusion du 7 .cha­
pitre de la Refutation^ns lequel l’Au­
teur prouve feparement ces deux de­
fauts de l’expedient propofé.

Pour le premier , içavoir qu’il n’ê- 
toit nullement neceflaire de convenir
du fens de ]anfénius » nous avons déjà 
reporté ce qui s’eft dit fur ce iùjet. Au 
regard du fécond defaut, qui eft le peu 
d’efperance qu’il y avoir qu’on deut 
reüflîr par la voie des Confèrences ,M- 
Arnauld prouve par plufieurs raifons 

' que c’étoit une choie moralement im- 
poflîble qu’on pût jamais y convenir 
du fens de ]anféniu$: Ces raifons fonr, 
qu’il y avoir déjà dix ans qu’on difpu- 
toit là-defliis, les mêmes paroles de cet 
Auteur étant prifes par les uns en des1 
fens herctiquvs , & par les autres en 
des fens reconnus pour Catholiques 
par toute l'JBgliÎc : Qu’on ayoit fait 
des volumes entiers pour juftifier ces 
fens CarholiquesJ& pour montrer que' 
tons les .Théologiens qui ont autres
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ment expliqué Mr. d’ipre l’ont mal en- I 
tendu : Que pour s’acorder fur le fens 
de cet Auteur, ilfaudroit ou que leurs 
adverfaires convinrent que Denis Ray­
mond , par exemple, l'avoir bien ex­
pliqué ,ou qu’eux ils reconnuiTent le 
contraire : Qu’ils n’avoient garde d’en 
venir là , après que les plus habiles 
Théologiens de France avoieht jugé in­
vincible ce Livre de Raymond : Qu’il 
n’y avoit point d’aparence qu’on put 
déformais alléguer de nouveaux pailà- 
ges de Janfénius , ou de plus formels 
que ceux qu’on avoir déjà alléguez en 
tant d’écrits pour le convaincre d’he- 
refie , 6c qui n’avoient pu neanmoins 
faire changer d’avis à fes defenfeurs , 
parce qu’ils y trou voient un fens tres- 
orthodoxe : Que fi l’on ptetendoit fur 
cela les traiter d’opiniâtres, ils auroient 
droit d’en dire autant de leur coté con­
tre fes accufateurs , &c. Voila en fub- 
ftance les raifons de cet Ecrivain , 6c fa 
conclusion efi qu’il n’y avoit nulle apa- 
rence qu’en conférant de vive voix, 
non plus qu’en difputant par des écrits 
publics ou particuliers , on pût jamais 
s’accorder touchant le fens de Janfé- 
nius.



360 M i f i .  des cinq Propofitions.
j£ £, On convient fans peine de cette con- 

clufion,reprend là-ckiTus le même An- 
” ti-janfcnifte : mais c'eft fur quoi il y a 
” deux réflexions à faire. La première 
** que par ce raifonnement les Janfeniftes 
** condamnaient leur propre conduite, 
” d’avoir reprefcnté dans leurs écrits des 
** années precedentes , comme un mo- 
*' yen auflr pratiquable que neceflaire, 
” celui que m l homme de bon fin s  » félon 
** eux , ne devott juger qui pût reüjfir : d’a- 
** voir tant reproché au Pape & aux 
”  Evêques qu’ils nJavoient pas embrafi’é 
” ce moyen ; 3 c encore plus de les 
** avoir accufcz eux & les ]efuites , de 
** ne l’éviter qu’à ddfcin de faire durer 
** une diviiion qu’ils éroient bien aifcs 
** d'entretenir : que les ]anféniftes jufti- 
** fioient auflî par là 6c les Papes & les 
w Aflèmblées-du Clergé,de n’avoir point 
** pris la voye d’une Conférence avec 
”  eux fur le Cens de Janfenius : puis que, 
** félon ces Théologiens , la raifon faifoir 
**■ voir , avant même qu'en eût tenté cet ex- 
*\pedient, qu’il ne pouvoit pas reufljr.
” La féconde réflexion eft que lès écrits 
”  preccdene de ces Meilleurs ne laifloient 
w pas d’ailleurs de juftifier le delTein & 
** la conduite du P, Ferrict , fur ce qu’il

s’étoit
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ee qu’il s’ctoic promis que dans la 
Conférence on pourroit convenir du 
fens de Janfenius. ils avoient toujours 
demandé à conférer > comme dans la 
vcüe de convenir du fens de cec Au­
teur ; M. de Cominges rcpondoic de 
leur bonne foi 6c de leur inclination à 
la paix : 6c ce Prélac convaincu lui- 
méme du vrai fens de Janfenius, pou- 
voic.contribuer beaucoup à les en faire 
convenir« Que pouvoir donc faire de 
mieux le P. Ferrier > que de tenter 
cette voye ,■ la feule à laquelle ils 
avdàent jufques.là témoigné vouloir 
entendre, & hors de laquelle iWne pa- 
roiiTbit aucune efperance > veu la dif- 
poiîtion où ils écoient, qu’on pût les 
engager à fe foumettre volontairement 
aux Conftitutions par raport à Janfe­
nius,d’où dépendoic la paix de l’Eglife.

Pour reprendre maintenant le fil de 
notre hiftoirc » voici quelles furent les 
fuites de ces Conférences avec le P. 
Ferrier. Le Pape Alexandre VIF. ayant 
receu l’Ade & les cinq Articles des 
Janfeniftes avec la Lettre de M. de Ĉ * 
minges , il fie premièrement examiner 
cet A&e 6c ces Articles par les Théolo­
giens Qualificateurs du S.Office:& lors 
qu’ils curent donné leurs avis , S. S. fie

Q.

I éÎ J
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tenir une Congrégation extraordinaire 
le 2 v. de luillct dans le Palais du Car. 

.dînai Ginetti, où fe riouverent avec 
lui les Cardinaux Corrado, Boro- 
meo, Albezzi, Rofpigliofi , Bagni, 
& Monfdgneur Varefe AifefleurduS. 
Office.

L’avis de toute la Congrégation fat 
i. Qu’il ne falloir rien répondre fur 
les cinq Articles des lanfeniftes, parce 
qu’ils étoîent conceus d’une maniéré 
ambiguë ; que ce qu’ils fembloient ac­
corder en un endroit , ils le contredis 
foient dans l'autre ; ôc qu’il paroifïbit 
que leur defTein avoir .été de tirer quel­
que réponië , dont ils puffent prendre 
avantage contre les Conftitutions.C’eft 
le jugement qu’en avoient porté les 
Qualificateurs : & l’on a fujer de croire 
que le Pape & les Cardinaux furent 
confirmez dans cette penfée par les 
Lettres de Henri de la Morte Hoden- 
coart, alors Evêque de Rennes, de­
puis Archevêque d’Aufeh , écrites du 
12. Juillet au Cardinal Rofpigliofi.Car 
il l’avertiiToit qu’affii rément les Janfe- 
niftes cherchoient à tromper j qu’ils 
vouloient exciter de nouvelles diipu- 
tes , & qu’il falloîc fc défier d’eux. 
C'efi à V, B ,  lui dit-il 3 k vnr fi
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leurs Articles &  leurs explications s'ac- 
cordent avec vïe qm efl décidé. Ils s'atm 
tendent peut-être à m  fécond jugement,  
pour éviter les effets du premier, <#* pour 
détourner le coup dont ils f i  voient mena- 
cé̂ JpAt la ÿiftice du Roi. La déctfion efi 
publiée, lu c au f i  efi finie ; mais les rufis 
& les artifices du parti ne font pas au 
bout. L S x promulgata efi-, caufa finit ae 
fid m » finit* attes doltque partinm. Ce 
fontfes termes, li ne faut pas douter 
qu’à Rome » où l’on fe Îioit à ce Pré­
lat , & ou il ¿toit connu pour trés- 
habile , on' n’ait eu beaucoup d’égard 
à 1 avis qû il donnoir. On réfolut en 
fécond lieu dans la même Congréga­
tion, que Sa Sainteté dévoie écrire 
un Bref aux Archevêques & Evêque« 
deFranpe , pour les louer de leur zélé 
à faire obilérvet les ConfticutionsE
Apoftoliques, & pour les porter à 
continuer. A l’egard de M. de Comin- 
ges, parce qu’on n’eUoit pasfatisfaic 
à Rome de la maniéré dont il en a voit 
oie au fujet de lit “BàlTe d’innocent X. 
on a jugéqu’ü fnfifoit que le Cardi­
nal Rofpig!iofi ;> comme Secrétaire 
d’Eftat, lui écrivît une lettre de civi­
lité , en même tems qu’il en eicriroie 
«ne antre 1 M. l’Evêqie deLaon. Ce

Q. ij



'»S4 des cinq fropofît tons,
¿63. Bref avec ces Lectr.es furent aportez à 

Paris le 20. d’Aotift. Voici la traduc­
tion du Bref qui eft imprime enLatin 
dans les Mémoires du Clergé. ;

ALEXANDRE PAPE VII.

w T 7 Enerables Frétés , Salut & Bene- 
» Y diâion Apoftolique.Comme vous 
» fçavez tons avec quelle aplicación In- 
« nocent X. d’heureuiè mémoire , nôtre 
» Prédecelfeur, s’eft efforcé d’extirper 
” l’hérefie Janfènienne j & avec, quel 
« foin nous avons travaillé inçfiTammenc 
” nous-mêmes à ce deflein : auifi n’igno- 
« rons-nous pas que la plufpajrt d’entre 
” vous le font portez avec un extrême 
ïj zélé à faire exécuter les Çonftita- 
” lions Apoftoliques qui regardent la 
« caufe de Janiènius. Les dernières let- 
” tres de France nous ont donné bien de 
« la joye,en nous aprenant qué l’on voit 
“ croître tous les jours le nombre de.ceux 
“ qui prennent des fèntiméns ortodoxes, 
»». en fe ioumettant ’dç- bpn cœur aux 
*» Conftitucions fufdites : qu’au contrai- 
» re on voit diminuer le nombre de 
» ceux qui ferment l'oreille à la veri- 
” te , & qui refiftent aux decrets 
„ Apoftoliques abufez par diverfes



L ivr*' QuatriV m i . f .g j 
raifons apuyées iur des interprétations 
frivoles. CJcft par un effet des foins de 
la plus grande & de la plus confidera- 
ble partiede vôtre corps,que plufirurs 
& les principaux d’entre eux agiffant 
au nom de tous les autres, portez par,' 
vôtre exemple , par vôtre confeil, & 
par vos foins àembrafler une do&rine 
plus faine , ont témoigné , ôc cela , 
comme nous croyons avec la foumiffion 
d’efprit convenable, qu’ils feront tres- 
difpofez à faire tout ce qui leur fera 
preferit par le faint Siégé. Ainfi nous 
avons maintenant fujet d’efperer qu’a- “ 
yant commence heureufement cet ou­
vrage , vous l’acheverez bien tôt en­
core plus Heureufement : fur tout fi 
vous apliquant toutfde bon à faire exé­
cuter ce qui a été ordonné par ces Con- 
fticutions , vous pouvez enfin obtenir 
de cous qu’ils marchent dans la voïc 
du Seigneur avec la meme foi, & la me­
me charité : implorant pour cela , s’il 
eft neceifaire , le fecouts du Roy crcs- 
Chrêtien ,dont le grand zele a éclaté 
particulièrement en ce rte affaire : ce que 
nous regardons comme digne d’une très 
grande louange ,& que nous jugeons| 
lui devoir être tres-glorieux » Ôc d’un 
très-grand mérité devant Dieu.

Q, üj
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\ U y  Continuez donc, vénérables Freresî 

t mettez la dernière main à cet ouvrage, 
& faites tous vos efforts* pour engager 

91 tout le monde à fe foumettre de la ma- 
niere qu'on le doit , aux Conftitutions 

- ' Apûftoliquesjk rejetter & à condam- 
 ̂ner fincerement les cinq Propofitions 
extraites du Livre de Cornélius Janfé- 
nius intitulé Atigufitrms > dans le pro­
pre fens du même Auteur ; comme le 

9 laint Siège les a condamnez- par fes 
** Conftitutions.Pour cet efièc voue pour. 
**rez employer tous les remedes qui vous 

fembleront les plus propres êc les plus 
efficaces pour l'execution defditesCon. 
ftitutions. Au refte,lors que nous pen-. 
fons à la pieté infignede notre tres-cher 
fils le Roy très- Chrétien» laquelle nous 
avons Joué plufieurs fois apres en avoir 
éprouvé les effets » nous nous en pro­
mettons beaucoup:# nous ne doutons; 
point qu'il n’emploïe fon autorité Ro­
yale , s’il eft befoin » pour vaincre l’o* 
piniâtreté des rebelles , s'il en reftoit 
encore quelques-uns. Enfin nous lui 
donnons , & à vous , nos venerables 
Frères, la Benedi&ion Apoftolique avec 

.une tendreffe paternelle. Donné à Rome 
à Sainte Marie Majeure fous l'anneau du 

“ Péchettr̂ le x%  de Juillet
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Viemc année de nôtre Pontificat. l 

Lesjanféniftes ayant fçûce que con- 
tfenoic le Brefauffi-tôt qu’il fut arrive, 
on vie paroître peu de jours après , 
c’eft à»dire avant latin du mois d’Aoaft 
cette L ettre die A ir ,  A rn au ld  à un de fes  « 
am is, de laquelle nous avons patlé. ll « 
ÿ marque qu’il cft fore étonné de ce « 
qu’on lui mande de Paris que le bruit « 
coure qu’il n’imprtfuve point l’Aéfce « 
qui a été envoyé à Rome....  qu’il « 
veut bien qu’on fçache que non feule- «' 
ment il n'a point pris de part à ce qui « 
s’eftfair , mais qu’il n*a pas jugé y en « 
pouvoir prendre en continence; comme « 
il l’a marqué , dit-il , dans une Lettre-«* 
écrite à Mt. de Cominges , laquelle-« 
contient fes véritables fentimens, fànS 
qu’il en ait changé , ny qu’il ait: eu « 
ocafion d’en changer : n’ayant rienfçû « 
dé cette affaire qu’il ne fçût avant qtie «  
de l’avoir écrite : qu’il defire là paix , « 
mais qu’il rie la peut defirer qu’honne- « 
té, & par des moyens tour à fait hon- « 
rètes. Comme il importe affez peu dans « 
lé fond de fçâvoir fi Mi Amauld avoit « 
prismart ou non cette affaire , nous 
n’ajoûterons rien icy à ce qui a été die 
ailleurs touchant ce fait. Mais il impor­
té, de remarquer la raifon pourquoi il

q.iiij,
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. ne voulut point predre part àj:et A&e.

Le Roy informé de ce qui croit con. 
tenu dans le Bref manda Mr. l'Evêque 
de Ccminges;& témoignant lui fçavoic 
bon gré du foin qu’il avoit pris de cet­
te affaire, Sa Majefté ajouta qu’il faloit 
qu’il y mît la dernierc main , & qu’il 
portât les Janfeniftes à executer la pro- 
nie(le qu’il avoit fait au Pape de leur 
pair, & »accomplir de bonne foi ce qui 
leur étoit preferit par le Bref. L'Evê­
que de Cominges y ayant travaillé 
pendant trois jouis ,  tira d’eux une 
Déclaration lignée des Srs. Lalane 3 c 
Girard , tant en leur nom qu’au nona 
des autres, à la referve de M. Arnauld; 
laquelle il pcelênca à Sa Majefté le »4. 
de Septembre. La voicy ’telle que les 
janféniftes l’ont fait imprimer.

» M. 1 Evêque de Cominges employé 
» par le Roy pour travailler à procurer 
„ la paix de i’Egiifè, 6 c à accommoder 
» les differensqui s’y font élevez entre 
*>- les Théologiens en ces derniers teins , 
» ayant eu la bonté de nous faire fçavoir 
» que Sa Majefté deiîroir avoir de nous 
« des preuves effeétives de la fidelité avec 
» laquelle nous voulions accomplir les 
« promefles que nous avions faites dans 
« notre A&e du 7. Juin dernier ( c’eji
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la procuration qWon a rapportes cy-¿fojfin)  
de donner à N. S. P. le Pape toutes les 
alÎurances qu’il pourroit fouhaicer de 
la (inceriré avec laquelle nous adhérons 
aux décidions de Foi qu’il a faites dans 
les Conftitutions Apoftoliqucs » & de 
larefolution où nous fommes de ne 
bleffer & de ne violer en aucune ma­
nière ces memes Conftitutions. Nous 
fuplions très* humblemet ce Prélat,tant 
en nôtre nom qu'au nom de ceux pour 
lesquels nous agitions dans cette affaire, 
de vouloir s’employer auprès de Sa 
Majefté pour l'affuter que nous demeu­
rons toùjou us dans la même difpoficion, 
& que pour le témoigner nousdeclarôs.

/.Que nous condamnons & rejectons 
iînceremenc les Proposions condam. 
nées par nos SS. PP. les Papes Innoc.X. 
& Alexandre VII.

2. Que nous ne voulons jamais fou- 
tenir ces mêmes Propoficions, fous pré­
texte de quelque fens & de quelque 
interprétation que ce foir.

3. Que nous n’avons point d’autres 
fenrimens fur la matière des cinq Pro 
polirions que ceux qui font contenus 
dans les articles qui ont été envoyés au 
Pape de nôtre part, & que nous avons 
fournis à fon jugement ̂ J ^ u d s  ü
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3 7® H iJlÀ èscincf'Propofîtionr; 
i& y  paroit pat quelques termes du dernier 

» BrcfqueSa Sainteté a été fatisfaite.
„ A l’égàcd des dédiions de fait,qui 
»* font contenues dans Ja Conftittfrtion de 
»> N. S. P. le Pape Alexandre Vil. & pat 
» lesquelles il eft défini que les cinq Pro- 
#, pofuions ont été extraites du Livre de. 
si Janfénius, & condamnées dans le fens 
» de cet Auteur : Nous déclarons que 
•> nous avons & aurons toujours pour 
» ces définitions tout le refpe6t > toute 
,, la dcfercnce & toute la (oumifiion que 
M l'Eglife exige des Fideles en de pareil» 
„  les occafions & dans des matières de 
„ cette nature ; reconnoilfanr qu’il n'a« 
» paaient pas à des Théologiens particu- 
„ liers de s’élever contre les decifions du 

s» Siégé, de les combacre & d’y refîfter», 
„ j «Que nous iommes dans une fer»' 
„  me refolution de ne contribuer jamais 
„ à renouveller ces forces de conrefta«- 
„ tionsjdont nous avons eu beaucoup de: 
„  douleur de voir la paix de l’Egliic 
„ troublée durant tant d'années, 
a>, Gomme nous efperons qtic Sa Màjefté 

fera fatisfaite de notre foumiifion , 8 C 
qu’elle reconnoîtra qu’on ne: peut rien; 

w dcfîrer de nous apres ce témoignage 
, d’obcïflancc aux Conftitutions du S.. 

.Siê e ,jio«s efoexonsaufli qu’elleaura
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agréable que Mr. l’Evêque de Comin- t &g 
ges l’aiTurc de nôtre attachement invio* « 
labié à Ton fervice & à Tes interets, & « 
de la parfaite obeïïTancc que nous lui « 
rendrons tonte nôtre vie en qualité de « 
fes très-humbles, très-fournis & très- (C 
fidcles fujets & ferviteurs.

Et afin que Mr. l’Evêque de Comin' u 
ges puiiTe faire ces déclarations en nôtre tt 
nom & au nom de ceux pour lefquels « 
nous agitions dans cette affaire, nous <t 
ayons figné le prefent écrit.Fait à Paris tt 
le 14. de Septembre 1663. figné De rt 
La l a ni Dofteur en Thcoloqie , A b b é  „ 
de y ’alcw jjÀ M  : & Girard Licem iè tt 
en Théologie de la  Faculté de P aru . ((

Le Roy ayant reçô cette Déclaration 
la fit examiner par fon Confeil de con- 
fcience, dont la reponfe fut qu’elle 
n’éroit conforme ni à la promette que 
les janfeniftes avoient faite au Pape; 
dans leur procuration, ni à ce que por- 
toit le Bref de Sa Sainteté ; & qu’ainfi 
elfe n’êtoit pas fuffifante.Ce que le Roi 
ayant fait entendre à Mr. l’Evêque de- 
Gominges, cet Evêque prit congé de- 
Sa Majefié , & partit pour retourner; 
dans fon Diocefe.

Bientôt après le Roi donna ordre aux 
, Agçns du Clergé d’ayeitir ; les Préfets ̂
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6 6  y  qui croient à Paris , de s’alïcmbler au 

plutôt pour reçcvoirle Bref du Pape,5 c 
pour examiner la Declaracion que Mr. 
de Cominges lui avoic prefentée de la 
part des Janféniftes. Cetce Aiïèmblée fc 
tint aux Auguftins le i .  jour d’Oéto- 
brc.Monfieur le Cardinal Antoine Bar- 
berin Grand Aumônier de France , & 
nomme Archevêque de Rhcims , y pre- 
iîda. Il étoit neveu d’Urbain V111. qui 
avoir le premier condamné le Livre de 
Janfénius , & n’ignoroic rien de tout 
ce qui s’êtoic fait à Rome dans cette 
eau le ious Urbain VllL Innocent X- & 
Alexandre VII. Il y avoit avec lui qua- 
torze autres Archevêques ou Evêques 
de France. Voici ce que porte le Pro­
cès Verbal de cette Alïèmblée extraor­
dinaire tenue à Paris par oqJre de fa 
Majeftc, à l’ocafion du Bref que nous 
avons raporté.

»» L’AiTemblée, après avoir leu & reçu 
»  ledit Bref avec la revcrence & le ref- 
» peéfc qui lui cft deu , a ordonné qu’à la 
«diligence des Sieurs Agens du Clergé 
« il fera envoyé dans tous les Diocefes, 
»avec u ne Lettre circulaire à tous Mef- 
»icigneurs les Archevêques & Evêques 
«du Royaume ,  pour êcrece Bref exeau- 
wté iclon fa forme &  ten eu r, Sc que fa
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Majefté fera très-humblement iupliée 16 6 }  
de vouloir faire expedier les Lettres<c 
Patentes neceffaires à cet effet. A jugef£ 
auffi que la Déclaration du 24. Sep-tc 
tembre dernier des fentimens & de lace 
la foumiffion des Sieurs de Lalane 8c <e 
Girard au fu jet dudit Bref, prefencée àte 
Sa Majefté, eft captieufe & conceue en<f 
termes pleins d’artifice , cachant fous fc 
l'apparence d’une obeïffance en paroles *c 
l’herefie du Janfenifme , & tendant à ef „ 
la ruine tant du dernier Bref que des “  
autres Conftitutions du S. Siégé , plu- ,e 
tôt qu’à l'execution de ces Conilicu- tC 
tions : en ce que ladite déclarationtf 
n’eft dreffée que pour éviter de rejetter<a 
8c condamner fincerenaent les cinq Pro-te 
pofitions extraites du Livre de janfe-‘c 
mus, dans le fens de cet Auteur \ ainiî(C 
qu’il eft condamné dans les Conilitu-fC 
tions d’innocent X. 8c d’Alexandre 
VII.par le S. Siégé Apoftolique,& qu’ilte 
leur eft fingulierement prefcrit par le<c 
dernier Bref. <c

Et attendu que Sa Sainteté exhorte‘e 
tous les Prélats du Royaume de mettretc 
la derniere main à cette affaire, & d’em- “ 
ployer les moyens les plus propres & te 
les plu s efficaces pour faire executer<c. 
kfdices Conftitutions » J ’Aiïemblce ,
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apres en avoir délibéré mûrement & 

»» avec grande aplieation , juge qu’il n'y 
„ en en a point de plus propre & de plus 
»» efficace que la Formule de Foi & les 
»> articles refolus dans les Airemblées de 
» 16 j 6 . Si de 166 «. Et fans entier en de 
» nouvelles deliberations , ni remettre 
» en queftion des matières qui ont été (i 
» clairement décidées & déterminées pat 
« l’autorité d o  S. Siege & d u  Clergé de 

France , elle s’y attache inviolable* 
«ment.
M L’AiTemblée ordonne en même tems 
ü qu’il fera écrit à Sa Sainteté ; pour loy 
»s fcire fçavoir ce qui s’eft pâlie dans U 

reception de fort Bref , 8 c l’infonner 
si des Declarations par écrit des Sieurs de 
ü Lalane 8 c Girard fur ce Bref , pour la 
ü' remercier très-humblement des éloges 
» & de l'approbation qu’elle donne à la 
s> conduite & aux moyens qu’ont tenu les 
si Evêques de France jufqu’icy pour l’ex* 
s> tinâion de cette herçtiie , & pour la 
s» fuplier d’apuyer de ion autorité l’exe* 
» cution des fuidites Deliberations; 
s» Comme auifi elle a reiolu qu’on 
» donneroit avis au Royde la prefente 
« Deliberation j & que par une nombreu. 
*i ie deputation , dont on afuplié Mr. le 
si Cardinal Barberin d’etre à la tête , Sa
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Majefté feroic congratulée du zele 8c 1 6 Ç 1  
delà ferveur qu’elle fait paraître en,ç 
toute rencontre pour l’extirpation du *  
Janfénifmo ; & fupliée très-humble- tc 
ment d'employerfa puiflance Royale 
pour faire procéder inceflàmment» 8 c ts 
dans deux mois au plus tard , à la no- ( 
tification de cette nouvelle Delibe-cC 
ration , à. la fôufcripcion de laditete 
Ëarmule de Foy -, & à l’execution des,c 
Deliberations des precedentes Alfem- <c 
blces & de celle-cy j qui eftime qu’un,c 
des moyens les plus ailurez pour(< 
voir bien-tôt finir cette hcrefie cit de cc+- 
procedec à> l'application des peines (c 
portées pat les Gonftitutiens con-f£ 
tt’e les refra&aires ; de qu’il plaifç,̂  
pour cet effet à Sa Majefté de convertir,, , 
lés Arrcts de ion Confeil > 8 c fpeciale- , c  

ment celui du i Avril 16 6 1 . en une(( 
Déclaration qui fera envoyée au Grand „ ,  
Gonfeil pour y être enregiftrée \ avec,,
«ne attribution entière de jurifdiéüon, ,f 
afin d'établir l’uniformité des jugemens,, 
qui feront rendus fur cette matière. Et,«, 
mondit Seigneur le Cardinal a été pric „  
d’envoyer à Sa Sainteté > avec, la lettre,«, 
qui lui fera écrite * un Extrait en for»,« 
me de ladite Déclaration qui a été faite lt 
m  ltfdits Sieurs de Laiaue & Girard» fî
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avec la copie collationnée de la présen­
te Deliberation.

En çonlèqoence de cette Délibération 
les Evêques écrivirent au Pape , & 
firent une Lettre Circulaire à tous les 
Archevêques & Evêques du Royau­
me -, ces deux Lettres dans le même fens 
& dans le même efprit de la Délibéra­
tion. Le Roi informé de tout par les 
Députez de l’Aifemblée , fit expédier 
fes Lettres Patentes le i o. d’Oétobre 
pour l’exécution du dernier Bref.

Meilleurs de P. R. extrêmement cho­
quez de 1a Deliberation du Clergé fi­
rent divers Ecrits pour la combatte, 
ou ils ne ménagent nullement les Eve- 
quesqui en font les Auteurs, & en­
core moins les Jtfuites » à qui ils attri­
buent tout le mal qu’elle leur fait. Un 
de ces Ecrits étoit intitule, M ém oire 

pour ju jlifier la conduite des Théologiens 
qui refufent de condamner les cinq Propo­

sitions au fens de lanfenius fans explica­
tion. Ils donnèrent pour titre à un au­
tre, L e s  D e (feins des ¡efuites reprefentez 
aux Prélats ajfemblez le i.O Elobre 16 6  ]• 
Dans ce dernier ils expliquent au long 
deux deiïcins des Jefuites , qu’ils regar­
dent comme les véritables Auteurs des 
Délibérations prifes dans cette demie-
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re ÂlTèmb’ée du Clergé. Le premier 
delièin eftj de f i  vanger de ceux qu'ils 
hàiffent irréconciliablement : le fécond , 
de ruiner fout ce que le Parlement &  la  
Sorbonne ont fa it  contre les injuftes pré­
tentions de la  Cour de Rome. Encre leurs 
autres Ecrits qui coururent alors , les 
principaux font L es Réflexions fu r  la  
‘Deliberation des Prélats du 2. Oilobre :  
Les jufies plaintes des Théologiens contre 
la Deliberation dre. L'exam en de la  L et­
tre Circulaire de l'A ffem blée du 2, Octo­
bre : Sentiment d'un Théologien fu r  ta D e­
liberation de quelques Prélats Cfrc.

Les Defenièurs du Formulaire ont 
fait remarquer d’abord combien de cho» 
(es oucrageufes Mrs. de P. R, avoient 
avancées contre le Pape & les Evcques 
dans ces écrits , eux qui s’appelloienc 
autrefois les D efenfeurs intrépides de 
l ’autorité divine des Evêques ; & qui 
peu de mois auparavant promertoient 
iolemnellement d'avoir toujours l e r e f  
ptfi y la vénération dr la deference que la 
M a jt f lé  du S. Siégé Apoftolique &  fa  

fouver aine,autorité fu r tous lesF idellcs de­
mandent des Théologiens Catholiques fu i-  
vont la  difcipline de l’ E g life . On dit 
alors là ddTus , qu’ils ne raarquoienc 
pas allez ce refpcéb en difanr,par exera-

Dans la-" 
Defcnfe 
des Pré­
lats
probd.« 
la Freq. 
C o t n i i i r
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l:̂ 3» pie , que les injttfies prétentions de U  

Deff. Cour de Rome (  c’eft-̂ dire des Papes) 
¿6* ief. f ont la  p ietre d ’achopemem qui retient 
p.ix.M dans Vherefie la  plupart de ceux qui y  

font engagez , . . .  le fitf.ee de la  deplora*, 
yie feparation de tant de peuples s- &  les 
plus grands obftacles à leur réunion ; en 
accùfant les Papes devoir ruiné peu à- 

Pag i+ peu les moyens dont eux^mernts s'étaient 
forvio pour établir la  Boy &  la  D ifciplù  
ne dans l ’E g life  »fçavoir les Conciles &  
les fa in ts Canons : en affa rant qu’Inno- 

Pag j 5* cène X. dans la condamnation des cinq, 
proportions a eu deffein de mettre U 
Pape en pojfifiîon d ’une nouvelle efpece 
d 'in fa illib ilité , non feulement fa n s Concile 
g en era l, fans Concile d* E v ê q u e s, fans le 
College des Cardinaux con fu it ez ou fin* 
plement écoutez,mais aujfi fans necejfitê de 
s'inftrstiro autrement que par l 'infpiration 
du S . E fp rit „.¡erreu r qui approche > cora­
me dit Mr.Duvalj qu’ils dienti de L’hc- 
réfie de /’E jp ritp a rticu liert laquelle ou­
vre la porre à toutes fortes d’erreurs. 
Voila quelques exemples de ce qui re­
garde le Pape. Ën voici qui concernent 
les Evêques.

Ils aeufent les Prélats qui fe font 
trouvez à cette Affemblée d’avoir pro- 
nonce.fur une Déclaration en matiez
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deFoy , fan s pouvoir , fans examen, fans 
délibération >dr fans connoijftnce de eau- Reflex. 
fe . ils difentque les Evêques qui ont ûr ja 
ordonné qu’on lignera le Formulaire DeD̂ff 
fans diftinétion ,  ont choifi un moyen Pour x lt 
l'execution des Conjlituttons qut établit Reflex, 
m eh erejîe. ©r tout le Clergé , à la re- 7* 
ferve de quatre Evêques , & enfuice le 
Pape même, a choifi ce moyen. Voila 
donc ,a*c.ondit , l’Egliiède France, 
qui felon les janfeniiles travaille avec 
le Pape à établir une herefie. Ils ajou­
tent »qu’i/ y  a  deux chofes notoires à  La mê- 
toute la  France i l ’m e , que de cent E v e - mc PaS* 
que s qui ont receu les Confiitutions i l  n’y  +1, 
en a p a s  h u it qui dyent exJtminè te fa it  d e  
fanfbnim  avec un foin  raijbnnable :  d r  
Vautre , que de ceux qui Vont examiné i l  
y  en a  pour le  moins la  moitié qui rien 
croyent rien. * Q u ’entre les E vêques de * Dif- 
cette derniere Affsm hlée i ly  en aplufîeurs fcrt.des 
qui laijfént pajfer les chofes contre leur in- Jef-p-ï» 
clination &  leur, lum ière...... pour ne pas
effenfer ceux dont ils  redoutent le crédit- 
Qn voit à peu prés les mêmes chofes 
dans la 1 ,  partie du Traicté de la  Foy 
humaine qui. parut l’année fuivante.
Mais venons à ce qu'on a dit pour ôc 
contre les Articles de la Deliberation* 
des Prélats*.
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¿ 6 6 *. » ■ Les ]anfeniûes ont objecte à cette

Affcmbléc en premier lieu » qu'elle 
avoir agi fans qualité & fans pouvoir : 
que les quatorze Archevêques & Evê­
ques qui la compofoienc > n’avoient 
point de coftuniifien des cent autres 
qu’il y a en France, pour recevoir un 
Bref qui leur ccoic adreifé à tous.

On a répondu que l'autorité de cct. 
te Aflcmblée étoit au ili grande que 
Celle de la premiere Aiïcmblée qui re. 
eeut la Conftkution d’innocent X. Si 
de rAifemblée qui fut tenue enfuitc 
pour la réception d'un Bref du même 
Pape du 1 9 .  Septembre 1654. Que le 
Roi aïant Ordonné l’exécution des 
Deliberations precedentes du Clergé 
pour la iîgnature d'un Formulaire, & 
voulant être éclairci fur la Déclaration 
que les Janfeniftes lui prefentoient ; il 
avoit eu droit de faire alïèmbler les 
Evcques qui fe trou voient à Paris , & 
de les confuîter fur une affaire Hcclé- 

. fiaftique # qui avdit déjà fait le fujet 
de plu fieu rs AiTembléestQue cela avoit 
été toujours ainfi pratiqué non feule­
ment dans l’Eglife Gallicane, mais 
aufli dans les autres Eglifès ; & qu'on 
avoit même donné le nom de Concile à 
des Ailètnblées de certe force : Qu'il y
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en avoir plufieurs qui avoient receu ce 1663» 
nom » fpécialement celle d'Orangê  
quoi qu'elle ne fût que de douze 
Evêques.» &. qu'ils nefè trouvaient 
enfemble que pour la Dédicace d’une 
Eglife.

z. Les Janfeniftes difoient en fécond 
lieu que le jugement de cette Allem- 
blée avoir été rendu fans exam en, fans 
connoifance de eaufe &  fans ¿¿libération:
Qu'il s’agifïbic de fçavoirfi une Dé­
claration autentique preftmtée au Roi 
par un Prélat trés-célébre pour don­
ner la paix à l’Egliiè , cofuire d'une 
longue négociation 3 étoit fn Allante ± 
en fQfiCiqu'on o'eût plus rien à deûrer 
des ]anfcniftes; Qne cela étoit alfez 
important. pour demander une meure 
diieuflion , ôc qu'ils l'ont décidé en 
une> feU.le ; feance : Qu’ainfi il eft. cer­
tain qu'il n’y a eü ni examen * ni con- 
noUTance de eau fe,ou au moins qu'une 
deliberation, précipitée j & faite avec 
prévention,

La téponfeaété qu'ilne s’agi (Toit 
que de trois ebofes dans cette .Aifem- 
blée. La première étoit de lire & de 
recevoir le Bref que ,1e Pape avoir 
adreCé au Clergé , à i’occafîon d’une 
Lettre deM. l'Evcquede. Cominges.
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pour l'accommodement des JanfenifteSi 
laJeiturcdu Bref fuffîfoit pour cela.

La fécondé chofe éioic de juger (î U 
Déclaration préfentée an Roi de la part 
des janferuftes par M. l’Evêque de Co- 
minges fatisfaïfoic à ce que le Pape de- 
maodoic dans le Bref. Et on a foutenu 
qu’aprés la le&ure du Bref & de cette 
Déclaration > il ne faloic qu'arie (ira« 
pie comparaifon de l’un de de l'autre 
pour être auifi-tôc convaincu, que les 
Janfeniftes ne fatisfaifoient nullement 
aux intentions du Pape par leurDccta. 
ration : puisqu'elle ne dit point qu'ils 
rejettent &  qu’ils  condamnent tes cinq 
Proportions extraites du L iv r e  d ela n je- 
niut., &  osé fem  qm  cet A u teu r tes a 
prifes,.comme le Bref or donne expreffe- 
ment qu'ils le fadènt.

Il ne s’agïfToit plus apres cela que. 
d'examiner quels moïens écoiene les 
plus propres pour faire exécuter ces 
Gonilimions, comme le Bref y exhor- 
toit les Evoques. L'AiTemble'e jugea 
qu’il  n y  en avoitpoint d e  p lu s propres &  
d e plu s efficaces que la  Form ule de Pot &  
les articles réfilu s dam  lesAJfcm btées 
nêrales de 16  $ 6 . tfr de i $ 4 1 .qu’elle de* 
voit donc s y  a tta ch er, fan s entrer en de 
nouvelles délibérations *  ni remettre en
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qvejlûm des m atières qui ont été f i  cla ire - iééj* 
ment décidées 0  déterminées p a r l'auto­
rité  du S . Siège 0  du C lergé de France•
Et cornues ce partiic preiènta aifémene 
à l’efprit de cous ceux qui compofoienc 
l’AiTemblcc, n'y en ayant point d'autre 
à prendre , ce ne pouvoir pas être U,
.dit-on s le fivjet d'un long examen.

j.Sur la plainte qu'ont faicces Théo- Rc^ 'i :  
logiens, qu'on les avoic condamnez 
fans tes entendre ni les apellcr, bien 
qu'ils fuiTent dans Paris , & qu'ils ne 
fouhaittadent rien -tant que d'être a- 
peliez & d’être oüis pour rendre rai- 
fou de leur conduite & juftificr leur 
Déclaration ; les défenfeurs du Clergé 
ont fait remarquer que les Janfeniftes 
n’ajoûtoienc point qu’ils fuifent dans 
la volonté de fe foumettre au jugement 
del'Alîèmbléedu Clergé» ni de don- 
mer une autre Déclaration, Ci l’A d'em­
blée, après les avoir oüis , jugeoic que 
celle qu’ils avoient preièntéc n'êtoie 
pas fuffifante : Que c’eftoit une illu- 
fion de demander qu'on les apellit & 
qu'on les entendît, puifqu'ïls, ne re- 
connoiilbienc personne pour juge en 
cette maciete, prétendant que leur ju­
gement lèul devoir être la réglé de leur 
conduite, piefgfablenacnt à l'autorité
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même de toute l’Eglife aflemblée dans 
un Concile General : Qu’ils avoient 
encore fait pis, lors qu’aprcs avoir fou. 
mis au Pape la Déclaration qu’ils lui 
avoient envoyée par M. de Cominges,
6  apres avoir promis d’exécuter fidel- 
lement ce qu’il exigerait d’eux de fur- 
plus , ils refufoient de faire la feule 
chofe qu’il leur demandoit.

4. Les ]anfeniftes fe font encore 
plaint qu’on ne ie contentoit pas de 
ne les vouloir point entendre pour re­
cevoir d’eux les éclaircilTemens neccf- 
faires ; mais qu'on ne vouloit pas non 
plus les éclaircir & les initruire ; &  
qu'on ne pouvoit, comprendre y q u ily jn t  
plus de d ix  ans qu'on crie a l'bérejie ¡  [ans 
qu 'on a it encore m arqué en quoi élit 
confiée.

On leur a répliqué qu’ils n’igno­
raient nullement en quoi on la mettoit* 
& qui plus eft , qu’ils avoient eux- 
mêmes donné l’éclairciJlèment qu’ils 
feignoient de demander là - deifus : 
Qu’ils avoient cité les endroits du Liè­
vre de Janfenius où cet Auteur enfei- 
gnoic les cinq Proportions * & qu’ils 
en avoient marqué clairement & dif- 
tin&ement le ièns , qui étoit le même 
que tous les Catholiques y donnoient
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fur quoy l’on peuc voir ce qui fera ra- i 
porte dans le ii.i’EclairciiTetnent.Qu’ils 
fçavOient très-bien , & l’avoienc tou­
jours fçu ; que ny le Pape ny les Eve« 
ques de France n’onc jamais attribué à 
Janfénius d’autre fens que le fcns con« 
damné dans les cinq Propofitions, fça- 
voir le fens propre & naturel de cha­
cune : Que les Janféniftes eux-mêmes 
faifoient profeffion de condamner ce 
fens là depuis la ConÎlitution d'inno­
cent X.

Là-deiïus on leur a propofc cette c* 
disjonéfcivc. Ou vous fçavez quel eft(le re 
fens propre & naturel des cinq Propo- u 
Etions 9 que vous avouez être hcreti- ** 
ques , ou vous ne le fçavez pas.S! vous f* 
fçavez ce que c’eft, vous ne pouvez ** 
donc pas ignorer ce qu’on veut dire '* 
par le fens de Janfénius; étant très-bien <c 
informez qu’on n*a* jamais entendu pro- <c 
pofer par la que le fens condamné des <c 
cinq Propofitions. Si vods dites que 
vous ne fçavez pas quel eft ce fèns con- ** 
damné > vous qui faites neanmoins pro- “ 
feffion de le tenir pour heretiqucjpour- <e 
qnoy n’en pouvez-vous pas faire au- *c 
tant à l’égard du fens de Janfénius, <e 
quand vous ne fçauriez pas non plus “ 
determinement ce que iT&gliic entend "  
par là ? R.
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Aififî pt̂ QÎ^pn les Janféniftes , en 

prenant droit fur leur propreconduite. 
Car encore.que le Formulaire foie de 
l’AÎTemblçe, foie du Pape* ne marque 
ny le fens ay même les termes des cinq 
Proportions y on ne voyait perfonne 
d’entre eux, fçavant ou ignorant » qui 
ne confentît à en ligner la condamna­
tion , fans demander qu’on lui en mar­
quât le fens hérétique : quoi qu'ils 
eu lient autant de droit de le demander 
pour le fens des Proposions que pour 
celui de Jan(eniu$.

Et de là les defenfèurs du Formulaire 
concluoicnt que c’ctoit chercher à 
tromper le monde , que de publia 
qu’pu accufoit les Théologiens de 
Port-Rpyal d’une herefie, (ans vouloir 
lçur dire en quoi elle coniïftç ; ôc de 
demander qu’on leur expliquât ce 
qu’on encendoit, par le, fens de Ia n fi- 
niu$ y comme s’ils culTent été en peine 
de lefçavoir : jQuec’ctoic déformais la 
chofe du monde la plus inutile de tra* 
vailler à le leur expliquer &  â les en 
convaincre , depuis qu’ils avoient tant 
de fois déclaré non feulement qu’ils 
croyoient le fens de Janfénius trcs-ca- 
tholique; mais qu’il,n’y avoit nulle, au - 
torité fur la terre qui |wc les obliger
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en confciencc à changer de fentimenti 
fur ce fujet ; Que quelque fens. qu'on 
pût leur impofer, îîs ne conviendroicnc 
jamais que ce fût celui de janfénius , 
jufqu'à ce qu’on en propofâc un que 
l'on avouât être orthodoxe,c’eib-àdire.
jufqu'à ce que l’Eglife Ce retraâât 
pour leur donner gain de caufe.

Sur cela on a fait obfervcr que dan» 
le tems meme qu'ils preifoient le plus 
qu’on leur expliquât le fens de Janfc- 
nius, ils déclaraient d'un autre côté 
qu'i/r etoient perfuadez qu'on ne f a u t  oit 
déterminer ce fen s j fans tomber dans l'un cjiant 
de ces deux inconvénient. L 'u n  efi de les mo- 
prendrepour un fen s condamné quelque ycs.&e. 
doCtrine nullement condamnable ; c’eft-à**
dire celle des Thomiftes. L 'a u tre d 'a t­
tribuer a Janfénius quelque fens vérita­
blement condamnable 3 (  c'eft à fçavoir 
la doctrine exprimée dans leur premiè­
re colonne ) m ais mamfeflement contrai- 
reà  la  doClrme de fon L iv re . Par cù ils 
faifoient aflèz entendre , difoit-on, 
qu'apres qu'on leur auroit encore mar­
qué celui qu'ils s'attendoient bien 
qu'on leur marquèrent, & qui eft dif­
ferent effentiellement de ces deux là, il 
faloic fe refoudre de recommencer à

cr avec eux tout de nouveau »
R ij
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ï ê 6 i ,  comme l’on faifoit depuis dix ansí 

qu’amíi ce qu’ils pretendoient, en de­
mandant dés explications du fens de 
Janfénius, n’êtoîc que d’avoir un pre­
texte pour refufer de ügrer , en niant 
toujours que le-fens qu’on tmrqueroit 
fût fon vrai fens.

5. Les plus fortes plaintes des Jan- 
féniftes ont été contre les qualifications 
dont on a noté leur Déclaration. Sur 
ce que l’Aflèmblée Savoie jugée cap- 

Rç̂ cx. ti cufie & -conclût en termes pleins d’artifi- 
3 p.*-7* «¿ils ont dit que ces Evêques dévoient 

au moins les appcllcr , pour leur de» 
mander l’eclaircifïèment de ce qui leur 
paroiiToit obfcur. A quoi l’on repon- 
deic qu’ils fçavoient bien que (iir cet­
te matière on n’ay oit point d'autre é- 
claircifïèment ï  leur demander, iînon 
qu’ils ajoutaient aux termes de fin- 
mijfion & de re jp e ft, dont ils s’êtoient 
fervis , que conformement aux Confiitu- 
fions iis condamnaient la doBrine de Ion* 
fenitu contenue aux cinq Proportions : 8c 
qu’il écoit fort inutile d’appcller pour 
cela des gens qui avoient declaré par un 
ii grand nombre d’écrits qu’ils etoient 
refolus de ne le faire jamais.

Sur ce que la même Affemblée accu- 
(bit la Déclaration des Janfcniflcs de
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tacher l’ herefie du îanfenifm e fin s  l ’ap#- i 6 £ 
terne d’ans obeijfancè en paroles j ils ont
die qu'il étoit (Jdfofile de concevoir 
comment leur Déclaration cache une 
hereiîe » après qu’ils ont fi clairement 
juftifié leur foi par les Articles envo*. 
ÿez à Rome, auxquels leur Déclaration 
eft relative -, & apres qu’ils s’etoient 
offerts de changer ou d?éclaircir 3 tout 
ce qu'on troaveroic en avoir befoim: 
Qu'avant que d’en porter ce jugement, 
l?Aflemblée devroit avoir leu ces Ar­
ticles pour voir ce qu’ils porcoient j 
mais que bien loin de cela > on n'y en 
avoit pas même parlé, & qu'à peine des 
14. Prélats y en avoir il deux qui les 
cufïènt leu s.;

Des Defcnfeurs de la Délibération 
du Clergé ont répondu aux Janféniftés, 
iuivantccqui a été déjà remarqué $• 
i:. Q|te tant qu’ils perfiftoient à ne 
vouloir point condamner avec tout© 
l?£glife le Livre de janfenius » quelque 
déclaration de leurs fentimens qu’ils 
donnaient d’ailleurs > l’Aflemblée ne 
pouvoit la regaider que comme fufpec- 
te ; parce qu'on avoit lieu de douter 
qu’ils puifent tenir fincerement les 
cinq Propofitions pour hevetiques. z* 
Qu’Alexandrc V I I. dans fa Conili-R üj
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cation ayant appelle tnfans d ’iniquité 
ceux qui ont l ’ajfurance de fosttenir , an 
gran d [cau dale des F ideles y que ces 
Fropofit ions ne font pas lieretiques au fétu 
d e  Im fsnius , ces Meilleurs n’avoient
pas fujet de fe plaindre des termes dont 
J’AiTemblée s’ccoic fervic , qui font 
beaucoup moins forts. 5. Que le Pape 
»’avoit eu nul égard aux cinq Articles 
des Janfeniiles pour juger de leur foy y 
£c qu’afin d'en avoir des preuves cer­
taines il demandoit, non qu'ils les re­
formaient > mais qu’ils condamnaient 
jfincerement les cinq Propositions dans 
le fens de Janfénius : qu'ainfi l'AiTem* 
blée qui ne prétendait autre choie que 
de faire executer les ordres du Souve­
rain Pontife j auiquels ils a voient eux- 
mêmes promis de fe  fou mettre» n’a voit 
que faire d'examiner ces Articles dont 
il n’croie point queftion*ni de leur en 
demander le ièns.

Tandis que les janféniftes fe plaig- 
noient ainfi de l'Ailcmblée du Clergé , 
©n leur faifoit d’un autre côte un re­
proche confidcrabîe ï  l'occafion de cet 
endroit de leur A ¿te envoyé à Rome : 
¿Que f i  N .S . P . le Pape defire 1 ncore 
qn elque chose de noue ( outre leur 
profeifion de Poi expofce dans les cinq
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Articles ) pour ld i témoigner la  Jtncem é 1 3  
avec laquelle mus adhérons anx decijîons 
d e it y  q*?H si fa ite s  dans fesConfiitutions 
jtpojlo liques y &  la  rtfolutien on nous 
Jommts de ne point blejfer ces mêmes Con- 
fiitutions j nous promettons de l ’accom-  
PL IR F IDE L LE ME NT. Voi la, difoit-
on 3 une paròle bien poficive que ces 
Meilleurs n’ont nullement tenuèV Car 
le Pape , pour avoir une preuve aflu- 
rée de leur (inceriti , ordonne ex prede- 
ment par fon Bref, qu’on les oblige à 
condamner dans le propre fin s  de l'A n -' 
teu r les cinq Proportions extraites du 2JL 
•vre de Ianfenius , il ne leur demande' 
que cela : & c’eil juftemenc ce qu’ils- 
lefuienr.

Pour fe défendre de ce reproche les 
Théologiens de P. R. ont répondu qufc 
par la promeiTe contenue- dans leur 
Aéfce , ils n’a voient nullement préten­
du s’engager à reconnoître le fait de 
Tanfénius , & que cela n’étoit point 
compris.dans le tens de leur promeiTe.- 
Qu’ils ne l’euiTent point prétendu 3 ils 
en donnoient pour garant M- l’Evêque 
de Comingeà , auquel nous nous en 
fommes déclarez ,difoient-ils , & qui 
l’a témoigné lui-même au Roy & àdi- 
verfcs perfonnes de condition. Que les

R iwj
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paroles de leur A6fce n’emportaflcnt 

* point cet engagement»ils le prouvoienc 
par ces reflexions, i. Que dans tout 
TA ¿le il n’cit pas dit un mot du Fait 
de Janfenius , & que ce filence fur 
une affaire fi conteûe'e dévoie pafi*er 
pour une marque qu’ils ne vouloient 
lien promettre à cec égard, a. Que le P. 
Annat & le P. Ferticr ayant confenti à 
«et te fu preflîon,et ftoi z^ec «nnoiftrc tacu 
ttmtnt qu’il n’y a voit pas lieu d'inquie- 
ter davantage ces Théologiens fur le 
Tait de Janfenius. 4. Que n’ayant fait 
Jiulle mention de Janfenius » leur pro- 
méfié ne peut regarder que les cinq 
Articles qu’ils ont fournis an juge­
ment du Pape ; & que l’execution de 
cette promefie ne peut confifter qu’à 
changer ou a éclaircir dans c.es Articles 
tout ce qu’il jugeroit y devoir être é- 
•clairci ou changé. 4. Qu’ils,n’ont pro­
mis au Pape que ce qui pouvoit fervir 
à prouver leur foumiffion pour les dé­
crions de Foi portées par lesConftiru- 
*ions:,& que l’aveu du fait de Janfenius 
ne pouvoit pasetre une preuve de cette 
ïpumiffïon. j .  Qu’ils ont promis de ne 
point violer ces Confiitulions , mais 
que cela ne les engage qu’à ne les point 
fcpntredire au regard du Fait parce
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que l’Eglife ne peut pas exigée autre i 
choie lur ce fujec qu’un iiience ref- 
pe&ueux. 6, Que la promelTe de faire 
roue ce qu’un Supérieur ordonnera, fu- 
pofe toujours qu'il n’ordonne rien qui 
foie contre le droit & la raifon; comme 
feroic , difent-ils , de condamner le 
iens de ]anféniu$ fans fçavoir ce que 
c’eft, & fans qu’on voulût le leur ex* 
piiquer : parce qu’ai or s lors ils fe fuf- 
fenc engagez ou à condamner un fens 
ortodoxe,fupofé que celui qu’on attri- 
bueroic à Janfénius fût rel,ou à lui at­
tribuer fauflement un fens heretique , 
fupofé que le Pape lui meme fe trom­
pât en lui attribuant.. D’où ils con­
cluent que leur promelTe , en quelques 
termes qu’elle-fut conçue, ne pouvoir 
pas les obliger d’obeïr à un comman­
dement tel que celui-là, Ce font en 
fubftance les taifons expofees par ces- 
Meilleurs dans de 2. point de leur écrit 
intitulé v M ém oire pour ju jlifier la  con­
duite des 'théologiens qui ne fe  croyent pas 
o bligera  condamner les cinq Proportions 
au fens de Ianfenius fan s explication,,

Les Anti-Jan&niftes répondent à tout 
cela que cette promette étoit abfoluè* - 
& fans reièrve, Si PI, S, P. le Pape de- 
fre  ençorc quelque çhofeàe nous pour lu ü
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i . témoigner la  fin ccritéf& c. mus promettons 
d e  l'accom plir fidellem ent : Que ni le Pi­
pe ni pcrfonne, à moins que d'en être 
averti, ne pouvoic pas foupçonnec 
qu’il y eût là aucune exception ni ref- 
tri&ion fous entendue , ni manquer 
par confequent d’y être trompé;: Qi’il 
n'eft donc pas queftion de fçavoir li les 
Théologiens de P. R. avoient préten­
du ou n'a voient pas prétendu excepter 
dans leur promette l'aveu du Fait de 
Janfenius; ni s'ils s'en étoient déclarez 
à M. l’Evêque de Cominges , & s’il 
l'avoir dit au Roi ou à d’autres en 
France : mais de fçavoir fi les termes de 
leur promeife marquoient d'eux-mêmes 
c«tte exception > ou fi M. de Cotnin- 
ges avoir averti le Pape de leurs inten­
tions : Que le P. Ferrier nioit pofiti- 
vement qu'il eût eu aucune part à leur 
A&e lui ou le P. Annat ; mais que 
quand ces dcuxjefuites y auroient con- 
fenti y cela ne changeoit rien à leur 
promette, & n’empêchoit point qu'el­
le ne dût tromper le Pape : Qu'afin de' 
lui perfuader que leur ibumittion s’ê* 
tendoit jufques fur le Fait de ]anfenius3 
& non Amplement fur leurs cinq Arti­
cles > il n eftoit pas necefiàire qu’ils 
l'eu fient die exprefièment y mais que
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c’eftoit alfez que leur promefle fût ge­
nerale , & que le Fait n’y fût pas for­
mellement excepté : Oue pour dire 
qu'il l’eftoic tacitement, il faudroic 
que la foufeription pure & (impie tut 
etc de foi une chofe illicite, qu'il ne 
fût permis ni au Pape d’exiger ni à ces 
■Memeurs de promettre , ou du moins 
qu’elle eut été inutile pour lui mar­
quer la fincerité de leur foumilïïon 
au regard des Conftitutions: Qi'on ne 
pouvoir dire ni l’un ni l’autre fans con­
damner non feulement le Pape , qui 
demandoic çerte preuve de leur bonne 
foi y- mais l’Eglife de tous les (iécles ; 
laquelle pour s’affurer qu’on recevoîc 
iincéreitient fes décidons de Foi, a tres- 
fouvent obligé de fouferire la condam­
nation des Livres contenant l’herefie,,. 
& même do leurs Auteurs : Que fi ces* 
Medieurs jugeoient la foufcripcion pu­
re & (impie, ou inutile ou illicite,, 
ils (çavoient bien que le Pape jugeoic 
tout le contraire, lui qui avoit fi hau­
tement condamné le Mandement des> 
Grands Vicaires de Paris qui ne l’a- 
voient pas exigée telle $ & qu’ainfi , à; 
moins que de lui déclarer expreflèment 
qu’ils ne figneroient point de la forte *,, 
iis né pouvqient pas douter qu’il ne:

166/»
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l’exigeât d’eux » & qu’une promeifc 
aufli abfoluë& fans rcferve qu’eftoit U 
leur, ne lui fift juger ( comme il ie 
jugea en effet (qu'ils y croient difpo. 
fez au cas qu'il le voulût : Que fi avec 
tout cela en figeant leur Aéfce ils n’a- 
voienc pas eu deiTein de lui obeïr enjce 
point; ils vouloient donc le tromper, 
£c leur promeile eontenoit use reftric- 
tion mentale de mauvaife foi. Nous 
avons déjà dit ce qu’on leur repondoic 
fur cette plainte > que.les Evêques ne 
raarquoient point quel étoic le fens dé 
Janfenius.

Les reflexions qu’on a faites fur le 4. . 
point de leur Déclaration du 14. de 
Septembre, ne leur font pas moins 
defavantageufes. A  Végard des décifions 
de fa it qui font contenues dans la Con- 
fiitution de N. S. P. le Pape Alexandre 
V I L  nous déclarons , difent-ils dans 
ce 4. point, que nous avons & que nous 
aurons toujours pour ces définitions tout 
lè refpefk , toute, la déférence., &  toute 
lafoumijfion que.l'Eglife exige des Fidel■ 
les en de pareilles occafions & dans 
dés matières de cette nature ; recomoi- 
fiant quit napartient, pas a  des Théo­
logiens particuliers de s’élever contre.les 
décifions. du S, Siègefdt les combattre ou 

réfifier,
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^aoi qu’cn parlant ainfi lesTheolo- T é& fi,. 

gitns de P. R. ne promiflent i , l'Eglifc 
au regard du Fait qucce filence rejpee- 
tueux rejette depuis long*tems par le.
Pape & par les Evêques comme infuf- 
fifant, ils ne laitfènt pas s,dit-on » d’a­
voir prononcé par cet aveu l’arrêt de 
leur propre condamnation. Car depuis 
tant d'années , ils ne ctilbient point 9 
& ils n’ont pas même celle depuis ce 
tems- là , de refiftcr à la decifion du 
Fait de Jinfenius , non feulement en 
refu fant de la foufcrire > non feulement 
en foucenant qu’ils n’eftoient pas obli-

! En effet, ces paralelles qu’ils fai-
foiencCn toute rencontre, du Fait de ¿u lîv..

| ]anfeniufr avec- ceux: d’Origene > de duPere; 
| Marcel-d’Ancire , dc Tbeodoret, du Ansat. 

Panf U n n n r i i i f i  A e  l*Al»Ké loachilïl

fiuieaiuantà l'égard du Fait de Janle*

pie de quelques Do&eurs Catholiques Eclair* 
qui ont contredit de nos jours ces for» ciflem.
tes de fairs : nu ni» nrmi venr rien « OU ûr
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14 6 } .' nius; & que fi les Janfeniftes gardoicnt 

. . .  le filence , ce feroic parce qu'ils le 
Janfea6 voudroient, & non pas qu’ils y fuiTenc 
a vec les obligez.
Thomi - Il y a plus. C’eft que fi dans quel.

. ques uns de leurs Écrits , comme dans 
<Îe fâ * ^ Déclaration dont il s’agir, ils ont fait 
Qaeft. profeffion de rcconnoîcrc ■ cette obliga. 
de Fait, tion au filence touchant les faits deci- 
Rep.àla } en même tems ils déclaroient 
démon- ¿ans Ecrits qu’il ne leur étoit
preten11 Pas permis de fe taire fur le fait de Ian- 
duë,&c. lcnius ; que dé fouffrir qu’on accusât 
Dcfenfc fon Livre de contenir les heréfies con- 
de la foi damnées . C'otoit une prévarication
lie de Goncre *â Foi ; que c etoit confentir 
r^R.p.t. qu’on fit paifer pour hérétique, *fous 
c.}.&e. le nom Janfénius > lâ do&rinê célefte 
*’t.Lct. de S* Augnftin que l’Eglife a toujours 
Arn̂p re§arĉ £ comme ion propre héritage, 
ïs©.Cas Refont les raifons de ces Meffieurs. 
piopô  A ne regarder que lèurs paroles il 
p i#. feroic mal-aifé de juger ce qu’ils pen- 
&c* foient effectivement : fic’eftoit qu’il ÿ 

tut obligation , ou iqu’îl n’y en eut 
pas, d’obfcrver lé filence refpeétucux: 
qu’ils le puiTént faire en confcience, 
©u qu’ils ne le puffent pas; Car on voit 
qu’ils ont dit là - dellus le pour & le 
contre félon les occurrences. Mais i*
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en jugée par leur pratique , qui eft le 
meilleur interprète des fentimens, il 
faut dire que bien loin de ie croire 
obligez à ne point nier le fait de Jan- 
fenius , ils croyoienc être obligez à le 
contredire autant de fois qu’on entre- 
prendroit de le faire paifer pour vrai.

Et c’eft ce qui a fait dire à leurs 
adverfaircs que c’eftoit là une conduite 
fort finguliere à ces Meilleurs, de pro­
mettre un filence refpeCtueux > tandis 
que d’un autre cofté ils fe faifoientun 
mérité devant Dieu & un devoir de 
confidence dé ne le pas garder: qu’il 
faut bien dire que dans cette promeflè, 
il y avoit une reftriétion foufenten- 
duë , fçavoir qu’ils ne contefteroient 
point le Fa‘t de Janfënius, pouryu« 
que perfonne n’en parlât :.qu*ainfi ce 
n’eft pas tant l’Eglife qui leur impiofoit 
fil en ce , que c’eft eux qui ptetCndoicnt 
l’impofer à l’Eglile ; en la reduifant à 
ffe taire fur le chapitre de Janfénius ; 
c’eft-à-dire, fur la vérité de iès propresj 
decifions , ¿  elle ne vouloir pasfe voir 
expofée à leur contradiction.

De tous les points conteftez*en cette 
occafion il n’jren a point qui l’ait tanr 
|tc que celui dé l’approbation donnée 
par lé Cape à leurs cinq Articles. C’eflb
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i f â u  ¿ans la queftion de fait comme une au­

tre queftion de fait incidence » où cha» 
cun des deux partis a cru trouver de s 
quoi décider en ia faveur la controvec» 
fè principale. Les Janféniftes ont avan. 

&e uc- c® en plû urs écrits, comme une cho- 
tcau ie indubitable,queces Articles avoient 
Roy en été reconnus orthodoxes par Alexan- 

dre Vif? & ont conclu de là» i. Que
Nouvel* Pour eux on ne devoitplus déformais 
le De- îes Soupçonner d'herefîe. a. Qu’on ne 
fenfe pouvoic pas même en acuièr Janfcnius, 
Tom.jr. qui félon eux n’a jamais enfeigné fur 
f \ l >l > la matière des cinq Proportions que ce 
&C' qui cft renfermedans leurs cinq Arti­

cles. .
Leurs adverfaires d’un autre côté 

non feulement ont nié le fait de l’apro- 
bàtion 3 avec toutes les. confeqqences 
qu’on en tiroir ; mais ils ajoutent que 
quand elle feroit indubitable > les Jan- 
féniftes fe font mis cux mêmes hors 

' d’état de pouvoir s*ën prévaloir. Ce 
qui s’eft dit là deifus de-part & d’autrê  
mérité bien d’être raporté avec foin.

Lprs que les Janféniftes ont mis dans 
lêur Déclaration qu’on vient'de voirjp 
que le Pape avoir été content de leurs 
cinq Articles , ils fe font fondez fur 
«c endroit du Bref ; Ptufieurs > >& Utj



L  J V  *. *  Q j à t r i b ’m e . 4 a r  
principaux d'antre eux ». étant excite^par 
votre exem ple , par vos confeils dr p a r 
vos foin* à  em brajfer une doftrine pute 
fa in e, &c. a d  s a n i o r e m  d o c t a i » 
n a m  i n d u c x i . Cela n’eft pas formel 
en faveur des cinq Articles ; mais ces 
Meilleurs, pour en trouver l’aproba- 
tion dans ces paroles, ont eu recours 
au rationnement que voici. Tous les 
Evêques , à qui on les a communiquez **rci.
(  les cinq Articles )  en ont fait un ju» “du P. 
gement très-avantageux ; & il eft clair ”Fcr* 
qu’il faut que lé Pape en ait juge de la “r,er’ 
même forte ,,puifque s’il y avoir trouve *P' 
quelque erreur , iLn'auroit point parlé 
dans fon Bref deceux qui les lui ont “ 
envoyez , comme de perfonnes qui ont ** 
une faine doctrine : ad faniorem  doSlrù “ 
nam induUi. "

M. Arnauld dans la Réfutation de la  
Lettre a un Seigneur de la  Cour , donne * 
encore plus de force & plus d’etenduc* 
à ce meme argument. Car l’Auteur de 
cette Lettre ayant dit entre autres cho­
ies, que les paroles du Bref conte- 
noient, non un jugement pofitifqae 
fit le Pape lui-meme » mais feulement, 
l’énoncé de ce qui lui avoir étê  mandé, 
de Paris} le Do&eur répliqué en ces. 
tenues. « Qn ne peut donner un fens/‘
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C6\. plus injurieux au Pape que celui-là 5 

puifque c’eft lui attribuer ou une ne- 
** gligence incroyable, fii'on fupofe qu’il 
"  n’ait pas lu cinq Articles qui lui furent 

envoyez par un Evêque enfuite d’une 
** négociation celebre , où il s’agiflbic de 
M la paix de l’Eglifè ; ou une imprudence 

' ” extrême , fi en fupofantqU’il les alus, 
** on veut qu'il rt’ait pas jugé de la fo i de 
M ces Théologiens par leur Déclaration 
* même, mais par un raporc confus qui 

lui eft fait par un Evêque«
** Il y a même,  ajoute-1 -il ,  une con- 
w traiietion vifîble dans cette derniere 
” fupofttion. Car fi le Pape * après avoir 
w lu ces Articles , y avoir trouvé des er- 
** reürs, il eft clair que ce fèroit la chofe 

. M du monde la plus étrange qu’il eût dit 
” fur le raport de qui que ce foie qu’ils 
” avoient embraif& une doétrine plus fai- 
** ne : puis qu’il auroit êtéaiTuré du con- 
M traire par lui- meme, Sc par des preuves 
” par ccrir.Et par confequent il faut qu’il 
*' n’ait trouyé aucune erreur dans ces Aï- 
”  cicles, qui contiennent neanmoins tou- 
** te leur doéfcrine ; & par confequent 
w qu’il l’ait approuvée.- 
M II eft donc vrai , conclut M« Ar- 
” nauld , que le Pape en difant , comme 
„il a fait par fon Bief, que ces Theolo-
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giens avoienc embraifé une dottrine plu« 1 6 6 $, 
fa im  i marque également & que leur « 
doctrine prefente y contenue dans les « 
Articles qu’il avoit veus , étoit faine *, «
& que celle qu’ils tenoient auparavant « 
n’êt'oic pas faine. Mais il parle , en ce «« 
qu’il dit de la dottrine predente de ces « 
Théologiens, fur fa propre lumiere & " 
fur l'inilrndion pleine ôc entière qu'il « 
eh avoir par les Articles qu'il en avoir <* 
veus : & il a parlé de leur doétrine paf- « 
fée fans information, fins preuves, & « 
fur de fimples bruits. De forte qu’étant « 
confane que jamais ces Théologiens « j 
none eu d’autre dottrine que celle qui « |
eft contenue dans ces Articles, ce que **" |
le Pape dit de leur dottrine pafïée ne « V 
leur peut nuire ; de ce qu*il dit de « 
leur do&rinc prefente les juftifie en tic- **■ 
rement. «*•
Les Adverfaires des Janféniftes ont ré­

pondu en premier lieu que c'étoit une 
chofe inutile à M. Arnauld de vouloir, 
combattre par des raifonnemens un fait 
confiant & pofitif : qu’il pouvoit ai- 
fetnent être informé de ce qui a cté dit. 
ey-deiïus, que dans la Congrégation 
tenue è. Rome far ce fu jet il fut refolu 
qu’on ne s'expliquerait nullement tou­
chant les cinq Articles ; de que le Bref
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* avoir été drcflfé dans cette veuë.lls ont 
' ïcpondu en fécond lieu qu’il ne falloir 

que le Bref même pour réfuter l'inter­
prétation que Mc. Arnauld y donnoir.

Ils ont doncfaic remarquer. 1. Que 
le Pape > fans faire aucune mention 
de i'Aéfce ni des Articles envoyez de 
Paris, ne raporte la caufc de (a joyë 
qu'à quelques Lettres venues de Fran­
ce , litttris ex G  a llia  récent a llâ t ü . 2 . 
Que l’opinion qu’il avoic conçue du 
retour uncere des Théologiens de P.
R. n’ccoic pas une perfuafion pleine 8& 
entière » mais une efperance feule­
ment probable : E fia n t ex c ite^  p a r  
vos foins , dit-il 3 à embrujfer une doc- 
trine pim  fa in e , ils  ont témoigné , &  ceu 
l a , &  comme nous le croyons, ut cr®« 
m mus , avec la  foum ijfan d ’efprit con­
venable, qu’ils feront très-dijpofez.a  exé­
cuter tout ce qui leur fera  ordonné p a r le  
S a in t Siégé, y, Que le Bref fe termine 
par exiger de cous les Janféniftès, fans 
exception , qu’ils rejettent & qu’ils 
condamnent Jincerem ent les cinq Propo­
rtio n s  extraites du L iv re  de Cornélius 
Janfenius intitulé Au guftinus , dans le  
propre fens du même A uteur.

De là les Anti janieniftes ont inféré
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quece n’cft oit nullement les cinqArti- i6 iSt^  
des en queltion » qui avoient caule la 
joye que témoigne Alexandre VII. dans 
ce’Bref ,& qu'il n’y avoit pas trouvé 
de preuve allurée de leur créance.Car, 
difent ils,s’il y en avoit trou vé,& qu’il 
rt*y euft apperccu ni erreurs ni ambigui­
té ? 1» Il ne rapporteroit pas la caufedc 
fa joye aux feules Lettres qu’on lui 
avoit écrites en leur faveur * mais plu­
tôt à ces Articles mêmes, qui dévoient 
en ce cas-là lui être ungage bien plus 
certain de leurs bons fentimens, que 
tous les témoignages étrangers, z. il 
n’en parleroit pas en ces termes qui 
marquent une efpcce de doute, comme 
nous croyons ; il diroit au contraire , 
comme nous en femmes sffuree. f e r  leur 
profejfion de Foi fignée d ’eux , &  qui ejt 
trés-ortodoxe, 3. Enfin s’il eut été 
pleinement convaincu de leur Foi & 
de leurfoumiflion , il ne leur eût pas 
demandé des afliirances de l’une & de 
l’autre, en leur ordonnant tout de 
nouveau : & comme à des gens qui 
n’en avoient encore donné aucune 
preuve fuffifante, de ligner la condam­
nation des cinq Propofitions & du Li­
vre de janfenius. C’eft ce qu’ont dit 
Jtes Ami • Janfeniftes touchant l'apro-
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66}. bacion des cinq Articles attribuée au 

Pape par M. Arnauld & par fes amis.
Ce fait de l'apcobation des cinq Ar­

ticles mis à part > les Janfeniftes fou- 
ciennent que la doârine qu’ils y ont 
expoféc cft en effet une dûttrine Ja in e , 
qui n'a rien de commun avec l’hércfie 
des cinq Proportions, tien qui ne. foît 
enfeigné dans l’Ecole de S. Thomas. 
Sur quoi ils citent quelques Auteurs 
qui ont interprété ces Articles dans le 
fens des T homiftes ; & quelques Eve» 
ques de France qu’ils attirent en avoir 
jugé de la même forte» avec M. de 
Cominges.Les Anti-Janfeniftes de leur 
côté» s’attachant au jugement des Qua­
lificateurs Romains » répondent que 
ce |iont des Articles, à double Cens, 
conceus avec beaucoup d’artifice» pour 
déguifer la do&rine de janfenius fous 
des expreffionsdes Thomiftes : qu’il ne 
faut donc- pas s’étonner fi quelques« 
nnsde ceux-ci, qui fur la foi des Jan­
feniftes les ont cru aprouvez par Ale­
xandre V I L s’y font laide tromper » 
en tes prenant dans un bon fens : mais 
que les janfeniftes eux-mêmes» pat la 
maniéré dont ils s’expliquent cous les 
jours dans leurs autres Ecrits, déter­
minent ces Articles ambigus au ièn$
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;herctjq<ne » c’efl-à dire au Cens propre 16 6  
des cinq Propofitions 5 & par laie ren­
dent inutile le témoignage de ces Tho> 
miftes’ qu’ils allèguent. Mais c’eft ici 
un fait! examiner dans un Eclaircifiè- 
ment exprès fur les variations attri- 
vbuée$ aux Janfeniftes.

¡Fin  du Q uutrUm t L ivre,,
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D E S M A T I E R E S  

contenues dans le premier 
Volume.

A r a c t e r e  de M. Arnauld. 
Page ni*

ll juftifiece qu'il avoit dit fur la 
queftion de Fait dans fa lettre à 

un Duc & Pair. ij4*
ll fait une efpece de fatisfa&ion à fes Ju­

ges. . J3S.
11 protefte juridiquement de nullité de tout 

ce qui s’eft fait & fe fera contre lui dans 
TAiTemblée de Sorbonne. 143.

Il eft retranché de la Sorbonne. # 143 .
11 entreprend de montrer la nullité de fa

condamnation. 15 5 •
Premier chef des plaintes de ce Doâeur ? la 

qualité de fes Juges. 156.
11 eft réfuté. < 157*
Dcuftfme chef d| fcs plaintes ; la conduite

Tme l. ^
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de fes Juges dans l'examen de 0i eau Ce»
ï 6q*

Réponfe ï  ce deuxième chef. 16l,
Autres raifons de M- Arnaud contré la ma­

niéré dont les deliberationŝ  furent con­
clues. 167.

Ces raifon? font détruites. 168,
Préjugez favorables à M* Arnaud .*• la con­

duite obligeante de deux Papes de plu* 
fi ans Prélats & Poétcujrs à fon .égard,
177.

Replique à ces Préjugez. J78.
M. Arjnauld reconpoic une grâce fuffifantc

au fens des Thomiftes. aoî,
Si ce Doéfceurfuc cpmpris dans PAéfce de

ceux de fpjip̂ rti envoy é ap Papg, 5*2,
Il prptéfte n y avoir point eu de p
■ î* nt i P  rVir nti^ l^c Ârfirlpc 1 3*7.
V C U li v  V UU_V lVO pÿU<Mr niU liVa j

niftes.
ut* ĵ nic«
, 3 * h .

Çe qui fhç determine a Rome tou<thant ces
cinq Articles.

Bref d'Alexandre Vil.aux Ev çques,4 e Fran-
ce ji cette occâiipjn. 3 H ;

Si ce Pap,ç approu va, les cinq Art%des. Rai-
ions pour l'affirmative. 4°°,.

Rai fon s pqutlap^a^e ? $vççla Réponfe
âpx précédentes,

AiTemblée du Clergé de 165-4. elleexamine
u les Çmq Prapohuons lçac dar1$ Jan(ê



DES MATIERES,  
nias « Sc û elles ont été condamnées au 
fens de cet Auteur*

Elle conclut pour l'affirmative, ru. uS.
S. Auguftin eft juftifié dans cette Allèmblée 

fur la Doéhine de ]anfenius qu'on lui at- 
tribuoir. n j.

Expedient propofé en cette AlFemblée en 
faveur des Seifcatcurs de ]anfenius. ira. 

L’Aflemblée rejette cet expedient. j i g .  
Sentiment de l’Aflèmblce du Clergé dç 

1 6 5 6. touchant l’infaillibilité de l’Eglii 
fe Fur la dccifion des Faits. 1 0 6 .

L-Alîembiée du Clergé de 1660. ordonne 
5 é lafoufcription du formu laire. .1 y

Sbrbonne ordonne la même fignature.
¿57-

B

2.BAïus eft condamne.
Bulle d’innocent X* condamnant lesr 

cinq Propofitions. 45.
Elle eft affichée à Rome. 41.
Elle eft envoyée aux Princes Chrétienŝ

Elle eft reçue en France. y r.
Sentimens des ]anfeniftcs touchant cette 

Bulle. 5 3.
Diftinélioninventée,contre cette Bulle, ô é  

rejettes comme inutile. ° 61*
S ij
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Bref 4 *Alexandre V I I .  fu r la queftion de 

Fait addrefle à FA/Temblce du C lergé . 
u8i

Autre Bref du même Pape aux Grands 
. Vicaires de Paris (pochant leur Mande­

ment. ;* 6 l „

j
43

CT A s  de confcience propofe par M . A t* 
j  nauld à M . l'E vêq u e  d’ A let > tou­
chant la fignature de la confticutipn d ’A ­

lexandre V II. &  du form ulaire du  C leo , 
gc . a i 7*

R e fo lu tio n d e ce ca s . 1 3  o .
M. Arnauld fe  récrie contre çette R e fo lu -  

tion. » i l *
M. d ’ Alet periîfie dans fon  fantimenr.

2 } 8 .
Decret de là  C enfure des deux p r o p o r ­

tions de M . Arnauld. 1 45*
Succez de cette Cenfure. i  j 4 .
M . dé Gominges travaille à facom m ode- 

menc de M eilleurs de Port - R o ya l.

I l les engage à des Conférences ayec le P.
Ferricr. 304.

I l  noiie une .nouvelle négociation en leur 
faveur, 3̂ 5 6»



DÈS"5 M'A T I ÈrR E S.
Ji en dre un Aéte de Procuration pour ê- 

crire en leur nom au Pape* p  ûf.
Condamnation des deux Apologies dfi jan- 

fenius, de l’ouVragc intitulé de la graefc 
: viétorieufe, 8 c de l’Ecrit à trois colora- 

nés.
Congrégation établie ï  Rome pour l'Exa­

men des cinqPropoficions. 17.
Bile fe tient devant le Pape. » t,
Conftitution d’Alexandre VII. fur la difbinc- 

tion du Fait. x ¿y.
Bile eft reçue par l’AiTembléc du Clergé. 

224.
Raiion de M. Arnauld pour montrer qù’ort 

n’eft pas obligé de fe foumêctre à la con- 
ftitution d’Alexandre V il.Pur la que- 

; ftion de Fait. 2 40.
Elle eft réfutée. 241.
Çonfulreurs choifis à Rome pour l’Examen 

des cinqProportions. 1 6 .
Il leur eft ordonné dè qualifier & d’exami­

ner ces Proportions en tant qu’elles font 
de Taniènius. 27.

©uelques-uns refufent d’obé ir. 31.

D

D'Jsclaration des fieurs Lalanc & Girard 
1 pour fe foûmettre aux conftitutions

S uj
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despapes» $6Í»

Bile eíl declaree capticuíc par l’Aífcmbléc
du Clergé. J 7 3*»

Lesjanfeniftes fe déchaînent à cette occa­
sion contre t’Aiïemblce du Clergé & 
contre le Pape. 37 *̂

pbjeôtions des Janfeniftcs contre la delibe­
ración du Clergé ,  touchant leur décla­
ration} i 6 j .

Rcponfes à ces objections. 3 8
Les Janfeniftcs Ce récrient contre les quali­

fications dont leur déclaration a été no­
tée. 588.

On répond à leurs plaimes.f - 389.
Députez des 88. Evêques à Rome. 25. 
Députez des onze Evêques. ibid*
Les Députez Janfeniftcs demandent envain 

que la Congrégation foit réduite à la 
forme de celle de auxiliis. 1 9 .

Ils refufènt de paroîcre devant la Congré­
gation. ib id .

Ils ont Audience du Pape. 37.
Ils en acceptent une deuxieme pour parler 

en prefencé de Sa Sainteté des Conful- 
teurs & des CommiiTaires. 3 8.

Us ont leur Audience de Conge. 43« 
Les Députez des 88. Evêques parlent en 

prefence des Confulteurs ÔC des Commit* 
faires. 30.



D E$ MATIERES,  
ils ont leur Audience de Congé du 

Pape, 44.
Droit : £n quoi confiée l’infeparabilité du 

Droit & du fait. 109.
Explication de cette infeparabilité dans un 

exemple qui roule fur un Fait concernant 
S. Auguftin. 2ii.

ApÜcation de cet Exemple de S. Auguftin 
au Fait de Janfenius. 114.

F

ORigine de la queftion de Faîr. é S . 
Quelle eft l'autorité de l’Eglifedans 

la décilion des Faits. 70•
Sentiment du Clergé fur cette autorité,

a 06.
Formulaire que l’Aifemblce du Clergé or­

donne de ligner. 2* s*
Le Roy autorife ce formulaire par un Arrêt. 

158.
Quelques Evêques refufent de ligner & de 

faire ligner Ce formulaire. 27 1.
Schifme des Janfeniftes à l’occalion de la 
fignacure du formulaire. 27 5-

—  71— r  — -■■■>

S *  •  *  »mj
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M de  Gondrin Archevêque dé  Sens 
. fe foûmét à la Bulle d’inno­

cent X.  ̂ i n .
Il fouferit sa formulaire de l’AÎTcmblée du 

Clergé. i t f *
i*

l

Ï Anfenius renouvelle la Doctrine de 
Baïus. i.

Son Auguftin eft défendu par Urbain Vllt
P* 3-

Par la faculté de Paris. 4*
S’il y a dans Janfenius des Proportions qui 

faiïèntle mêroefens que les cinq con­
damnées. 75.

Raifons pour la négative. 76«
Raifons pour l'affirmative. 78.
Preuves tirées de là conduite dés ]anfeni- 

ftes pour montrer qu'avant la condam­
nation des cinq Propoiîtions , ils les re* 
gardoient (  dans le (èns même qu'elles 
ont été condamnées ) comme la Doéfcri- 
ne de Janiènius. 80.

Innocent X. employé dix Séances à enten­
dre les Confulceurs fur l'â aire des cinq;



DES M A T IE R E S .
Proportions.

M répond à ceux quile prioient de mena- 
getfafantc.

II diète lui - même la Cenfurede chaaue 
proportion. ■ . ' h

Combien de tems dura à Rome l’affaire des 
cinq Proportions» '

L

LEttre des Evêques de France I Inno­
cent X . pour lui demander la Cen- £  

fure des cinq Proportions & la qua» m 
liffcacioji d<5- chacune en particulier. Il 
14. ' f î l

Lettre écrite au Pape par onze Prélats «¡1 
qui n’avoient pas voulu approuver la 
lettre commune.. » * 18*

MAndement des Grands - Vicaires de 
Paris , touchant la iignature du 

formulaire. M
fl eft condamne par PAiTemblée du Clergé 

& déclaré nul par Arrêt du Roy. i6i» 
fl eft condamné par Alexandre Vil. z6a.- 
il eft révoqué par les Grands » Vicaires.-

1 6  5 *
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M Nicole reconnoit une grâce fuffi- 
iànte. 199.

tes Notes de Vendrok & les Difquifîtions 
de Paul lrence condamnées* ¿51«

P

M Pafcal changea de fentiment au re- 
gardduFait. 187«

Preuves titees des Provinciales pour mon­
trer qu’il y a peu à compter tant fur les 
Faits que M. Pafcal avance que fur les 
confeqüences qu’il en tire. 188.

Démêle de M. Pafcal avec Meilleurs die Porc- 
Royal , touchant la diftinéfcion du Fait 
& du Droit & touchant l’infeparabilicé 
de l ‘un de & l’autre. 280.

Reflexions touchant M. Pafcal. 286.
Autre Demelé qu’il a eu avec Meilleurs de 

Port Royal. 29 1.
Pièces autentiques pour éclaircir ce qui, 

s’eft pafle dans les Conférences du P.Fer- 
rier avec les Janfeniftes. 227.

Première Piece : Lettre de M- d’Alet à M. de 
Cominges. 2 ¿8.

1



DES MATI ÈRES.
Deuxième ; Lettre de P. Ferrier à M.de Co* 

minges. 331.
Troiiîéme : Mémoire de M, de Cominges 

contenant des reflexions fur la relation 
du P. Ferrier. $4.1.

Pourquoi M. de Gominges garda le fîlence 
dans une occafîon où les deux Parties en 
appelloientà fa confcience. 544.

Autres obfervations pour ièrvir à l’éclair- 
ciflèment des mêmes conferences. 3 47.

Lettres Provinciales examinées par rapore 
au] Janfenifme. 185.

R

REflexions fur le refpeéfc que les Janfe- 
niftes promettent pour les décriions 

de Fait contenues dans la conftitution 
d’Alexandre V I I. 396,

Reproche fait aux Janfeniftes fur ce qu’ils 
ont manque à ce qu’ils avoient promis 
au Pape dans l’Aéte qui lui fut envoyé 
en leur nom. 3£°»

Us répondent à ce reproche. 391.
Leur réponfe eft détruite. 3^3*
Rétractation de l’Abbé de Bourztis, 168*
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LA Sorbonne Te partage & prend parti 
pour & contre Jantenius. j .

Elle nomme des Gommiffaires pour exarnii 
ner fept Proportionsextraites du Livre 
de Janfenius. ■ <?.

La dcciiîon de cette affaire eft traverfee par 
M. de S» Amour & par plufîeurs autres 
Docteurs. ici

pourquoi 1a Sorbonné ne prononça pas fur 
ces fept Proposions. k i i.

La Sorbonne entreprend la Cenfure de la > 
Lettre de M. Arnauld à un Duc & Pair
1*0. I ZI.

Diftin61:ion du Fait & du Droit dâfts cette
affaire. 1 1 & ,

La Sorbonne agite la * queilion de Fait.
13 3 •

M. le Chancelier affifte àfes deliberations.
, .. *5 3- .

Elle condamne la prôpofition de M.Arnauld
concernant le Fait,

Elle établit des régies pour procéder à 
l'examen de la propofîtion concernant 
le Droit. 142/

Ê̂ le condamne la proportion de M.Arnauld 
concernant le Droite 144.

V
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|T

Ariations des ]anfenifte$ fur la necef- 
|îté d’examiner dfi les cinq Propofi- 

tionsetoient dans Janfenius. 3 51.

0 ia  4tU tkkU  dnfremier V«lmçt



f a u t e s  a  c o r r i g e r

dans le premier Tome*

P A g. 7» an commencement de la marge 
au lieu de 1699* l* f\ , 1 ¿ 4 9 - 

P. 29.à la marge au lieu de 165 2 Jifîz. 1 65 3/ 
cette faute eft continuée dans lés pag. fuiv. 
jufqu’à la pag. u  1.
De la pag. 73. à la 74.1ors'qu*on diftinguoit 
les queftions de d'aveç les queilions là ferles  
queltions de fait d’avec &c.
P. 161.1.18. les parties unes contre les au- 
tres lifez, les unes «contre.
P* 1 6 $ .  1. 12. donner attent c p f e z  atteinte- 
P. 102. 1. 1. de calcedonie lifez. de calcé­
doine.
P. n i .  1.7 .  S. Auguftin explique ex­
plique.
P. z i8 . 1. 11.  non que ce n’étoient pas lifez. 
non que ce ne fuiTent pas.
P. 283. derniere ligne par les janfenius lifez, 
par les Janfeniftes, la même faute fc trouve 
à la 11. ligne de la pag. 2 8 6.
P. 2 9 2. fuppleez le mot d'avoir pour com­
mencement de la première ligne.
P. 341. !. 6. contenant ces réflexions lifez, 
les reflexions.



f>. 5 j <5. 1 . 7. que le condamnant l i f t z . quJcn 
le condamnant.
I*. 363.1. i6 j. on a jugé /*/£(, on jugea.’
P. 3 87.I. j. qu*on pût leur iropoier life% 
proppier,
P. 39?. 1 . 1<$. en lui attribuant H fe ç , en U 
|ui attribuant.


